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SABLÉ-SUR-SARTHE . . . . . . . . . . . . . . 80
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Liste des oppositions
(Mise à jour le 11 août 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. OLIVIER SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – non-paiement frais 

de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES ET 
DES CONTRATS ENREGISTRES

DIORA STREET (2020) Dirigeant : M. Emmanuel HENDRICKX 
Associé : A. LEFEUVRE (s) (28/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

HEDENN BIHOUE (2017) Dirigeant : ECURIE RACING 
PARTNERS SAS Associés : E. GRALL (s), ECURIE DE LA 
DENTELLE, M. Gilles COURCOL (28/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

HOLD THE HEART (2020) Dirigeant : M. Vincent LE ROY 
Associés : M. Guillaume LASSAUSSAYE, GAB . LEENDERS 
(s) (28/8/2023) Pour sa carrière de courses

JAGUAR LAGRANGE (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
GAB . LEENDERS (s), M. Alexandre PUCHEU, M. William 
STOLL, M. Romain GUETNY, ED. MONFORT (s) (28/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

JUNTOS GANAMOS (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., Mlle Margaux COTTIN, 
ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS SIVADIER, S. 
NIGGE (s) (28/8/2023) Pour sa carrière de courses

LADY PALMA (2021) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associés : HARAS DU HOGUENET, M. Antoine SANGLARD, 
M. Matthieu SAURET (28/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

MAIGHREAD (2021) Dirigeant : Sarl JEDBURGH STUD 
Associés : Mme Isabelle CORBANI, S. WATTEL (s) (28/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

MER NOIR (2020) Dirigeant : Mme Victoria GADBIN Associé : 
L. GADBIN (s) (28/8/2023) Pour sa carrière de courses

MR GABRIEL (2020) Dirigeant : M. Jack VAUTRIN Associés : 
M. Bernard AUFFRET, M. Michel Max Edouard BERNARD, 
M. Yan Zuk CHAN, M. Michel CORNELLI, Mme Marie-Laure 
GAUTIER (28/8/2023) Pour sa carrière de courses

NUAGE BLEU (2020) Dirigeant : M. Stephane RUEL 
Associés : M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (28/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

OMICRONE (2020) Dirigeant : SOMEC-CDS Associés : 
FRANKLIN FINANCE S.A., M. Hubert GUY, P. GROUALLE (s) 
(28/8/2023) Pour sa carrière de courses

SHIRBAWI (2021) Dirigeant : Mme Odette FAU Associé : 
CHRIS STEFAN RACING (28/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

SZAFRAN (2020) Dirigeant : M. David MAUGHAN Associés : 
M. James FINCH, M. Samuel SUTTON (28/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

THOR LIGHTNING (2021) Dirigeant : ECURIE QUADRABLUE 
Associés : M. Simone BROGI, SEROR RACING 
MANAGEMENT (28/8/2023) Pour sa carrière de courses

UNEXPECTED GIRL GB (2021) Dirigeant : CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU Associés : RPG BLOODSTOCK, 
M. BRASME (s), Mme Regine FRAISSE, M. Frederic OGER, 
Mme Valerie VAUQUIER (28/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

VARENNA (2020) Dirigeant : M. David MAUGHAN Associés : 
M. James FINCH, M. Samuel SUTTON (28/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

WOLF OF OXSHOTT GB (2019) Dirigeant : ECURIE TLV 
Associé : M. David John HUELIN (28/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

BURLINGTON ARCADE (2021) Dirigeant : Mme Victoria 
GADBIN Associés : L. GADBIN (s), M. Alain JACOB 
(29/8/2023) Pour sa carrière de courses

EDEN D’OLIVERIE (2019) Dirigeant : M. Patrick DELHUMEAU 
Associés : M. JC. DELHUMEAU, M. Pascal JOURNIAC 
(29/8/2023) Pour sa carrière de courses

ESSAI TRANSFORME (2018) Dirigeant : RACING STARS 
Associés : Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Diego 
FERNANDEZ-ORTEGA (29/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

GEMICI IRE (2020) Dirigeant : M. Charley MOTTIER 
Associés : ECURIE PEGASE, M. Alexis GRIMAULT, Mlle Sabine 
MOTTIER (29/8/2023) Pour sa carrière de courses

GET VINGT SEPT (2016) Dirigeant : M. Baptiste FLEURY 
Associés : M. Pierre LABOUE, ECURIE FLEURY RENAUD 
(29/8/2023) Pour sa carrière de courses

GOLDENA (2021) Dirigeant : M. Louis GISCARD D’ESTAING 
Associé : M. Eric CIECHANOWICZ (29/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

IBAN ROQUE (2018) Dirigeant : Mme Robert MONGIN 
Associé : M. Julien MERIENNE (29/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

JUSTICE D’AUBRELLE (2019) Dirigeant : M. Frederic 
BOISTIER Associé : A. BOISBRUNET (s) (29/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

KRACBOUM CIERGUES (2020) Dirigeant : SCEA DES 
COLLINES Associés : M. Jean-Louis DEVILLARD, M. Nicolas 
PAYSAN (29/8/2023) Pour sa carrière de courses

ROYAL MANSOUR USA (2021) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associé : C. BOUTIN (s) (29/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

SYMPHONIE DE VAIGE (2020) Dirigeant : Scea BARBOTTIERE 
Associé : M. Jean-Raymond BRETON (29/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

TERRITORIO (2018) Dirigeant : M. VH. MENDES DOS 
SANTOS Associé : Mme Ana VENTENA ALVES (29/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

YES ZARA (2020) Dirigeant : M. Markus MONSTEIN 
Associés : M. Cristian EMDEN, C. FEY (s), M. Michael FINK, 
M. Peter TOLLES (29/8/2023) Pour sa carrière de courses

AL LAHIB (2020) Dirigeant : M. Jean-Luc RAYMOND 
Associé : O. TRIGODET (s) (30/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

ALPHA MARIE (2020) Dirigeant : M. Georges MASSA 
Associé : M. Frederic GELHAY (30/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

ASTALAVISTA (2020) Dirigeant : ECURIE PATRICK KLEIN 
Associé : M. SEROR (s) (30/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

FIMIBLUE (2020) Dirigeant : M. Renato BRUNI Associés : H. 
MERIENNE (s), M. Pierre-Yves MERIENNE, Comte Eric de 
SAINT PIERRE, M. Nathaniel BARNETT, Mlle Laura GOMEZ 
MIGUEL (30/8/2023) Pour sa carrière de courses

GALILEE DREAM (2020) Dirigeant : M. Geoffray PAUL 
Associé : M. Jean Rene GASLAIN (30/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

ILE MAURICE (2018) Dirigeant : M. Xavier HONDIER Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (30/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

MEHLANGO (2021) Dirigeant : F. JOLIVET (s) Associés : 
M. David CHERRUAU, M. Bertrand CLERMONT, 
Mme Stephanie STASI (30/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

MERCURISSIME (2020) Dirigeant : Mme Marie-France 
BERTELLA Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., S. NIGGE 
(s), M. Olivier THEVENET, Mlle Laure FRAPPAT, M. Vincent 
BERTELLA (30/8/2023) Pour sa carrière de courses

MLLE MOLIERE IRE (2021) Dirigeant : ECURIE SKYMARC 
FARM Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD 
(30/8/2023) Pour sa carrière de courses
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MOUJDAB (2021) Dirigeant : M. Jean-Philippe ZAOUI 
Associé : M. Christophe ESCUDER (30/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

PANZER (2020) Dirigeant : M. Georges MASSA Associé : 
M. Frederic GELHAY (30/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

PERCEPTEUR (2019) Dirigeant : M. Christophe BOILLIN 
Associés : Mme Rachel PHILIPPON, Mme Monique BOILLIN 
(30/8/2023) Pour sa carrière de courses

PROTEKTRISSE (2020) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
NOSAT, EQUOTAIR, GAB . LEENDERS (s) (30/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

WAIKIKI DE L’AS (2018) Dirigeant : M. Loic JAMET Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, Mme Anne-Sophie LECOMTE, Mme Rozen 
LEBRUN (30/8/2023) Pour sa carrière de courses

WHYDAH GALLY (2020) Dirigeant : Baron de BOURGOING 
Associés : M. Julyan BRISET, Mme Maud LE GALL, 
Mme Dominique AIGUEPERSE, Mme Marie-Helene LABBE 
(30/8/2023) Pour sa carrière de courses

EDITION ORIGINALE (2020) Dirigeant : ELEVAGE FIGERRO 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (31/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

ELTON (2021) Dirigeant : M. Rolland CAPOZZI Associés : 
Mme Michele BLANC, M. Davy BONILLA (31/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

ESTRY (2021) Dirigeant : M. Jacques LAPORTE Associés : 
Mme Marion BARON, Mme Marie-Laure GAUTIER, M. Michel 
Max Edouard BERNARD, M. Claude P GAUTIER (31/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

FINIMONDO IRE (2021) Dirigeant : M. Angelo LIETTI 
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (31/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

FLAMINGO BOY (2021) Dirigeant : M. Robert BOUCHERAT 
Associés : M. Christophe ESCUDER, M. Philippe 
FAUCAMPRE (31/8/2023) Pour sa carrière de courses

HOLLYWOOD AFRICANS (2019) Dirigeant : M. J.N. TEMAM 
Associé : M. Roy MASLIAH (31/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

JERADA DE NIELLANS (2019) Dirigeant : Mlle Christelle 
COURTADE Associé : M. Francois SCHAFFTER (31/8/2023) 
Jusqu’au 31 décembre 2026

KERMUSIQUE (2020) Dirigeant : ECURIE RAOULT Associé : 
Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS (31/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

KHANWEILER IRE (2020) Dirigeant : HORSEMOOD Associé : 
M. Julien PHELIPPON (31/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

MGHEERA GB (2020) Dirigeant : EUROPEAN BLOODSTOCK 
MANAGEMENT Associé : Mme Marie-Christelle LACAILLE 
(31/8/2023) Pour sa carrière de courses

MY BUDDY (2015) Dirigeant : M. KREBS (s) Associé : 
Mme Nathalie MICHLER (31/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

NAAQOOS FLOW (2016) Dirigeant : M. Quentin SEIGNOUX 
Associé : M. Stephane SEIGNOUX (31/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

QUICK FLASH (2018) Dirigeant : M. Noel PRUNIER Associés : 
M. Louis PLEDRAN, Mme Nathalie VIOT, CH. PLISSON (s), 
M. Pierre ORY (31/8/2023) Pour sa carrière de courses

THE GETAWAY (2020) Dirigeant : PS TEAM Associé : 
M. Alexandre FRACAS (31/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

TROPHANE (2021) Dirigeant : HARAS DE CLAIREFONTAINE 
Associés : Mlle Renee DWEK, M. Pascal PITON, M. Fabrice 
PLAYT, Mme Jing SHI, M. Thierry VIGNERON (31/8/2023) Pour 
sa carrière de courses

ZELMAYA (2020) Dirigeant : Mme Christine PRECY-BARONI 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (31/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

BAMCALYB (2016) Dirigeant : M. Frederic DEZZUTTO 
Associés : M. Christian TRECCO, M. Andre GOMBAULT, 
M. Herve ENGEL, M. Laurent LEFEVRE (1/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

EGIATEGIA IRE (2021) Dirigeant : ECURIE VITALE Associés : 
M. Maurizio GUARNIERI, M. Luca Alberto MORARI 
(1/9/2023) Pour sa carrière de courses

HONKY TONK WOMAN (2021) Dirigeant : M. Joel 
PHELIPPON Associés : JPH RACING, M. Julien PHELIPPON 
(1/9/2023) Pour sa carrière de courses

ISOLA DI CAPRI (2020) Dirigeant : ECURIE DU HARAS 
D’ERABLE Associés : M. Christophe SAINT-YVES, ECURIE 
DES DUNES, P. QUINTON (s) (1/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

KAPPA GREEN (2018) Dirigeant : Mme Loetitia SAINT 
MARTIN Associé : JP. DAIREAUX (s) (1/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

KARAK (2016) Dirigeant : M. Rodolph HAMON Associés : 
M. Gilles PANNIER, M. Nicolas BARRE, M. Adrien DELGERY 
(1/9/2023) Pour sa carrière de courses

LA VUELTA IRE (2021) Dirigeant : M. Ferruccio GIACOBBE 
Associés : M. Maurizio GUARNIERI, M. Luca Alberto MORARI 
(1/9/2023) Pour sa carrière de courses

LOVE AFFAIR (2018) Dirigeant : M. Christophe SASSOT 
Associé : Mlle Stephanie PENOT (1/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

MISS SUPERNOVA (2020) Dirigeant : KEMPSONS STUD LTD 
Associé : Mme Eric LIBAUD (1/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

NEOWISE USA (2020) Dirigeant : M. Marco BOZZI Associé : 
M. Gianluca BIETOLINI (1/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

PITRIZZA (2020) Dirigeant : Y. BARBEROT (s) Associés : 
ECURIE BRED TO WIN SC, M. Philippe BELLAICHE, 
M. Clement TROPRES (1/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

SEEKING DICKENS (2017) Dirigeant : M. Diego FERNANDEZ-
ORTEGA Associé : Mme Marie-Carmen BOUTIN (1/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

SISTER OF PEARL USA (2021) Dirigeant : M. Ferruccio 
GIACOBBE Associés : M. Maurizio GUARNIERI, M. Luca 
Alberto MORARI (1/9/2023) Pour sa carrière de courses

TALENTUOSO USA (2021) Dirigeant : BLU RACING Associés : 
ECURIE ELAG, M. Antoine GILIBERT, M. Eric CHENU, 
M. Pierre-Etienne DUBOIS, ECURIE HUNTER VALLEY 
(1/9/2023) Pour sa carrière de courses

WELCOME SIGHT GB (2019) Dirigeant : Eirl Myriam 
BOLLACK-BADEL Associés : ECURIE DU DADA DE JOJO, 
M. Ruben ELBASE (1/9/2023) Pour sa carrière de courses

BAD ROMANCE (2021) Dirigeant : SARL GROUPE KR 
Associé : M. Thomas LINES (4/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

BELASKY (2020) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS Associés : 
ECURIE PATRICK BOITEAU, Mlle Isabelle GALLORINI, 
M. Alain GIAOUI, M. Alain KUNTZMANN (4/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

BIRTHDAY GIFT (2021) Dirigeant : JY. ARTU (s) Associé : 
SCEA ECURIE S. GUARATO (4/9/2023) Pour sa carrière de 
courses
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BLEKOLINO (2020) Dirigeant : M. Hubert MERAUD Associé : 
M. Mathieu PITART (4/9/2023) Pour sa carrière de courses

FEELMIX COUCHAIS (2019) Dirigeant : M. Michel ISMALUN 
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (s) (4/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

KAO BANG (2020) Dirigeant : M. Guillaume FABRE Associé : 
Mme Frederique DETOUILLON (4/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

KONFIANCE ALLEN (2020) Dirigeant : M. Nicolas LANDON 
Associés : GAEC ALLEN, M. Patrice de la THEARDIERE, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE BOSSON 
(4/9/2023) Pour sa carrière de courses

LA GACHERE (2020) Dirigeant : M. Nathan VERGNE 
Associés : HERALD BLOODSTOCK LTD, M. Francois 
NICOLLE (4/9/2023) Pour sa carrière de courses

LOOK DE VEGA (2021) Dirigeant : HARAS DE LA 
MORSANGLIERE Associés : C&Y . LERNER (s), ECURIE DES 
CHARMES, M. Patrick MADAR (4/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

MALA (2021) Dirigeant : ECURIE HARAS DE SAINT VINCENT 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (4/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

ROYAL SOPRANO IRE (2021) Dirigeant : M. Patrick MADAR 
Associés : ECURIE DES CHARMES, C&Y . LERNER (s) 
(4/9/2023) Pour sa carrière de courses

SCHWENDI (2020) Dirigeant : ECURIE JML RACING 
Associés : C&Y . LERNER (s), M. Germain HAGENBACH, 
M. Fletcher MICHELET (4/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

ALKUIN IRE (2015) Dirigeant : M. Markus MONSTEIN 
Associés : C. FEY (s), M. Urs BURCHLER (5/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

AXELROD (2020) Dirigeant : M. Eric MEINDER Associé : 
M. Hedi LAHMICI (5/9/2023) Pour sa carrière de courses

HERMES DES BORDES (2017) Dirigeant : M. Christophe 
TARANNE Associés : M. Jean-Pierre RAYMOND, J. BERTRAN 
DE BALANDA (s) (5/9/2023) Pour sa carrière de courses

JUBBAH (2021) Dirigeant : M. Kevin LAUILHE Associé : 
Mme Ingrid MONTENEGRO (5/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

KATORZ (2020) Dirigeant : M. Philippe de BOURGOING 
Associés : Mme Maud LE GALL, Baron de BOURGOING 
(5/9/2023) Pour sa carrière de courses

LAKE NAIVASHA IRE (2019) Dirigeant : M. Norbert 
HOEPFNER Associés : Mlle Lydia SAROVA, M. RULEC (s) 
(5/9/2023) Pour sa carrière de courses

MOONTA (2019) Dirigeant : M. Emmanuel PUNIERE 
Associés : Mme Laurence GAGNEUX, M. Guillaume 
LASSAUSSAYE, M. Matthias CLEMENT (5/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

NOBLE COTAI IRE (2021) Dirigeant : M. Gregory MANSON 
Associé : Mme Roger LABATE (5/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

UNDERPROMISE (2021) Dirigeant : SALABI RACING 
Associés : PEARL CHAMPS ELYSEES, M. Etienne DRION 
(5/9/2023) Pour sa carrière de courses

CASE MONEY IRE (2020) Dirigeant : ECLIPSE 
THOROUGHBRED PARTNERS Associé : A&G . BOTTI (s) 
(6/9/2023) Pour sa carrière de courses

IYENGAR DE PAIL (2019) Dirigeant : M. Thomas BARCELLINI 
Associé : E. GRALL (s) (6/9/2023) Pour sa carrière de courses

JACASSERIE (2019) Dirigeant : Mme F. HERISSAY DE LAITRE 
Associé : ELEVAGE LAITRE SCEA (6/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

JALOUSE DE SIVOLA (2019) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA 
Associé : E. GRALL (s) (6/9/2023) Pour sa carrière de courses

KELBOFRER (2021) Dirigeant : M. Philippe COTREL Associé : 
N. CLEMENT (s) (6/9/2023) Pour sa carrière de courses

KENDO DE ROMAY (2020) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associé : HARAS DE SIVOLA (6/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

LELENTHA (2021) Dirigeant : M. Eric PILET Associés : 
M. SEROR (s), M. Paul AESCHELMANN (6/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

METROPOLITAN (2021) Dirigeant : M. Peter R. BRADLEY III 
Associé : SCUDERIA SCOLARI (6/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

PURPLE RAIN (2020) Dirigeant : ECURIE R.E. Associés : 
M. Alain BERTHELOT, ECURIE LAURENT QUEROU, Mme Jean-
Paul DOUCET, F. MONNIER (s), M. Daniel PAULOU (6/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

STARLITZA (2021) Dirigeant : Mise de MONTAIGU Associés : 
Mme Jessica PROIETTI, M. Charles POLI (6/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

TRES PLUMEUR (2017) Dirigeant : M. Xavier LIBBRECHT 
Associé : Mlle Lina SEURIN (6/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

YES ZARA (2020) Dirigeant : M. Markus MONSTEIN 
Associés : M. Urs BURCHLER, M. Cristian EMDEN, C. FEY 
(s), M. Michael FINK, M. Peter TOLLES (6/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

BALKI DAY (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
ECURIE DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING (7/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

BIRD OUT GB (2019) Dirigeant : Mme Serge BELLOCQ 
Associés : M. Simone BROGI, Mme Cecile RIBERA (7/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

CAIO ITY (2020) Dirigeant : ECURIE DELAUNAY Associé : 
ECURIE EQUUS RACING (7/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

COURTOISY (2020) Dirigeant : ECURIE DES ALERIONS 
Associés : SASU SCUDERIA CHRISTIAN TROGER, M. Davide 
SATALIA, M. Jean-Paul DESHAYES, M. Pascal DESHAYES 
(7/9/2023) Pour sa carrière de courses

DICENTRA (2020) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : SARL GROUPE KR, ECURIE DELAUNAY (7/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

EASTERN STAR (2020) Dirigeant : M. Jean-Louis VENEROSO 
Associés : Mlle Fanny VERGNOLLE, Mme Chantal BOURDIER, 
M. Nicolas CAULLERY, M. Thierry CHEVALIER, M. Gaetan 
DESHAYES (7/9/2023) Pour sa carrière de courses

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Dirigeant : M. Gary BARBER 
Associé : TEAM VALOR INTERNATIONAL (7/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

FEELING ME (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
ECURIE DELAUNAY, M. Bernard MOURIER (7/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

FIGHTING LADY (2020) Dirigeant : M. Benjamin BOITEZ 
Associé : C&G . HUE & TAUPIN (s) (7/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

FUEGO DES ISLES (2020) Dirigeant : ECURIE PATRICK 
JOUBERT Associés : M. Jose Louis DA SILVA, ECURIE EQUUS 
RACING, SARL GROUPE KR, M. Philippe UZAN, ECURIE 
DELAUNAY (7/9/2023) Pour sa carrière de courses

GINAGOLD (2020) Dirigeant : C&Y . LERNER (s) Associés : 
M. Jean-Paul DESHAYES, M. Pascal DESHAYES, ECURIE DES 
ALERIONS (7/9/2023) Pour sa carrière de courses

GRANDBAT (2020) Dirigeant : ARF RACING Associés : 
SASU SCUDERIA CHRISTIAN TROGER, M. Davide SATALIA 
(7/9/2023) Pour sa carrière de courses

GREAT LAHRA (2020) Dirigeant : KINIT’HORSE Associé : 
ECURIE DELAUNAY (7/9/2023) Pour sa carrière de courses
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ILE MAURICE (2018) Dirigeant : M. Xavier HONDIER Associé : 
ECURIE DELAUNAY (7/9/2023) Pour sa carrière de courses

ILYVA (2018) Dirigeant : M. Philippe UZAN Associés : ECURIE 
DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING, ECURIE TYGALY, 
M. Florent FONTEYNE, M. Jean-Luc FONTEYNE (7/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

IPOP VILLE (2018) Dirigeant : M. Edouard POUMAILLOU 
Associé : ECURIE DELAUNAY (7/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

JOSHUA MOON (2018) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : M. Andre BOCQUET, ECURIE DELAUNAY, SARL 
GROUPE KR (7/9/2023) Pour sa carrière de courses

KADY VILLE (2020) Dirigeant : M. Edouard POUMAILLOU 
Associé : ECURIE DELAUNAY (7/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

KOLSONN CLUB (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR 
Associé : ECURIE DELAUNAY (7/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

MUNAADRAM (2018) Dirigeant : M. Jacques POIROUX 
Associés : HA. PANTALL (s), M. Maxime BIOTTEAU, M. Eddy 
DAVID, M. Etienne OUVRARD, M. Sylvain SOULLARD 
(7/9/2023) Pour sa carrière de courses

MY EMOTION (2020) Dirigeant : M. Alban CHEVALIER DU 
FAU Associés : BS RACING SARL, M. Olivier CHAUCHART 
DU MOTTAY, M. Eric John LUCAS (7/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

SHAINI (2021) Dirigeant : M. Louis Clair CRANE Associés : 
Mme Victoria GADBIN, M. Guy-Roger PETIT (7/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

SUCH A DIAMOND (2020) Dirigeant : M. Xavier LIPPENS 
Associés : ECURIE DELAUNAY, M. Philippe PANNETIER 
(7/9/2023) Pour sa carrière de courses

VRHELIGA (2019) Dirigeant : ECURIE PEGASE Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (7/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

YEIAYEL (2016) Dirigeant : ECURIE DELAUNAY Associés : 
M. Alexandre MARTINEZ, M. Thomas MEUNIER, Mme Marie-
Therese MEUNIER (7/9/2023)

BEAUTIFOAL IRE (2021) Dirigeant : ECURIE TYGALY 
Associés : LA FLECHE RACING, CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, M. BRASME (s), M. Etienne DURAND, SEROR 
RACING MANAGEMENT (8/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

GALINETTE (2021) Dirigeant : Mme Corine BARANDE BARBE 
Associé : M. Alain BENABENT (8/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

JAZZMAN FLEURY (2019) Dirigeant : Mme Florence CHENU 
Associé : M. Pascal VANNEREUX (8/9/2023) Jusqu’au 30 
juin 2024

MER NOIR (2020) Dirigeant : Mme Bluette WINKLER 
Associés : Mme Victoria GADBIN, L. GADBIN (s) (8/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

NINARISK (2019) Dirigeant : M. Claude LALLOUM Associé : 
M. Gerard-Paul LEVY (8/9/2023) Pour sa carrière de courses

TWO O’CLOCK JUMP (2021) Dirigeant : ECURIE HDBB 
Associés : N. CLEMENT (s), M. Philip BROOKS (8/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

AFTER MIDNIGHT (2021) Dirigeant : SALABI RACING 
Associé : ECURIE FRENCHY RACING (11/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

AVEDON (2021) Dirigeant : M. Jean-Pierre TEYSSEDOU 
Associé : M. David SMAGA (11/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

CLOTH OF DREAM (2021) Dirigeant : Mme Swan REY 
Associés : M. Raymond PAQUIER, J. BOISNARD (s), M. Eric 
PECHADRE, M. Mathieu BOISNARD, M. Romain BOISNARD 
(11/9/2023) Pour sa carrière de courses

CREEKATTEMPS (2021) Dirigeant : M. Michel PEHU 
Associé : Mme Stephanie JAFFRELOT-BEDON (11/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

FABULOUS PRETENDER (2018) Dirigeant : Mme Erika 
HIMMEL Associé : Earl HARAS DU TAILLIS (11/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

HURRANELLA (2021) Dirigeant : M. Michel PEHU Associé : 
Mme Stephanie JAFFRELOT-BEDON (11/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

ILATRAYA (2020) Dirigeant : M. Maxime BIOTTEAU 
Associés : Mlle Ingrid PANTALL, M. Eddy DAVID, M. Dimitri 
DUBEROS, M. Christian MICHENEAU, M. Etienne OUVRARD 
(11/9/2023) Pour sa carrière de courses

KING OF MEADOWS (2020) Dirigeant : M. Christian FAURE 
Associés : M. Richard CHOTARD, M. Serge MAYAN, M. Henry 
SALEMME (11/9/2023) Pour sa carrière de courses

KISS WILL (2020) Dirigeant : M. Jean-Luc HENRY Associés : 
M. Francois NICOLLE, M. Thomas HOWLEY (11/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

LE PHOCEA (2021) Dirigeant : M. Benedetto NARDONE 
Associé : Mme Brigitte RE-SCANDELLA (11/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

LORD SPIRIT (2016) Dirigeant : M. Roland BORDEYNE 
Associé : Mme Philippe DEMERCASTEL (11/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

LOVE IT (2020) Dirigeant : RACING POTES Associés : M. Ian 
KELLITT, ELEVAGE DES VALLONS (11/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

LUCKY IN LOVE (2020) Dirigeant : Mlle Giada MENATO 
Associé : M. Riccardo FRESCHI (11/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

MAYWE IRE (2021) Dirigeant : M. Pierce POWER Associé : 
Mme Ashlyng LYNCH (11/9/2023) Pour sa carrière de courses

MONDO MAN GB (2021) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associés : Mme Pia BRANDT, M. Nils-Petter 
GILL (11/9/2023) Pour sa carrière de courses

MR CASSIOPE (2020) Dirigeant : M. Maxime BIOTTEAU 
Associés : Mlle Ingrid PANTALL, M. Eddy DAVID, M. Etienne 
OUVRARD, M. Jacques POIROUX, M. Sylvain SOULLARD 
(11/9/2023) Pour sa carrière de courses

MY EMOTION (2020) Dirigeant : M. Olivier CHAUCHART DU 
MOTTAY Associés : BS RACING SARL, M. Alban CHEVALIER 
DU FAU, M. Eric John LUCAS (11/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

PAPADIALO (2020) Dirigeant : M. Serge DUMONT Associé : 
M. Pierre-Hugo DUMONT (11/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

PLEIN DE CHIC (2019) Dirigeant : M. Jean-Jacques CHIOZZI 
Associé : M. Pierre LENFANT (11/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

SOURCE GB (2021) Dirigeant : Mlle Sandrine GAVROIS 
Associé : ECURIE DU SUD (11/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

ZADKINE GB (2021) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
ECURIE ELAG (11/9/2023) Pour sa carrière de courses

BE SURE IRE (2019) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
ECURIE DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING (12/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

CHANTEUR DU BOURG (2020) Dirigeant : M. Jean-Philippe 
DUBOIS Associé : Mme Daniela MELE (12/9/2023) Pour sa 
carrière de courses
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CHERRY DES BOIS (2020) Dirigeant : Mme Joelle BRILLET 
Associé : M. Pascal JOURNIAC (12/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

DELIRIUM TREMENS IRE (2021) Dirigeant : G. HERNON (s) 
Associé : M. Tomas BRICKLEY (12/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

FLASH OF QUEEN IRE (2021) Dirigeant : ECURIE THOMAS 
SIVADIER Associé : Mlle Cristel MARTINA (12/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

IHOA (2021) Dirigeant : FOUESNANT Associé : M. Patrick 
GARRIGUE (12/9/2023) Pour sa carrière de courses

ILLICO DE BAUNE (2018) Dirigeant : Scea ECURIE DOMAINE 
DE BAUNE Associé : ECURIE DELAUNAY (12/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

LOIE BELLE (2018) Dirigeant : Mme Jean GUICHARD 
Associés : M. Eddy BERTIN, M. William BOUKIR, M. Alain 
MOREAU CONAN (12/9/2023) Pour sa carrière de courses

NICE RULER (2021) Dirigeant : HYPERION SARL Associés : 
F. MONNIER (s), M. Gilles HAVARD (12/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

SHAINI (2021) Dirigeant : M. Louis Clair CRANE Associés : 
L. GADBIN (s), M. Guy-Roger PETIT (12/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

CYANN MONET (2022) Dirigeant : M. Bruno DEWAILLY 
Associé : M. Charles HOUYVET (13/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

DORABELLA (2021) Dirigeant : M. Frederic BIANCO 
Associé : Mme Jennifer BIANCO (13/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

GALET DES FOSSES (2016) Dirigeant : Mme Geraldine 
REILLE-VILLEDEY Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) 
(13/9/2023) Pour sa carrière de courses

INTELIX (2018) Dirigeant : M. Frederic GELHAY Associés : 
M. Serge CAZAUX, M. Philippe DAYOT, M. Jacques ORTET 
(13/9/2023) Pour sa carrière de courses

LEON DE BERCE (2021) Dirigeant : Mlle Aurelie COLAS 
Associé : EARL LES GRANDES ALOUETTES (13/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

LINESTROEM (2018) Dirigeant : M. Jean LE PRIEUR Associé : 
Mme Sylvie MOUSNIER (13/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par RIVE NEUVE (2022) Dirigeant : M. Gilles LE BARON 
Associés : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT, HARAS DU 
HOGUENET, M. Philip PREVOST BARATTE, Comte Guillaume 
de SAINT-SEINE, STAMFORD BLOODSTOCK (13/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

PIRIAC (2017) Dirigeant : Mlle Morgane BRUERE Associés : C. 
LEQUIEN (s), Mme Catherine DERSOIR (13/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

SILVER SILK GB (2018) Dirigeant : Mlle Laura DELAGE 
Associés : C&G . HUE & TAUPIN (s), Mme Sandra CLAUDE 
(13/9/2023) Pour sa carrière de courses

SORELLO SPIRIT GB (2019) Dirigeant : M. Peter 
JONCKHEERE Associé : Mme Sybil VANNESTE (13/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

TARAJAL (2020) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : M. Roy 
MASLIAH (13/9/2023) Pour sa carrière de courses

FRANCAISE IRE (2021) Dirigeant : M. Joseph LESGUER 
Associés : FREE MAN RACING, ECURIE OLIVIER PIRAUD, 
ECURIE R.E. (14/9/2023) Pour sa carrière de courses

FRENCH LOVE (2020) Dirigeant : ECURIE HUB DE 
MONTMIRAIL Associé : JDG BLOODSTOCK SERVICES 
(14/9/2023) Pour sa carrière de courses

GAME ON (2020) Dirigeant : M. Jean CASTELLI Associés : 
Mlle Fanny VERGNOLLE, Mme Chantal BOURDIER, C. FEY (s), 
M. Florent LAROCHE, M. Christian BERTOUILLE (14/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

SIRNODIN (2019) Dirigeant : M. Alain BONIN Associé : 
M. Gregoire JUILLET (14/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

SMILA IRE (2020) Dirigeant : M. Viktor TYMOSHENKO 
Associé : M. Andriy MILOVANOV (14/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

AKITATOR (2019) Dirigeant : M. Bernard GUILLAUME 
Associé : Mme Lucienne CHENU (15/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

CHOUAIN (2016) Dirigeant : Mlle Lydia SAROVA Associé : 
M. Heinz REINBOLD (15/9/2023) Pour sa carrière de courses

DVORJAK (2021) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
FRANKLIN FINANCE S.A., A&G . BOTTI (s), Comte Guillaume 
de SAINT-SEINE, M. Carlo BARLOCCO, M. Alberto 
DELL’ACQUA (15/9/2023) Pour sa carrière de courses

INVESTISSEUR (2019) Dirigeant : M. Stephane GRANDIN 
Associé : M. Michel NIKITAS (15/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

KERRY DU RIB (2020) Dirigeant : Mme Celine ROUET 
Associés : S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, M. Richard 
GASNIER (15/9/2023) Pour sa carrière de courses

LOVELY COKO (2021) Dirigeant : ARF RACING Associés : 
M. Emiliano MORANI, M. Davide SATALIA (15/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

MOONLIGHT SQUEEZE (2021) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associés : M. Kevin MOYSSET, ECURIE 
LA BOETIE, Mlle Charley LAUFFER, M. Daniel LAUFFER 
(15/9/2023) Pour sa carrière de courses

N. par AIGRETTE MOTETTE (2021) Dirigeant : M. Crispin 
de MOUBRAY Associés : M. Thierry de LA HERONNIERE, 
M. Maurice LAGASSE (15/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

NEPHTIS GB (2021) Dirigeant : M. Jacques SEROR Associé : 
Mme Eric LIBAUD (15/9/2023) Pour sa carrière de courses

OZMA (2020) Dirigeant : Mme Stephanie JAFFRELOT-
BEDON Associés : Mme Claudine LAFFITTE, Mme Julia DUVAL 
(15/9/2023) Pour sa carrière de courses

TALAMANCA (2020) Dirigeant : UMA RACING Associés : 
ECURIE DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING (15/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

COSMAS (2018) Dirigeant : Mlle Fanny VERGNOLLE 
Associés : M. Benoit CHALMEL, M. Thierry FOUGIER, 
Mme Chantal BOURDIER, M. Daniel BOUTIER, M. Frederic 
DEVAUCHELLE (16/9/2023) Pour sa carrière de courses

COMMUNARDE (2021) Dirigeant : M. Alain VANDENHOVE 
Associé : Mme Nathalie VIEL (18/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

EMILIA DU SOLEIL GB (2020) Dirigeant : ARMENIC 
BLOODSTOCK Associés : CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, Mme Pauline JOUANNETEAU, MANDORE 
INTERNATIONAL AGENCY (18/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

GOLDEN JUANITA (2020) Dirigeant : M. Luc BARBARIN 
Associé : M. Jerome ROBICHON (18/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

KAMSSIO (2018) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associé : S. 
GOUYETTE (s) (18/9/2023) Pour sa carrière de courses

KIENKO (2020) Dirigeant : M. Jose Louis DA SILVA 
Associés : Mme Tamara de BEAUREGARD, M. D. SOURDEAU 
DE BEAUREGARD, M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Thierry 
CYPRES, M. Renaud LAVILLENIE (18/9/2023) Pour sa 
carrière de courses
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KIKIDY (2020) Dirigeant : M. Paul-Etienne CARRILLON 
Associés : M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD, M. Thierry 
CYPRES, M. Jose Louis DA SILVA, ECURIE BRILLANTISSIME, 
M. Renaud LAVILLENIE (18/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

LIBERTE SACHA (2020) Dirigeant : M. Jean-Yves HODE 
Associés : ECURIE DELAUNAY, Mme Sigrid MOISSON 
(18/9/2023) Pour sa carrière de courses

MOONWALKER (2021) Dirigeant : Mlle Adelaide BUDKA 
Associés : Mme Christine LE BESNERAIS, Mme Marion BARON 
(18/9/2023) Pour sa carrière de courses

MY FIFTY ONE (2020) Dirigeant : M. D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD Associés : Mme Tamara de BEAUREGARD, 
ECURIE SALCIENNE, M. Paul-Etienne CARRILLON, 
M. Thierry CYPRES, M. Jose Louis DA SILVA (18/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

NISRY (2018) Dirigeant : M. Didier BALIOUZE Associés : 
M. Emmanuel RODRIGUES DA COSTA, Mme Jessica 
PROIETTI (18/9/2023) Pour sa carrière de courses

OZMA (2020) Dirigeant : Mme Claudine LAFFITTE Associés : 
Mme Stephanie JAFFRELOT-BEDON, Mme Julia DUVAL 
(18/9/2023) Pour sa carrière de courses

ROYAL RIO (2019) Dirigeant : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Associé : Mme Daniela MELE (18/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

SIX ONE (2017) Dirigeant : M. Christophe ANDRE Associés : 
Mme Fabienne NICOLLE, M. Francois THOMAS (18/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

VOL D’ARGENT (2021) Dirigeant : M. David DAHAN 
Associés : M. Patrice BITON, M. Davide SATALIA (18/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

WIDA (2020) Dirigeant : HARAS DE LA PERELLE Associé : 
SAS RACING D (18/9/2023) Pour sa carrière de courses

BAFFI GB (2019) Dirigeant : Mme Anabel BARON Associés : 
Mme Marion BARON, Mme Christine PANTET (19/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

BRIC (2015) Dirigeant : M. Jean-Louis BERTIN Associés : 
M. Regis BERTIN, M. Eddy BERTIN (19/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

FLEUR DE SEL (2020) Dirigeant : M. Patrick PERREAU 
Associés : M. Gerald MEYER, M. Jacky LAMBERT, M. Michel 
MARTINUZZI, M. Remy GROSBOIS, M. Michel Jean-Pierre 
GAUTIER (19/9/2023) Pour sa carrière de courses

GOT FOX (2020) Dirigeant : M. Yvon CHANTEUX Associés : 
S. GOUYETTE (s), Mlle Cecile POUPARD (19/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

INSTANT CRUSH (2021) Dirigeant : M. Charles LAHMI 
Associés : M. Stephen LAHMI, M. J.N. TEMAM (19/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

JALOUSE DE SIVOLA (2019) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA 
Associé : ECURIE DES DRAGONS (19/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

KALINKA TO WIN (2020) Dirigeant : HARAS DU GRAND 
CHESNAIE Associé : M. Stephane SEIGNOUX (19/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

KIWI DE LAPRELLE (2020) Dirigeant : Mlle Laurie LEQUIEN 
Associé : C. LEQUIEN (s) (19/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

LEADER DES SOURCES (2021) Dirigeant : S. GOUYETTE 
(s) Associés : M. Alain GLAZIOU, Mlle Cecile POUPARD 
(19/9/2023) Pour sa carrière de courses

PRETTY BERRY (2021) Dirigeant : ECURIE THOMAS 
SIVADIER Associé : M. Bernard SIVADIER (19/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

SINDARBUENO (2013) Dirigeant : M. Jean-Louis BERTIN 
Associés : M. Regis BERTIN, M. Eddy BERTIN (19/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

BLACK GIRL PELEM (2020) Dirigeant : M. Joel JUILLET 
Associés : W. MENUET (s), M. Gregoire JUILLET (20/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

HEAREN (2021) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE Associé : 
M. Mikel DELZANGLES (20/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

JAGUAR LAGRANGE (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
GAB . LEENDERS (s), Mme Marthe CESARI, M. Alexandre 
PUCHEU, M. William STOLL, M. Romain GUETNY 
(20/9/2023) Pour sa carrière de courses

JULES DES VERNES (2019) Dirigeant : M. Olivier REGLEY 
Associé : E. GRALL (s) (20/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

KATE TO WIN (2020) Dirigeant : HARAS DU GRAND 
CHESNAIE Associé : M. Stephane SEIGNOUX (20/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

KHAHIRA (2020) Dirigeant : M. Andy CLAIRE Associé : 
M. Abdel-Hakim BENAHMED (20/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

LE ROI JEAN (2017) Dirigeant : Scea BARBOTTIERE Associé : 
M. Jean-Raymond BRETON (20/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

MICHELANGELO (2020) Dirigeant : LA FLECHE RACING 
Associés : M. Didier Patrick COLLET, M. BRASME (s), 
M. Alexandre DABBOU, M. Etienne DURAND, Mme Regine 
FRAISSE (20/9/2023) Pour sa carrière de courses

PRENGARDE (2016) Dirigeant : Mme Agathe FOUASSIER 
Associés : M. Giovanni LAPLACE, M. Pierre-Alain CHEREAU 
(20/9/2023) Pour sa carrière de courses

SAIL ON (2021) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associé : 
M. Herve GOUEDO (20/9/2023) Pour sa carrière de courses

AVERNES IRE (2018) Dirigeant : ECURIE JOYA RACING 
SAS Associé : M. Yannick FERTILLET (21/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

FOLKER (2020) Dirigeant : Mme Michel-Robert PORTIER 
Associé : M. Olivier de MONTZEY (21/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

INTERSTELLA GER (2018) Dirigeant : ECURIE JOYA RACING 
SAS Associé : Mme France FERTILLET (21/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

IRESINE (2017) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE Associés : 
M. Jean-Paul GAUVIN, M. Christian GOUTELLE, M. Fabien 
GAUVIN, Mme Marion GAUVIN, M. Cedric MILLIERE 
(21/9/2023) Pour sa carrière de courses

KILL LOVER (2020) Dirigeant : E. LERAY (s) Associé : 
Mme Anastasia GARNIER (21/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

L’AMIRAL D’AINAY (2021) Dirigeant : M. Andre REBEUH 
Associé : M. Julien JOUIN (21/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

LAIKA DE L’AUTROT (2021) Dirigeant : M. Gilles DELEPAU 
Associés : Mme Stephanie DAGAS, M. Gilles DENIZET 
(21/9/2023) Pour sa carrière de courses

MICHIGAN FIRE (2021) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE 
Associé : M. Mikel DELZANGLES (21/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

NORVILLE (2018) Dirigeant : M. Benoit CONNAN Associés : 
M. Jerome GUIHENEUF, M. David BEN GHOUZI, M. Mickael 
LASRY, SEROR RACING MANAGEMENT (21/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

PEACE WARRIOR USA (2019) Dirigeant : Mlle Laurence 
BAUDOUIN Associé : ECURIE ROGIER (21/9/2023) Pour sa 
carrière de courses
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STYLE EMERY (2020) Dirigeant : M. Nicolas LEMEUNIER 
Associé : M. Vincent MOREAU (21/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

TAZARA IRE (2021) Dirigeant : M. Edward Patrick 
BABINGTON Associés : M. Arthur HOYEAU, M. Jean-Etienne 
DUBOIS, HERALD BLOODSTOCK LTD (21/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

VAGARIES IRE (2019) Dirigeant : Mlle Samantha AMAR 
Associés : BLU RACING, M. Jean-Philippe DUBOIS, GUY 
PARIENTE HOLDING (21/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

CAMBACERES IRE (2021) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associés : LE MARAIS SAS, M. Pierre VAN 
BELLE (22/9/2023) Pour sa carrière de courses

CLOSE TO YOU (2020) Dirigeant : M. Jacques LAPORTE 
Associés : Mme Marion BARON, Mme Geraldine VARET, 
Mme Marie-Laure GAUTIER, M. Claude P GAUTIER 
(22/9/2023) Pour sa carrière de courses

GO FAST DU GRANVAL (2016) Dirigeant : M. Antoine de la 
BROSSE Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (22/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

GOOD QUESTION (2015) Dirigeant : M. Philippe DESPLACES 
Associé : M. Maryan PELISSON (22/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

JUMARO (2019) Dirigeant : M. Marc TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (22/9/2023) Pour sa carrière de courses

KHAHIRA (2020) Dirigeant : M. Andy CLAIRE Associés : 
M. Abdel-Hakim BENAHMED, M. Nour-Eddine SMAIL 
(22/9/2023) Pour sa carrière de courses

LUCERO (2021) Dirigeant : J. BOISNARD (s) Associé : 
IKARUSRACING (22/9/2023) Pour sa carrière de courses

LUX HODELA (2021) Dirigeant : Mme Beatrice NICCO 
Associés : M. Davide SATALIA, M. Philippe DESMARD, 
M. Alain JACOB (22/9/2023) Pour sa carrière de courses

MILADY DU BRIVET (2021) Dirigeant : VIVALDI-CHANTILLY 
Associés : ECURIE VIVALDI, Mlle Giada MENATO, M. Riccardo 
BOSETTI, M. Julien FABRE (22/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

MISS VICTORY (2020) Dirigeant : M. Nathan VERGNE 
Associés : BG RACING SERVICE, ECURIE DU REVERDY, 
M. Francois NICOLLE (22/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ALCACHOFRA (2020) Locataire : ECURIE PALOS DE 
MOGUER Bailleur : HARAS DE TONNENCOURT (28/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

ALOA PRINCESS (2022) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (28/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

ATILLA DU ZENITH (2022) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (28/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

ATTILAS D’OUDALLE (2022) Locataire : J. MARION (s) 
Bailleur : M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (28/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

CADDYHILL IRE (2015) Locataire : TURFISTADOR S.A. 
Bailleurs : TURFISTADOR S.A., M. Michel ADAM (28/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

CAPE OF LOVE (2019) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC Bailleurs : EARL PATRICK 
JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC (28/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

CASSY LIGHT (2021) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (28/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

CREA NIKI (2020) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (28/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

CREA SAND (2021) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (28/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

DUCHESSE D’OUDALLE (2022) Locataire : J. MARION (s) 
Bailleur : M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (28/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

FLEURE SILIE (2021) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (28/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

FLORENCE (2017) Locataires : M. Nicolas LANDON, M. Jean-
Etienne RIME, M. Eric DE LANDEVOISIN, M. Valeri FOUSSE, 
Vcte Ronan de KERVENOAEL, M. Frederic LANDON 
Bailleurs : M. Nicolas LANDON, M. Jean-Etienne RIME 
(28/8/2023) Pour sa carrière de courses

GNOOFIE (2022) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M. Jean-
Pierre LESEIGNEUR (28/8/2023) Pour sa carrière de courses

J’HALLUCINE (2019) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
Mme Isabelle PACAULT (28/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

JANAJKA (2015) Locataire : Mlle Melanie BOURGEAIS 
Bailleur : M. Olivier TRIBOIRE (28/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

JAZZY CONTI (2019) Locataires : M. Romain DUBOIS, CH. 
DUBOURG (s), M. Jean-Charles DUBOIS Bailleur : EARL 
PATRICK JOUBERT (28/8/2023) Pour sa carrière de courses

KAS (2020) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (28/8/2023) Pour sa carrière de courses

KHEOPS DU BREUIL (2020) Locataires : Mme Laurence 
DAREOUX, E. GRALL (s), M. Matthieu HAVART Bailleurs : 
Mme Laurence DAREOUX, M. Francis LANDEAU (28/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

LE TROPIC IRE (2020) Locataire : M. J.N. TEMAM Bailleur : 
Mme Deborah TEMAM (28/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

LOU WARRIOR (2018) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
Mlle Anne Christine TAVARES (28/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

LOVANDOIR (2021) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (28/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

ONARIA (2019) Locataire : Mme Deborah TEMAM Bailleur : 
M. J.N. TEMAM (28/8/2023) Pour sa carrière de courses

PRINCESS BOBO (2022) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (28/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

STAR OF DESTINY (2017) Locataire : E&G . LEENDERS 
(s) Bailleur : ECURIE JAB (28/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

WAR DIAMOND GB (2019) Locataire : M. Enzo BARRAO 
Bailleur : Mme Karen BENTLEY (28/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

ZARAKHAN (2019) Locataires : M. Jean-Loup de MIEULLE, 
HARAS DU GRAND COURGEON Bailleur : SCEA DU HARAS 
DE VICTOT (28/8/2023) Pour sa carrière de courses

DUCADO (2018) Locataires : M. Christian TRECCO, 
Mme Philippe COTTIN, M. David WINDRIF Bailleur : 
Mme Philippe COTTIN (29/8/2023) Pour sa carrière de 
courses
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GALIGOLD (2020) Locataire : M. Antoine MAUBON Bailleur : 
Mme Pascale MAUBON (29/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

NICAR DEL AVIGNON (2020) Locataire : PALMYR RACING 
Bailleur : M. Joel LERAY (29/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

KYOTO DE LOUED (2020) Locataire : C. LEQUIEN (s) 
Bailleurs : M. Franck FOUGERE, Mme Irene FOUGERE 
(30/8/2023) Jusqu’au 6 janvier 2032

LE TROPIC IRE (2020) Locataire : Mme Deborah TEMAM 
Bailleur : M. J.N. TEMAM (30/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

NUIT DEBOUT (2016) Locataires : M. Remy GROSBOIS, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Dominique LORIER, ECURIE SAPI 
Bailleur : ECURIE DU TRIEUX (30/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

ROYALTIES (2020) Locataires : M. Jonathan LEROY, 
M. Norbert JEANPIERRE, M. Nicolas JEANPIERRE Bailleurs : 
M. Bernard GIRAUDON, S.C.E.A. DES PRAIRIES (30/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

SECERT DEFENSE (2020) Locataires : M. Aymeric THOMAS, 
E. LERAY (s) Bailleurs : M. Eric LERAY, M. Aymeric THOMAS 
(30/8/2023) Pour sa carrière de courses

BALEGRIO (2018) Locataire : Mme Nicole GARDE DUBORD 
Bailleurs : M. Jacques LARRERE, ECURIE DU GAVE, 
Mme Nicole GARDE DUBORD (31/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

COUR DU ROI GB (2019) Locataire : LE MARAIS SAS Bailleur : 
M. Bernard GIRAUDON (31/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

ELZE (2020) Locataire : M. Fabien COSSOU Bailleurs : 
M. Henry-Claude SIX, M. Laurent BAUDRY, M. Marc BEART 
(31/8/2023) Pour sa carrière de courses

GLORIA DU MORVAN (2016) Locataires : M. Christophe 
MASLE, E. GRALL (s) Bailleur : M. Christophe MASLE 
(31/8/2023) Pour sa carrière de courses

JECTOT (2019) Locataire : Mme Lucienne CHENU Bailleur : 
ECURIE DU HARAS DE LA BORDE (31/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

KATE DADDY (2020) Locataires : Mme Daniele LEGUILLON, 
Mme Lucienne CHENU Bailleur : ECURIE DU HARAS DE LA 
BORDE (31/8/2023) Pour sa carrière de courses

KIRKOUK DE NIELLANS (2020) Locataire : Mlle Christelle 
COURTADE Bailleur : M. Francois SCHAFFTER (31/8/2023) 
Jusqu’au 31 décembre 2026

LADY MARVEL (2019) Locataires : ECURIE MARTIAL, 
EURO LIMOUSIN, M. Laurent VINCENT Bailleurs : ECURIE 
MARTIAL, EURO LIMOUSIN, S.C.E.A. DE MARANCOURT, 
M. Laurent VINCENT (31/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

LOSANGE (2018) Locataire : Mme Gwendoline GUILLARD 
Bailleur : M. Julien DUBOIS (31/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

MOTU FAREONE IRE (2016) Locataires : ECURIE DE 
MALEISSYE, Mme Philippe COTTIN Bailleurs : Mme Philippe 
COTTIN, M. Pierre de MALEISSYE MELUN (31/8/2023) Pour 
sa carrière de courses

PEDRAZA LESCRIBAA (2015) Locataires : Mme Carole 
BOTTON, M. Alexandre LARTIGAU Bailleur : Mme Louis 
LAFITTE (31/8/2023) Pour sa carrière de courses

PRINCE JALAPENO (2018) Locataires : Mme Charlette 
CHARTIER, EARL DE LA BELLE AUMONE, M. Gabriel DE 
GROSSI Bailleur : EARL DE LA BELLE AUMONE (31/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

SECRET DAVIS (2019) Locataires : M. Joel CHAINEAU, 
E. LERAY (s), M. Herve TISON Bailleur : M. Eric LERAY 
(31/8/2023) Pour sa carrière de courses

SUBLIME ATTRACTION GB (2020) Locataires : M. Alain 
PHILIPPOT, M. Bernard LORENTZ Bailleur : ECURIE MG 
(31/8/2023) Pour sa carrière de courses

VINGTCOEURS (2015) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleurs : 
M. Christophe PLISSON, Mme Nathalie VIOT (31/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

JACOU DE BALME (2019) Locataires : M. Xavier HUMBERT, 
A. ACKER (s), M. Jean-Luc HENRY, M. Guillaume THOMESSE, 
M. Jerome DERRO Bailleurs : M. Jean-Luc HENRY, Mlle Maud 
HENRY (1/9/2023) Pour sa carrière de courses

JORDAN BAKER (2019) Locataires : M. Maxime BOUTIN, 
M. BOUTIN (s) Bailleur : BOUTIN (s) (1/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

KUBORI (2020) Locataire : ECURIE DE MALEISSYE Bailleur : 
M. Pierre de MALEISSYE MELUN (1/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

BULDING (2019) Locataires : M. Michel LOTOUT, M. Gregoire 
JUILLET, M. Joel JUILLET, Mlle Sophie GEFFRIAUD Bailleur : 
M. Marcel BASSET (4/9/2023) Pour sa carrière de courses

CAFE CREME (2020) Locataires : M. Philippe LAURENT, 
M. Julien JOUIN Bailleurs : M. Joel DENIS, M. Sebastien 
PINTHON (4/9/2023) Pour sa carrière de courses

DARKFOX (2020) Locataire : Mlle Charley LAUFFER 
Bailleurs : DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, M. Sydney 
VIDAL, Mme Christine SERERO (4/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

GOOD FEELIN (2021) Locataires : ECURIE JEFFROY, 
M. Yannick REVERDY Bailleurs : M. Yannick REVERDY, 
S.C.E.A. DES PRAIRIES (4/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

GOOD VICTORY (2020) Locataire : M. Frederic SANCHEZ 
Bailleurs : M. Frederic SANCHEZ, M. Patrick JEANNERET 
(4/9/2023) Pour sa carrière de courses

HOPE ROCHELAISE (2017) Locataire : M. Nicolas 
TERRASSIN Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (4/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

INNOVANTE (2020) Locataires : M. George-William 
HAINE, E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, 
M. George-William HAINE (4/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

JANE CALAMITY (2019) Locataires : Mme Sylvie CHEVRIN, 
Mme Sylvie BOUCHANVILLE, M. Mathieu PITART, Mme Myriam 
LAZARD, M. Frederic LEPIED, M. Gilles PEAN DE PONFILLY 
Bailleur : Mme Sylvie BOUCHANVILLE (4/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

JOLITA DE VIETTE (2019) Locataire : M. Gerard LECOMTE 
Bailleurs : M. Anthony LECOMTE, M. Gerard LECOMTE 
(4/9/2023) Pour sa carrière de courses

KISSROCKROCHELAISE (2020) Locataire : M. Nicolas 
TERRASSIN Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (4/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

KORIYAMA (2020) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleur : 
Mme A.M. PAYSAN (4/9/2023) Pour sa carrière de courses

KOUKLAMOU (2020) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleurs : M. Xavier LE BEVER, M. Christophe RUFFAULT 
(4/9/2023) Pour sa carrière de courses

ROYAL PONT AVEN (2021) Locataires : ECURIE OLIVIER 
PIRAUD, F. HAYERES (s) Bailleur : M. Philippe MACE 
(4/9/2023) Pour sa carrière de courses

DIRTY GEURTY (2019) Locataires : M. Thomas LINES, 
M. Gael BARBEDETTE, M. Marc MASSARD Bailleurs : M. Gael 
BARBEDETTE, M. Thomas LINES, FERME DE L’HIRONDELLE 
(5/9/2023) Pour sa carrière de courses
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ENCORE UNE BELLE (2019) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, M. Nicolas BRIET, M. Dominique 
BRESSOU, Mme Marion DUBOIS, M. Manuel BESNARD 
Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL 
(5/9/2023) Pour sa carrière de courses

KARAKASH (2020) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES, M. Patrice RABINEAU 
Bailleurs : Lord DARESBURY, M. Jacques CYPRES, M. Patrice 
RABINEAU (5/9/2023) Pour sa carrière de courses

KHILIDA (2020) Locataires : ECURIE VNJF HORSES, 
M. Michel CONTIGNON, IMPERIUM RACING, AS. PACAULT 
(s), ECURIE PERFORMER’S & AS, M. Frederic HECTOR 
Bailleur : M. Michel CONTIGNON (5/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

NUIT DEBOUT (2016) Locataires : M. Remy GROSBOIS, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Dominique LORIER, ECURIE SAPI 
Bailleurs : M. Gilles DEFONTAINE, ECURIE DU TRIEUX 
(5/9/2023) Pour sa carrière de courses

ROYALTIES (2020) Locataires : M. Norbert JEANPIERRE, 
M. Jonathan LEROY, M. Nicolas JEANPIERRE Bailleurs : 
M. Bernard GIRAUDON, S.C.E.A. DES PRAIRIES (5/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

TIEPKARA (2020) Locataires : ECURIE VNJF HORSES, 
M. Michel CONTIGNON, AS. PACAULT (s), Mme Charlotte 
DEMAILLY, M. Frederic HECTOR, IMPERIUM RACING 
Bailleur : M. Michel CONTIGNON (5/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

KABREUR (2020) Locataires : M. Baptiste FERTE, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Baptiste FERTE (6/9/2023) Pour sa carrière de courses

LOUSTIC DE GRISSAY (2021) Locataires : M. Henri BATIOT, 
C. LEQUIEN (s) Bailleurs : M. Henri BATIOT, SCEA BATIOT 
(6/9/2023) Jusqu’au 6 janvier 2032

LUCULLUS DEGRISSAY (2021) Locataires : M. Henri BATIOT, 
C. LEQUIEN (s) Bailleurs : M. Henri BATIOT, SCEA BATIOT 
(6/9/2023) Jusqu’au 6 janvier 2032

MISS RIVER (2020) Locataire : M. Pascal JOURNIAC Bailleur : 
EQUI - MICHEL 6 (6/9/2023) Pour sa carrière de courses

PAIDEIA (2019) Locataires : M. Pierre BONNEFOY, 
Mme Catherine CHANUSSOT Bailleurs : M. Pierre 
BONNEFOY, Mme Catherine CHANUSSOT, BONNEFOY (s) 
(6/9/2023) Pour sa carrière de courses

BONY AND CLIDE (2020) Locataires : Mme Isabelle PELTIER, 
P&C . PELTIER (s) Bailleur : Mme Isabelle PELTIER (7/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

CHIQUITA PICONERA (2019) Locataires : M. Dominique 
DUPERRET, Mme Camille BEAUNEZ, M. Gilles DUPERRET 
Bailleurs : Mme Camille BEAUNEZ, M. Xavier HUMBERT, 
Mme Michel ROVEL, M. Dominique DUPERRET, M. Gilles 
DUPERRET (7/9/2023) Pour sa carrière de courses

ELLERTON (2020) Locataire : TIM . DONWORTH (s) Bailleur : 
Mme Wendy O’LEARY (7/9/2023) Pour sa carrière de courses

FORTASTA (2018) Locataires : SARL GROUPE KR, ECURIE 
DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING Bailleurs : M. Joel 
DENIS, M. Sebastien PINTHON (7/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

GEMILL (2020) Locataires : M. Bernard SIVADIER, Y. FOUIN 
(s), ECURIE THOMAS SIVADIER Bailleurs : M. Yannick 
FOUIN, ECURIE THOMAS SIVADIER, M. Bernard SIVADIER 
(7/9/2023) Pour sa carrière de courses

HEYTESBURY LANE IRE (2019) Locataire : M. Pierre 
BONNEFOY Bailleur : BONNEFOY (s) (7/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

IRIS DE MAI (2018) Locataires : Mme Sabine TORTIGER, 
D’ACCUEIL PLUS, ECURIE DELAUNAY Bailleurs : SCEA HDR, 
D’ACCUEIL PLUS, ECURIE DELAUNAY (7/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

ITAL CONTI (2018) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
ECURIE DELAUNAY Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT 
(7/9/2023) Pour sa carrière de courses

JOJO MOME (2019) Locataires : ECURIE DES MOUILLOTINS, 
ECURIE DELAUNAY, M. Thibault BARBIER, Mme Marthe 
CESARI, Mlle Laetitia DENUAULT, M. Nicolas EVEN Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE 
(7/9/2023) Pour sa carrière de courses

JUPE SACREE (2019) Locataires : ECURIE MAGNIEN, ECURIE 
DELAUNAY Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN (7/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

KATREVIN UN (2020) Locataire : Mme Heidie CADOT 
Bailleur : M. Daniel PIRONNEAU (7/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

KELLEBEL DE COUGNY (2020) Locataires : ECURIE 
DELAUNAY, M. Guillaume COLMONT Bailleurs : 
M. Guillaume COLMONT, Mme Marie Aline SALTEL (7/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

KING DES VIGNAUX (2020) Locataires : ECURIE DELAUNAY, 
M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY Bailleurs : 
M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY (7/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

KINGSCROSS (2020) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, ECURIE DELAUNAY, M. Laurent COUETIL 
Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL 
(7/9/2023) Pour sa carrière de courses

KRAK GIRL (2020) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
ECURIE DELAUNAY, M. Philippe THIRIET Bailleurs : 
M. Michel LAROBE, EARL PATRICK JOUBERT, M. Philippe 
THIRIET (7/9/2023) Pour sa carrière de courses

KURASSO BLUE (2021) Locataires : M. Philippe Georges 
DUMAS, Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, 
M. Philippe Georges DUMAS (7/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

PLECTROPHANE BLEU (2019) Locataire : Y. FOUIN (s) 
Bailleur : Mlle Alice LE BASTARD (7/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

RANDONNEUR (2019) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-
PELVIN Bailleurs : PROD’HOMME (s), M. Gerard COHEN 
(7/9/2023) Pour sa carrière de courses

RUBAMI LA NOTTE (2021) Locataires : M. Paolino FLORE, 
M. Fabrizio LIGAS Bailleur : M. Fabrizio LIGAS (7/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

STYLE D’EMIRS (2020) Locataires : ECURIE THOMAS 
SIVADIER, M. Michel GUILLOIS, Y. FOUIN (s), M. Bernard 
SIVADIER Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Michel GUILLOIS, 
Mme Reynald JEANNE, ECURIE THOMAS SIVADIER, 
M. Bernard SIVADIER (7/9/2023) Pour sa carrière de courses

ULTIME ATOME (2019) Locataires : S.C.E.A. ECURIE DES 
JAP, ECURIE DELAUNAY, M. Jeremy BIDAULT, M. Laurent 
DAUDIGNY, M. Quentin DAUDIGNY, M. Sebastien 
MACIASZEK Bailleurs : S.C.E.A. ECURIE DES JAP, M. Olivier 
TRIBOIRE (7/9/2023) Pour sa carrière de courses

WINNER’S EYE (2019) Locataires : ECURIE HAMON, 
Mme Ophelie DELAUNAY Bailleurs : Mme Ophelie DELAUNAY, 
ECURIE DELAUNAY (7/9/2023) Pour sa carrière de courses

ZARAKHAN (2019) Locataires : M. Jean-Loup de MIEULLE, 
HARAS DU GRAND COURGEON, M. Roger de MIEULLE 
Bailleur : SCEA DU HARAS DE VICTOT (7/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

AROUND THE WORLD (2021) Locataires : ECURIE JEFFROY, 
ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK Bailleurs : ECURIE DE 
CASTILLON, S.C.E.A. DES PRAIRIES (8/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

HIGH FACTOR IRE (2020) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (8/9/2023) 
Pour sa carrière de courses
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IOTA DE VAUZELLE (2018) Locataires : M. Arnaud MARTIN, 
C. LEFEBVRE (s), M. Thomas BUTTIER, M. Stephane 
GENDROT, Mlle Julie HENDERSON Bailleur : LEFEBVRE (s) 
(8/9/2023) Pour sa carrière de courses

KEL ESPOIR EN JEU (2020) Locataires : ECURIE SAPI, 
M. Nicolas PAYSAN, Mme Karine PERREAU, Mme Maryse 
BRISSET, M. Yves BRISSET, M. Dominique DUVEAU Bailleur : 
Mme Karine PERREAU (8/9/2023) Pour sa carrière de courses

KENOR DE MAEL (2020) Locataires : M. Marcel GILOT, 
M. Gregoire JUILLET Bailleur : M. Jean-Yves LE BRAS 
(8/9/2023) Pour sa carrière de courses

KOHIBA (2020) Locataires : M. Antoine GRONFIER, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
AGB AGENCY (8/9/2023) Pour sa carrière de courses

LOVELY MARIE (2021) Locataire : M. Florian BELLEMERE 
Bailleur : M. Georges MASSA (8/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

PERCEVAL (2019) Locataire : M. Florian BELLEMERE 
Bailleur : M. Georges MASSA (8/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

SILVER RISK (2020) Locataires : M. Claude LALLOUM, 
Mme Sandrine JACQUEMIN, Mme Brigitte RE-SCANDELLA 
Bailleur : M. Claude LALLOUM (8/9/2023) Jusqu’au 4 
septembre 2027

STAY AWAY (2020) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (8/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

ZEUS (2021) Locataires : ECURIE JEFFROY, ECURIE 
CASTILLON BLOODSTOCK Bailleurs : ECURIE DE 
CASTILLON, S.C.E.A. DES PRAIRIES (8/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

ACE IMPACT IRE (2020) Locataires : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK, GOUSSERIE RACING Bailleurs : ECURIES 
SERGE STEMPNIAK, HARAS DE BEAUMONT (11/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

DYLAN’S SPIRIT (2021) Locataires : M. Benjamin BOITEZ, 
Mme Eric LIBAUD, Mme Catherine BREAND Bailleurs : 
M. Benjamin BOITEZ, Mme Catherine BREAND (11/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

ESTHETIQUE COTTE (2020) Locataires : M. Terry AMOS, 
ECURIE DE MALEISSYE, PALMYR RACING, Mme Sarah 
AMOS Bailleurs : M. Pierre de MALEISSYE MELUN, PALMYR 
RACING, Mme Sarah AMOS, M. Terry AMOS (11/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

KARKHOV IRE (2018) Locataire : Mlle Charley LAUFFER 
Bailleurs : ECURIES SERGE STEMPNIAK, M. Bruno REITA, 
Mme Pauline MENGES (11/9/2023) Jusqu’au 23 septembre 
2025

KEEP ME UP (2020) Locataire : M. Pavel VITEK Bailleurs : 
M. Jimmy DETOUILLON, M. Pavel VITEK (11/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

KEND (2020) Locataires : M. Jean-Marc ANGLES, M. Norbert 
LEENDERS Bailleur : M. Jean-Marc ANGLES (11/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

LINOU DU LAC (2019) Locataires : M. Daniel HOUILLON, 
A. ACKER (s), M. Guillaume THOMESSE Bailleur : M. Daniel 
HOUILLON (11/9/2023) Pour sa carrière de courses

PRINCESSEZERO HAS (2019) Locataire : M. Jean-Raymond 
BRETON Bailleur : Scea HAMEL STUD (11/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

TINATURNER LANLORE (2021) Locataire : M. Christophe 
CORDUAN Bailleur : Mme Anne DAFFLON (11/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

BEAUTY KING’S (2022) Locataires : M. Fabrice COLEMAN, 
Mme Kathleen RICHARD Bailleur : M. Fabrice COLEMAN 
(12/9/2023) Jusqu’au 1 septembre 2029

BELLE (2020) Locataires : ECURIE PRUNIER, L. PONTOIR (s), 
M. Pierre LAMY Bailleurs : ECURIE PRUNIER, M. Pierre LAMY 
(12/9/2023) Pour sa carrière de courses

JANEL DU LEMO (2019) Locataires : M. Mickael 
CHEVILLARD, M. Thomas VIEL Bailleurs : M. Frederic 
BIGOTEAU, M. Mickael CHEVILLARD (12/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

KILLY ANGE (2020) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, M. Francois NICOLLE, M. Nicolas CYPRES 
Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Nicolas CYPRES 
(12/9/2023) Pour sa carrière de courses

LA TORNADE (2020) Locataires : Scea ECURIE BADER, E. 
ALLAIRE (s) Bailleurs : Scea ECURIE BADER, M. Emmanuel 
LE ROUX (12/9/2023) Pour sa carrière de courses

INFANTE DE L’ISLE (2018) Locataire : Mlle Emilie VARIN 
Bailleur : Mme Pierre SAYET (13/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

INVESTISSEUR (2019) Locataires : M. Stephane GRANDIN, 
M. Michel NIKITAS Bailleurs : M. Stephane GRANDIN, 
M. Michel NIKITAS (13/9/2023) Pour sa carrière de courses

JUCUNDA D’OLVA (2019) Locataires : ECURIE SMART SCEA, 
V. OGER (s) Bailleur : ECURIE SMART SCEA (13/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

BOSSETTE (2020) Locataire : Mme Sindy MARSCH Bailleurs : 
M. Jean-Paul DESHAYES, Mme Marie-Odile DESHAYES 
(14/9/2023) Pour sa carrière de courses

CAPITE (2020) Locataires : M. Pascal BERAUD, ECURIE 
DELAUNAY Bailleur : M. Pascal BERAUD (14/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

KALILAS BAIE (2020) Locataires : P. QUINTON (s), ECURIE 
DES DUNES Bailleur : Earl BELLOIR (14/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

LOVE MARIA (2021) Locataires : M. Sebastien CHINCHILLA, 
M. Norbert LEENDERS, Mme Marie-France BIZEUL Bailleur : 
M. Jean-Paul MARCHAND (14/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

LUCKY IN LOVE (2006) Locataires : Mlle Giada MENATO, 
M. Riccardo FRESCHI Bailleurs : M. Riccardo FRESCHI, 
Mlle Giada MENATO, GOLDEN TEAM (14/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

MAGINO (2019) Locataire : Mme Sindy MARSCH Bailleurs : 
M. Jean-Paul DESHAYES, Mme Marie-Odile DESHAYES 
(14/9/2023) Pour sa carrière de courses

SHEHIYR (2013) Locataire : Mlle Sarah AUDOY Bailleurs : 
M. Herve AUDOY, Mlle Sarah AUDOY, M. Romain LABATAILLE, 
M. Samuel MARCHESSEAU (14/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

VALAMBRAY (2020) Locataires : M. Stephane ROUSSARIE, 
M. Carmelo MACELI Bailleur : LEMIERE (s) (14/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

DAYANASSANG (2021) Locataire : Mme Angela THIBAUT 
Bailleur : M. Raymond SAINTE ROSE (15/9/2023) Jusqu’au 
31 décembre 2023

FLEUR AUSTRALE (2020) Locataires : M. Brice FONTAINE, 
A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. Jacques DETRE, M. Patrice 
DETRE (15/9/2023) Pour sa carrière de courses

LAS MELLIZAS (2021) Locataires : M. Davide SATALIA, 
SASU SCUDERIA CHRISTIAN TROGER, Mme Beatrice NICCO, 
Mme Maria Cristina PANSINI Bailleurs : SASU SCUDERIA 
CHRISTIAN TROGER, Mme Beatrice NICCO, M. Davide 
SATALIA (15/9/2023) Pour sa carrière de courses

ETZIGAR (2020) Locataire : M. Julien MERIENNE Bailleurs : 
M. Dominique BRESSOU, ECURIE SAGARA (18/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

FELICIA DU PECOS (2018) Locataire : Mme Pierre VANHOVE 
Bailleur : HARAS DU PECOS (18/9/2023) Pour sa carrière de 
courses
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GOLDY LOUED (2016) Locataires : Mme Irene FOUGERE, 
Mlle Lina SEURIN Bailleurs : M. Franck FOUGERE, Mme Irene 
FOUGERE (18/9/2023) Pour sa carrière de courses

HASMAR BERE (2017) Locataires : M. Franck LOREE, C. 
LEQUIEN (s) Bailleur : M. Franck LOREE (18/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

HYLIGO (2020) Locataire : Mme Sindy MARSCH Bailleur : 
M. Philippe HENRY (18/9/2023) Pour sa carrière de courses

JOKING (2019) Locataires : M. Pierre GOUABAU, E. LERAY (s) 
Bailleurs : M. Pierre GOUABAU, M. Eric LERAY (18/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

JOYEUSE DE FORME (2019) Locataires : ECURIE JYTEM, 
M. Frederic GELHAY Bailleur : M. Patrice METENIER 
(18/9/2023) Pour sa carrière de courses

JUPETTE DE SIVOLA (2019) Locataires : M. Rene DANIEL, 
ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : M. Gilles 
TRAPENARD (18/9/2023) Pour sa carrière de courses

KANELLE COLLONGES (2020) Locataires : Mme Laure 
GRALL, E. GRALL (s), M. Antoine SEMMER-CESARI, M. Xavier 
LAVABRE Bailleur : Gaec DELORME FRERES (18/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

KAUTO KAWAI (2020) Locataires : M. Gerard HYVERNAT, 
M. Come LIGEROT, Mme Beatrice NICCO, Mme Karine 
PERREAU Bailleurs : Mme Beatrice NICCO, ARF RACING, 
M. Davide SATALIA (18/9/2023) Pour sa carrière de courses

KING SUN (2018) Locataires : Mlle Muriel RISI, M. CESANDRI 
(s) Bailleur : CESANDRI (s) (18/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

KIRWANAKO CHANAY (2020) Locataire : Mme Sindy 
MARSCH Bailleur : M. Fabrice RICHE (18/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

LUCKY IN LOVE (2020) Locataires : Mlle Giada MENATO, 
M. Riccardo FRESCHI, GOLDEN TEAM Bailleurs : 
M. Riccardo FRESCHI, Mlle Giada MENATO (18/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

MILORD DU LEMO (2019) Locataires : M. Mickael 
CHEVILLARD, M. Thomas VIEL, M. Gerard LECOMTE 
Bailleurs : M. Mickael CHEVILLARD, M. Jordan HAMELIN, 
M. Gerard LECOMTE (18/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

NAUMAN (2013) Locataire : M. Sylvain DORY Bailleur : 
M. Mehdi DAHDOUH (18/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

POLYRISK (2019) Locataires : ECURIE JULES OUAKI, 
M. Claude MAYNARD Bailleur : M. Claude MAYNARD 
(18/9/2023) Pour sa carrière de courses

PRINCESS OF HEART (2021) Locataires : C. BONIN (s), 
M. Charles POLI Bailleur : Mlle Caroline BONIN (18/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

ZINGARA DE SAON (2021) Locataires : Mme Anne DUPONT, 
M. Pierre LAMY, L. PONTOIR (s) Bailleurs : Mme Anne 
DUPONT, M. Pierre LAMY (18/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

ALIRA (2019) Locataire : M. Charles LECRIVAIN Bailleur : 
ECURIE R.E. (19/9/2023) Pour sa carrière de courses

FIRST TRIPLE (2019) Locataires : M. Guy ZAMORA, 
M. Philippe FAUCAMPRE Bailleur : M. Guy ZAMORA 
(19/9/2023) Pour sa carrière de courses

GALANT CHABA (2016) Locataires : M. Baptiste 
LETOURNEUX, M. Alain GUINOISEAU, M. Eric SECHET, 
Mme Anne-Valerie AUBERT, M. Laurent COTENCEAU, SCEA 
DES SENS Bailleur : M. Jean-Philippe AUBERT (19/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

GUETTA (2020) Locataires : GOLDEN TEAM, Mlle Giada 
MENATO Bailleur : HARAS ASSIRO (19/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

IMAGE DU JOUR (2018) Locataire : HARAS DE SAINT-VOIR 
Bailleurs : ECURIE MADAME LYNNE MACLENNAN, HARAS 
DE SAINT-VOIR (19/9/2023) Pour sa carrière de courses

KADOR DU DON (2020) Locataire : M. Charles LECRIVAIN 
Bailleur : M. Pierre GUYOT (19/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

LOUCARIO BASC (2020) Locataire : CH. HERPIN (s) 
Bailleurs : M. Sebastien DUFRANCATEL, ECURIE SILGEZAM 
(19/9/2023) Pour sa carrière de courses

BATAME DU BOCAGE (2017) Locataires : M. David LUMET, 
ECURIE DELAUNAY Bailleur : Mme Genevieve LUNG 
(20/9/2023) Pour sa carrière de courses

EMIRA DU GOUET (2014) Locataires : ECURIE DES 
MOUILLOTINS, E&G . LEENDERS (s) Bailleurs : ECURIE 
MCMILLAN, LEENDERS (s) (20/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

GUENOLA CONTI (2016) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, ECURIE DELAUNAY Bailleur : EARL PATRICK 
JOUBERT (20/9/2023) Pour sa carrière de courses

INO D’AIRY (2018) Locataire : M. David GLEIZE Bailleur : 
SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE (20/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

IZINO D’AIRY (2018) Locataire : M. Guillaume FABRE 
Bailleur : SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE (20/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

JADE DES VIGNAUX (2019) Locataires : ECURIE DELAUNAY, 
M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY Bailleurs : 
M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY (20/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

JIFI DE MOUTIERS (2019) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
Mme Chantal ROUSSEAU (20/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

JONASZ DU BREUIL (2019) Locataires : M. Vincent LE 
ROY, E. GRALL (s), M. Eric HELYE, M. Franck SUTTERLET 
Bailleurs : M. Eric HELYE, M. Franck SUTTERLET (20/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

JOYEUSE MOME (2019) Locataire : ECURIE DELAUNAY 
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette 
DESCHERE (20/9/2023) Pour sa carrière de courses

JUJUBELLE (2019) Locataire : ECURIE DELAUNAY Bailleurs : 
E.A.R.L. TRINQUET, Mme Marie SAUVIGNON, M. Marc 
TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (20/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

KASTELLE BEAUFEU (2020) Locataire : ECURIE DELAUNAY 
Bailleur : Mme Magali de KERPEZDRON (20/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

KIRI DE MOUTIERS (2020) Locataires : J. MARION (s), 
Mme Chantal ROUSSEAU Bailleur : Mme Chantal ROUSSEAU 
(20/9/2023) Pour sa carrière de courses

PABANA BLUE (2020) Locataire : Mme E. KLEPARSKI 
THOMAS Bailleurs : GAEC MINVIELLE, M. Mathieu 
MINVIELLE (20/9/2023) Pour sa carrière de courses

PRINCE PEDRO (2019) Locataire : Mme Lucienne CHENU 
Bailleurs : CACERES (s), Mme Joel DENIS (20/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

AVANT L’ORAGE (2022) Locataire : A. FABRE (s) Bailleur : 
ECURIE PEREGRINE SAS (21/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

HONEY DU LEMO (2017) Locataire : Mlle Lina SEURIN 
Bailleur : M. Pierre GALISSON (21/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

JONNIMI (2019) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
M. Jean-Michel RICARD (21/9/2023) Pour sa carrière de 
courses
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KALIMERIS (2020) Locataire : M. Olivier REGLEY Bailleur : 
M. Laurent JAMAULT (21/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

KAROLINE (2020) Locataires : M. Pascal JOURNIAC, 
M. Emmanuel FOUCHER Bailleurs : M. Emmanuel 
FOUCHER, M. Francois-Xavier JOURNIAC (21/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

KATELL DES BLINS (2020) Locataires : Mlle Camille 
COMMUNIER, M. Kevin COMMUNIER Bailleur : M. Jean-
Denis COMMUNIER (21/9/2023) Pour sa carrière de courses

KIKIJO (2020) Locataires : Mme Maud d’ ANDIGNE, Mme Marie 
PALLOT Bailleur : M. Jean-Charles PALLOT (21/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

WILD SUN (2016) Locataires : M. Julien MOUTEL, Mlle Lina 
SEURIN Bailleurs : M. Cyrille MENAGER, M. Julien MOUTEL 
(21/9/2023) Pour sa carrière de courses

BALLING DE JUILLEY (2020) Locataire : M. Claude WEBER 
Bailleur : Mme Jocelyne PINEL (22/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

IDEAL DE SIVOLA (2018) Locataires : M. Gerard EYDER, 
Y. FOUIN (s), M. Andre LAUNAY, M. Jacques MELOU, 
M. Theophile MELOU Bailleur : M. Yannick FOUIN 
(22/9/2023) Jusqu’au 1 octobre 2027

INTELIX (2018) Locataires : M. Frederic GELHAY, M. Serge 
CAZAUX, M. Philippe DAYOT, M. Jacques ORTET Bailleur : 
M. Georges MASSA (22/9/2023) Pour sa carrière de courses

JOHEN (2019) Locataire : Mme Catherine LEONI Bailleur : 
M. Cyril TOLAINI (22/9/2023) Pour sa carrière de courses

KICHE (2020) Locataires : M. Jean-Claude ARPIN, M. Xavier-
Louis LE STANG Bailleur : M. Michel RALLU (22/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

MENILLES (2019) Locataires : M. Xavier HUMEAU, 
M. Guillaume FOURRIER Bailleur : M. Christian BOURILLON 
(22/9/2023) Pour sa carrière de courses

ZEN LIGHT (2015) Locataires : M. Francois PAMART, 
M. Noam CHEVALIER Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE (22/9/2023)

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
EDEN D’OLIVERIE (2019) Dirigeant : M. Jacques DETRE 
Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(26/8/2023)

IRATZEDERREA (2018) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associés : J. BERTRAN DE BALANDA (s), M. Francois 
HOFFET (26/8/2023)

PETILLANTE (2019) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associés : M. Antoine GRONFIER, GAB . LEENDERS (s) 
(26/8/2023)

UNEXPECTED GIRL GB (2021) Dirigeant : CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU Associés : M. BRASME (s), RPG 
BLOODSTOCK, Mme Regine FRAISSE, Mme Valerie VAUQUIER, 
Mme Steavie DOUSSOT (26/8/2023)

FIMIBLUE (2020) Dirigeant : M. Renato BRUNI Associés : H. 
MERIENNE (s), M. Pierre-Yves MERIENNE, Comte Eric de 
SAINT PIERRE, SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, Mlle Laura 
GOMEZ MIGUEL (27/8/2023)

GAME ON (2020) Dirigeant : M. Jean CASTELLI Associés : 
HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG, Mme Chantal BOURDIER, 
C. FEY (s), M. Florent LAROCHE, Mlle Fanny VERGNOLLE 
(27/8/2023)

PITRIZZA (2020) Dirigeant : ECURIE DES MONNAIES 
Associés : ECURIE BRED TO WIN SC, Y. BARBEROT (s), 
M. Philippe BELLAICHE, M. Clement TROPRES (27/8/2023)

ROYAL MANSOUR USA (2021) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associé : M. Pierre-Alain CHEREAU (27/8/2023)

SAINT MOLIERE (2020) Dirigeant : M. Tony CAILLETEAU 
Associé : M. Andre BOCQUET (27/8/2023)

CHOUAIN (2016) Dirigeant : Mlle Lydia SAROVA Associé : 
M. Heinz REINBOLD (28/8/2023)

ESSAI TRANSFORME (2018) Dirigeant : M. Pierre-Yves 
LEFEVRE Associés : M. Elie HENNAU, M. Olivier CHAUCHART 
DU MOTTAY, M. Antoine FONTAINE, M. Philippe du 
CHALARD, M. Alain de ROYER DUPRE (28/8/2023)

FLAMINGO BOY (2021) Dirigeant : M. Dominique 
PIETRI Associés : M. Christophe ESCUDER, M. Philippe 
FAUCAMPRE (28/8/2023)

HUDA (2013) Dirigeant : Suc. Ghislain KOB Associé : 
M. Benjamin LEGROS (28/8/2023)

TERRITORIO (2018) Dirigeant : M. VH. MENDES DOS 
SANTOS Associé : Mme Ana VENTENA ALVES (28/8/2023)

BALEGRIO (2018) Dirigeant : Suc. Sergio RAFFAELLO 
Associés : M. Jacques LARRERE, ECURIE DU GAVE 
(29/8/2023)

BUISSON ROND (2021) Dirigeant : SAS RACING D Associé : 
M. Olivier de SEYSSEL (29/8/2023)

GOOGLE DE LOUED (2016) Dirigeant : Mme Marie-Therese 
THEARD Associés : M. Patrick THEARD, E. LERAY (s), M. Eric 
LERAY (29/8/2023)

KAUTO KAWAI (2020) Dirigeant : M. Davide SATALIA 
Associés : ARF RACING, Mme Beatrice NICCO (29/8/2023)

MERCURISSIME (2020) Dirigeant : Mme Marie-France 
BERTELLA Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., S. NIGGE 
(s), Mlle Laure FRAPPAT, M. Olivier THEVENET, Mlle Alix 
NEYRAND (29/8/2023)

MLLE MOLIERE IRE (2021) Dirigeant : Suc. Chryss J O’REILLY 
Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD (29/8/2023)

MY BUDDY (2015) Dirigeant : M. Alexandre MISCHLER 
Associés : M. KREBS (s), Mme Nathalie MICHLER (29/8/2023)

TOOCOOLFORSCHOOL (2019) Dirigeant : ECURIE 
BRILLANTISSIME Associés : M. BRASME (s), CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, M. Didier Patrick COLLET, M. Jerome 
SAILER, UMA RACING (29/8/2023)

WAIKIKI DE L’AS (2018) Dirigeant : M. Loic JAMET Associés : 
Mme Rozen LEBRUN, M. Nicolas PAYSAN (29/8/2023)

ISOLA DI CAPRI (2020) Dirigeant : ECURIE DU HARAS 
D’ERABLE Associés : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) 
(30/8/2023)

LADY MAG (2017) Dirigeant : M. Philippe DESPLACES 
Associés : M. Christophe MARTINON, M. Maryan PELISSON 
(30/8/2023)

LUCKY IN LOVE (2020) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associé : M. Jerome DELAUNAY (30/8/2023)

QUICK FLASH (2018) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE 
Associés : JPH RACING, M. Julien PHELIPPON (30/8/2023)

ELCOT GB (2018) Dirigeant : D. MORISSON (s) Associés : 
M. Patrick KLEIWER, M. Herve PALACIOS (31/8/2023)

JALNA DE GRISSAY (2019) Dirigeant : M. Henri BATIOT 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (31/8/2023)

SCHWENDI (2020) Dirigeant : ECURIE JML RACING 
Associés : M. Germain HAGENBACH, M. Fletcher 
MICHELET, C&Y . LERNER (s), M. Patrick MADAR (31/8/2023)

SERAPHIC IRE (2020) Dirigeant : M. Samuel SUTTON 
Associés : M. Nathaniel BARNETT, H. MERIENNE (s), 
M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Gil RICHARD, SCEA DE LA 
VALLEE DE L’ORNE (31/8/2023)

BELASKY (2020) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS Associé : 
ECURIE PATRICK BOITEAU (1/9/2023)

ILOT SECRET (2018) Dirigeant : M. Mickael BRETHOUS 
Associé : SCEA CARANT (1/9/2023)
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KHAWAJA (2020) Dirigeant : M. Khalifa Mohammed AL 
ATTIYAH Associé : A&G . BOTTI (s) (1/9/2023)

LOOK DE VEGA (2021) Dirigeant : HARAS DE LA 
MORSANGLIERE Associés : C&Y . LERNER (s), ECURIE DES 
CHARMES (1/9/2023)

SUN GAZING (2018) Dirigeant : M. Libero MAZZONE 
Associé : M. Frederic DEVISY (1/9/2023)

EASTERN STAR (2020) Dirigeant : Mlle Fanny VERGNOLLE 
Associés : Mme Chantal BOURDIER, M. Nicolas CAULLERY, 
M. Thierry CHEVALIER, M. Guillaume HELLEBOID, 
M. Stephane MOISON (2/9/2023)

GOLD DES SOURCES (2016) Dirigeant : M. Michel TANGUY 
Associé : S. GOUYETTE (s) (2/9/2023)

PURPLE RAIN (2020) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : 
ARGELLA RACING (2/9/2023)

RIVER NAVER (2020) Dirigeant : M. Richard BROWN 
Associé : M. Thomas BIGGS (2/9/2023)

SAMARA (2018) Dirigeant : M. Philippe GOUTMANN 
Associés : M. Francois COUDERT, M. Jean-Pierre DJIAN, 
M. ROLLAND (s) (2/9/2023)

SZAFRAN (2020) Dirigeant : M. David MAUGHAN Associés : 
M. James FINCH, M. Samuel SUTTON (2/9/2023)

AXELROD (2020) Dirigeant : ARGELLA RACING Associé : 
GEMINI STUD (3/9/2023)

BAD ROMANCE (2021) Dirigeant : M. Thomas LINES 
Associé : SARL GROUPE KR (3/9/2023)

ESCOGRIFFE (2019) Dirigeant : Mme Christine DARCHY 
Associé : M. Julien JOUIN (3/9/2023)

FRIST GLORY (2021) Dirigeant : ECURIE MECHALI Associé : 
ECURIE SAINT-HILAIRE (3/9/2023)

NAT COLE (2021) Dirigeant : M. Patrice MONTLOUIS-
FELICITE Associés : M. Raymond SAINTE ROSE, M. Frantz 
Marius LABONNE (3/9/2023)

ALKUIN IRE (2015) Dirigeant : M. Markus MONSTEIN 
Associés : M. Urs BURCHLER, C. FEY (s) (4/9/2023)

BIRD OUT GB (2019) Dirigeant : Mme Serge BELLOCQ 
Associé : M. Simone BROGI (4/9/2023)

JALUCINE DIT (2019) Dirigeant : Mme F. HERISSAY DE LAITRE 
Associés : ELEVAGE LAITRE SCEA, M. Fabien JOLIVET 
(4/9/2023)

LAKE NAIVASHA IRE (2019) Dirigeant : M. Norbert 
HOEPFNER Associés : M. RULEC (s), Mlle Lydia SAROVA, 
M. Harald BISCHOFF (4/9/2023)

RANDONNEUR (2019) Dirigeant : M. Gerard COHEN 
Associé : D&P . PROD’HOMME (s) (4/9/2023)

YES ZARA (2020) Dirigeant : M. Markus MONSTEIN 
Associés : M. Cristian EMDEN, C. FEY (s), M. Michael FINK, 
M. Peter TOLLES (4/9/2023)

CASE MONEY IRE (2020) Dirigeant : ECLIPSE 
THOROUGHBRED PARTNERS Associé : M. Thomas 
WHITEHEAD (5/9/2023)

CRAZYDREAM (2020) Dirigeant : GOLDEN TEAM Associé : 
M. Vincent LE ROY (5/9/2023)

DIZZY (2019) Dirigeant : M. David BOULAND Associé : 
M. Yann CREFF (5/9/2023)

GEMMYO (2019) Dirigeant : M. Christian BERQUIER 
Associés : C&Y . LERNER (s), Mlle Anne-Laurence JACQ 
(5/9/2023)

GRUSHENKA IRE (2020) Dirigeant : M. Alain JATHIERE 
Associés : ECURIE ADES HAZAN, ECURIE DU PARC 
MONCEAU, Mme Ariane GRAVEREAUX, OCEANIC 
BLOODSTOCK SARL, M. Eric PUERARI (5/9/2023)

JASNA’S SECRET (2021) Dirigeant : Mme Anja WILDE 
Associé : F&O HINDERZE RACING (5/9/2023)

TRES PLUMEUR (2017) Dirigeant : M. Xavier LIBBRECHT 
Associé : M. Baptiste LETOURNEUX (5/9/2023)

BALKI DAY (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING (6/9/2023)

CAIO ITY (2020) Dirigeant : M. Jerome DELAUNAY Associé : 
ECURIE EQUUS RACING (6/9/2023)

COURTOISY (2020) Dirigeant : M. Pascal DESHAYES 
Associés : M. Davide SATALIA, M. Jean-Paul DESHAYES 
(6/9/2023)

DESERT SNAKE (2020) Dirigeant : M. Sydney VIDAL 
Associé : SCEA CARANT (6/9/2023)

DICENTRA (2020) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : SARL GROUPE KR, M. Jerome DELAUNAY 
(6/9/2023)

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Dirigeant : TEAM VALOR 
INTERNATIONAL Associé : M. Gary BARBER (6/9/2023)

FEELING ME (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING (6/9/2023)

FLEUR AUSTRALE (2020) Dirigeant : M. Patrice DETRE 
Associés : M. Jacques DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(6/9/2023)

FUEGO DES ISLES (2020) Dirigeant : ECURIE PATRICK 
JOUBERT Associés : M. Jose Louis DA SILVA, ECURIE EQUUS 
RACING, SARL GROUPE KR, M. Philippe UZAN, M. Jerome 
DELAUNAY (6/9/2023)

GINAGOLD (2020) Dirigeant : C&Y . LERNER (s) Associés : 
M. Jean-Paul DESHAYES, M. Pascal DESHAYES (6/9/2023)

GRANDBAT (2020) Dirigeant : ARF RACING Associé : 
M. Davide SATALIA (6/9/2023)

GREAT LAHRA (2020) Dirigeant : KINIT’HORSE Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (6/9/2023)

ILATRAYA (2020) Dirigeant : M. Maxime BIOTTEAU 
Associés : Mlle Ingrid PANTALL, M. Dimitri DUBEROS, 
M. Eddy DAVID, M. Etienne OUVRARD, M. Jacques POIROUX 
(6/9/2023)

ILE MAURICE (2018) Dirigeant : M. Xavier HONDIER Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (6/9/2023)

ILYVA (2018) Dirigeant : M. Philippe UZAN Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING, ECURIE 
TYGALY, M. Florent FONTEYNE, M. Jean-Luc FONTEYNE 
(6/9/2023)

IPOP VILLE (2018) Dirigeant : M. Edouard POUMAILLOU 
Associé : M. Jerome DELAUNAY (6/9/2023)

JAMMING (2019) Dirigeant : SASU SCUDERIA CHRISTIAN 
TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide SATALIA 
(6/9/2023)

JOSHUA MOON (2018) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : M. Andre BOCQUET, M. Jerome DELAUNAY, SARL 
GROUPE KR (6/9/2023)

KADY VILLE (2020) Dirigeant : M. Edouard POUMAILLOU 
Associé : M. Jerome DELAUNAY (6/9/2023)

KOLSONN CLUB (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR 
Associé : M. Jerome DELAUNAY (6/9/2023)

LINESTROEM (2018) Dirigeant : M. Jean LE PRIEUR Associé : 
M. Guillaume MOUSNIER (6/9/2023)

MIRAGE REVE (2018) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (6/9/2023)

MR CASSIOPE (2020) Dirigeant : M. Maxime BIOTTEAU 
Associés : Mlle Ingrid PANTALL, M. Eddy DAVID, M. Dimitri 
DUBEROS, M. Etienne OUVRARD, M. Jacques POIROUX 
(6/9/2023)

MUNAADRAM (2018) Dirigeant : M. Jacques POIROUX 
Associés : HA. PANTALL (s), M. Maxime BIOTTEAU, M. Eddy 
DAVID, M. Dimitri DUBEROS, M. Etienne OUVRARD 
(6/9/2023)
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SPINDLY (2020) Dirigeant : M. Antoine SAUTY DE CHALON 
Associés : M. Stephanos CONSTANTINIDIS, EARL ELEVAGE 
DE PIERREPONT (6/9/2023)

SUCH A DIAMOND (2020) Dirigeant : M. Xavier LIPPENS 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, M. Philippe PANNETIER 
(6/9/2023)

TECTONIQUE (2020) Dirigeant : M. Jean LE PRIEUR Associé : 
M. Guillaume MOUSNIER (6/9/2023)

YEIAYEL (2016) Dirigeant : M. Jerome DELAUNAY Associés : 
M. Alexandre MARTINEZ, M. Thomas MEUNIER, Mme Marie-
Therese MEUNIER (6/9/2023)

AL LAHIB (2020) Dirigeant : M. Jean-Luc RAYMOND 
Associé : O. TRIGODET (s) (7/9/2023)

MER NOIR (2020) Dirigeant : Mme Victoria GADBIN Associé : 
L. GADBIN (s) (7/9/2023)

OCEAN MOON IRE (2021) Dirigeant : M. Jonathon KIRKLAND 
Associé : Mme Geraldine RYAN (7/9/2023)

RACING COLORS (2020) Dirigeant : M. David WINDRIF 
Associé : M. Francois-Marie COTTIN (7/9/2023)

TAYBET (2020) Dirigeant : RENT A HORSE BY YOHEA 
Associé : M. Thibaut MONTJEAN (7/9/2023)

BOB MORANE (2019) Dirigeant : Mlle Morgane BRUERE 
Associés : C. LEQUIEN (s), Mme Catherine DERSOIR 
(8/9/2023)

CLOTH OF DREAM (2021) Dirigeant : Mme Swan REY 
Associés : ECURIE ERIC PECHADRE, M. Raymond PAQUIER, 
J. BOISNARD (s), M. Mathieu BOISNARD, M. Romain 
BOISNARD (8/9/2023)

CUEROS IRE (2020) Dirigeant : M. Remy DUPUY-NAULOT 
Associé : Mme Catherine MEIGNAN (8/9/2023)

DIVA LESCRIBAA (2018) Dirigeant : M. Patrice CONQUEDO 
Associé : H. LAGENESTE (s) (8/9/2023)

EVERYBODY KNOWS (2019) Dirigeant : PEGASUS FARMS 
LTD Associé : M. Pierre J. FERTILLET (8/9/2023)

FOLLOW TO FOLLOW (2020) Dirigeant : PEGASUS FARMS 
LTD Associé : M. Pierre J. FERTILLET (8/9/2023)

IHOA (2021) Dirigeant : ECURIE TYGALY Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Didier Patrick 
COLLET, M. Etienne DURAND, LA FLECHE RACING, 
M. Pierric ROUXEL (8/9/2023)

IMAGINATION (2020) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (8/9/2023)

IN EXCESS (2018) Dirigeant : ELEVAGE DES VALLONS 
Associé : Mme Nathalie VIEL (8/9/2023)

INFIRMIER USA (2015) Dirigeant : M. Adrian PRATT Associé : 
Lord CLINTON (8/9/2023)

INVINCIBLE POWER (2018) Dirigeant : PEGASUS FARMS 
LTD Associé : M. Pierre J. FERTILLET (8/9/2023)

JUMP DES MOTTES (2019) Dirigeant : M. Jacques DETRE 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, M. Francois NICOLLE, 
SARL GROUPE KR (8/9/2023)

KING SAINT (2020) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (8/9/2023)

KING THE GREAT (2017) Dirigeant : M. Fernand KRIEF 
Associé : J. BOISNARD (s) (8/9/2023)

LE COSTAUD (2011) Dirigeant : M. Terry AMOS Associés : 
M. Pierre de MALEISSYE MELUN, PALMYR RACING 
(8/9/2023)

MAJORDOMO (2019) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (8/9/2023)

MAROUSSIA (2020) Dirigeant : M. Malick DROUECHE 
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (8/9/2023)

MARTIN GUERRE (2020) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (8/9/2023)

ONSAIJAMAIS (2011) Dirigeant : M. Terry AMOS Associé : 
PALMYR RACING (8/9/2023)

PRAXEOLOGY IRE (2017) Dirigeant : M. Stephen Anthony 
QUIRKE Associé : FR. MONFORT (s) (8/9/2023)

SOLONIUS (2019) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (8/9/2023)

A L’ABORD’AZ (2018) Dirigeant : M. Gilbert LENZI Associé : 
Mme Daniela MELE (9/9/2023)

JOVIALE TIEPY (2019) Dirigeant : M. Gilbert LENZI Associé : 
Mme Daniela MELE (9/9/2023)

BLUE LOU (2018) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (10/9/2023)

DVORJAK (2021) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
FRANKLIN FINANCE S.A., A&G . BOTTI (s), Comte Guillaume 
de SAINT-SEINE, M. Carlo BARLOCCO (10/9/2023)

LORD SPIRIT (2016) Dirigeant : Mme Philippe DEMERCASTEL 
Associé : M. Roland BORDEYNE (10/9/2023)

MY EMOTION (2020) Dirigeant : M. Alban CHEVALIER DU 
FAU Associés : BS RACING SARL, M. Olivier CHAUCHART 
DU MOTTAY, M. Eric John LUCAS (10/9/2023)

SHAINI (2021) Dirigeant : M. Louis Clair CRANE Associés : 
Mme Victoria GADBIN, M. Guy-Roger PETIT (10/9/2023)

ZAHRA (2020) Dirigeant : M. Henry SALEMME Associés : 
M. Serge MAYAN, M. Serge DIAZ, M. Richard OLIVIER, 
M. Serge TARDY (10/9/2023)

BALAKOVNA (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : HARAS DES SABLONNETS, L. GADBIN (s) 
(11/9/2023)

BE SURE IRE (2019) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING (11/9/2023)

ETZIGAR (2020) Dirigeant : ECURIE SAGARA Associé : 
M. Dominique BRESSOU (11/9/2023)

GENTLEMAN WINNER (2016) Dirigeant : M. Denis GALLET 
Associé : M. Gilles CHAIGNON (11/9/2023)

GOUVIEUX (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : M. David SMAGA (11/9/2023)

HAVENVOUS (2017) Dirigeant : M. Alain LOUIS-DREYFUS 
Associé : M. David SMAGA (11/9/2023)

HAWAI BAIE (2017) Dirigeant : M. David Ange BARRE 
Associés : M. Jacky BUTROT, M. Rene ELEOUET, Mme France 
FERTILLET, M. Guy TRAVERS, M. Jean-Jacques BARRE 
(11/9/2023)

ILLICO DE BAUNE (2018) Dirigeant : Scea ECURIE DOMAINE 
DE BAUNE Associé : M. Jerome DELAUNAY (11/9/2023)

JUDELLE (2019) Dirigeant : L. PONTOIR (s) Associé : M. Yann 
ROUGEGREZ (11/9/2023)

KENZO GER (2012) Dirigeant : M. Benoit CHEVET Associé : 
M. Tanguy BOIVIN (11/9/2023)

N. par REVOLVER EYES (2022) Dirigeant : M. Alain JATHIERE 
Associé : SL FAMILY RACING (11/9/2023)

NUANCES DE GREY (2016) Dirigeant : ECURIE OLIVIER 
PIRAUD Associé : M. Pascal NOUE (11/9/2023)

PAPILLON CYAN (2020) Dirigeant : Mme Amelie 
DELHOMMEAU Associé : TILBURY BLOODSTOCK 
(11/9/2023)

PRETTY DOC (2017) Dirigeant : M. Alain PINOT Associés : 
M. Charles-Edward CAYEUX, Mme I. SARROT REYNAULD DE 
CRES (11/9/2023)

SILVER SILK GB (2018) Dirigeant : Mlle Laura DELAGE 
Associé : C&G . HUE & TAUPIN (s) (11/9/2023)

TAMARA DU GRANIT (2007) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
VANDEN HEEDE Associés : M. Pierre-Olivier ROBERT, J. 
MARION (s) (11/9/2023)
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GINO DINO (2016) Dirigeant : Mme Jacques FERRERO 
Associés : P&C . PELTIER (s), M. Francois L’ALLINEC 
(12/9/2023)

KING OF DARK (2018) Dirigeant : ECURIE R.E. Associé : 
M. Pierre J. FERTILLET (12/9/2023)

LOKNESS DE CANDALE (2020) Dirigeant : M. Yan de 
KERSABIEC Associés : M. Ludovic CADOT, M. Gael 
SIOC’HAN DE KERSABIEC (12/9/2023)

SEE YOU BOY GB (2019) Dirigeant : M. Renato BRUNI 
Associés : M. Lamberto BIFFI, Mme Lucie BOTTI (12/9/2023)

CARUSO (2019) Dirigeant : M. Gilles BERNARD Associés : 
M. Rodolphe ARGENTI, M. Gerard BEN LASSIN, M. Pierre 
BONNEFOY (13/9/2023)

DAYANASSANG (2021) Dirigeant : M. Raymond SAINTE 
ROSE Associé : M. Raphael NICOLSON (13/9/2023)

LUCKY IN LOVE (2020) Dirigeant : Mlle Giada MENATO 
Associé : M. Riccardo FRESCHI (13/9/2023)

ZEN LIGHT (2015) Dirigeant : M. Jean-Michel BAZIRE 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, ECURIE HUB DE 
MONTMIRAIL, SCEA ECURIE S. GUARATO (13/9/2023)

ESPRIT CONQUERANT (2019) Dirigeant : M. Pierre J. 
FERTILLET Associé : PEGASUS FARMS LTD (14/9/2023)

FULLTIME SPEED (2020) Dirigeant : M. Pierre J. FERTILLET 
Associé : PEGASUS FARMS LTD (14/9/2023)

IHOA (2021) Dirigeant : FOUESNANT Associé : M. Patrick 
GARRIGUE (14/9/2023)

JARDIN D’EOLE (2020) Dirigeant : M. Pierre J. FERTILLET 
Associé : PEGASUS FARMS LTD (14/9/2023)

JONCHOEUR DEBELAIR (2018) Dirigeant : Suc. Daniel 
LASSAUSSAYE Associés : GAB . LEENDERS (s), M. Guillaume 
LASSAUSSAYE (14/9/2023)

MARIPOSA (2021) Dirigeant : M. Christian BERQUIER 
Associé : C&Y . LERNER (s) (14/9/2023)

STEBRALTAR (2017) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associés : GAB . LEENDERS (s), ECURIE DOBERSTABLE 
(14/9/2023)

VIF DES AIGLES (2019) Dirigeant : Mme Corine BARANDE 
BARBE Associés : M. Alain BENABENT, M. Marc DOUMID 
(14/9/2023)

VOL D’ARGENT (2021) Dirigeant : M. David DAHAN Associé : 
M. Patrice BITON (14/9/2023)

BALLING TO WIN (2017) Dirigeant : HARAS DU GRAND 
CHESNAIE Associé : M. Stephane SEIGNOUX (15/9/2023)

FIELD MARSHALL (2018) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (15/9/2023)

KIMY (2020) Dirigeant : M. Eric AUBREE Associé : M. Etienne 
d’ ANDIGNE (15/9/2023)

NISRY (2018) Dirigeant : M. Didier BALIOUZE Associés : 
M. Emmanuel RODRIGUES DA COSTA, M. Mathieu PITART 
(15/9/2023)

PRINCE PEDRO (2019) Dirigeant : Mme Joel DENIS Associé : 
S. CACERES (s) (15/9/2023)

ROCKADENN (2016) Dirigeant : M. John WEBBER Associé : 
M. Richard SHEPPARD (15/9/2023)

ROYAL WAY (2020) Dirigeant : M. Xavier BRELAUD Associés : 
M. Giovanni ANDALI, M. Michel ANDALI, M. Bernard 
BARBERY, M. Etienne BERSCHEID (15/9/2023)

WIDA (2020) Dirigeant : HARAS DE LA PERELLE Associés : 
SAS RACING D, P. DECOUZ (s) (15/9/2023)

YOUNG GENTLEMAN (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : EURL JOHN HAMMOND, M. James Lance 
PALTRIDGE, Mme Rebecca PHILIPPS (15/9/2023)

HOOTTON (2017) Dirigeant : ECURIE NORMANDY SPIRIT 
Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (16/9/2023)

ILONAS DINOSAUR (2019) Dirigeant : EJ WAR RAOK 
Associés : M. Thomas LINES, ECURIE OLIVIER MOREL 
(16/9/2023)

SPINOZZAR (2014) Dirigeant : M. Georges FILLEUL 
Associés : ECURIE PATRICK BOITEAU, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE (16/9/2023)

ARTURO UI (2020) Dirigeant : M. Maurice LAGASSE 
Associé : Mme Marie GIRAUDI (17/9/2023)

AU SUIVANT (2019) Dirigeant : M. Maurice LAGASSE 
Associé : M. David SMAGA (17/9/2023)

EIBISSA GB (2019) Dirigeant : M. Maurice LAGASSE 
Associé : M. Thierry de LA HERONNIERE (17/9/2023)

GOT FOX (2020) Dirigeant : M. Yvon CHANTEUX Associés : 
Mlle Cecile POUPARD, S. GOUYETTE (s), Mme Francois 
MAUDUIT (17/9/2023)

HEOLE BLACK (2017) Dirigeant : M. R. BAGUENAULT 
DE PUCHESSE Associé : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE 
(17/9/2023)

HORRESCO REFERENS (2017) Dirigeant : D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s) Associé : Mme Tamara de BEAUREGARD 
(17/9/2023)

IMAGE DU JOUR (2018) Dirigeant : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (17/9/2023)

INSTANT CRUSH (2021) Dirigeant : M. Charles LAHMI 
Associés : M. Stephen LAHMI, M. J.N. TEMAM (17/9/2023)

INTELIX (2018) Dirigeant : M. Frederic GELHAY Associés : 
M. Serge CAZAUX, M. Philippe DAYOT, M. Jacques ORTET 
(17/9/2023)

JALOUSE DE SIVOLA (2019) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA 
Associé : E. GRALL (s) (17/9/2023)

MIA BOY (2019) Dirigeant : M. Daniel COLE Associé : 
M. Jean-Claude CASSAN (17/9/2023)

OZMA (2020) Dirigeant : Mme Stephanie JAFFRELOT-
BEDON Associés : Mme Claudine LAFFITTE, Mme Julia DUVAL 
(17/9/2023)

SIX ONE (2017) Dirigeant : M. Christophe ANDRE Associé : 
Mme Fabienne NICOLLE (17/9/2023)

WANDANA (2019) Dirigeant : M. Patrick PERREAU Associés : 
M. Remy GROSBOIS, M. Nicolas PAYSAN, Mme Daniele 
PERREAU (17/9/2023)

ALMAGRO IRE (2020) Dirigeant : ECURIE JML RACING 
Associés : C&Y . LERNER (s), M. Nicolas SALTIEL (18/9/2023)

DON DIEGO DE VEGA (2020) Dirigeant : M. Alexandre 
FOULON Associés : ECURIE VIVALDI, M. Hubert MERAUD, 
M. Hubert GUY (18/9/2023)

IRESINE (2017) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE Associés : 
ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M. Christian GOUTELLE, 
M. Fabien GAUVIN, Mme Marion GAUVIN, M. Jean-Pierre 
GAUVIN (18/9/2023)

JAGUAR LAGRANGE (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
GAB . LEENDERS (s), M. Alexandre PUCHEU, M. William 
STOLL, M. Romain GUETNY, ED. MONFORT (s) (18/9/2023)

KETONIA (2021) Dirigeant : M. Anthony LOPEZ Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (18/9/2023)

MAKLAU (2014) Dirigeant : M. Jean-Yves PIHERY Associés : 
Mlle Cecile POUPARD, S. GOUYETTE (s) (18/9/2023)

MICHELANGELO (2020) Dirigeant : Mme Christiane 
VOLKMER Associés : M. Didier Patrick COLLET, M. Alexandre 
DABBOU (18/9/2023)

NOUVELLE GARDE (2019) Dirigeant : ECURIE PIERRE 
JULIENNE Associés : M. Pascal PLASSAIS, M. Paul 
TERPEREAU, E&G . LEENDERS (s) (18/9/2023)
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PREMIO IRE (2015) Dirigeant : M. Jean-Noel BOURGEAIS 
Associés : M. Xavier FOGGER, M. William BOUKIR, M. Joel 
DELAUNAY, M. Emmanuel DELAURY, ECURIE CHRISTIAN 
LECRIVAIN (18/9/2023)

RAFFLES SACRE (2018) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associé : M. Isaac SOUEDE (18/9/2023)

SIMPLY MARVELLOUS IRE (2020) Dirigeant : M. Michael 
TABOR Associés : Mme Susan MAGNIER, WESTERBERG, 
WYNATT (18/9/2023)

BABY FOOT (2018) Dirigeant : ROB . COLLET (s) Associé : 
M. Mathieu PITART (19/9/2023)

BE A NICE GIRL (2018) Dirigeant : M. Pierre J. FERTILLET 
Associé : PEGASUS FARMS LTD (19/9/2023)

IMAGE DE LANCRAY (2018) Dirigeant : M. Jean-Marie 
CALLIER Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
M. Thierry CYPRES (19/9/2023)

KIRVANNA (2020) Dirigeant : ECURIE HARAS DES BEAUX 
Associé : E. GRALL (s) (19/9/2023)

NOCTURNE SILVER (2021) Dirigeant : ECURIE EQUUS 
RACING Associés : M. Bernard GIRAUDON, F. VERMEULEN 
(s) (19/9/2023)

NORVILLE (2018) Dirigeant : M. Benoit CONNAN Associés : 
M. Jerome GUIHENEUF, M. David BEN GHOUZI, M. Pierre J. 
FERTILLET, M. Mickael LASRY (19/9/2023)

SEIRY (2018) Dirigeant : ECURIE JP BONARDEL Associés : 
M. Jean-Claude RAVIER, M. Thierry RAVIER (19/9/2023)

TARTE AUX PRUNES (2019) Dirigeant : M. Marc FROMENTIN 
Associés : M. Pierre J. FERTILLET, MUSTANG SARL 
(19/9/2023)

CAMBACERES IRE (2021) Dirigeant : LE MARAIS SAS 
Associé : M. Pierre VAN BELLE (20/9/2023)

CLOSE TO YOU (2020) Dirigeant : Mlle Victoria DUBOIS 
Associé : Mlle Irene CATSARAS (20/9/2023)

COOL FLOWER (2020) Dirigeant : Mme Sandrine BLANES 
Associé : M. Jean-Raymond PAILHES (20/9/2023)

GOOD QUESTION (2015) Dirigeant : M. Georges DUCA 
Associé : Mme Laurence SAMOUN (20/9/2023)

INTERSTELLA GER (2018) Dirigeant : ECURIE JOYA 
RACING SAS Associés : Mme France FERTILLET, M. Pierre J. 
FERTILLET (20/9/2023)

MADOUSS (2018) Dirigeant : M. Serge ASSOUS Associé : 
C&Y . LERNER (s) (20/9/2023)

MELLAH (2020) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD 
Associés : Earl TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER, 
M. Philippe STEIN (20/9/2023)

MISS TAKE GER (2018) Dirigeant : M. Andy CLAIRE Associé : 
M. Nour-Eddine SMAIL (20/9/2023)

MONTHELIE (2019) Dirigeant : AGV KARWIN STUD 
Associés : M. Francois NICOLLE, ECURIE CHRISTOPHE 
GERMAN, ECURIE DU REVERDY (20/9/2023)

SATORIE (2018) Dirigeant : Mlle Victoria DUBOIS Associé : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (20/9/2023)

FINITO PIPO (2019) Dirigeant : M. Didier BLOT Associé : 
Mme Florence BERTHELOT (21/9/2023)

JOYEUSE DU PLESSIS (2019) Dirigeant : M. Antoine de 
la BROSSE Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) 
(21/9/2023)

KHAHIRA (2020) Dirigeant : M. Andy CLAIRE Associé : 
M. Abdel-Hakim BENAHMED (21/9/2023)

LOVE IT (2020) Dirigeant : RACING POTES Associés : M. Ian 
KELLITT, ELEVAGE DES VALLONS (21/9/2023)

VAIANA DE L’AUTROT (2018) Dirigeant : M. Gilles DELEPAU 
Associé : Mme Stephanie DAGAS (21/9/2023)

BOSTON ROSE IRE (2020) Dirigeant : Mme Linda SHANAHAN 
Associés : Mme Rebecca HILLEN, Mme Emily MAGNIER 
(22/9/2023)

CANOSIO (2018) Dirigeant : LAGHI FRANCE Associé : 
M. Alessandro MARCONI (22/9/2023)

CYBERNETIC (2018) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associé : PALMYR RACING (22/9/2023)

EL PAPIO (2019) Dirigeant : M. Stephane HUTEAU Associé : 
M. Pierre J. FERTILLET (22/9/2023)

ISKANOER (2018) Dirigeant : M. Stephane HUTEAU 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (22/9/2023)

IT’S A SHELBY (2018) Dirigeant : M. Sebastien BERGER 
Associé : J. MARION (s) (22/9/2023)

LOVELY MOOD (2017) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT 
Associés : M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE (22/9/2023)

MIAMI VOICE IRE (2018) Dirigeant : SCUDERIA DEI DUEPI 
Associés : A&G . BOTTI (s), FRANKLIN FINANCE S.A. 
(22/9/2023)

NARIMAN POINT IRE (2020) Dirigeant : M. Alexis ADAMIAN 
Associé : BALLYLINCH STUD (22/9/2023)

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
JAP CHOPE (2018) Locataires : ECURIE DES DRAGONS, 
J. BERTRAN DE BALANDA (s) Bailleur : Mlle Catherine 
BONNEAU (26/8/2023)

RIP (2014) Locataire : Mme Marie VERPLANKEN-LABERINE 
Bailleur : M. Eric BERNHARDT (26/8/2023)

SAINTE CLENI (2017) Locataire : Mme Marie-Claude 
HENNETIER Bailleur : SCEA DE LA METAIRIE (26/8/2023)

IBAN ROQUE (2018) Locataire : M. Julien MERIENNE 
Bailleur : Mme Robert MONGIN (27/8/2023)

NOBLE MILAN BABY (2018) Locataires : Mme Patrick LEZIN, 
M. Jean-Pierre KOSCIELNY, M. Geoffrey DUMONT Bailleurs : 
M. Jean-Pierre KOSCIELNY, Mme Patrick LEZIN (27/8/2023)

ROYALTIES (2020) Locataires : ECURIE JEFFROY, M. Bernard 
GIRAUDON Bailleurs : M. Bernard GIRAUDON, S.C.E.A. DES 
PRAIRIES (27/8/2023)

SAYYIDA AL HURRA (2019) Locataire : M. Yoann LE 
COURTOIS Bailleur : Mme Christian BARON (27/8/2023)

BADENA (2017) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleurs : 
M. Jeremy MANCEAU, M. Thierry PROD’HOMME (28/8/2023)

FLYING FIGHT (2018) Locataire : M. Noam CHEVALIER 
Bailleur : M. Anthony VALET (28/8/2023)

GOLD VIC (2016) Locataire : M. Dominique PIETRI Bailleur : 
M. Pierre RIVES (28/8/2023)

HEKTOR (2018) Locataire : Mme Heidie CADOT Bailleur : 
M. Gerard LABOUREAU (28/8/2023)

INTELIX (2018) Locataires : M. Georges MASSA, M. Serge 
CAZAUX, M. Philippe DAYOT, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Bailleur : M. Georges MASSA (28/8/2023)

NUIT DEBOUT (2016) Locataires : M. Remy GROSBOIS, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Gilles DEFONTAINE, ECURIE SAPI 
Bailleur : ECURIE DU TRIEUX (28/8/2023)

REVE D’ETOILES (2020) Locataires : Scea HARAS 
D’ORFAUSSE, M. Jean-Claude BEUGNON Bailleur : Scea 
HARAS D’ORFAUSSE (28/8/2023)

ELZE (2020) Locataire : Mme Caroline RONDELE-LANCELIN 
Bailleurs : M. Henry-Claude SIX, M. Laurent BAUDRY, 
M. Marc BEART (29/8/2023)

HIGH TREND (2017) Locataires : M. Marc MASSARD, 
Mme Agathe FOUASSIER Bailleur : FERME DE L’HIRONDELLE 
(29/8/2023)

JECTOT (2019) Locataire : Mme Lucienne CHENU Bailleur : 
Mme Dominique BESSET (29/8/2023)
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KATE DADDY (2020) Locataires : Mme Daniele LEGUILLON, 
Mme Lucienne CHENU Bailleur : Mme Dominique BESSET 
(29/8/2023)

LE TROPIC IRE (2020) Locataire : M. J.N. TEMAM Bailleur : 
Mme Deborah TEMAM (29/8/2023)

PADPARADSCHA (2020) Locataire : Mme Pauline 
CHEHBOUB Bailleur : M. Kamel CHEHBOUB (29/8/2023)

PEDRAZA LESCRIBAA (2015) Locataires : Mme Carole 
BOTTON, M. Alexandre LARTIGAU Bailleur : Mme Louis 
LAFITTE (29/8/2023)

RIVER DAVEN (2019) Locataire : M. Christophe RESTOUT 
Bailleurs : M. Yves DERRIEN-MILIN, M. Herve MONFORT 
(29/8/2023)

CATCH THE BLUES (2020) Locataire : M. Gilles PANNIER 
Bailleurs : EUROPEAN BLOODSTOCK MANAGEMENT, 
M. Gilles PANNIER (30/8/2023)

DANCING MASTER (2015) Locataire : M. Laurent CENDRA 
Bailleurs : Mme Marcelline GICQUEL, M. Thierry MARSAULT 
(30/8/2023)

INTERPLAY (2018) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (30/8/2023)

NICE BALLADE GB (2018) Locataire : M. Bernard CRIQUI 
Bailleur : M. Herve CRIQUI (30/8/2023)

GHOSTWAN AL ASHAI (2020) Locataires : Mlle Nelly MURE-
RAVAUD, M. Dominique-Antoine FRIGARA Bailleur : AL 
ASHAI STUD (31/8/2023)

HOZIL (2017) Locataires : M. Patrice DETRE, M. Jacques 
DETRE, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS Bailleurs : 
M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE, M. Thierry CYPRES 
(31/8/2023)

ICAMBRE (2018) Locataires : M. Herve RUBIN, M. Serge 
FOUCHER Bailleur : M. Yannick FERTILLET (31/8/2023)

ISEA DE FLAUZINS (2018) Locataire : M. Bernard DELTHEIL 
Bailleurs : M. Xavier ANTOINE, Mme Fabienne BOUBY 
(31/8/2023)

JOSEPHINE DE VIEVE (2019) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleur : Mme Julie BAUDART-AUBERT (31/8/2023)

NUIT DEBOUT (2016) Locataires : M. Remy GROSBOIS, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Dominique LORIER, ECURIE SAPI 
Bailleur : ECURIE DU TRIEUX (31/8/2023)

ISTAR (2018) Locataire : Mme Karen BENTLEY Bailleurs : 
EARL PATRICK JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC (1/9/2023)

AINHOA ALANYA (2018) Locataires : M. Guillaume SOULIE, 
Mme Marine MAXHEIM-MALARD Bailleur : Mme Marine 
MAXHEIM-MALARD (2/9/2023)

DEAR RUBY IRE (2019) Locataire : N. PERRET (s) Bailleur : 
M. Andre LE DUFF (3/9/2023)

ENCORE UNE BELLE (2019) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, M. Dominique BRESSOU, M. Nicolas 
BRIET, Mme Marion DUBOIS Bailleurs : M. Jacques CYPRES, 
M. Laurent COUETIL (3/9/2023)

GOOD FEELIN (2021) Locataires : ECURIE JEFFROY, 
M. Simone BROGI Bailleurs : M. Simone BROGI, S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (3/9/2023)

KUMINE (2020) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, EARL 
PATRICK JOUBERT (3/9/2023)

MECIR GATSBY (2019) Locataires : Mme Marion DUBOIS, 
E&G . LEENDERS (s), Mlle Fanny CYPRES, M. Gregoire 
BOUDOT, M. Joris CAZENAVE, M. Arthur CYPRES Bailleurs : 
Mlle Fanny CYPRES, LEENDERS (s) (3/9/2023)

NUNS ISLAND (2018) Locataire : M. Regis BERTIN Bailleurs : 
M. Christian TRECCO, M. Frederic DEZZUTTO, Mlle Jeanne 
Mary FIELDHOUSE, M. Andre GOMBAULT, M. Philippe MULL 
(3/9/2023)

PREMIER PLAN (2019) Locataire : M. Jerome DELAUNAY 
Bailleurs : M. Denis LOUVARD, Mme Eugene MASSON 
(3/9/2023)

RIVER OF SILVER (2016) Locataires : N. PERRET (s), 
Mlle Cristel MARTINA Bailleur : Mlle Cristel MARTINA 
(3/9/2023)

BARON DE MOUSSY (2019) Locataires : M. Alain MOUSSY, 
M. Thomas LINES, M. Marc MASSARD Bailleurs : M. Thomas 
LINES, FERME DE L’HIRONDELLE, M. Alain MOUSSY 
(4/9/2023)

HASHEM (2019) Locataire : H.H. M. AL THANI Bailleur : AL 
SHAHANIA STUD (4/9/2023)

MARIA CHARME IRE (2020) Locataire : Mlle Lynda-Line 
ROHN-PELVIN Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (4/9/2023)

MISS OWENKA (2020) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-
PELVIN Bailleurs : ECURIE JP BONARDEL, M. Jean-Pierre 
GAUVIN, M. Boualem MEKKI, M. Nunzio RICIGNUOLO 
(4/9/2023)

ROYALTIES (2020) Locataires : M. Jonathan LEROY, 
M. Norbert JEANPIERRE, M. Nicolas JEANPIERRE Bailleurs : 
M. Bernard GIRAUDON, S.C.E.A. DES PRAIRIES (4/9/2023)

ZARAKHAN (2019) Locataires : M. Jean-Loup de MIEULLE, 
HARAS DU GRAND COURGEON Bailleur : SCEA DU HARAS 
DE VICTOT (4/9/2023)

CHIQUITA PICONERA (2019) Locataires : M. Dominique 
DUPERRET, Mme Camille BEAUNEZ, Mme Michel ROVEL, 
M. Gilles DUPERRET Bailleurs : Mme Camille BEAUNEZ, 
M. Xavier HUMBERT, Mme Michel ROVEL, M. Dominique 
DUPERRET, M. Gilles DUPERRET (5/9/2023)

FIRST TRIPLE (2019) Locataire : M. Lahcene BOUALAM 
Bailleur : M. Guy ZAMORA (5/9/2023)

GALANT CHABA (2016) Locataire : M. Baptiste 
LETOURNEUX Bailleur : M. Jean-Philippe AUBERT (5/9/2023)

GEEK (2017) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (5/9/2023)

JUST SLEEK (2020) Locataire : Mme Pia BRANDT Bailleur : 
VERMEULEN (s) (5/9/2023)

PLEIN DE CHIC (2019) Locataire : M. Jean-Jacques CHIOZZI 
Bailleur : M. Pierre LENFANT (5/9/2023)

STYLE D’EMIRS (2020) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleurs : 
M. Michel GUILLOIS, Mme Reynald JEANNE (5/9/2023)

ELLARY DREAM (2020) Locataires : M. Vincent DUROT, 
Mme Sandra DUROT Bailleurs : COLLET (s), ECURIE 
PANDORA RACING, SCEA MARMION VAUVILLE, ECURIE 
GALAAD, NIGHTCHILL LLC (6/9/2023)

FEU D’OR (2018) Locataire : Mme Michel THOMAS Bailleur : 
M. Jean-Paul BRACHET (6/9/2023)

FORTASTA (2018) Locataires : SARL GROUPE KR, M. Jerome 
DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING Bailleurs : M. Joel 
DENIS, M. Sebastien PINTHON (6/9/2023)

ITAL CONTI (2018) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT 
(6/9/2023)

JOJO MOME (2019) Locataires : ECURIE DES MOUILLOTINS, 
M. Jerome DELAUNAY, M. Thibault BARBIER, Mme Marthe 
CESARI, Mlle Laetitia DENUAULT, M. Nicolas EVEN Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE 
(6/9/2023)

JUPE SACREE (2019) Locataires : ECURIE MAGNIEN, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN 
(6/9/2023)

KELLEBEL DE COUGNY (2020) Locataires : M. Jerome 
DELAUNAY, M. Guillaume COLMONT Bailleurs : 
M. Guillaume COLMONT, Mme Marie Aline SALTEL (6/9/2023)
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KING DES VIGNAUX (2020) Locataires : M. Jerome 
DELAUNAY, M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY 
Bailleurs : M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY 
(6/9/2023)

KINGSCROSS (2020) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, M. Jerome DELAUNAY, M. Laurent 
COUETIL Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent 
COUETIL (6/9/2023)

KRAK GIRL (2020) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
M. Jerome DELAUNAY, M. Philippe THIRIET Bailleurs : 
M. Michel LAROBE, EARL PATRICK JOUBERT, M. Philippe 
THIRIET (6/9/2023)

KROSSOVER (2020) Locataire : Mme Camille BEAUNEZ 
Bailleur : M. Jeremy DUTEUIL (6/9/2023)

PIXIE DEL (2018) Locataire : M. Gerard-Paul LEVY Bailleur : 
M. Eliel SENSFELDER (6/9/2023)

ULTIME ATOME (2019) Locataires : S.C.E.A. ECURIE DES 
JAP, M. Jerome DELAUNAY, M. Jeremy BIDAULT, M. Laurent 
DAUDIGNY, M. Quentin DAUDIGNY, M. Sebastien 
MACIASZEK Bailleurs : S.C.E.A. ECURIE DES JAP, M. Olivier 
TRIBOIRE (6/9/2023)

WINNER’S EYE (2019) Locataires : ECURIE HAMON, 
Mme Ophelie DELAUNAY Bailleurs : M. Jerome DELAUNAY, 
Mme Ophelie DELAUNAY (6/9/2023)

ARTIST CLOTH (2020) Locataire : M. Jean-Pierre-Joseph 
DUBOIS Bailleur : Mme Lisa LEMIERE DUBOIS (7/9/2023)

ECUREUIL BORGET (2020) Locataire : M. Jerome DELAUNAY 
Bailleur : Mme Olivia GOUPIL (7/9/2023)

JACEE (2019) Locataire : M. Jerome DELAUNAY Bailleur : 
M. Joel DENIS (7/9/2023)

JERRY LINK (2019) Locataire : M. Jerome DELAUNAY 
Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier 
TRINQUET (7/9/2023)

KENAVO (2020) Locataires : M. Adrien DELAROQUE, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : M. Adrien DELAROQUE (7/9/2023)

KERIDA (2019) Locataire : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS 
Bailleur : Mme Lisa LEMIERE DUBOIS (7/9/2023)

LOVE IT (2020) Locataires : ROSSIGNOL, M. Ian KELLITT, 
ELEVAGE DES VALLONS Bailleurs : M. Georges-Etienne 
MADAMET, ELEVAGE DES VALLONS, M. Ian KELLITT 
(7/9/2023)

PRINCESS OF HEART (2021) Locataire : C. BONIN (s) 
Bailleur : Mlle Caroline BONIN (7/9/2023)

SANSVOUS (2020) Locataire : M. Jerome DELAUNAY 
Bailleur : M. Gheorghe CODRE (7/9/2023)

AIRISH QUALITY (2014) Locataires : Mlle Marie-France 
SUBERVILLE, M. Pascal JOURNIAC Bailleurs : M. Eric 
PREZELIN, Mlle Marie-France SUBERVILLE (8/9/2023)

ALABAMA LOUNAI (2010) Locataire : D. CADOT (s) Bailleur : 
M. Antoine GUIARD (8/9/2023)

BEAUTY DU BREUIL (2011) Locataire : D. CADOT (s) 
Bailleurs : M. Cyril COSTE, M. Didier LE NOEN (8/9/2023)

BROAD PEAK (2012) Locataire : M. Come LIGEROT Bailleur : 
Mme Eliane LIGEROT (8/9/2023)

CHARLY DU BREUIL (2012) Locataire : D. CADOT (s) 
Bailleurs : M. Cyril COSTE, M. Didier LE NOEN (8/9/2023)

ELEONORE D’ANJOU (2014) Locataire : Mlle Christina JUNG 
Bailleur : M. Jean-Luc HENRY (8/9/2023)

FLAKZANE (2015) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleurs : 
E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET 
(8/9/2023)

HASKOR D’AIRY (2017) Locataires : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE, GAB . LEENDERS (s) Bailleur : SCEA DE LA VALLEE 
DE L’ORNE (8/9/2023)

HENDAYE (2017) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, M. Loic 
BOIVIN Bailleur : SCEA D’ARMAILLE (8/9/2023)

PLAYA DEL AMOR (2016) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, 
M. Loic BOIVIN Bailleur : M. Eric AUBREE (8/9/2023)

SHAIYNA (2017) Locataires : ECURIE DES MOUILLOTINS, 
E&G . LEENDERS (s), S.C.E.A. ECURIE DES JAP Bailleurs : 
S.C.E.A. ECURIE DES JAP, M. Olivier TRIBOIRE (8/9/2023)

HALDARANI (2019) Locataire : Mlle Christelle COURTADE 
Bailleur : M. Didier CLOS (9/9/2023)

HALDAWYDA (2020) Locataire : Mlle Christelle COURTADE 
Bailleur : M. Didier CLOS (9/9/2023)

JANEL DU LEMO (2019) Locataires : M. Thomas VIEL, 
M. Nolan LE MARECHAL Bailleurs : M. Frederic BIGOTEAU, 
M. Mickael CHEVILLARD (9/9/2023)

JOODY (2019) Locataires : M. Christopher GALMICHE, E. 
CLAYEUX (s), ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, M. Joris 
CAZENAVE, M. Loic LE GAL Bailleur : M. Jacques CYPRES 
(9/9/2023)

JUAN LES PINS (2019) Locataires : Lord DARESBURY, 
ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, M. Laurent COUETIL 
Bailleurs : Lord DARESBURY, M. Jacques CYPRES, 
M. Laurent COUETIL (9/9/2023)

SRINOVA (2016) Locataires : HARAS DE MAGOUET, 
M. Fabrice FOUCHER, M. Fabrice THIBAUDEAU Bailleur : 
HARAS DE MAGOUET (9/9/2023)

ACE IMPACT IRE (2020) Locataires : GOUSSERIE RACING, 
ECURIES SERGE STEMPNIAK Bailleurs : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK, HARAS DE BEAUMONT (10/9/2023)

CHARNOCK RICHARD GB (2015) Locataire : Mlle Prescillia 
GRUBER Bailleur : M. Agostino COELHO (10/9/2023)

JIMINI (2019) Locataire : Mlle Emilie VARIN Bailleurs : 
Mme Catherine PLOUZEAU, M. Pierre ARCIN, M. Yves ARCIN 
(10/9/2023)

JONNIMI (2019) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
M. Jean-Michel RICARD (10/9/2023)

ECHO ROC DE KERSER (2014) Locataires : ECURIE DES 
DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : SCEA MARTINI (11/9/2023)

ELEGANTE DU SEUIL (2014) Locataire : M. Come LIGEROT 
Bailleurs : Mme Marc BOUDOT, M. Jean BREST (11/9/2023)

EVIDENCE BLEUE (2014) Locataire : M. Julien JOUIN 
Bailleurs : Earl ECURIE DES MOTTES, M. Francois NICOLLE 
(11/9/2023)

FANA D’OUDAIRIES (2015) Locataire : A. LE CLERC (s) 
Bailleur : Comte Michel de GIGOU (11/9/2023)

FELICIA DU PECOS (2018) Locataires : C. BONIN (s), 
Mme Anne-Laure GUILDOUX, M. Philippe LAIN Bailleur : 
HARAS DU PECOS (11/9/2023)

FIGARO DU LYS (2015) Locataire : Mme Daniel MAMMIA 
Bailleur : M. Jacques SIMONGIOVANNI (11/9/2023)

FRAISE DE LANSAC (2017) Locataire : M. Jean-Marie BURESI 
Bailleur : M. Antoine BURESI (11/9/2023)

GALA DES MOTTES (2016) Locataire : Mme Barbara MENUET 
Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (11/9/2023)

GENY DE LA CHENEAU (2016) Locataires : Mme Philippe 
CHEMIN, CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN 
(11/9/2023)

HARMONIE BEAUFEU (2017) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, 
M. Loic BOIVIN Bailleur : M. Mickael RENAUD (11/9/2023)

HAVANE BAIE (2017) Locataires : M. Matthieu NADOT, 
M. Pierre J. FERTILLET, Mlle Camille COMMUNIER Bailleur : 
Earl BELLOIR (11/9/2023)

HOLLY DU HOUX (2017) Locataire : A. LE CLERC (s) Bailleur : 
M. Camille FERCHAUD (11/9/2023)

IN THIS WORLD (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (11/9/2023)
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LEON DU MAZET (2018) Locataire : L. PONTOIR (s) Bailleur : 
GALLORINI (s) (11/9/2023)

LORD SILVERADO (2016) Locataire : Mlle Lisa CHARITAL 
Bailleur : M. Dominique CIURLEO (11/9/2023)

MISS PROTEKTRICE (2016) Locataire : M. Pascal JOURNIAC 
Bailleur : M. Thierry DESGRANGES (11/9/2023)

NIRVANA (2018) Locataire : Mme Sindy MARSCH Bailleur : 
M. Jerome GUICHARD (11/9/2023)

ROSE DE LA JARRIE (2020) Locataire : E. ALLAIRE (s) 
Bailleur : Mme Jaina GOURVES (11/9/2023)

DARKSTARHON (2019) Locataires : Mme Annie DUPIL-
HOLMEY, M. Philippe LEBLANC, M. Henry HOLMEY 
Bailleur : Mme Christiane BOUILLIS (12/9/2023)

FIRST BIRST (2018) Locataire : M. Thibaud MACE Bailleur : 
Mme Laure CORDONNIER (12/9/2023)

HAWAX (2017) Locataires : M. Gilles BARATOUX, Mlle Celine 
LEQUIEN, E. LERAY (s), M. Eric LERAY Bailleur : M. Eric LERAY 
(12/9/2023)

LOU WARRIOR (2018) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
Mlle Anne Christine TAVARES (12/9/2023)

SAINTE LUCIE (2021) Locataire : ROB . COLLET (s) Bailleur : 
TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (12/9/2023)

SOPHRONE (2015) Locataire : M. Jean-Marc JOSSO Bailleur : 
M. Jacques CROUIN (12/9/2023)

ADEI BASC (2017) Locataire : M. Louis BERNHARDT Bailleur : 
M. Sebastien DUFRANCATEL (13/9/2023)

CAPITE (2020) Locataires : M. Pascal BERAUD, M. Jerome 
DELAUNAY Bailleur : M. Pascal BERAUD (13/9/2023)

FUSILLEE (2017) Locataire : Mme Michel THOMAS 
Bailleurs : M. Jean-Marc DAVEZAC, M. Daniel LACASSAGNE 
(13/9/2023)

IDYLLE LABOUEYRIE (2018) Locataire : Mme Michel THOMAS 
Bailleur : SCEA DE LABOUEYRIE (13/9/2023)

JERYWOOD PONTADOUR (2019) Locataire : Mme Michel 
THOMAS Bailleur : M. Francois MAILLOT (13/9/2023)

SEHMARA (2018) Locataires : M. Gilles BERNARD, 
M. Philippe THIRIET Bailleur : M. Philippe THIRIET 
(13/9/2023)

GENERATION MAGOT (2017) Locataires : Suc. Guy 
MORINEAU, M. Sebastien MORINEAU Bailleur : BOUTIN (s) 
(14/9/2023)

IDEALDES VILLERETS (2018) Locataires : Mme Philippe 
CHEMIN, CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN 
(14/9/2023)

INVESTISSEUR (2019) Locataires : M. Stephane GRANDIN, 
M. Michel NIKITAS Bailleurs : M. Stephane GRANDIN, 
M. Michel NIKITAS (14/9/2023)

JOKER DU LYS (2019) Locataires : M. Jean-Luc GUILLOCHON, 
Mme Carinne BABIN GUILLOCHON Bailleur : Mme Carinne 
BABIN GUILLOCHON (14/9/2023)

KABALKADA (2020) Locataire : M. Yalcin UCAR Bailleur : 
M. Laurent JAMAULT (14/9/2023)

GUETTA (2020) Locataire : Mlle Giada MENATO Bailleur : 
HARAS ASSIRO (15/9/2023)

LUCKY IN LOVE (2006) Locataires : Mlle Giada MENATO, 
M. Riccardo FRESCHI Bailleurs : M. Riccardo FRESCHI, 
Mlle Giada MENATO, GOLDEN TEAM (15/9/2023)

MILORD DU LEMO (2019) Locataires : M. Thomas VIEL, 
M. Gerard LECOMTE Bailleurs : M. Mickael CHEVILLARD, 
M. Jordan HAMELIN, M. Gerard LECOMTE (15/9/2023)

BIBICI ONE (2017) Locataires : M. Steffen FULST, GAB . 
LEENDERS (s), M. Axel OERTEL Bailleur : LEENDERS (s) 
(16/9/2023)

KANELLE COLLONGES (2020) Locataires : Mme Laure 
GRALL, E. GRALL (s) Bailleur : Gaec DELORME FRERES 
(16/9/2023)

EMIRA DU GOUET (2014) Locataires : M. Jean-Michel 
VIGNON, Mme Etienne LEENDERS Bailleurs : ECURIE 
MCMILLAN, LEENDERS (s) (17/9/2023)

GOSPEL D’ALENE (2016) Locataires : M. Jean-Michel 
VIGNON, E&G . LEENDERS (s) Bailleur : M. Louis 
COUTEAUDIER (17/9/2023)

GWINZEGAL (2016) Locataire : ECURIE DES DUNES 
Bailleurs : ECURIE DES DUNES, M. Stephane GOHIN 
(17/9/2023)

IZINO D’AIRY (2018) Locataires : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE, TILBURY BLOODSTOCK Bailleur : SCEA DE LA 
VALLEE DE L’ORNE (17/9/2023)

SOIGNOLLES (2020) Locataire : Mme Clemence BRUNETTI 
Bailleur : M. Robert BRARD (17/9/2023)

STYLE EMERY (2020) Locataire : M. Jonathan BORG 
Bailleur : ECURIE NICOLAS TAUDON (17/9/2023)

SUPERIOR BADOLAT IRE (2017) Locataire : Mme Laetitia 
MILLET Bailleurs : ECURIE DARCY RACING STABLE, 
M. Geoffroy HEBER-SUFFRIN (17/9/2023)

TANTPISPOUREUX IRE (2016) Locataires : M. Maurice 
LAGASSE, ECURIE MARENGO SAS Bailleurs : GRAFFARD (s), 
M. Maurice LAGASSE (17/9/2023)

AA TRUNK MONKEY USA (2020) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (18/9/2023)

AISHA AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (18/9/2023)

ETOILE DES MARAIS (2014) Locataire : Mlle Julia POTIER 
Bailleurs : M. Jerome GENEVE, Scea HARAS DU MA 
(18/9/2023)

FORLAS D’AIRY (2015) Locataire : M. David GLEIZE Bailleur : 
SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE (18/9/2023)

HISBANN (2020) Locataires : M. Bernard JEFFROY, 
Mme Sylvie COLLIN, Mme Geraldine COUDERT, M. Philippe 
DESBOIS, Mme Sylviane JEFFROY, M. Jean-Marc LE GOFF 
Bailleurs : M. Bernard JEFFROY, M. Jean-Marc LE GOFF, 
Mme Sylvie COLLIN, Mme Geraldine COUDERT, Mme Sylviane 
JEFFROY, Mme Yveline MIGNON (18/9/2023)

HOLD UP TIEPY (2017) Locataire : M. David GLEIZE Bailleur : 
M. Michel CONTIGNON (18/9/2023)

LOU SANTANA (2020) Locataire : ROB . COLLET (s) Bailleur : 
M. Christian GERMAIN (18/9/2023)

MEJLAD (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA YASMEEN AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(18/9/2023)

MUSCAT (2019) Locataire : H.H. M. AL THANI Bailleur : AL 
SHAHANIA STUD (18/9/2023)

NATIVITE (2017) Locataire : Mlle Isabelle GALLORINI 
Bailleur : GALLORINI (s) (18/9/2023)

NAZWA (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA YASMEEN AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(18/9/2023)

PRO AM (2015) Locataire : M. David GLEIZE Bailleur : 
M. Michel CHARLEU (18/9/2023)

RAGDAN (2017) Locataires : SAS HE CHEIKA YASMEEN AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(18/9/2023)

TOTEM (2015) Locataires : M. Pierre-Marie CHARIER, 
Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER, M. Pierre J. FERTILLET, 
M. Pierre-Yves CHARIER Bailleurs : M. Pierre-Marie 
CHARIER, Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER, M. Yannick 
FERTILLET, M. Pierre-Yves CHARIER (18/9/2023)
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ZAMER ITY (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA IMAN AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(18/9/2023)

BATAME DU BOCAGE (2017) Locataires : M. David LUMET, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleur : Mme Genevieve LUNG 
(19/9/2023)

DREAM SAGE (2019) Locataires : M. Franck LOREE, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleur : PASSION & DREAM (19/9/2023)

GUENOLA CONTI (2016) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, M. Jerome DELAUNAY Bailleur : EARL PATRICK 
JOUBERT (19/9/2023)

ILOUETTE MOME (2018) Locataire : M. Jerome DELAUNAY 
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette 
DESCHERE (19/9/2023)

JADE DES VIGNAUX (2019) Locataires : M. Jerome 
DELAUNAY, M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY 
Bailleurs : M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY 
(19/9/2023)

JOYEUSE MOME (2019) Locataire : M. Jerome DELAUNAY 
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette 
DESCHERE (19/9/2023)

JUJUBELLE (2019) Locataire : M. Jerome DELAUNAY 
Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, Mme Marie SAUVIGNON, 
M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (19/9/2023)

KASTELLE BEAUFEU (2020) Locataire : M. Jerome 
DELAUNAY Bailleur : Mme Magali de KERPEZDRON 
(19/9/2023)

KATELL DES BLINS (2020) Locataires : Mlle Camille 
COMMUNIER, M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : M. Jean-
Denis COMMUNIER (19/9/2023)

OPALINE BASC (2020) Locataire : M. Florian BELLEMERE 
Bailleur : M. Sebastien DUFRANCATEL (19/9/2023)

AVERNES IRE (2018) Locataires : ECURIE JOYA RACING SAS, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : ECURIE JOYA RACING SAS, 
M. Yannick FERTILLET (20/9/2023)

CARRIACOU (2012) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (20/9/2023)

FASHION BAIE (2015) Locataires : M. Andre LAUNAY, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Jacques MELOU, M. Theophile 
MELOU, M. Vincent ROISNARD Bailleur : Earl BELLOIR 
(20/9/2023)

IDEAL DE SIVOLA (2018) Locataires : M. Gerard EYDER, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Jacques MELOU, M. Andre 
LAUNAY Bailleur : M. Yannick FOUIN (20/9/2023)

J’HALLUCINE (2019) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
Mme Isabelle PACAULT (20/9/2023)

JIZAN (2020) Locataires : M. Jean-Claude ARPIN, M. Xavier-
Louis LE STANG Bailleurs : M. Jean-Claude CROUTON, 
M. Michel CROUTON (20/9/2023)

KAP SUD (2018) Locataire : Mme Christine LOPEZ Bailleurs : 
M. Didier DARIO, M. Pierre DUCOS (20/9/2023)

LASTOTCHKA (2019) Locataires : ECURIE NOEL FORGEARD, 
Earl TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER, M. Charles-Henri 
BONNIER, M. Philippe STEIN Bailleur : Earl TOUCHSTONE 
(20/9/2023)

MENILLES (2019) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : M. Christian 
BOURILLON (20/9/2023)

WILD SUN (2016) Locataires : M. Julien MOUTEL, Mlle Lina 
SEURIN Bailleur : M. Julien MOUTEL (20/9/2023)

BELLA DU DAVIER (2020) Locataires : M. Alain CLAVIER, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Samuel BOISTEAU Bailleurs : 
M. Samuel BOISTEAU, M. Alain CLAVIER (21/9/2023)

EKTORIA (2020) Locataires : TOLMI RACING SC, S. WATTEL 
(s), M. Bertrand BRIOT Bailleurs : SCEA MARMION VAUVILLE, 
WATTEL (s), M. Bertrand BRIOT (21/9/2023)

GEMILL (2020) Locataires : M. Bernard SIVADIER, Y. FOUIN 
(s), ECURIE THOMAS SIVADIER Bailleurs : M. Yannick 
FOUIN, ECURIE THOMAS SIVADIER, M. Bernard SIVADIER 
(21/9/2023)

GO FAST DU GRANVAL (2016) Locataires : M. Antoine de la 
BROSSE, M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : M. Antoine de la 
BROSSE, M. Yannick FERTILLET (21/9/2023)

SEAGALI (2019) Locataires : GOUSSERIE RACING, GUY 
PARIENTE HOLDING Bailleurs : GOUSSERIE RACING, GUY 
PARIENTE HOLDING (21/9/2023)

VICTORY KATH (2019) Locataire : M. Hubert DESPONT 
Bailleurs : M. Francois BONNOT, Mme Louise BONNOT 
(21/9/2023)

ENTRAINEURS PUBLICS
VAN HANDENHOVE John

PERMIS D’ENTRAINER
MENIALEC Willem

PUYSSEGUR Stephan

ELEVEURS-BAILLEURS
BERTRAND Marine

DELAHAIE Gaylord

DELHOMMEAU Jean-Marc

FORGET Xavier

HINDELANG Julien

MAES-HENNAU Margareta

OSTMANN Rolf

SEGURA Ericka

THELIER-MELE Camille

THELIER-MELE Flavio

JOCKEYS
BOUAZIZ Isidore

AUTORISATION DU PORT D’UN LOGO 
PUBLICITAIRE SUR LA TENUE PERSON-

NELLE DU JOCKEY
LECOMTE Dylan

Contrat agréé jusqu’au 01/09/2024

Sponsor : O’Taquet
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

La Commission d’appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au 
Galop et agissant conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par la Société d’Entraînement Jérôme DELAUNAY contre la décision 
des Commissaires de France Galop en date du 7 juin 2023 par laquelle lesdits Commissaires 
ont :

- distancé le hongre A NOUS TOUS dans le cadre du classement établi lors du Prix 
ROBERT DE LIPOWSKI ;

- sanctionné la Société d’Entraînement Jérôme DELAUNAY en sa qualité de gardien 
responsable dudit hongre par une amende de 3.000 euros. 

Après avoir pris connaissance du courrier recommandé par lequel l’appelant a interjeté appel 
et motivé celui-ci ;

Après avoir convoqué la Société d’Entraînement Jérôme DELAUNAY et M. Jacques DETRE, 
à se présenter à la réunion fixée à jeudi 7 septembre 2023 pour l’examen contradictoire de 
ce dossier et constaté la non-présentation des intéressés, à l’exception du représentant de 
l’appelante ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications de 
l’appelante ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Ange CORVELLER ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 7 juin 2023 et l’ensemble des 
éléments qu’elle contient ;

Vu la déclaration d’appel de ladite Société d’Entraînement, en date du 10 juin 2023 confirmée 
par courrier recommandé, mentionnant notamment : 

- qu’un sentiment d’injustice l’habite, car l’origine de l’HORDENINE provient de 
l’alimentation qu’il a achetée auprès d’un fournisseur d’aliments et de compléments 
alimentaires ;

- que suite à la révélation du contrôle positif, il a tout mis en œuvre avec France Galop 
afin de trouver l’origine de cette positivité, et ce, sans compter son temps, son énergie 
et sa disponibilité afin d’éclairer cette situation qui lui apparaissait dès le départ 
comme tout à fait improbable, car à l’opposé de sa démarche à l’endroit des chevaux 
qu’il entraîne, ayant mis au cœur de ses équipes le bien-être animal comme valeur « 
faisant partie intégrante de son ADN » ;

- l’impact de cette affaire en termes d’image auprès de quelqu’un qui entraîne à ce jour 
de nombreux chevaux dont une part importante a déjà été contrôlée et toujours avec 
un résultat négatif, ce qui est cohérent avec le travail qu’il réalise et l’excellence qu’il 
vise dans l’exercice de son activité ;

- qu’il sollicite la bienveillance et la remise de l’amende qui représente une somme 
conséquente en lien avec son activité d’entraîneur ;

* * *

Attendu que l’entraîneur Jérôme DELAUNAY a indiqué : 
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- que suite à une question du Président de séance ne pas avoir d’éléments nouveaux à 
fournir au soutien de son appel ; 

- qu’il a l’impression de payer pour les autres et qu’il est rigoureux dans son travail ; 
- que 3.000 euros est une somme importante ; 
- qu’il a le sentiment que la décision veut dire : « Il faut bien que quelqu’un paye pour ce 

positif » ;
- qu’il ne peut pas contrôler tous les aliments qui arrivent chez lui ;
- qu’il y a là substance dans un complément et dans la nourriture, donc il est étonné ; 
- qu’il n’a pas fait l’objet d’autres prélèvements avant course à cette époque ; 

Attendu que M. Frédéric MUNET indique que sans doute d’autres clients de cette société 
auraient eu des positifs si cela provenait des aliments ;

Attendu que M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a indiqué que les juges d’appel doivent écouter 
le laboratoire qui indique qu’il est impossible que ce soit dû aux rations ou à l’addition des 
rations d’aliments et compléments ; 

Attendu que l’entraîneur Jérôme DELAUNAY se demande si la substance s’élimine durant les 
courses, la salariée de France Galop en charge de présenter les éléments du dossier indiquant 
que la Responsable de ces questions au niveau de la Fédération a indiqué que selon les 
dosages et les horaires entre les prélèvements, cela peut s’envisager ; 

Attendu que ledit entraîneur a indiqué qu’il est tout à fait favorable aux contrôles et les soutient ; 

Attendu que M. Ange CORVELLER a indiqué que le principe est de prouver une exonération et 
que cela n’est pas le cas en l’espèce ; 

Attendu que l’entraîneur Jérôme DELAUNAY a indiqué que 3.000 euros, c’est vraiment 
beaucoup comme sanction et qu’il faudrait la réduire au moins dans un tel cas ; 

Attendu que M. Frédéric MUNET a demandé pourquoi il n’a pas fait l’analyse de contrôle 
comme cela est pourtant possible, ledit entraîneur indiquant que la vétérinaire qui est venue 
lui a assuré sur place que cela venait de l’aliment, donc que cette réponse ne l’a pas incité à 
faire procéder à cette analyse ;

Attendu que l’entraîneur Jérôme DELAUNAY a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une 
question du Président de séance en ce sens ; 

* * *

Vu les articles 85, 198, 201, 216 et l’annexe 5 du Code des Couses au Galop ; 

Attendu qu’aux termes de leur décision, les Commissaires de France Galop ont rappelé que le 
résultat des analyses du prélèvement biologique effectué sur le hongre A NOUS TOUS révèle 
la présence d’HORDENINE dans le prélèvement, ce qui n’est pas contesté, mais pas justifié 
ni expliqué par un élément probant, des hypothèses étant émises sans preuve avérée d’une 
contamination d’un lot de nourriture ou céréales ;

Que la seule présence de ladite substance caractérise l’infraction audit Code ;

Attendu que ledit hongre doit être distancé de son classement « arrêté », afin que son 
historique de performance soit conforme aux dispositions du Code des Courses au Galop et 
cohérent avec sa positivité ;  

Que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code 
des Courses au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des 
chevaux implique de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, 
de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de 
responsabilité suffisamment avérée ; 

Qu’une telle exonération de responsabilité n’est pas démontrée, au vu notamment des 
conclusions du Laboratoire des Courses Hippiques et des éléments du dossier, en particulier 
des seules hypothèses soulevées sans explication avérée et ne permettant pas de ne pas 
sanctionner la Société d’Entraînement gardienne du cheval et de son environnement ;
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Attendu que lesdits Commissaires ont considéré qu’il y avait donc lieu, au vu notamment de :
- la positivité du prélèvement biologique du hongre A NOUS TOUS dans le cadre de 

l’opération partant susvisée et des éléments du dossier ;
- la substance en cause dans le présent dossier, à savoir l’HORDENINE ; 
- cette première infraction concernant la Société d’Entraînement Jérôme DELAUNAY en 

matière de positivité d’un cheval avant une course ;

de sanctionner ladite Société d’Entraînement au regard des éléments du dossier et, en 
l’espèce, en sa qualité d’entraîneur gardien responsable dudit hongre, de son entraînement, 
de son environnement, son entretien et de la gestion de ses soins dans son établissement, 
pour sa première infraction en la matière, par une amende de 3.000 euros ;

Attendu qu’en appel, ladite Société d’Entraînement se contente de contester la sanction 
infligée en indiquant seulement que l’origine de la substance provient, selon lui et sans 
que ce soit avéré, de l’alimentation qu’il a achetée auprès d’un fournisseur d’aliments et de 
compléments alimentaires, et ce, sans apporter de nouvel élément probant ;

Attendu que, dans ces conditions, la Commission d’appel considère également qu’en 
application des dispositions susvisées, il y a lieu de maintenir la décision des Commissaires 
de France Galop dans toutes ses dispositions, la sanction apparaissant proportionnée au vu 
des éléments du dossier ;

PAR CES MOTIFS 

Décide :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par la Société d’Entraînement Jérôme 

DELAUNAY ;
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop.

Paris, le 12 septembre 2023  
F. MUNET – E. CHEVALIER du FAU – A. CORVELLER

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 

Les Commissaires de France Galop, agissant en vertu des pouvoirs qui leurs sont conférés 
par les dispositions des articles 213 et 215 du Code des Courses au Galop, ont été saisis par la 
Société des Courses de CRAON afin d’obtenir l’autorisation d’organiser, à titre exceptionnel, 
une course hippique de démonstration, le dimanche 24 septembre 2023, à CRAON, à l’occasion 
de la réunion de courses. 

Les Commissaires de France Galop ont décidé d’autoriser, sous forme de dérogation 
exceptionnelle en application notamment des dispositions du § II a de l’article 63 du Code des 
Courses au Galop, l’organisation de la course susvisée dont le programme détaillé comportant 
les noms des personnes autorisées à monter et des chevaux autorisés à courir est annexé à la 
présente décision, les personnes ainsi autorisées à monter ne faisant pas l’objet d’une contre-
indication à la monte en course au moment où ils ont arrêté leur carrière professionnelle de 
jockeys  ;

Le programme susvisé comporte la liste des chevaux autorisés à participer à cet évènement 
telle que validée par les services de France Galop, ainsi que la liste des personnes autorisées à 
monter, étant observé que ces dernières devront remplir les conditions de l’article 41 du Code 
des Courses au Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
• d’autoriser l’organisation par la Société des courses de CRAON à titre exceptionnel, 

de la course Prix des AUDACIEUX, le 24 septembre 2023 à CRAON.
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En attache de la présente décision, programme détaillé de la course organisée sous le régime 
juridique de la présente décision.

Paris, le 19 septembre 2023 
G. HOVELACQUE – P-Y. LEFEVRE – A. de LENCQUESAING

 

PRIX DES AUDACIEUX

Cavalières & Gentlemen-Riders Chevaux Entraîneurs

1. Alexia LEENDERS SPRINGBOKS Norbert LEENDERS

2. Camille PELTIER GALAXIE D’AINAY P. & C. PELTIER (s)

3. Marine PONS JASMIN ROYAL Laurent VIEL (s)

4. Mélinda LEFEVRE WADELINE Bertrand LEFEVRE (s)

5. Cyril COSTE JEU SACRE Jérôme DELAUNAY (s)

6. Jean-François DE MEESTER DE HEYNDONCK KIKEA DU MOU E. & G. LEENDERS (S)

7. Philippe BRECHET JALISCA DU GIVRE Raphaël MARCEL

8. Romain DUBOIS ISILANE Christophe DUBOURG (s)

9. Romain BOISNARD KOPECK DE MEE Joël BOISNARD (s)

10.Edouard MONFORT CRAB KEY Walter DELALANDE

11. Fabrice RENAUD TWISTY FLOO Stéphane RENAUD

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 

Les Commissaires de France Galop, agissant en vertu des pouvoirs qui leurs sont conférés 
par les dispositions des articles 213 et 215 du Code des Courses au Galop, ont été saisis par la 
Société des Courses de CRAON afin d’obtenir l’autorisation d’organiser, à titre exceptionnel, 
une course hippique de démonstration, le dimanche 24 septembre 2023, à CRAON, à l’occasion 
de la réunion de courses. 

Les Commissaires de France Galop ont décidé d’autoriser, sous forme de dérogation 
exceptionnelle en application notamment des dispositions du § II a de l’article 63 du Code des 
Courses au Galop, l’organisation de la course susvisée dont le programme détaillé comportant 
les noms des personnes autorisées à monter et des chevaux autorisés à courir est annexé à la 
présente décision, les personnes ainsi autorisées à monter ne faisant pas l’objet d’une contre-
indication à la monte en course au moment où ils ont arrêté leur carrière professionnelle de 
jockeys  ;

Le programme susvisé comporte la liste des chevaux autorisés à participer à cet évènement 
telle que validée par les services de France Galop, ainsi que la liste des personnes autorisées à 
monter, étant observé que ces dernières devront remplir les conditions de l’article 41 du Code 
des Courses au Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
• d’autoriser l’organisation par la Société des courses de CRAON à titre exceptionnel, 

de la course Prix des GLADIATEURS, le 24 septembre 2023 à CRAON.

En attache de la présente décision, programme détaillé de la course organisée sous le régime 
juridique de la présente décision.

Paris, le 19 septembre 2023 
G. HOVELACQUE – P-Y. LEFEVRE – A. de LENCQUESAING
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Liste des 10 participants au Prix des GLADIATEURS (anciens jockeys)

Antony BLAIS, cheval ANTAIOS, entraîneur Eric LERAY depuis le 30/08/2023

Steve DAVID, cheval KINDY BERE, entraîneur Adrien FOUASSIER depuis le 06/09/2023

Hubert TERRIEN, cheval SIXUNION, entraîneur Adrien FOUASSIER depuis le 06/09/2023

Jérôme BOURGEAIS, cheval ASSONANCE, entraîneur Laurent VIEL depuis le 03/07/2023

Thierry MAJORCRYK, cheval GORVITHA, entraîneur Dominique BRESSOU depuis le 26/01/2023

Denis LEBLOND, cheval SAGLYACAT, entraîneur Noam CHEVALIER depuis le 25/12/2022

Thierry BEDANE, cheval MANATEE DE LA MARE, entraîneur Julien JOUIN depuis le 02/08/2023

Xavier HONDIER, cheval CAIO ITY, entraîneur Jérôme DELAUNAY depuis le 08/07/2023

Wilfrid DENUAULT, cheval ILYVA, entraîneur Jérôme DELAUNAY depuis le 26/06/2023

Cédric GABARD, Cheval DAZODREAM, entraîneur Gabriel LEENDERS. depuis le 17/05/2023
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Décisions

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   

LE MANS

0221 119 samedi 29 avril 2023
Terrain SOUPLE

 1373 3753 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES D’ECOMMOY

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 29 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 7.500 ni depuis 
le 29 octobre 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 24.000. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 29 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1014 4 Rose Fragrance, f, b, 3 ans, par Kendargent et 
Biancarosa IRE (Dalakhani IRE), 551/2 k, g, T. Yoshida 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 3)

   Bet Me IRE, f, gr, 3 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Bright Eyed IRE (Galileo IRE), 541/2 k, C. Bernick 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 930  Mr Dreamer, m, al, 3 ans, par Mr. Owen USA et 
Romantic Dreams [Zafeen (FR)], 56 k, A, Haras de Hus 
(T. Bachelot), HA. Pantall – (n° corde 4)

 882  Markswoman, f, b, 3 ans, par Recoletos et Marola 
(Kendor), 591/2 k (56 k), JJ. Fournier (D. Provost), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 837 1 Expertise (IRE), f, al, 3 ans, par Intello (GER) 
et Particule [Pivotal (GB)], 561/2 k (54 k), 
Wertheimer & Frere (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 7)

   Sweet Fortune, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), WR. Swinburn 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 1)

   Recording Angel IRE, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), 
Godolphin SNC (H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 35 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 857 a
Code anomalie DS : Neversay

2 long ½, 1 long, tête, ¾ long, nez, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Rose Fragrance.

 2 304 a Bet Me Ire, prime non attribuée.

 1 728 a Mr Dreamer.

 1 152 a Markswoman.

 576 a Expertise (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Teruya Yoshida.

 536 a Patrick Chedeville.

 357 a Earl La Ferme D’Auge.

 272 a Westerberg, prime non attribuée.

 116 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’25’’83’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BET ME IRE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Pierre BAZIRE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au dessus de la ligne des 
épaules à 2 reprises (3e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le représentant de l’entraîneur Carlos LAFFON PARIAS en ses 
explications, lui ont indiqué que le poulain NEVERSAY sera interdit 

1 400 m
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de courir pour une durée de 8 jours suite à son refus de rentrer dans 
sa stalle de départ.
La pouliche RECORDING ANGEL IRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
LE MANS - 29 AVRIL 2023 - PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES 
D’ECOMMOY
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 
Attendu que la pouliche RECORDING ANGEL (IRE) arrivée 2e de 
la course susmentionnée a été soumise à l’issue de l’épreuve, 
conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des 
Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les 
conditions prescrites par le règlement ; 
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par 
le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de 
LAMOTRIGINE ; 
Attendu que la Société d’Entraînement André FABRE, informée de 
la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale des Courses 
Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la 
seconde partie du prélèvement ; 
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des 
substances prohibées publiée en annexe 5 du Code des Courses 
au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des 
Courses au Galop et dûment appelé le propriétaire et ladite Société 
d’entraînement à fournir leurs explications écrites ou à demander à 
être entendus pour l’examen contradictoire de ce dossier ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications 
dudit propriétaire et de ladite Société d’entrainement ; 
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop, en 
date du 23 août 2023, mentionnant notamment : 
- que la Société d’Entrainement ANDRE FABRE certifie n’avoir jamais 
administré ou traité la pouliche RECORDING ANGEL IRE avec de la 
LAMOTRIGINE ; 
- qu’aucune ordonnance contenant de la LAMOTRIGINE n’a été 
retrouvée le jour de la notification le 6 juin 2023 ; 
- que l’analyse des prélèvements sanguins et urinaires réalisés 
le 6 juin 2023 lors de la notification montrent l’absence de 
LAMOTRIGINE ; 
- que l’analyse des prélèvements de la paille, des échantillons de 
la mangeoire et de l’abreuvoir du box de la pouliche RECORDING 
ANGEL (IRE) réalisés le 6 juin 2023 lors de la notification montrent 
l’absence de LAMOTRIGINE ; 
- que la Société d’Entraînement André FABRE a été interrogée sur le 
déroulement de la journée de courses le 29 avril 2023 et a fourni un 
plan où se trouvait le box de la pouliche RECORDING ANGEL (IRE) 
sur l’hippodrome du MANS (attestation jointe au dossier) ; 
- que la pouliche RECORDING ANGEL (IRE) est arrivée directement 
depuis CHANTILLY sur l’hippodrome du MANS et est repartie 
directement après la course, sans arrêt ; 
- qu’un vétérinaire missionné par la Fédération Nationale des 
Courses Hippiques a prélevé les milieux et les coins respectifs 
du box où se situait la pouliche RECORDING ANGEL (IRE) sur 
l’hippodrome du MANS en date du 13 juillet 2023, ainsi que les deux 
boxes de chaque côté ; 
- que l’analyse des prélèvements réalisés le 13 juillet 2023 montrent 
la présence de LAMOTRIGINE dans le coin du box où se situait la 
pouliche RECORDING ANGEL (IRE) lors de la course le 29 avril 2023 ; 
- qu’une contamination par une personne sous traitement de 
LAMOTRIGINE le jour de la course le 29 avril 2023 sur l’hippodrome 
du MANS peut alors être envisagée ; 
- que le classeur des ordonnances est bien tenu et que l’accueil par 
la Société d’Entraînement André FABRE était agréable ; 
Vu le courrier de procédure en date du 11 septembre 2023 de la 
société GODOLPHIN S.N.C. et la réponse apportée le même jour ; 
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Vu le courrier de la Société d’Entraînement André FABRE en 
date du 11 septembre 2023 indiquant ne pas avoir d’élément 
supplémentaire à apporter à ce dossier ; 
Vu le courrier de la société GODOLPHIN S.N.C reçu en date du 
14 septembre 2023 mentionnant notamment :
- que lorsque ce résultat positif a été connu, ils en ont 
immédiatement été informés par la Société d’Entraînement André 
FABRE, que l’ensemble des documents et explications ont été 
portés à leur connaissance ; 
- qu’ils font entièrement confiance à leur entraîneur et de facto à la 
confiance que ce dernier porte à son personnel ; 
- qu’ils sont convaincus que tous les éléments nécessaires à 
l’enquête en cours pour écarter les doutes et trouver une explication 
sur cette affaire ont été transmis ; 
- qu’ils n’ont pas d’informations ou d’explications supplémentaires 
à communiquer et qu’ils s’en remettent aux décisions des 
Commissaires ; 

* * *
Vu les articles 85, 198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au 
Galop ; 
Attendu que le résultat des analyses du prélèvement biologique 
effectué sur la pouliche RECORDING ANGEL (IRE) révèle la présence 
de LAMOTRIGINE, ce qui n’est pas contesté ni expliqué de manière 
claire ; 
Que les prélèvements effectués par le vétérinaire missionné par 
la Fédération Nationale des Courses Hippiques le 13 juillet 2023 
sur l’hippodrome du MANS, des milieux et coins respectifs du box 
où se trouvait ladite pouliche lors de la course du 29 avril 2023, 
ainsi que les deux boxes de chaque côté, ont montré la présence 
de LAMOTRIGINE dans le coin du box où se situait ladite pouliche 
et qu’une contamination par une personne sous traitement de 
LAMOTRIGINE ce jour-là peut être envisagée ; 
Que la seule présence de ladite substance caractérise l’infraction 
au Code des Courses au Galop ; 
Attendu que ladite pouliche doit en conséquence être distancée 
dans le respect de l’égalité des chances ; 
Que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter 
contre les infractions au Code des Courses au Galop en matière de 
présence de substance prohibée dans les organismes des chevaux 
implique de sanctionner les gardiens des chevaux en charge 
de leur entraînement, de leur entretien, de la gestion de leurs 
soins et de leur hébergement, sauf exonération de responsabilité 
suffisamment avérée ; 
Qu’en l’espèce il y a lieu de prendre acte des explications, des 
conclusions d’enquête, des analyses de suivi positif effectué sur 
l’hippodrome du MANS mentionnant qu’une contamination par 
une personne sous traitement de LAMOTRIGINE ce jour-là sur 
l’hippodrome du MANS peut être envisagée ; le box de la pouliche 
étant sujet à des analyses positives sur l’hippodrome du MANS mais 
pas dans le boxe au sein de son écurie ; 
Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment de :
- la positivité du prélèvement biologique de la pouliche RECORDING 
ANGEL (IRE) à l’issue de sa course et des éléments du dossier ; 
- la substance en cause dans le présent dossier, à savoir du 
LAMOTRIGINE et des conclusions d’enquête, notamment du suivi 
positif ; 
de distancer la pouliche RECORDING ANGEL ; 
PAR CES MOTIFS
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de 
l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop décident 
de :
- distancer la pouliche RECORDING ANGEL (IRE) de la 2e place du 
Prix de LA SOCIETE DES COURSES D’ECOMMOY ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1re ROSE FRAGRANCE ; 2e BET ME (IRE) ; 3e MR DREAMER (IRE) ; 
4e MARKSWOMAN ; 5e EXPERTISE (IRE).
Paris, le 19 septembre 2023
G. HOVELACQUE - P-Y. LEFEVRE - A. de LENCQUESAING

CHANTILLY

0002 182 samedi 1er juillet 2023
Terrain STANDARD

 2366 755 PRIX DE L’ANCIEN CANTON DE CHANTILLY - C.P.N.

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.

1 400 m

(PSF)

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +37.

 2258  Space Quake (GB), h, gr, 4 ans, par Garswood GB 
et Flambysister (Stormy River), 59 k,  h, C. Boutin (s) 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 1964  Beyond My Dreams (IRE), h, b, 8 ans, par Dream 
Ahead USA et Street Romance USA (Street Cry IRE), 
59 k (571/2 k), 0, Mme C. Lauffer (Mme D. Santiago), 
J. Resimont – (n° corde 2)

 2258  Barbuda, f, gr, 4 ans, par Dabirsim et Justice Angel 
IRE (Dark Angel IRE), 60 k, g, JV. Toux (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 14)

 2171  Gorl Pit, f, n.p, 4 ans, par Dastarhon (IRE) et Gorl 
D’Ouilly (Man O West), 56 k,  h, FX. Belvisi (J. Claudic), 
FX. Belvisi – (n° corde 13)

 2160 5 Caly Rosay, f, b, 6 ans, par Rajsaman et 
Councilofconstance IRE (Footstepsinthesand GB), 
56 k,  h, T. Gamiette (R. Mangione), Mme G. Gadbled – 
(n° corde 7)

 1597  Empiric (GB), h, 10 ans, 561/2 k, gh, E. Bernhardt 
(T. Bachelot), E. Bernhardt – (n° corde 4)

 1842  Andino, m, 6 ans, 591/2 k, Ah, P. Rechsteiner 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 16)

 1818  Korem, h, 4 ans, 53 k (511/2 k), S. Imiola (Mme L. Grosso), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 2313  Tremont, h, 8 ans, 561/2 k, 0h, D. Lauffer 
(I. Mendizabal), J. Resimont – (n° corde 9)

 2033  Covadonga, f, 5 ans, 55 k, B. Mohamed (S. Maillot), 
B. Mohamed – (n° corde 3)

   Tax Exile IRE, h, 8 ans, 52 k, g, P. Jonckheere 
(B. Marie), Mme K. Hoste – (n° corde 1)

 2048  Beryl The Peril IRE, f, 5 ans, 56 k,  h, Caenepeel/
Legrand (S. Breux), F. Caenepeel – (n° corde 11)

 2048  Crazyvores, f, 4 ans, 53 k, 0, C. Martinon (T. Trullier), 
C. Martinon – (n° corde 5)

 2258  Pikatsu, h, 4 ans, 521/2 k, A, Arn. Nicolas (E. Crublet), 
Arn. Nicolas – (n° corde 12)

 1485  Premier Division, h, 8 ans, 52 k (501/2 k), 0, Schepens-
Mervylde (Mme P. Cheyer), A. Schepens – (n° corde 15)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 528 a
tête, 1 long, encolure, tête, tête, tête, courte encolure, ¾ long, 
encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Space Quake (Gb).

 1 296 a Beyond My Dreams (Ire).

 1 188 a Barbuda.

 792 a Gorl Pit.

 324 a Caly Rosay.

Primes aux éleveurs :

 1 016 a Gestut Zur Kuste Ag.

 466 a Robert Ng.

 382 a Hubert Mazeaud.

 310 a James Baudouin.

 146 a Mme Sonia Grosso, Sergio Bazzani.

Temps total : 1’26’’39’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches GORL PIT, STAR IS 
BORN et la jument BERYL THE PERIL IRE à être munies d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge pour être présentées au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche STAR IS BORN à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Eric BERNHARDT en ses explications, lui ont indiqué 
que la pouliche STAR IS BORN sera interdite de courir pour une 
durée de 15 jours (2e fois) suite à son refus de rentrer dans sa stalle 
de départ.
Les hongres SPACE QUAKE (GB) et PREMIER DIVISION ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
CHANTILLY - 1er JUILLET 2023 - PRIX DE L’ANCIEN CANTON DE 
CHANTILLY-C.P.N.
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 
Attendu que le hongre PREMIER DIVISION, arrivé 4e du Prix de 
L’ANCIEN CANTON DE CHANTILLY-C.P.N. couru le 1er juillet 2023 
sur l’hippodrome de CHANTILLY, a été soumis à un prélèvement 
biologique à l’issue de la course, conformément aux dispositions 
de l’article 200 du Code des Courses au Galop et effectué dans les 
conditions prescrites par le règlement ; 
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- de cette première infraction concernant l’entraîneur Amory 
SCHEPENS en matière de positivité d’un cheval à l’issue d’une 
course avec un défaut d’ordonnance conforme ; 
de sanctionner ledit entraîneur pour son infraction, en sa 
qualité d’entraîneur gardien responsable dudit hongre, de son 
entraînement, de son entretien et de la gestion de ses soins par une 
amende de 3.000 euros pour cette première infraction au cours des 
5 dernières années ; 
PAR CES MOTIFS
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de 
l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont 
décidé de :
- distancer le hongre PREMIER DIVISION de la 4e place du Prix de 
L’ANCIEN CANTON DE CHANTILLY-C.P.N. ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er SPACE QUAKE (GB) ; 2e BEYOND MY DREAMS (IRE) ; 3e BARBUDA ; 
4e GORL PIT ; 5e CALY ROSAY ; 
- sanctionner l’entraîneur Amory SCHEPENS en sa qualité de gardien 
responsable dudit hongre par une amende de 3.000 euros.
Paris, le 19 septembre 2023
G. HOVELACQUE - P-Y. LEFEVRE - A. de LENCQUESAING

CHÂTEAUBRIANT

0107 198 lundi 17 juillet 2023
Terrain SOUPLE

 2619 5052 PRIX DE BON ABRI

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +32,5.

 2465  Big Freeze, h, n.p, 5 ans, par Chichi Creasy et Swahili 
(Rajsaman), 56 k, H. Boutin (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 6)

 2491  Excalibur, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et 
Exeter [Kabool (GB)], 60 k, Stal Vie en Rose (P. Bazire), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 5)

 2491  Winnan, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Just Win 
[Mamool (IRE)], 59 k, Tout Sur Le Rouge (H. Journiac), 
N. Caullery – (n° corde 8)

 2245 5 Rosa Parks, f, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Rue De La 
Victoire [Exceed And Excel (AUS)], 59 k,  h, C. Pautier 
(F. Veron), C. Pautier – (n° corde 9)

 2353  Coco Light, h, b, 5 ans, par Elasos et Sea Light 
[Protektor (GER)], 51 k (481/2 k), A, G. Collard 
(Mme M. Fleury), J. Grassick – (n° corde 4)

 2362  Pink Valentine, f, 4 ans, 591/2 k, Ah, H. Boutin 
(A. Roussel), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 2171  Shot In The Dark, h, 10 ans, 58 k (561/2 k), L. Cendra 
(M. Marquette), L. Cendra – (n° corde 7)

 2171  Primo Violino, m, 4 ans, 58 k, A, Ecurie Vitale 
(R. Mangione), M. Guarnieri – (n° corde 3)

 2171  Magic Sword, h, 5 ans, 58 k, Stal Vie en Rose 
(A. Pouchin), Mme S. Lanslots – (n° corde 1)

9 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
909 a
Eng. Sup. : Excalibur, Magic Sword

tête, 3 long, 1 long ¾, 2 long ½, 1 long ½, tête, encolure, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Big Freeze.

 1 458 a Excalibur.

 1 336 a Winnan.

 891 a Rosa Parks.

 445 a Coco Light.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.

 657 a Sarl Jedburgh Stud.

 524 a Haras Du Logis Saint Germain, Jeremy Para.

 349 a Mustapha Ben Ayed.

 174 a Gerald Collard.

Temps total : 1’6’’13’’’
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Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique effectuée par 
le Laboratoire des Courses Hippiques a conclu à la présence de 
CLENBUTEROL ; 
Attendu que l’entraîneur Amory SCHEPENS, informé le 7 août 2023 
de la situation par remise en main propre de la notification et averti 
de la possibilité de faire procéder à ses frais à l’analyse de la seconde 
partie du prélèvement, a fait connaître sa décision de ne pas faire 
procéder à cette analyse de la seconde partie du prélèvement ; 
Que cette substance appartient à la catégorie des substances 
prohibées publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code 
des Courses au Galop et dûment demandé à l’entité SCHEPENS-
MERVYLDE et M. Amory SCHEPENS, propriétaire et entraîneur dudit 
hongre, de transmettre leurs explications écrites ou à demander à 
être entendus sur la situation pour l’examen contradictoire de ce 
dossier ; 
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des 
explications dudit entraîneur ; 
Vu les articles 85, 198, 201, 216 et l’annexe 5 du Code des Courses 
au Galop ; 
Vu les conclusions d’enquête de la Responsable Contrôles de 
France Galop en charge de l’enquête en date du 23 août 2023, 
accompagnées de leurs pièces jointes, mentionnant notamment : 
- que M. Amory SCHEPENS indique que le cheval PREMIER 
DIVISION a souffert de gênes respiratoires suite aux conditions 
météorologiques du printemps de cette année et que son 
vétérinaire traitant lui a prescrit une cure de 5 jours d’un traitement 
à base de VENTIPULMIN contenant du CLENBUTEROL en date du 
14 juin 2023 (ordonnance jointe au dossier) ; 
- que cette ordonnance n’indique pas de délai dopage ; 
- que M. Amory SCHEPENS atteste que son vétérinaire lui « a 
assuré que le cheval ne serait pas positif pour la compétition le 
1er juillet 2023 » et qu’il s’est donc fié aux recommandations de son 
vétérinaire traitant (attestation jointe au dossier) ; 
- que l’analyse des prélèvements sanguins et urinaires réalisés 
le 7 août 2023 lors de la notification montrent l’absence de 
CLENBUTEROL ; 
- que l’accueil par M. Amory SCHEPENS était très plaisant et 
coopératif ; 
Vu le courrier dudit entraîneur en date du 14 septembre 2023, 
mentionnant notamment :
- que PREMIER DIVISION avait toussé de manière sporadique durant 
le mois de juin ; 
- que le cheval ayant mal couru à MONS le 14 juin, il a fait appel à son 
vétérinaire qui a prescrit un traitement composé de CLENBUTEROL 
durant les 5 jours qui ont suivi la course de MONS ; 
- que son vétérinaire l’a assuré qu’un délai de 9 jours serait suffisant 
et qu’il a couru le 1er juillet à CHANTILLY ; 
- qu’il est gêné de la situation créée et souhaite préciser qu’il n’avait 
aucune mauvaise intention ; 

* * *
Attendu que le résultat des analyses du prélèvement biologique 
effectué sur le hongre PREMIER DIVISION révèle la présence de 
CLENBUTEROL, ce qui n’est pas contesté et ce qui est même 
expliqué par un traitement vétérinaire administré audit hongre 
en juin 2023 sans mention d’un délai d’attente écrit avant de 
recourir sur l’ordonnance ; 
Attendu que la seule présence de ladite substance caractérise 
l’infraction au Code des Courses au Galop ; 
Que le hongre PREMIER DIVISION doit en conséquence être 
distancé dans le respect de l’égalité des chances, ladite substance 
étant une substance prohibée par le Code des Courses au Galop ; 
Attendu qu’il appartenait à l’entraîneur Amory SCHEPENS de 
prendre toutes les dispositions et précautions possibles pour 
éviter que ledit hongre ne soit positif à l’issue de sa course et que 
la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre 
les infractions au Code des Courses au Galop en matière de 
présence de substance prohibée dans les organismes des chevaux 
impliquent de sanctionner les gardiens des chevaux en charge 
de leur entraînement, de leur entretien, de la gestion de leurs 
soins et de leur hébergement, sauf exonération de responsabilité 
suffisamment avérée ; 
Qu’une telle exonération de responsabilité n’est pas suffisamment 
avérée en l’espèce au vu de ce qui précède et des obligations 
auxquelles sont soumises les entraîneurs professionnels quant à la 
gestion des soins vétérinaires des chevaux de leur effectif ; 
Que ledit entraîneur, en ne disposant pas d’une ordonnance 
mentionnant le délai avant de pouvoir faire recourir ledit hongre et 
en l’absence de mesures suffisantes prises après un tel traitement 
pour vérifier la négativité dudit hongre avant de le déclarer partant, 
a manqué à ses obligations ; 
Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment de :
- la positivité du prélèvement biologique du hongre PREMIER 
DIVISION à l’issue de la course qu’il a terminée à la 4e place et des 
éléments du dossier ; 
- la substance en cause dans le présent dossier, à savoir du 
CLENBUTEROL ; 
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- qu’ils ne savent pas que ce type d’infiltration nécessitait plus de 
temps et qu’ils ont donc appris une leçon importante ; 

* * *
Attendu que le résultat des analyses du prélèvement biologique 
effectué sur le hongre MAGIC SWORD révèle la présence de 
TRIAMCINOLONE ACETONIDE, ce qui n’est pas contesté et ce qui 
est même expliqué par un traitement vétérinaire administré audit 
hongre le 29 juin 2023 sans mention écrite d’un délai d’attente avant 
de recourir sur l’ordonnance ; 
Attendu que la seule présence de ladite substance caractérise 
l’infraction au Code des Courses au Galop ; 
Que le hongre MAGIC SWORD doit en conséquence être distancé 
dans le respect de l’égalité des chances, ladite substance étant une 
substance prohibée par le Code des Courses au Galop ; 
Attendu qu’il appartenait à l’entraîneur Sofie LANSLOTS de 
prendre toutes les dispositions et précautions possibles pour 
éviter que ledit hongre ne soit positif à l’issue de sa course et que 
la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre 
les infractions au Code des Courses au Galop en matière de 
présence de substance prohibée dans les organismes des chevaux 
impliquent de sanctionner les gardiens des chevaux en charge 
de leur entraînement, de leur entretien, de la gestion de leurs 
soins et de leur hébergement, sauf exonération de responsabilité 
suffisamment avérée ; 
Qu’une telle exonération de responsabilité n’est pas suffisamment 
avérée en l’espèce au vu de ce qui précède et des obligations 
auxquelles sont soumises les entraîneurs professionnels quant à la 
gestion des soins vétérinaires des chevaux de leur effectif ; 
Que ledit entraîneur, en ne disposant pas d’une ordonnance 
mentionnant le délai avant de pouvoir faire recourir ledit hongre et 
de l’absence de mesures suffisantes prises après un tel traitement 
pour vérifier la négativité dudit hongre avant de le déclarer partant, 
a manqué à ses obligations ; 
Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment de :
- la positivité du prélèvement biologique du hongre MAGIC SWORD 
à l’issue de la course qu’il a terminé à la 2e place et des éléments 
du dossier ; 
- la substance en cause dans le présent dossier, à savoir du 
TRIAMCINOLONE ACETONIDE ; 
- de cette première infraction concernant l’entraîneur Sofie 
LANSLOTS en matière de positivité d’un cheval à l’issue d’une 
course avec un défaut d’ordonnance conforme ; 
de sanctionner ledit entraîneur pour son infraction, en sa 
qualité d’entraîneur gardien responsable dudit hongre, de son 
entraînement, de son entretien et de la gestion de ses soins par une 
amende de 3.000 euros pour cette première infraction au cours des 
5 dernières années ; 
PAR CES MOTIFS
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de 
l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé le hongre MAGIC SWORD de la 2e place du Prix de BON 
ABRI ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er BIG FREEZE ; 2e EXCALIBUR ; 3e WINNAN ; 4e ROSA PARKS ; 
5e COCO LIGHT ; 
- sanctionné l’entraîneur Sofie LANSLOTS en sa qualité de gardien 
responsable dudit hongre par une amende de 3.000 euros.
Paris, le 19 septembre 2023
G. HOVELACQUE - P-Y. LEFEVRE - A. de LENCQUESAING

MARTINIQUE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9910 239 dimanche 27 août 2023
Terrain BON

 3263 3429 PRIX DU SOLEIL LEVANT

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées et limitées à 10 k. depuis le 1er novembre de 
l’année dernière inclus : 1 k. par 3.000 reçus en victoires et places. 
Les chevaux n’ayant pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, 
reçu une allocation recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1753  Lady Madinina, f, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Madison 
Love [Questneyev (GB)], 541/2 k (531/2 k),  h, JO. Ivaldi 
(Mme S. Akari-Souidane), JO. Ivaldi – (n° corde 1)

 1504 1 Zalon, h, b, 3 ans, par Zizany IRE et Nunez [Zieten 
(USA)], 62 k (621/2 k), A, G. Adrea (JB. Vigie), G. Adrea – 
(n° corde 3)

1 400 m

1

2

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexandre ROUSSEL au sujet de la 
performance de la pouliche PINK VALENTINE arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche avait fait preuve de mauvais 
vouloir en s’élancant avec un temps de retard des stalles de départ 
et en ne voulant pas s’employer malgré ses sollicitations, il a ajouté 
que voyant qu’il ne pouvait plus obtenir une allocation il avait cessé 
de la solliciter à mi-ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont rappelé 
qu’il devait soutenir ses partenaires jusqu’au passage du poteau 
d’arrivée.
Le hongre MAGIC SWORD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
CHATEAUBRIANT - 17 JUILLET 2023 - PRIX DE BON ABRI
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 
Attendu que le hongre MAGIC SWORD, arrivé 2e du Prix de BON 
ABRI couru le 17 juillet 2023 sur l’hippodrome de CHATEAUBRIANT, 
a été soumis à un prélèvement biologique à l’issue de la course, 
conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des 
Courses au Galop et effectué dans les conditions prescrites par le 
règlement ; 
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique effectuée par 
le Laboratoire des Courses Hippiques a conclu à la présence de 
TRIAMCINOLONE ACETONIDE ; 
Attendu que l’entraîneur Sofie LANSLOTS, informé le 14 août 2023 
de la situation par remise en main propre de la notification et averti 
de la possibilité de faire procéder à ses frais à l’analyse de la seconde 
partie du prélèvement, a fait connaître sa décision de ne pas faire 
procéder à cette analyse de la seconde partie du prélèvement ; 
Que cette substance appartient à la catégorie des substances 
prohibées publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des 
Courses au Galop et dûment demandé à l’entité STAL VIE EN ROSE 
et à l’entraîneur Sofie LANSLOTS, propriétaire et entraîneur dudit 
hongre, de transmettre leurs explications écrites ou à demander à 
être entendus sur la situation pour l’examen contradictoire de ce 
dossier ; 
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des 
explications dudit entraîneur ; 
Vu les articles 85, 198, 201, 216 et l’annexe 5 du Code des Courses 
au Galop ; 
Vu les conclusions d’enquête de la Responsable Contrôles de 
France Galop en charge de l’enquête en date du 6 septembre 2023, 
accompagnées de leurs pièces jointes, mentionnant notamment :
- que Mme Sofie LANSLOTS confirme que le hongre MAGIC SWORD 
a reçu une infiltration paravertébrale du sacro-iliaque contenant 
du KENACORT (TRIAMCINOLONE ACETONIDE) le 29 juin 2023 
(ordonnance jointe à ce dossier) ; 
- que cette ordonnance n’indique pas de délai dopage ; 
- que Mme Sofie LANSLOTS a transmis l’attestation de son 
vétérinaire traitant le Dr. Tim SAMOY qui indique qu’il « prend 
toujours un temps d’attente de 16 jours avant une compétition 
officielle » et donc l’entraîneur s’est fié aux recommandations de 
son vétérinaire traitant (attestation jointe à ce dossier) ; 
- que bien que le délai de 14 jours pour participer à une course 
suite à une infiltration paravertébrale contenant une substance 
glucocorticoide a été respecté, le hongre MAGIC SWORD a recelé 
de la TRIAMCINOLONE ACETONIDE le jour de la course, le 17 juillet 
2023, soit 18 jours après le traitement effectué le 29 juin 2023 ; 
- que les infiltrations sacro-iliaques présentent un risque 
supplémentaire, car ce ne sont pas des infiltrations intra-articulaires 
au sens strict et au vu que le TRIAMCINOLONE ACETONIDE est 
un corticoide d’action retard, il convient de respecter un temps 
d’attente minimum de 21 jours pour s’assurer de l’élimination de 
la substance (Bourguignon, 2021, Traitements vétérinaires et cas 
positifs au contrôle anti-dopage : comment limiter les risques, Le 
Nouveau Praticien Vétérinaire Equine, vol 14 no53 pages 37-42) ; 
- que le hongre MAGIC SWORD a couru le 31 juillet 2023 sur 
l’hippodrome de VITTEL et a été prélevé lors d’un contrôle sur 
l’hippodrome après être arrivé 2e à l’issue du Prix du PATRIMOINE ; 
- que l’analyse des prélèvements sanguins et urinaires réalisés le 
31 juillet 2023 sur l’hippodrome de VITTEL s’est révélée négative ; 
- que l’analyse des prélèvements sanguins et urinaires réalisés le 
14 août 2023 lors de la notification montre la présence de traces 
de TRIAMCINOLONE ACETONIDE, mais en-dessous du seuil de 
détection, donc le cheval aurait été négatif le jour d’une compétition ; 
- que l’accueil par le responsable d’écurie de Mme Sofie LANSLOTS 
était coopératif ; 
Vu le courrier de l’entraîneur Sofie LANSLOTS en date du 
17 septembre 2023, mentionnant notamment :
- qu’elle n’a pas grand-chose à ajouter, qu’ils ont suivi les conseils 
de leur vétérinaire ; 
- qu’ils essaient toujours d’être prudents et regrettent donc ce 
malheureux incident ; 
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- qu’il porte réclamation sur l’ordre d’arrivée de son cheval ZALON 
qui selon lui et son jockey est bien premier ; 
- que les Commissaires n’ont pas pu lui montrer la « photo finish » 
selon eux inexploitable compte tenu des lacunes techniques et 
qu’ils auraient dû décider à minima du « ex-aequo » ; 
- qu’il s’en remet à la décision des Commissaires en joignant des 
photographies prises à partir de la vidéo ; 
Vu le rapport du Juge à l’arrivée de la Martinique, en date du 30 août 
2023, indiquant notamment :
- qu’à l’arrivée de cette course, un dysfonctionnement de la caméra 
a entraîné un problème de contraste sur la photographie (celle-ci 
apparaît totalement floue) ; 
- que cette photographie étant inexploitable, l’ordre d’arrivée des 
chevaux a été établi conformément aux dispositions de l’article 175 
du Code des Courses au Galop ; 
- que le classement s’établit donc comme suit 1er : (8) 2e (1) NEZ ; 
- que le dysfonctionnement de la caméra a été résolu et la suite de la 
réunion a pu se dérouler sans autre incident ; 
Vu les courriers de procédure transmis par le propriétaire-entraîneur 
Georges ANDREA en date du 1er septembre 2023, accompagnés de 
leur pièce jointe ; 
Vu le courrier électronique du propriétaire-entraîneur Jacques-
Olivier IVALDI, accompagné de sa pièce jointe, en date du 
4 septembre 2023, mentionnant notamment que :
- sur la vidéo, il est clair que son cheval donne un coup de rein en se 
faufilant entre les 2 chevaux jusqu’au poteau d’arrivée ; 
- sur la photo qu’il joint, la position en tête de son cheval LADY 
MADININA est clair au passage du poteau d’arrivée, et sans appel et 
que le cheval ZALON est deuxième ; 
Vu le courrier électronique du propriétaire-entraîneur Georges 
ANDREA, accompagné de ses pièces jointes, adressé le 4 septembre 
2023, reprenant les termes de son courrier du 29 août 2023 ; 
Vu le rapport du Juge à l’arrivée du Groupement Technique des 
Hippodromes Parisiens consulté dans le cadre de l’appel reçu le 
6 septembre 2023 mentionnant notamment :
- que du fait qu’il n’y ait ni photo-finish, ni contrôle filmé, le Juge à 
l’arrivée a dû afficher le classement qu’il a relevé au passage de la 
ligne d’arrivée ; 
- que ne pouvant appuyer son classement à l’aide d’un document, il 
a appliqué l’article 175 du Code des Courses, ce qui lui paraît être la 
meilleure solution ; 
Vu le courrier électronique du jockey Jean-Baptiste VIGIE reçu 
le 7 septembre 2023 et la réponse lui ayant été apportée sur la 
possibilité d’être entendu mentionnant notamment que :
- la photographie de l’arrivée n’est pas exploitable, mais sur la vidéo, 
on peut constater que sur le balancé il arrive bel et bien en première 
position ; 
- suite à cette constatation, il s’est rendu chez les Commissaires 
présents afin de leur faire part de son opinion et que celle-ci n’a 
bien évidemment pas été la bienvenue, car on lui a très bien fait 
comprendre de par leurs appréciations qu’il n’avait pas son mot à 
dire et que ce n’était qu’à eux d’en décider ; 
- que sa supposition n’a été en aucun cas prise en compte afin 
d’envisager une quelconque révision de la course, négative ou 
positive qu’elle soit ; 
- qu’il demande de bien vouloir réviser la course et de leur faire part 
de la décision finale ; 
- qu’il aimerait également s’entretenir avec les Commissaires 
de France Galop afin de leur donner davantage de détails sur la 
situation ; 
Vu le courrier électronique du jockey Sarah AKARI-SOUIDANE reçu 
le 6 septembre 2023 mentionnant notamment que, pour sa part, 
elle est absolument certaine de leur victoire et qu’au passage du 
disque final, le balancier de LADY MADININA était en leur faveur et 
elle a la conviction d’avoir franchi la ligne d’arrivée en premier, cette 
certitude coincidant avec l’arrivée établie par les Commissaires 
présents sur place ; 
Vu le courrier de procédure du propriétaire-entraîneur Georges 
ANDREA en date du 11 septembre 2023 et la réponse apportée le 
même jour ; 

* * *
Attendu que les dispositions de l’article 175 du Code des Courses au 
Galop prévoient notamment que le Juge à l’arrivée doit noter l’ordre 
dans lequel les chevaux ont franchi le poteau d’arrivée ; 
Qu’il doit également noter les distances séparant ces chevaux 
en prenant comme mesures, soit une longueur de cheval ou une 
fraction de longueur, soit une encolure ou une courte encolure, soit 
une tête, une courte tête ou un nez ; le classement est déterminé 
exclusivement en fonction de la position du nez des chevaux au 
passage du poteau d’arrivée ; 
Que dès que les chevaux ont passé le poteau d’arrivée, le Juge fait 
afficher le classement provisoire ; 
Que si le Juge à l’arrivée n’a pu départager deux ou plusieurs chevaux 
ou s’il estime préférable d’apporter à son verdict un surcroît de 
sécurité, il peut décider d’utiliser la photographie officielle de 
l’arrivée ; 

 2606 4 La Panthourie, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Bocca 
Bianca GER [Saddex (GB)], 581/2 k (59 k), A, D. Singarin 
(K. Barbaud), S. Jousselin – (n° corde 5)

 2603 2 Emerson, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Sans Retenue [Tamayuz (GB)], 61 k (611/2 k), 0, 
Mme A. Thibaut (G. Bon), S. Jousselin – (n° corde 8)

 2603 1 Ronnie Rocket, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE 
et Lingreville [Le Havre (IRE)], 58 k (581/2 k), Ah, 
W. Vaitilingom (Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 2)

 2603 4 Miss Estrella, f, 3 ans, 571/2 k (58 k), Mme A. Thibaut 
(F. Torralba), Mme A. Thibaut – (n° corde 7)

 2603 3 Golden Grey, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), 0, D. Singarin 
(A. Bernard), S. Jousselin – (n° corde 4)

 2603  Yedder, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), 0h, D. Francisque 
(A. de Lepine), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 6)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 451 a
nez, 1 long, encolure, 1 long, 6 long, encolure, 2 long.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :

 2 448 a Lady Madinina.

 979 a Zalon.

 734 a La Panthourie.

 489 a Emerson.

 244 a Ronnie Rocket.

Primes aux éleveurs :

 760 a Jacques-Olivier Ivaldi.

 304 a Jean-Claude Campos, Nicolas Campos, Raymond Campos.

 228 a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.

 151 a Thousand Dreams, Francois Buzon, Mme Isabelle Illegems.

 75 a Guy-Roger Petit, Louis Clair Crane.

Temps total : 1’24’’6’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche EMERSON à être munie 
d’un bonnet anti-bruit, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
En raison d’un incident technique empêchant le fonctionnement 
de la photographie d’arrivée de cette course se disputant jusqu’au 
deuxième poteau d’arrivée, et agissant en application de l’article 175 
alinéas I et II du Code des Courses au Galop, la juge de l’arrivée a 
établi, comme il suit, le classement de la course :
1er : (8) 2ème : (1), 3ème : (3), 4ème : (2), 5ème :(6), 6ème : (7), 7ème : 
(5), 8ème : (4)
Le hongre RONNIE ROCKET a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
LA MARTINIQUE - 27 AOUT 2023 - PRIX DU SOLEIL LEVANT
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges 
d’appel conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 
234 du Code des Courses au Galop ; 
Rappel du procès-verbal de la course :
En raison d’un incident technique empêchant le fonctionnement 
de la photographie d’arrivée de cette course se disputant jusqu’au 
deuxième poteau d’arrivée, et agissant en application de l’article 
175 alinéas I et II du Code des Courses au Galop, la juge de l’arrivée 
a établi, comme il suit, le classement de la course : 1er : (8) 2e (1), 
3ème : (3), 4ème : (2), 5ème :(6), 6ème : (7), 7ème : (5), 8ème : (4) ; 

* * *
Saisis d’un appel interjeté par le propriétaire-entraîneur Georges 
ANDREA contre le classement établi lors de la course susvisée ; 
Après avoir pris connaissance du courrier par lequel ledit 
propriétaire-entraîneur a interjeté appel et motivé celui-ci ; 
Après avoir dûment demandé à l’entourage de la pouliche LADY 
MADININA et du hongre ZALON de fournir des explications écrites 
avant le 8 septembre 2023 ou à demander à être entendus avant 
cette date devant les Commissaires de France Galop ; 
Après avoir examiné la décision des Commissaires de courses, le 
procès-verbal de la course, le rapport du juge à l’arrivée ayant statué 
en Martinique et le rapport du Juge à l’arrivée du GTHP consulté 
dans le cadre du présent appel, pris connaissance des explications 
écrites fournies par le propriétaire-entraîneur Georges ANDREA, le 
propriétaire-entraîneur Jacques-Olivier IVALDI et les jockeys Sarah 
AKARI-SOUIDANE et Jean-Baptiste VIGIE ; 
Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Hervé d’ARMAILLE ; 
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 
Sur le fond ; 
Vu les courriers électroniques du propriétaire-entraîneur Georges 
ANDREA, accompagné de ses pièces jointes, adressés en date 
des 28 et 29 août 2023, confirmé par courrier recommandé, 
mentionnant notamment :
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Primes aux propriétaires :

 18 000 a Cabernet Franc.

 6 840 a Lord Sinclair.

 5 040 a Ride The Skies.

 2 880 a Chiricco.

 1 440 a Narkez.

 1 080 a Motadarrek Gb, prime non attribuée.

 720 a Citybol Fal Mor, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 5 590 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 2 124 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

 1 565 a Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst.

 584 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Gribomont, Ecurie Melanie.

 447 a Sumbe.

 127 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 85 a Fal Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’44’’47’’’
Les poulains CABERNET FRANC et NARKEZ ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
PARISLONGCHAMP - 31 AOUT 2023 - PRIX DE FONTENOY
Rappel de la décision des Commissaires de courses :
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne continu vers l’extérieur dans les 200 derniers mètres du 
parcours, du poulain CABERNET FRANC (Guillaume TROLLEY de 
PREVAUX), arrivé 1er et ses conséquences sur la progression et la 
performance du poulain LORD SINCLAIR (Christophe SOUMILLON) 
arrivé 2ème ; 
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Guillaume 
TROLLEY de PREVAUX et Christophe SOUMILLON, les Commissaires 
ont rétrogradé le poulain CABERNET FRANC de la 1re à la 2e place 
considérant que le poulain LORD SINCLAIR l’aurait devancé lors du 
passage du poteau d’arrivée sans cette gêne.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant : 1er : LORD 
SINCLAIR, 2ème : CABERNET FRANC, 3ème : RIDE THE SKIES, 4ème : 
CHIRICCO, 5ème : NARKEZ.
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Guillaume 
TROLLEY de PREVAUX par une interdiction de monter pour une 
durée de 4 jours, pour avoir eu un comportement fautif en ne faisant 
pas tout son possible pour éviter que le poulain CABERNET FRANC 
penche vers l’extérieur et avoir continué de le solliciter en gênant le 
poulain LORD SINCLAIR.

* * *
Les Commissaires de France Galop agissant en qualité de juges 
d’appel conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 
234 du Code des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier d’appel de la Société d’Entraînement Tim 
DONWORTH contre la décision des Commissaires de courses 
d’avoir rétrogradé le cheval CABERNET FRANC de la 1re à la 2e place ; 
Après avoir dûment appelé l’entourage des chevaux LORD 
SINCLAIR et CABERNET FRANC à se présenter à la réunion du mardi 
12 septembre 2023 et constaté la non-présentation des intéressés, 
à l’exception de l’entraîneur Tim DONWORTH, représentant ladite 
Société d’Entraînement, du jockey Guillaume TROLLEY de PREVAUX 
et de l’agent du jockey Christophe SOUMILLON ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la 
décision des Commissaires de courses, le film de contrôle et 
pris connaissance des explications écrites de l’appelante et des 
déclarations orales de l’entraîneur Tim DONWORTH, du jockey 
Guillaume TROLLEY de PREVAUX et de l’agent du jockey Christophe 
SOUMILLON, étant observé qu’il leur a été proposé la possibilité 
de signer la retranscription écrite de leurs déclarations orales, 
possibilité non utilisée ; 
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier électronique de la Société d’Entraînement Tim 
DONWORTH, en date du 1er septembre 2023, confirmé par courrier 
recommandé, mentionnant notamment que :
- quelles qu’aient été les circonstances de course, CABERNET 
FRANC n’aurait pas été battu par LORD SINCLAIR (arrivé second), 
gagnant cette course d’une longueur et demie, sans que son jockey 
Guillaume TROLLEY de PREVAUX n’utilise sa cravache ; 
- c’était une course de chevaux Inédits, donc inexpérimentés et 
que l’on ne peut en aucun cas avoir la certitude que le cheval de M. 
LERNER aurait devancé le sien, faisant ainsi référence au Code des 
Courses ; 
Vu le courrier de procédure adressé au jockey Christophe 
SOUMILLON en date du 5 septembre 2023 ; 
Attendu que l’entraîneur Tim DONWORTH a déclaré :
- que c’est une course d’Inédits ; 
- que la ligne droite large de cet hippodrome est à prendre en 
compte ; 
- que ce sont des « bébés » dans la course ; 

Que lorsque, à la suite d’un cas de force majeure, la photographie 
demandée n’a pu être prise ou est illisible, le Juge à l’arrivée la 
déclare alors impossible à interpréter et fait afficher son classement 
établi conformément aux dispositions précédentes ; 
Attendu qu’aux termes de son rapport, le Juge à l’arrivée précise 
notamment qu’à l’arrivée de cette course un dysfonctionnement a 
eu lieu rendant la photographie inexploitable, l’ordre d’arrivée des 
chevaux ayant alors été établi conformément aux dispositions de 
l’article 175 du Code des Courses au Galop ; 
Attendu qu’en l’espèce, le Juge à l’arrivée en fonction en Martinique 
a déterminé le classement en notant l’ordre dans lequel les chevaux 
ont franchi le poteau d’arrivée et en notant également les distances 
séparant ces chevaux en prenant comme mesure, un nez séparant 
la pouliche LADY MADININA du hongre ZALON ; 
Qu’il convient de relever que l’utilisation de la photographie est une 
faculté mise à la disposition du Juge de l’arrivée et que ce dernier a 
fait une application conforme du cas de force majeure prévu par les 
dispositions de l’article 175 dudit Code ; 
Attendu que les éléments du dossier ayant servi à établir le 
classement a ainsi permis aux Commissaires de France Galop, dans 
le cadre de leur examen de l’appel, de décider que le Juge à l’arrivée 
n’avait pas fait d’erreur au sens du Code des Courses au Galop 
en décidant d’établir le classement de cette manière, ce que leur 
confirme le Juge du GTHP consulté dans le cadre de l’appel ; 
Attendu qu’il y a donc lieu, dans ces conditions et conformément 
aux dispositions de l’article 175 du Code des Courses au Galop, 
de maintenir le classement établi par le Juge à l’arrivée de 
l’hippodrome de La Martinique ; 
PAR CES MOTIFS :
Décident : 
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le propriétaire-
entraîneur Georges ANDREA ; 
- de maintenir la décision des Commissaires de courses.
Paris, le 12 septembre 2023
C. du BREIL - N. LANDON - H. d’ARMAILLE

PARISLONGCHAMP

0001 243 jeudi 31 août 2023
Terrain BON SOUPLE

 3318 913 PRIX DE FONTENOY

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Cabernet Franc, m, b, 2 ans, par Zarak et 
Dourada [Invincible Spirit (IRE)], 58 k, C. Stedman 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 3)

   Lord Sinclair, m, al, 2 ans, par Almanzor et 
Mary’S Precedent [Storming Home (GB)], 58 k, 
F&O Hinderze Racing (C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 2)

   Ride The Skies, m, b, 2 ans, par City Light et Ironique 
USA (Smart Strike CAN), 58 k, KRF Racing LLC 
(A. Orani), E. Mikhalides (s) – (n° corde 4)

   Chiricco, m, n, 2 ans, par Caravaggio USA et 
Princess Bianca (IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, 
Ecurie Melanie (C. Lecoeuvre), M. Brasme (s) – 
(n° corde 7)

   Narkez, m, al, 2 ans, par Siyouni et Nazym IRE (Galileo 
IRE), 58 k, N. Bizakov (B. Murzabayev), A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

   Motadarrek GB, m, al, 2 ans, par Night Of 
Thunder IRE et Daymooma GB (Pivotal GB), 58 k, 
Shadwell France SNC (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 8)

   Citybol Fal MOR, m, b, 2 ans, par City Of Canton IRE 
et Bolgaller MOR (Bold Quest IRE), 58 k,  h, A. Sedrati 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 6)

   Kahoot (GB), m, 2 ans, 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 5)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 120 a
1 long ½, courte encolure, 4 long, 2 long, tête, 1 long ½, 4 long ½.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

1 600 m
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avec une réelle facilité, celui-ci ayant lui-même perdu du terrain en 
se déportant ; 
- de l’écart important d’une longueur et demie au passage du poteau 
d’arrivée entre les deux concurrents ; 
il est impossible d’affirmer de manière suffisamment probante que 
le poulain CABERNET FRANC aurait pu être dominé pour la victoire 
par le poulain LORD SINCLAIR sans les déports intervenus, le jockey 
de CABERNET FRANC ayant en outre été dûment sanctionné sans 
que sa monte ne soit qualifiée d’inconséquente ; 
Attendu qu’au vu de ce qui précède il y a lieu d’infirmer la décision 
des Commissaires de courses qui ont rétrogradé le poulain 
CABERNET FRANC de la 1re à la 2e place, les éléments du dossier ne 
permettant pas d’en arriver à un tel déclassement ; 
PAR CES MOTIFS : 
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par la Société d’Entraînement 
Tim DONWORTH ; 
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses de rétrograder 
le poulain CABERNET FRANC derrière le poulain LORD SINCLAIR ; 
Le classement est en conséquence devenu le suivant :
1er : CABERNET FRANC ; 2ème : LORD SINCLAIR ; 3ème : RIDE THE 
SKIES ; 4ème : CHIRICCO, 5ème : NARKEZ ; 6e MOTADARREK (GB) ; 
7e CITYBOL FAL MOR.
Paris, le 12 septembre 2023
C. du BREIL - N. LANDON - H. d’ARMAILLE

- qu’entre les 300 et 200 derniers mètres, les deux poulains se 
décalent ; 
- que celui de Christophe SOUMILLON penche tout seul en premier ; 
- qu’il est d’accord qu’à la fin son poulain a penché plus fort, mais 
que pour lui il a gagné la course avant ce moment-là ; 
- que Christophe SOUMILLON fait son effort maximum avec sa 
cravache et ne peut jamais venir sur CABERNET FRANC ; 
- que si les deux poulains galopent en droite ligne, le résultat est le 
même ; 
- que dans les 100 derniers mètres CABERNET FRANC fait un vrai 
écart, qu’il le reconnaît, mais que le poulain a gagné avant ; 
- que le meilleur poulain a gagné quand bien même il était 
«  vert  », mais que l’autre était « vert » aussi et un peu fatigué en 
galopant sur la mauvaise jambe dans le tournant ; 
- que le doute est clair et qu’il respectera cependant toute décision 
qui sera prise ; 
Attendu que le jockey Guillaume TROLLEY de PREVAUX a indiqué :
- avoir eu un leader, puis avoir pris l’avantage ; 
- que son poulain « a flotté », mais que les deux se sont déportés et 
qu’il a essayé de le ramener notamment avec une ouverture de rêne 
vers la droite ; 
- qu’il domine son concurrent ; 
Attendu que l’entraîneur Tim DONWORTH a indiqué que :
- son jockey a fait le nécessaire et qu’il a monté de manière adaptée 
cette course d’inédits et qu’il avait pour ordre de ne pas utiliser sa 
cravache ; 
- Christophe SOUMILLON est « à fond » de son côté ; 
Attendu que l’agent du jockey Christophe SOUMILLON a déclaré :
- que pour l’utilisation de la cravache, le déport est déjà très entamé 
quand le jockey utilise la cravache ; 
- que le premier à solliciter est le jockey Guillaume TROLLEY de 
PREVAUX et que Christophe SOUMILLON vient progressivement à 
sa hauteur ; 
- qu’on pense que Christophe SOUMILLON est en train de venir sur 
lui quand le déport de son concurrent commence ; 
- que le jockey de CABERNET FRANC le laisse pencher et qu’il ne 
peut ignorer qu’il va gêner et qu’il ne fait pas assez pour redresser ; 
- que la gêne est longue et continue et que LORD SINCLAIR est 
empêché de s’exprimer de manière régulière, étant obligé de 
verser ; 
- que LORD SINCLAIR n’ose plus galoper et risque même de perdre 
sa deuxième place ; 
- que l’écart à l’arrivée n’a pas de réel intérêt, car la monte de son 
adversaire est inconséquente ; 
- que le mouvement d’une telle ampleur ne peut pas être sanctionné 
par autre chose qu’une rétrogradation ; 
- que le Communiqué sur la Nouvelle Doctrine en 2018 démontre 
que le déport si long sur la gauche est une monte inconséquente 
impliquant une rétrogradation ; 
Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à 
une question posée en ce sens par le Président de séance ; 

* * *
Vu les éléments du dossier ; 
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop ; 
Attendu qu’à environ 400 mètres du poteau d’arrivée, le poulain 
CABERNET FRANC galopait en milieu de piste, le poulain LORD 
SINCLAIR étant à son extérieur en retrait à environ 3/4 de longueur ; 
Que les poulains LORD SINCLAIR et CABERNET FRANC avaient 
lutté pendant toute la ligne droite, le poulain LORD SINCLAIR étant 
cependant constamment dominé par le gagnant que ce soit avant 
son mouvement vers sa gauche, pendant, ou après le mouvement ; 
Que le poulain LORD SINCLAIR qui avait lui-même eu tendance à 
se déporter vers sa gauche entre les 300 et 200 derniers mètres 
comme le démontre la vue de dos notamment, n’avait fait que 
pousser son concurrent en tentant de lutter avec lui pour la victoire, 
ledit concurrent ayant constamment eu l’avantage de manière 
avérée sur lui ; 
Attendu qu’il est impossible d’affirmer de manière totalement 
avérée que le déport du poulain CABERNET FRANC vers sa gauche 
avait été l’élément ayant empêché le poulain LORD SINCLAIR 
d’obtenir la victoire, le moment où le poulain LORD SINCLAIR avait 
été le plus gêné correspondant à un moment où il était à plus de 
3/4 de longueur en étant très visiblement dominé comme depuis le 
début de la ligne d’arrivée ; 
Attendu :
- qu’au vu de la doctrine du jugement des gênes et de leurs 
conséquences ; 
- de la façon dont les deux poulains galopaient depuis la sortie 
du tournant, et de la domination tout au long de la ligne droite du 
poulain CABERNET FRANC sur le poulain LORD SINCLAIR ; 
- du propre mouvement vers sa gauche du poulain LORD SINCLAIR à 
environ 300 mètres du poteau d’arrivée ; 
- de la façon du poulain CABERNET FRANC d’accélérer de manière 
éloquente à 100 mètres du poteau d’arrivée pour dominer la course 
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Primes aux éleveurs :

 2 337 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 1 229 a Avatara S.A. .

 935 a Godolphin, prime non attribuée.

 701 a Fair Salinia Ltd, prime non attribuée.

 233 a Sunderland Holding Inc. , prime non attribuée.

Temps total : 2’58’’98’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches DSCHINGIS STAR 
et SUNSET POINT (GB) à être munies d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les pouliches SHEMBALA (IRE) et SUNSET POINT GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3411 278 PRIX DES CHENES

(Groupe III - Mâles et Hongres)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
23 août ou 1.600 à l’engagement le 30 août ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 4 septembre.
Un souvenir sera offert au propriétaire du poulain gagnant par 

FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3086 2 Zabiari (GB), m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Zaridiya IRE (Duke Of Marmalade IRE), 58 k (581/2 k), 
S.A. Aga Khan (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 3011 1 Grey Man, m, gr, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Top Toss (IRE) (Linamix), 58 k (581/2 k), J. Dubois 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 2)

 3169 1 Rock The Kasbah, h, b, 2 ans, par City Light et 
Moisson Precoce GB (Lawman), 58 k (581/2 k), 
Ecurie Jean-Louis Bouchard (S. Planque), F. Chappet – 
(n° corde 3)

3 partants ; 13 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 2 407 a
1 long ¼, 1 long ¾.
40 000a – 16 000a – 12 000a

Primes aux propriétaires :

 28 800 a Zabiari (Gb).

 11 520 a Grey Man.

 8 640 a Rock The Kasbah.

Primes aux éleveurs :

 5 848 a S.A. Aga Khan.

 3 577 a Ecurie Skymarc Farm.

 2 683 a Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 1’45’’22’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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0001 250 jeudi 7 septembre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique Le BARON DUTACQ – 
Tony CLOUT – Jean-Louis de WATRIGANT – Laurent BEUVIN

 3410 280 DARLEY PRIX JOUBERT

(Femelles)

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour toutes pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis le 7 avril 2023 
inclus gagné un Groupe II. Poids : 56 k. 1/2. Les pouliches ayant 
depuis le 7 avril 2023 inclus gagné une Listed porteront 1 k. ; un 
Groupe, 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
Un souvenir sera offert par un représentant de DARLEY 

au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au cavalier 

d’entraînement de la pouliche gagnante.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
MOYENNE PISTE
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 2886 4 Shembala IRE, f, b, 3 ans, par Cracksman GB et 
Shebella IRE (Dubai Destination USA), 561/2 k (57 k), 
S.A. Aga Khan (S. Pasquier), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 4)

   Sunset Point GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Hidden 
Gold IRE (Shamardal USA), 561/2 k (57 k), Godolphin 
(M. Barzalona), C. Appleby – (n° corde 8)

 3236 1 Saltwell IRE, f, b, 3 ans, par Australia GB et Defrost 
My Heart (IRE) (Fastnet Rock AUS), 561/2 k (57 k), 
A, Fair Salinia Ltd (A. Pouchin), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 3)

 3012 2 Dschingis Star, f, gr, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Pristina GER (Sternkoenig IRE), 561/2 k (57 k), 
Avatara S.A. (C. Demuro), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

   Truthful IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et My Timing GB (Street Cry IRE), 561/2 k (57 k), 
Highclere T.R. - N. Mandela (JV. Crowley), WJ. Haggas – 
(n° corde 5)

   Ghara GB, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), g, Al Wasmiyah Stud 
(C. Soumillon), John & Thady Gosden – (n° corde 1)

 2728 2 Nassandres, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), G. Augustin-
Normand (R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 6)

 3012  Angel Guidance (GB), f, 3 ans, 561/2 k (57 k), 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), A. Fabre (s) – 
(n° corde 2)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 710 a
2 long ½, tête, encolure, encolure, courte encolure, 7 long ½, 7 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Shembala Ire, prime non attribuée.

 7 920 a Sunset Point Gb, prime non attribuée.

 5 940 a Saltwell Ire, prime non attribuée.

 3 960 a Dschingis Star.

 1 980 a Truthful Ire, prime non attribuée.
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les stalles de départ, et la pouliche ALSHINFARAH (IRE) à être munie 
d’un bonnet occultant pour rentrer dans sa stalle de départ.
Les pouliches FREVILLE et KALISPERA (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3413 923 PRIX DES PASSAGES FEYDEAU

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, 

les chevaux de 3 ans bénéficieront d’un avantage d’1 k. 1/2.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Références : 0 ans, +23,5 ; 1 ans et +, +25.

 3222 5 Lovely Angel, f, b.f, 5 ans, par Galiway (GB) et 
American Angel [American Post (GB)], 57 k (571/2 k), 
Horsemood (A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 3)

 2370  Rosanne Du Gouet, f, gr, 4 ans, par De Treville 
GB et Irish Beauty IRE (Verglas IRE), 60 k (601/2 k), 
J. Couvercelle (T. Piccone), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 4)

 3308 1 Scarface, h, al, 5 ans, par Dream Ahead USA et 
Dolce Attesa GB (Dr Fong USA), 571/2 k (58 k), A, 
Scuderia Micolo SNC (H. Boutin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 1)

 3201  Vautrin (IRE), m, b, 8 ans, par Bated Breath GB et 
Lou Salome (IRE) (Giant’S Causeway USA), 541/2 k 
(53 k),  h, P. Widloecher (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 6)

 3222 4 Faster, f, al, 4 ans, par Belardo IRE et Tantivy USA 
(Giant’S Causeway USA), 581/2 k (571/2 k), B. Gusdal 
(Mme D. Santiago), Mme G. Rarick – (n° corde 10)

 3150 3 Regalien, m, b, 4 ans, par Goken et Strands Of Silk 
IRE (Kodiac GB), 58 k (581/2 k), A, Passion & Dream 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 3149 3 Quartz Rose, h, n, 3 ans, par Wings Of Eagles et Pink 
Opaque GB (Nayef USA), 58 k (581/2 k),  h, E. Fierro 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 5)

 3309  King Robbe, h, 6 ans, 59 k (591/2 k), g, B. Dutruel 
(S. Maillot), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 1707  Jack O’Boy, h, 6 ans, 59 k (591/2 k), Mme SL. Born 
(B. Murzabayev), Mme G. Rarick – (n° corde 11)

 3224 4 Guerreira IRE, f, 6 ans, 551/2 k (56 k),  h, 
Mme MO. Costa Cerqueira (E. Hardouin), 
HJ. Faria Pereira – (n° corde 7)

 3115  Pile Ou Face, h, 5 ans, 541/2 k (55 k), gh, F. Babiski 
(F. Veron), S. Morineau – (n° corde 9)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
977 a
Eng. Sup. : Regalien

1 long ¼, 3 long, encolure, nez, dead-heat, 1 long ½, courte tête, tête, 
¾ long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 945a – 945a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Lovely Angel.

 2 539 a Rosanne Du Gouet.

 1 871 a Scarface.

 874 a Vautrin (Ire).

 467 a Faster.

 467 a Regalien.

 388 a Quartz Rose.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Ecurie Haras De Quetieville.

 996 a Thierry Lemoine, Philippe Thiriet, Vincent Le Roy.

 734 a Scuderia Micolo Snc.

 257 a Famille Rothschild.

 183 a Christophe Jouandou.

 120 a Mme Valentine Rouliot, Mme Charlotte Demailly, Jean-Charles Lepeudry, Thomas 

Michenot.

 78 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

Temps total : 1’21’’23’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ROSANNE DU GOUET 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
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Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Patrice COTTIER par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le poulain ALCANTOR a été déclaré non-partant par son entraîneur 
en raison des fortes chaleurs.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’intérieur, à environ 100 mètres du 
poteau d’arrivée, du poulain ZABIARI (GB) (Cristian DEMURO), arrivé 
1er, et ses conséquences sur la progression et la performance du 
poulain GREY MAN (Marvin GRANDIN), arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Marvin 
GRANDIN et Cristian DEMURO, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course, ces derniers n’ayant pas la certitude que le 
poulain GREY MAN aurait devancé le poulain ZABIARI (GB) lors du 
passage du poteau d’arrivée, sans la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Cristian 
DEMURO par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours 
(course de Groupe III), pour avoir eu un comportement fautif en se 
rapprochant de la lice intérieure et avoir ainsi contrarié un court 
instant son concurrent, et ne pas avoir fait tout son possible pour 
éviter l’incident constaté.
Les poulains ZABIARI (GB) et GREY MAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3412 279 PRIX D’AUMALE

(Groupe III - Femelles)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour pouliches de 2 ans. Poids : 57 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
23 août ou 1.600 à l’engagement le 30 août ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 4 septembre.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante 

par FRANCE GALOP. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3086 4 Freville, f, b, 2 ans, par Gleneagles IRE et Freauville 
[Le Havre (IRE)], 57 k (571/2 k), G. Augustin-Normand 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 5)

   Kalispera IRE, f, b, 2 ans, par Ten Sovereigns IRE et 
Ask Me Nicely IRE (Fastnet Rock AUS), 57 k (571/2 k), 
Mme AM. O’Brien (C. Demuro), JP. O’Brien – (n° corde 4)

   Alshinfarah IRE, f, b, 2 ans, par Noble Mission 
GB et Garmoosha USA (Kingmambo USA), 57 k 
(571/2 k), Shadwell Estate Co. Ltd (JV. Crowley), 
K. Philippart de Foy – (n° corde 3)

 2996 1 Dare To Dream, f, b, 2 ans, par Camelot GB et 
Debutante [Gold Away (IRE)], 57 k (571/2 k), DS. Lee 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 3039 1 Mlle Moliere (IRE), f, b, 2 ans, par Kingman GB et 
Armande (IRE) (Sea The Stars IRE), 57 k (571/2 k), 
Ecurie Skymarc Farm (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

 2797 1 Beatrix Kiddo, f, 2 ans, 57 k (571/2 k), 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (C. Soumillon), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 2953 1 Itsy Bitsy IRE, f, 2 ans, 57 k (571/2 k), 
Cotton House Bloodstock (M. Guyon), P. Sogorb – 
(n° corde 7)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 400 a
encolure, encolure, 1 long ¾, 1 long ¾, 1 long ¼, 4 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 28 800 a Freville.

 11 520 a Kalispera Ire, prime non attribuée.

 8 640 a Alshinfarah Ire, prime non attribuée.

 5 760 a Dare To Dream.

 2 880 a Mlle Moliere (Ire).

Primes aux éleveurs :

 5 848 a Franklin Finance S.A. .

 1 360 a Mme Anne-Marie O’Brien, prime non attribuée.

 1 169 a Ecurie Des Monceaux, Meridian International Sarl, Scuderia Waldeck Snc.

 1 020 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 584 a Sc Ecurie De Meautry, Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 1’40’’73’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches DARE TO DREAM et 
ALSHINFARAH (IRE) à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière 
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le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain CENTENARIO et le hongre 
WOFF (GER) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, qui est retiré derrière les stalles de 
départ, le hongre WOFF (GER) à être accompagné au départ monté 
et le hongre HOLLYHOCK à être monté sur la piste.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 100 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en 
leurs explications les jockeys Alexis POUCHIN (GALIK), arrivé non-
placé, Gérald MOSSE (CENTENARIO), arrivé non-placé et Aurélien 
LEMAITRE (HOLLYHOCK), arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Aurélien LEMAITRE par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir eu 
un comportement fautif en se décalant vers l’intérieur et avoir ainsi 
gêné son concurrent.
Par ailleurs, à l’issue de la course, suite à un incident survenu à 
l’entrée de la ligne d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Cristian DEMURO (DEEP HOPE (USA)), arrivé 
non-placé et Aurélien LEMAITRE (HOLLYHOCK), arrivé 2e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le jockey Cristian DEMURO avait décalé le hongre 
DEEP HOPE (USA) vers l’extérieur au moment où le jockey Aurélien 
LEMAITRE faisait progresser le hongre HOLLYHOCK à l’intérieur et 
que l’un des concurrents avait soudainement cédé devant le hongre 
DEEP HOPE (USA), ce qui a contraint le jockey Cristian DEMURO à le 
reprendre. Aucune faute n’a été retenue.
A l’issue de la course, le jockey Mickael BARZALONA a déclaré aux 
Commissaires de courses que la pouliche SUN FLARE (GB), arrivé 
non-placée, préférait les pistes en sable fibré.
Les hongres WHITE PLATIN, HOLLYHOCK, PEDRITO et SIMPLY 
STRIKING et la pouliche SCOTTISH SAINT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3415 924 PRIX DU PASSAGE DE BOURG L’ABBE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, 

les chevaux de 3 ans bénéficieront d’un avantage d’1 k. 1/2.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Références : 0 ans, +29 ; 1 ans et +, +30,5.

 3334  Hygrove Bec, f, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et 
Hygrove Welshlady IRE (Langfuhr CAN), 511/2 k (491/2 k), 
0h, JC. Daoudal (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 8)

 3150 2 L’Air Du Temps, h, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et So Long Girl GB (Selkirk USA), 571/2 k (561/2 k), 0h, 
A. Glaziou (Mme C. Pacaut), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 2980  San Teodorico, h, b, 4 ans, par Farhh GB et Belle Croix 
(GB) (Fastnet Rock AUS), 60 k (601/2 k), Ah, N. Rugani 
(A. Madamet), S. Pecoraro – (n° corde 2)

 3288 3 Toocoolforschool, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et 
Pandora’S Star IRE (Smart Strike CAN), 561/2 k (57 k), 
0h, T. Tailleur (T. Bachelot), Rémy Nerbonne – 
(n° corde 4)

 3018  Grey Belle, f, gr, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Coldgirl [Verglas (IRE)], 581/2 k (59 k), Ah, A. Don 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 3193  Time To Fly, h, 8 ans, 57 k (571/2 k),  h, F. Normand 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 11)

 2843  Hypnotized, f, 4 ans, 57 k (571/2 k), 
Galopp Club Herzblut Fur V. (B. Murzabayev), 
R. Rohne – (n° corde 9)

 3175 2 Secret Feeling, f, 4 ans, 591/2 k (60 k), Ecurie Mechali 
(C. Soumillon), M. Pimbonnet – (n° corde 6)

 3233  Krypton GB, f, 4 ans, 51 k (52 k), 
Mme MO. Costa Cerqueira (F. Veron), HJ. Faria Pereira – 
(n° corde 5)

 3307 2 La Flaca, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), gh, J. Juillet 
(Mme S. Chuette), G. Juillet – (n° corde 7)

10 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
990 a
Eng. Sup. : Krypton GB

Sans motif : Oliva

courte encolure, ½ long, nez, courte tête, ¾ long, encolure, ¾ long, 
2 long, 4 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
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La jument LOVELY ANGEL et la pouliche ROSANNE DU GOUET ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3414 921 PRIX DE LA GALERIE DES VARIETES

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, 

les chevaux de 3 ans bénéficieront d’un avantage d’1 k. 1/2.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +17,5.

 3041 3 White Platin, h, gr, 5 ans, par Polarix (GB) et 
Gallery’S Platine [Gallery Of Zurich (IRE)], 541/2 k 
(55 k), 0, Mme D. Siegenthaler (R. Thomas), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 16)

 3252  Hollyhock, h, n.p, 4 ans, par Attendu et Makisarde 
[Xaar (GB)], 551/2 k (56 k), Ah, Ecurie M. Tschopp 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 1)

 3252 6 Pedrito, h, n.p, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Sotise IRE (Shamardal USA), 561/2 k (57 k), 
0, HA. Pantall (s) (T. Piccone), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 14)

 2835  Scottish Saint, f, b.f, 4 ans, par Gleneagles IRE et 
Scarlet Honey [Holy Roman Emperor (IRE)], 531/2 k 
(54 k), Mme I. Corbani (M. Guyon), S. Wattel (s) – 
(n° corde 11)

 3041  Simply Striking, h, al, 7 ans, par Kheleyf 
USA et Reech Band GB (Choisir AUS), 591/2 k 
(60 k), Cuadra Mediterraneo (C. Soumillon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 12)

 3294 4 Woff (GER), h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Wanderina 
(IRE) (Manduro GER), 521/2 k (53 k),  h, H. Boutin 
(F. Veron), M. Boutin (s) – (n° corde 15)

 2836 5 Toijk, h, al, 7 ans, par Siyouni et Eire GB (Medicean GB), 
55 k (551/2 k), Stall Laurus (S. Pasquier), Mme H. Sauer – 
(n° corde 10)

 3252  Light Wakeup GB, h, 5 ans, 541/2 k (55 k), Ah, 
H. Boujardine (L. Boisseau), H. Boujardine – 
(n° corde 6)

 3045  Indyco, m, 8 ans, 561/2 k (57 k),  h, B. Giraudon 
(C. Lecoeuvre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 3141  Deep Hope USA, h, 4 ans, 60 k (601/2 k),  h, A. Frassetto 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 3)

 3041  Centenario, m, 4 ans, 55 k (551/2 k), 0h, B. Houta 
(G. Mosse), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 3294 3 Essai Transforme, h, 5 ans, 53 k (531/2 k), Racing Stars 
(E. Hardouin), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 3252 3 Ciccio Boy, m, 5 ans, 561/2 k (57 k), A. Salikbayev 
(B. Murzabayev), I. Endaltsev – (n° corde 13)

 3120 4 Galik, h, 5 ans, 571/2 k (58 k), Guy Pariente Holding 
(A. Pouchin), P. Sogorb – (n° corde 8)

 2836 2 Sun Flare (GB), f, 4 ans, 591/2 k (60 k), Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 3041 1 Torpen, h, 6 ans, 59 k (591/2 k),  h, R. Schoof 
(A. Madamet), R. Schoof – (n° corde 9)

16 partants ; 54 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 949 a
courte encolure, encolure, encolure, courte encolure, ¾ long, ¾ 
long, courte encolure, courte encolure, tête.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a White Platin.

 4 984 a Hollyhock.

 3 672 a Pedrito.

 2 098 a Scottish Saint.

 858 a Simply Striking.

 787 a Woff (Ger).

 429 a Toijk.

Primes aux éleveurs :

 5 150 a Mme Doris Siegenthaler.

 1 957 a Mme Josseline Hulin, Jean-Claude Hulin.

 1 441 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 538 a Mme Isabelle Corbani.

 387 a Patrick De Watrigant.

 202 a Wertheimer & Frere.

 193 a Lutz Bongen.

Temps total : 1’20’’75’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
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Le hongre JEU DE THAIX (AQ) et les juments IMAGINE BANBOU 
(AQ) et ICONE ANGEVINE (AQ) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3417 936 PRIX MERCEDES-BENZ PARIS (PRIX DE LORMOY)

(Classe 1)

35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 7 septembre 2022 inclus gagné un Groupe, ni depuis le 
7 avril 2023 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant, cette année, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un 
Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Un souvenir sera remis par Monsieur Marc Frank, Président de 

Mercedes-Benz Paris-Bordeaux au propriétaire, à l’entraîneur, 

au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE 1ER POTEAU
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2947 1 Marquisat IRE, h, b, 3 ans, par Zarak et La 
Marchesa IRE (Duke Of Marmalade IRE), 57 k (571/2 k), 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 5)

 2710 3 Kovanof (GB), m, al, 3 ans, par Dubawi IRE 
et Terrakova (IRE) (Galileo IRE), 57 k (571/2 k), 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 6)

 3042  Ponty, h, al, 3 ans, par Kendargent et Ponte Bawi (IRE) 
(Dubawi IRE), 57 k (571/2 k),  h, Team Centauri (FCZ) 
(T. Piccone), H. Shimizu – (n° corde 3)

 1049 2 Zvaroshka (IRE), f, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Dachenka (GB) (Dansili GB), 54 k (541/2 k), A. Jathiere 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 2732 1 Leandra, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et 
Leukothea GB (Sixties Icon GB), 551/2 k (56 k), 
E. Schwaiger (T. Bachelot), M. Munch (s) – (n° corde 2)

 2162 1 Mowgli, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), Mme C. Guilbert 
(A. Madamet), L. Vanska (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 850 a
1 long ½, 1 long ¼, ¾ long, 7 long, 1 long.
17 500a – 7 000a – 5 250a – 3 500a – 1 750a

Primes aux propriétaires :

 12 600 a Marquisat Ire, prime non attribuée.

 5 040 a Kovanof (Gb).

 3 780 a Ponty.

 2 520 a Zvaroshka (Ire).

 1 260 a Leandra.

Primes aux éleveurs :

 1 487 a Mark H. Dixon, Mount Coote Stud, prime non attribuée.

 1 173 a Guy Pariente Holding.

 1 023 a Wertheimer & Frere.

 511 a Alain Jathiere.

 255 a Erich Schwaiger.

Temps total : 2’8’’12’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
en leurs explications les jockeys Augustin MADAMET et Théo 
BACHELOT, les Commissaires ont adressé des observations au 
jockey Théo BACHELOT pour avoir changé de ligne vers l’extérieur 
à environ 300 mètres après le départ et avoir ainsi contraint son 
concurrent à se décaler.
Le hongre MARQUISAT (IRE) et le poulain KOVANOV (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

SALON-DE-PROVENCE

0613 250 jeudi 7 septembre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : François ORCERO – Juan-Carlos HEDER – 
Nathalie MARTEAU – Franck PASCO
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Primes aux propriétaires :

 4 455 a Hygrove Bec.

 2 178 a L’Air Du Temps.

 1 633 a San Teodorico.

 1 089 a Toocoolforschool.

 544 a Grey Belle.

Primes aux éleveurs :

 2 009 a David Huw Francis.

 855 a Pierre Lamy, Mme Stephanie Castanheira.

 427 a Ecurie Brillantissime, Chauvigny Global Equine Sasu.

 419 a Thierry De La Heronniere.

 213 a Mathieu Daguzan-Garros, Suc. Jean-Claude Gour.

Temps total : 1’21’’36’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAN TEODORICO à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, qui est retiré derrière les stalles de départ.
La jument HYGROVE BEC et le hongre SAN TEODORICO ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3416 925 PRIX DE CRAON

(Groupe I AQPS - AQPS, inscrits au stud-book)

70 000 c (35 000, 14 000, 10 500, 7 000, 3 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au 
Stud-Book Autres Que Pur-Sang. Poids : 64 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
La prime propriétaire ne s’applique pas dans cette épreuve.
L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire du 

cheval gagnant.

GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2222 1 Jeu De Thaix, h, n.p, 4 ans, par Authorized IRE 
et Victoire De Thaix (Voix Du Nord), 64 k (641/2 k), 
Mme D. Mele (T. Bachelot), Mme D. Mele – (n° corde 1)

 1333 1 Imagine Banbou, f, b, 5 ans, par Coastal Path GB 
et Vestale Banbou [Apsis (GB)], 621/2 k (63 k),  h, 
Mme E. Banchereau (A. Roussel), S. Zuliani (s) – 
(n° corde 5)

 2662 1 Icone Angevine, f, b, 5 ans, par Ballingarry IRE 
et Soupe Angevine (Califet), 621/2 k (63 k),  h, 
Ecurie Fleury Renaud (C. Soumillon), B. Audouin (s) – 
(n° corde 6)

 2897 1 Juliette Banbou, f, b.f, 4 ans, par Free Port Lux 
(GB) et Lady Banbou (Useful), 621/2 k (63 k),  h, 
Mme E. Banchereau (L. Zuliani), S. Zuliani (s) – 
(n° corde 3)

 3068  Joaquina Dici, f, b.f, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Dynastie Aulmes (Vision D’Etat), 621/2 k (63 k),  h, 
Mme V. Marie (L. Boisseau), L. Postic – (n° corde 10)

 3031 2 Jimfa, f, 4 ans, 621/2 k (63 k),  h, SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 3213 1 Jesuba, f, 4 ans, 621/2 k (63 k),  h, N. Landon 
(M. Barzalona), d’E. Andigne – (n° corde 9)

 3031 4 Imagine D’Alene, f, 5 ans, 621/2 k (63 k),  h, C. Huguet 
(A. Pouchin), C. Huguet – (n° corde 8)

 2662 3 In The Mix, f, 5 ans, 621/2 k (63 k), gh, N. Remoue 
(H. Lebouc), N. Remoue – (n° corde 4)

 3213 3 Jolly Way, f, 4 ans, 621/2 k (63 k), SC Thierry Pigeon 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 3077 5 Jolie Mans, f, 4 ans, 621/2 k (63 k), Ah, 
Ecurie Performer’s & AS (Mme F. Valle Skar), 
AS. Pacault (s) – (n° corde 11)

11 partants ; 14 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 086 a
3 long, ¾ long, 3 long, ¾ long, nez, 1 long ¼, ¾ long, tête, 6 long ½.
35 000a – 14 000a – 10 500a – 7 000a – 3 500a

Primes aux éleveurs :

 6 300 a Michel Bourgneuf.

 2 520 a Mme Evelyne Banchereau.

 1 890 a Mlle Laure Fleury, Mme Catherine Fleury.

 1 260 a Mme Evelyne Banchereau.

 630 a Mme Babette Lasset, Arnaud Valette.

Temps total : 2’35’’2’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOLLY WAY (AQ) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, qui est retiré derrière les stalles de départ.
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 3061 1 Pepete, f, al, 2 ans, par Attendu et Painted Girl 
[Monsun (GER)], 551/2 k (56 k), JPJ. Dubois (A. Orani), 
J. Andreu (s) – (n° corde 5)

 3127  Tiffanyli, f, gr, 2 ans, par Lethal Force IRE et La 
Milletiere [Sunday Break (JPN)], 551/2 k (56 k), 
Ecuries Puglia (I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 4)

 3205 2 Ruby In The Rocks, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE 
et Dothraki Sea ITY (Spirit Of Desert IRE), 551/2 k (56 k), 
G. Duca (S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 3185 5 Jojo Junior, m, al, 2 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Fly Tartare (Greengroom), 57 k (571/2 k), gh, 
Gousserie Racing (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 3)

 3087  Clash Of Currents GB, m, 2 ans, 551/2 k (56 k),  h, 
J. Romel (M. Forest), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 2967 1 Ready King, m, 2 ans, 57 k (571/2 k),  h, L. Cohen 
(H. Besnier), C. Escuder – (n° corde 1)

7 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 772 a
Eng. Sup. : Clash Of Currents GB

3 long, 2 long, 4 long, 2 long ½, 4 long, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Ten Horns.

 3 888 a Pepete.

 2 916 a Tiffanyli.

 1 944 a Ruby In The Rocks.

 972 a Jojo Junior.

Primes aux éleveurs :

 1 973 a Ecurie Gribomont, Ecurie Du Sud.

 1 207 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 905 a Haras De Grandcamp Earl.

 603 a Earl Haras Du Taillis, Andrew John Crabb.

 301 a Gousserie Racing.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Ten Horns.

Temps total : 1’51’’56’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les poulains JOJO JUNIOR, TEN HORNS et la pouliche PEPETE ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
La pouliche PEPETE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3420 5447 PRIX DE MIRAMAS

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. et mis à réclamer pour 
6.000, 7.500 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
7.500 porteront 1 k. 1/2 ; pour 9.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 7 avril 2023 inclus reçu une allocation de 5.500 ou gagné 
une Classe 4 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.500 ou gagné 
plusieurs Classe 4, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3349  Chaam, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Galilia [Paco Boy (IRE)], 59 k (591/2 k), A, (9 000), 
Mme I. Montenegro (G. Guedj-Gay), RC. Montenegro – 
(n° corde 3)

 3179 3 Maritot (GB), f, b, 4 ans, par Muhaarar GB et Totsiyah 
(IRE) (Dalakhani IRE), 591/2 k (561/2 k),  h, (9 000), 
D. Rabhi (Mme C. Banz), R. Chotard – (n° corde 5)

 2842  Balagan, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Copying (GB) (Choisir AUS), 541/2 k (55 k), gh, (6 000), 
Mme S. Collet (A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 2)

 2907  Le Parrain, m, b.f, 8 ans, par Harbour Watch IRE et 
West Of Saturn USA (Gone West USA), 58 k (57 k),  
h, (6 000), Ecuries Jacques Piasco (Mme M. Velon), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 3060  Amarhalen, f, al, 6 ans, par Amarillo IRE et One Halen 
[Until Sundown (USA)], 58 k (581/2 k), (7 500), G. Zamora 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 3036  Jaspers Flag, h, 9 ans, 56 k (54 k), 0h, (6 000), 
P. Faucampre (A. Monnier), S. Labate (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 247 a
5 long, 1 long ½, courte tête, 3 long, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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 3418 5444 PRIX DE PROVENCE

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 7 septembre 
2022 inclus gagné une Listed, ni depuis le 7 avril 2023 inclus gagné 
une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les 
chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2537 2 Inner Space GB, f, al, 3 ans, par Siyouni et Journey 
GB (Dubawi IRE), 551/2 k (56 k),  h, G. Strawbridge 
(Mme M. Velon), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 2667  Santhia, f, b.f, 3 ans, par Ultra IRE et Suertez USA 
(Shamardal USA), 551/2 k (56 k), JPJ. Dubois (A. Orani), 
J. Andreu (s) – (n° corde 3)

 3088 6 Belafonte, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Eiriamach 
Na Casca IRE (Intense Focus USA), 57 k (571/2 k), 
D. Duglas (H. Besnier), C. Escuder – (n° corde 4)

 2273 4 Giraffe, f, al, 3 ans, par Territories IRE et Tout En 
Finesse (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 551/2 k (56 k),  
h, Gousserie Racing (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 6)

 2957 5 Limesy, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et La Hoguette 
[Le Havre (IRE)], 551/2 k (56 k), G. Augustin-Normand 
(A. Crastus), J. Reynier (s) – (n° corde 2)

 2657  Manada, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), 
Ecuries Serge Stempniak (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 629 a
Eng. Sup. : Inner Space GB

½ long, ¾ long, 1 long, 2 long ½, 2 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Inner Space Gb, prime non attribuée.

 3 168 a Santhia.

 2 376 a Belafonte.

 1 584 a Giraffe.

 792 a Limesy.

Primes aux éleveurs :

 983 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 935 a George Strawbridge, prime non attribuée.

 737 a Team Hogdala France, Meccom Klippan Ab.

 321 a Mme Isabelle Corbani.

 245 a Franklin Finance S.A. .

Prime F.E.E. :

 2 500 a Inner Space Gb.

Temps total : 2’2’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches SANTHIA et GIRAFFE 
à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La pouliche SANTHIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3419 5442 PRIX JEUNE GENERATION

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
depuis le 7 avril 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3040 2 Ten Horns, m, b, 2 ans, par Ten Sovereigns 
IRE et Rivalba USA (Street Cry IRE), 57 k (571/2 k), 
Ecurie Gribomont (A. Crastus), P. Cottier – (n° corde 7)
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pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain LOOMAN PARIS à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Marie WALDHAUSER sur les raisons pour 
lesquelles il avait arrêté la pouliche DABIR MOON aux abords du 
poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait brusquement changé 
d’action et qu’elle avait préféré l’arrêter, suspectant un problème à 
un postérieur.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen de ladite 
pouliche qui a révélé une forte boiterie du postérieur droit.
Le poulain LOOMAN PARIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3422 5445 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES PARIS-

PROVINCE

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 7 avril 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3173 1 Surprize Me, f, b, 3 ans, par Ultra IRE et Lia Waltz 
(Linamix), 581/2 k (59 k),  h, (14 000), R. Capozzi 
(I. Mendizabal), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

 2963  King Of Meadows, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Miss Lady GER (Lawman), 60 k (601/2 k), (14 000), 
JF. Gribomont (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 4)

 3130 1 Tiymara IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Timiniya [Footstepsinthesand (GB)], 581/2 k (59 k),  h, 
(14 000), B. Giraudon (M. Forest), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 5)

 3064 5 Oahu GB, h, b, 3 ans, par Mondialiste (IRE) et Kaiulani 
IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k (56 k),  h, (14 000), 
V. Labrador (Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 3)

 3246 3 Kaloriziki, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Kypriano’S Angel FR (Kendor), 561/2 k (531/2 k), 0, (14 
000), JP. Folacci (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 2)

 3173  Arya Chope, f, 3 ans, 541/2 k (55 k),  h, (10 000), 
Ecurie Edgar Messaoud (A. Orani), J. Andreu (s) – 
(n° corde 6)

 2274 5 Villa Joali, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), 0, (14 000), 
R. Sorrentino (Mme M. Velon), S. Labate (s) – 
(n° corde 11)

 2057  Red Hot Action, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k),  h, (10 000), 
J. Khalifa (Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – 
(n° corde 7)

 3000  Gray D’Albion, m, 3 ans, 58 k (55 k), A, (14 000), 
A. de Lanfranchi (Mme C. Banz), C. Escuder – 
(n° corde 10)

 3063 3 Miss Greeley, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), (14 000), 
E. Lacaille (G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 1)

 3173  Zahra, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), A, (10 000), H. Salemme 
(A. Crastus), R. Chotard – (n° corde 9)

11 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
390 a
Eng. Sup. : Oahu GB

1 long, 1 long, tête, 1 long ½, tête, tête, 1 long ½, 2 long ½, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Surprize Me.

 1 728 a King Of Meadows.

 1 296 a Tiymara Ire, prime non attribuée.

 864 a Oahu Gb, prime non attribuée.

 432 a Kaloriziki.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 536 a Wilfreed Lorieux, Francis Ruel.

 153 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 134 a Mme Virginia Fragiskos.

 102 a Elwick Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’53’’30’’’
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Primes aux propriétaires :

 2 970 a Chaam.

 1 188 a Maritot (Gb).

 891 a Balagan.

 486 a Le Parrain.

 243 a Amarhalen.

Primes aux éleveurs :

 1 166 a Olivier Carli, Alban De Mieulle, Patrice Nicolet.

 349 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

 304 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.

 143 a Noir Et Or Elevage S.A. .

 109 a Guy Zamora.

Temps total : 1’50’’88’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MARITOT (GB) et le 
hongre CHAAM à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MARITOT (GB) à être 
munie d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
La pouliche CHAAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3421 5443 PRIX DES ALPILLES

(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 7 avril 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2226  Looman Paris, m, b, 2 ans, par Morandi et Loubine 
(Carlotamix), 56 k (561/2 k), (10 000), D. Sacanville 
(A. Orani), J. Andreu (s) – (n° corde 2)

 2934  Dabasir IRE, h, gr, 2 ans, par Havana Gold IRE et 
Kairos ITY (Kingston Hill GB), 58 k (581/2 k), 0, (14 000), 
Mario Genovese SRL (G. Legras), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 9)

 3178  Betanyx, f, b, 2 ans, par Calyx GB et Josephine Bettany 
GB (Dansili GB), 561/2 k (57 k),  h, (14 000), M. Bekhti 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 2324  Princesse Saphir, f, b, 2 ans, par Prince Gibraltar et 
Emeraude Flower [Canford Cliffs (IRE)], 581/2 k (59 k), 
(14 000), Ecurie Gribomont (A. Crastus), P. Cottier – 
(n° corde 7)

 3044 3 Santa Vanilla, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Shining Bay (GB) (Makfi GB), 561/2 k (551/2 k),  h, (10 000), 
N. Ricignuolo (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 4)

   Azima, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), (14 000), S. Brogi 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 8)

   Houbi, f, 2 ans, 561/2 k (531/2 k), (14 000), C. Becherel 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 1)

 2838  Nocturne Silver, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), 0h, (14 000), 
Ecurie Equus Racing (F. Corallo), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 6)

 3061  Dabir Moon, f, 2 ans, 561/2 k (551/2 k), (14 000), 
R. Capozzi (Mme M. Waldhauser), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 5)

9 partants ; 11 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 270 a
¾ long, encolure, 2 long ½, courte encolure, ¾ long, 1 long, 8 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Looman Paris.

 1 800 a Dabasir Ire, prime non attribuée.

 1 350 a Betanyx.

 900 a Princesse Saphir.

 450 a Santa Vanilla.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a Thierry Paris.

 279 a Ecurie Du Sud, Ecurie Gribomont.

 274 a Ecurie De Cachene.

 212 a Mario Genovese Srl, prime non attribuée.

 139 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Martine Bouyssiere.

Temps total : 1’56’’67’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
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Le hongre GERMINAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3424 5449 PRIX DE LA COTE BLEUE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +31.

 2327 3 Moutraki IRE, h, b, 5 ans, par Alhebayeb IRE et Xerxes 
IRE (Key Of Luck USA), 571/2 k (58 k),  h, d’E. Angelo 
(A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 7)

 2669  Verlan, h, al, 6 ans, par Nayef USA et Veni Bidi Vici 
GB (Horse Chestnut SAF), 571/2 k (58 k), 0, B. de Lise 
(I. Mendizabal), S. Labate (s) – (n° corde 11)

 2492  Miss Roazhon (GB), f, al, 6 ans, par Outstrip GB et 
Roxy Hart GB (Halling USA), 551/2 k (531/2 k), Ah, J. Leras 
(Mme M. Germain), J. Leras – (n° corde 4)

 2984 1 Sylver Samba, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Nadya GER (Lecroix GER), 57 k (56 k), Ah, L. Mirto 
(Mme M. Velon), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 3034  Moko, f, b, 6 ans, par Amarillo IRE et Allez Hongkong 
GER (Sakhee USA), 55 k (551/2 k),  h, M. Escuder 
(H. Besnier), C. Escuder – (n° corde 6)

 2513  Perrou, h, 4 ans, 60 k (601/2 k), g, A. Gabryszewski 
(M. Forest), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 1)

 2877  La Bruxelloise, f, 5 ans, 551/2 k (56 k), H. Coulomb 
(A. Crastus), P. Cottier – (n° corde 3)

 506  Mavala, f, 6 ans, 511/2 k (521/2 k), A. Sarais (S. Ruis), 
JC. Sarais – (n° corde 9)

 3070 5 Just You And Me, h, 10 ans, 57 k (571/2 k), 0h, 
Mme R. Philippon (G. Guedj-Gay), Mme R. Philippon – 
(n° corde 2)

 2419  Ben De Diane, h, 4 ans, 581/2 k (551/2 k), g, S. Cottier 
(Mme L. Antoniotti), P. Cottier – (n° corde 10)

 3026 5 Al Zahira, f, 4 ans, 51 k (511/2 k), 0, A. Gabryszewski 
(G. Legras), J. Andreu (s) – (n° corde 8)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 387 a
1 long ½, courte encolure, courte tête, 1 long ½, ½ long, courte tête, 
courte tête, courte tête, nez.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Moutraki Ire, prime non attribuée.

 1 296 a Verlan.

 972 a Miss Roazhon (Gb).

 792 a Sylver Samba.

 324 a Moko.

Primes aux éleveurs :

 680 a Limestone Stud, Tara Stud, prime non attribuée.

 382 a Stuart Mcphee.

 310 a Luc Mirto.

 286 a Genesis Green Stud.

 146 a Christophe Jouandou.

Temps total : 2’38’’21’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUST YOU AND ME à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jeune jockey Léna ANTONIOTTI sur la performance 
du hongre BEN DE DIANE arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu les instructions de monter ledit 
hongre à l’arrière du peloton et a ajouté qu’il n’avait pas eu l’espace 
suffisant dans la ligne d’arrivée pour pouvoir progresser.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument MISS ROAZHON (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ARYA CHOPE et le hongre 
KING OF MEADOWS à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Anthony CRASTUS sur son comportement 
dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que la pouliche ZAHRA avait une action raide 
pendant le parcours, qu’elle avait à de nombreuses fois changé de 
jambe et qu’elle avait fortement raccourci son action à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen de ladite 
pouliche qui a révélé une contracture musculaire lombaire.
La pouliche SURPRIZE ME et le hongre KING OF MEADOWS ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3423 5446 PRIX D’ARLES

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. 
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +25,5.

 2936 3 Germinal, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Litterature 
[Alexandros (GB)], 58 k (581/2 k), M. Arch (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

 3180 2 Treatwood, h, b.f, 3 ans, par Birchwood IRE 
et Singapore Treat (Sagacity), 60 k (59 k),  h, 
Haras de La Huderie (Mme A. Molins), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 7)

 3246 2 Promicea, f, n.p, 3 ans, par Kingfisher IRE et Peace City 
[Elusive City (USA)], 551/2 k (56 k), Ecurie des Mouettes 
(A. Crastus), P. Cottier – (n° corde 3)

 2850  Docteur Tournesol, h, b, 3 ans, par Doctor Dino 
et Terre Saonoise (Saonois), 551/2 k (521/2 k), 0, 
Mme H. Devin (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 1)

 3180 4 Ohime, m, b, 3 ans, par Garswood GB et Ponentina 
[Lando (GER)], 561/2 k (57 k), 0, JP. Folacci (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 3081 5 L’Enfant Terrible, m, 3 ans, 591/2 k 
(60 k), 0h, Mme P. Capkova (H. Besnier), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 8)

 2597  Vittvitt, f, 3 ans, 56 k (55 k), A, H. Boudouaia 
(Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – (n° corde 5)

 3112 4 Pluie D’Etoiles, f, 3 ans, 521/2 k (511/2 k), A, 
Ecurie Melanie (Mme M. Velon), R. Chotard – 
(n° corde 6)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
784 a
Eng. Sup. : L’Enfant Terrible

tête, 5 long, encolure, 1 long ½, 1 long, ½ long, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Germinal.

 2 880 a Treatwood.

 2 160 a Promicea.

 1 440 a Docteur Tournesol.

 720 a Ohime.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Mme Florence Moncorge.

 894 a Haras De La Huderie.

 670 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 447 a Mme Henri Devin.

 146 a Thierry De La Heronniere, Suc. Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.

Temps total : 2’33’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Janackova KOPLIKOVA par une amende de 60 euros pour couleurs 
non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette 
situation.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Supercooled IRE, m, al, 2 ans, par Lope De Vega IRE 
et Liquid Amber USA (Kitten’S Joy USA), 56 k (561/2 k), 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

 3087 4 Inside Matters, m, b, 2 ans, par Lope De Vega IRE 
et Silimeri [Dansili (GB)], 58 k (581/2 k), E. Sauren 
(C. Soumillon), H. Grewe – (n° corde 2)

 2946 3 Nope Never IRE, m, al, 2 ans, par No Nay Never USA 
et Pavlenko JPN (Deep Impact JPN), 58 k (581/2 k), 
White Birch Farm (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 1)

   Ramadan, m, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et 
Raushan IRE (Dalakhani IRE), 56 k (561/2 k), N. Bizakov 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 4)

 2998  Sitoi (GB), m, al, 2 ans, par Siyouni et Only Green (IRE) 
(Green Desert USA), 58 k (56 k), Wertheimer & Frere 
(D. Provost), C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

   Siennois IRE, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), 
Haras du Logis Saint-Germain (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)

 3169  Golden Pharaoh IRE, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), 
S.M. Alfalahi (R. Thomas), S. Caceres (s) – (n° corde 3)

   Esprit Des Bois IRE, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), 
Ballylinch Stud (H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 098 a
Eng. Sup. : Siennois IRE

2 long, encolure, 1 long ¼, courte encolure, 2 long ½, 6 long, 8 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Supercooled Ire, prime non attribuée.

 4 320 a Inside Matters.

 3 240 a Nope Never Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Ramadan.

 1 080 a Sitoi (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 275 a Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non attribuée.

 877 a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm, Lordship Stud.

 670 a Sumbe.

 382 a Westerberg Ireland, prime non attribuée.

 335 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’33’’97’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les poulains SUPERCOOLED (IRE) et INSIDE MATTERS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3427 927 PRIX RAVINELLA

(Femelles)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3085 5 Hit It, f, b.f, 2 ans, par Almanzor et Schlague [Pulpit 
(USA)], 58 k (581/2 k), G. Strawbridge (C. Soumillon), 
Mme V. Head – (n° corde 2)

 2772  Saxon Girl, f, b, 2 ans, par Saxon Warrior JPN et Neris 
IRE (Henrythenavigator USA), 58 k (57 k), M. Edwards 
(Mme A. Molins), Tim. Donworth (s) – (n° corde 4)

 3085 2 Atlantic Ways (IRE), f, b, 2 ans, par Ulysses IRE et 
Atlantic Edge IRE (Fastnet Rock AUS), 58 k (581/2 k), 
S. Kumin (M. Guyon), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 2943 2 Partir, f, b, 2 ans, par Zarak et Spotless 
Mind (IRE) (Invincible Spirit IRE), 58 k (57 k), 
SARL Ecurie JL. Tepper (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 1)

   Multiple Choice IRE, f, b.f, 2 ans, par No Nay 
Never USA et Multilingual GB (Dansili GB), 56 k 
(561/2 k), Gestut Schlenderhan (B. Murzabayev), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 3085  Romance Marine, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), B. Giraudon 
(M. Barzalona), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

 3085  Villa Des Arts, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), K. Gozdzialski 
(L. Boisseau), Mme A. Karkosa – (n° corde 9)

 2987  Liya Chope, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), SAS Pierre Cherqui 
(S. Planque), X. Blanchet – (n° corde 7)
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 3425 5448 PRIX EMILE RIBAL

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +25.

 3158 2 Baciver, m, b.f, 6 ans, par Makfi GB et Aquarelle 
D’Or (GB) (Monsun GER), 56 k (561/2 k),  h, K. Lauilhe 
(G. Guedj-Gay), RC. Montenegro – (n° corde 3)

 3126  Namaste, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Princesse Winkle [Rip Van Winkle (IRE)], 59 k (56 k),  
h, Ecurie Haras de Saint Vincent (Mme C. Banz), 
C. Escuder – (n° corde 10)

 2937 3 Georgia, f, b, 5 ans, par Rajsaman et Lady Astronomer 
[Astronomer Royal (USA)], 551/2 k (56 k), Ah, A. Doussot 
(H. Besnier), N. Perret (s) – (n° corde 9)

 2669  Business Plan, f, b.f, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Bell Su River (GB) (Galileo IRE), 55 k (54 k), 0h, 
P. Faucampre (A. Monnier), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 1544 4 Saison Froide, f, al, 4 ans, par Sri Putra GB et 
Sizalia (Dream Well), 61 k (58 k), g, M. Delaunay 
(Mme L. Antoniotti), P. Cottier – (n° corde 7)

 2962  Saint Nicolas, h, 8 ans, 55 k (551/2 k), 0, N. Ferrand 
(A. Orani), S. Culin – (n° corde 11)

 3059 5 Good Question, h, 8 ans, 56 k (561/2 k),  h, G. Duca 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 2751  My Lenny, h, 8 ans, 59 k (58 k), R. Bonaventure 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 6)

 2677  Shayran, h, 4 ans, 541/2 k (55 k),  h, JP. Ariotti 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
854 a
Eng. Sup. : Namaste

Certif. vétérinaire : Beb’S

½ long, ½ long, tête, 2 long ½, ½ long, 2 long, courte encolure, 3 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Baciver.

 1 980 a Namaste.

 1 485 a Georgia.

 990 a Business Plan.

 495 a Saison Froide.

Primes aux éleveurs :

 1 826 a Noir Et Or Elevage S.A. .

 777 a Ecurie Haras De Saint Vincent.

 583 a Fabrice Vermeulen.

 388 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.

 194 a Ecurie Maulepaire.

Temps total : 2’32’’88’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain BEB’S a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.
Le hongre NAMASTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

SAINT-CLOUD

0004 251 vendredi 8 septembre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphanie DABURON – Daniel CHAILLOU – 
Cécile BENOIST D AZY – Stanislas de VILLETTE

 3426 926 PRIX KENDOR

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.

2 400 m
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Primes aux propriétaires :

 3 645 a Toriano (Fr), prime non attribuée.

 1 458 a Savile Row.

 1 336 a Jycrois Bellevue.

 729 a Black Morning Gb, prime non attribuée.

 445 a Asphodele Mia.

Primes aux éleveurs :

 765 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 657 a Capricorn Stud Sa.

 524 a Jean-Pierre Deroubaix.

 174 a Mme Guillemette Godin-Thueux, Edouard Thueux.

 153 a Kingwood Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’12’’22’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument BLACK MORNING (GB) et 
le hongre ANTE POST à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’intérieur à environ 250 mètres du poteau 
d’arrivée,du hongre SAVILE ROW (Gary SANCHEZ), arrivé 1er et ses 
conséquences sur la progression et la performance du hongre 
TORIANO (César BELMONT), arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jeunes jockeys 
Gary SANCHEZ et Cesar BELMONT, les Commissaires ayant la 
certitude que sans la gêne occasionnée, le hongre TORIANO aurait 
devancé le hongre SAVILE ROW au passage du poteau d’arrivée, ont 
rétrogradé le hongre SAVILE ROW de la 1re place à la 2e place.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le comportement 
fautif du jeune jockey Gary SANCHEZ par une interdiction de monter 
pour une durée de 4 jours
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jeunes jockeys Tom LEFRANC et Maxence MARQUETTE en leurs 
explications, leurs ont adressé des observations pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de leur cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Gary SANCHEZ en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée d’1 jour pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Corentin BERGE en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée d’1 jour pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
Les hongres SAVILE ROW et JYCROIS BELLEVUE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3429 281 PRIX TURENNE

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
depuis le 8 avril 2023 inclus gagné un Groupe II. Poids : 57 k. Les 
chevaux ayant depuis le 8 avril 2023 inclus gagné plusieurs Listeds 
ou un Groupe III porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3105 1 Zulu Warrior, m, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Zindziswa USA (Smart Strike CAN), 57 k (571/2 k), 
Mme A. Fabre (A. Pouchin), Mme A. Fabre – (n° corde 3)

 3014  Track Of Time, h, al, 3 ans, par Gleneagles IRE 
et South Sister (GB) (Sakhee USA), 57 k (571/2 k), 
Ecurie de Montlahuc (S. Pasquier), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 6)

 1803 3 Rashford, m, b.m, 3 ans, par Zarak et Randium 
[Sinndar (IRE)], 57 k (571/2 k), F. Hodel (C. Soumillon), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 2566  Silawi (IRE), m, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Silasol 
(IRE) (Monsun GER), 57 k (571/2 k), Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

 3014 1 Bold Act IRE, h, b, 3 ans, par New Approach IRE 
et Dancing Sands IRE (Dubawi IRE), 57 k (571/2 k), 
Godolphin (M. Barzalona), C. Appleby – (n° corde 2)

 2777 3 Cassius, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), TE. Kjeseth 
(C. Demuro), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 287 a
courte encolure, courte encolure, ¾ long, courte encolure, 1 long ½.

2 400 m
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   Agrimonia, f, 2 ans, 56 k (561/2 k), Mme RG. Ehrnrooth 
(A. Madamet), L. Vanska (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 458 a
Sans motif : Zvikova

2 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, 3 long ½, 2 long, 2 long ½, 5 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Hit It.

 4 320 a Saxon Girl.

 3 240 a Atlantic Ways (Ire).

 2 160 a Partir.

 1 080 a Multiple Choice Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a Gestut Zur Kuste Ag.

 877 a Christophe Mongin, Umberto Saini-Fasanotti.

 670 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 657 a Haras Du Mont Dit Mont.

 127 a Benjamin Edmund Sangster, prime non attribuée.

Temps total : 1’33’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche VILLA DES ARTS à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches ATLANTIC WAYS (IRE) et HIT IT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3428 933 PRIX JEAN-CLAUDE DESAINT (CHMPT PARIS TURF DES 

APP. & J. JOCK.)

(Handicap de catégorie - Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35.

 3306 5 Toriano (FR) , h, b, 8 ans, par Dutch Art GB et Tu 
Eres Mi Amore IRE (Sadler’S Wells USA), 58 k (57 k), 
P. Piochaud (C. Belmont), A. Spanu – (n° corde 6)

 2939  Savile Row, h, b, 9 ans, par Ransom O’War USA et 
Shikoku GB (Green Desert USA), 571/2 k (58 k), Ah, 
C. Pautier (G. Sanchez), C. Pautier – (n° corde 1)

 3159 1 Jycrois Bellevue, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Aubonne GER (Monsun GER), 591/2 k (581/2 k),  h, 
JP. Bichon (T. Lefranc), T. Fourcy (s) – (n° corde 12)

 3375 2 Black Morning GB, f, b, 6 ans, par Due Diligence USA 
et Bright Morning USA (Storm Cat USA), 581/2 k (571/2 k), 
S. Imiola (M. Marquette), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 2989 1 Asphodele Mia, f, b.f, 5 ans, par Galiway (GB) 
et Marthamia [Timboroa (GB)], 551/2 k (541/2 k),  h, 
R. Barbedette (A. Mosse), G. Barbedette – (n° corde 10)

 3268 2 Ante Post, h, 4 ans, 60 k (59 k), S. Molks (C. Berge), 
M. Rulec (s) – (n° corde 7)

 2492  Namar IRE, f, 8 ans, 591/2 k (571/2 k), Mme C. Gryson 
(Mme M. Germain), Mme C. Gryson – (n° corde 2)

 2877 4 Beleave You, h, 8 ans, 55 k (54 k), Ah, E. Gueneau 
(M. Favriaux), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 4)

 3113  Sotchi, f, 5 ans, 51 k (49 k), A, J. Grassick 
(Mme J. Lacroix), J. Grassick – (n° corde 13)

 2118 2 Sciliar IRE, h, 5 ans, 591/2 k (571/2 k), J. Paulen 
(Mme L. Gallo), J. Paulen – (n° corde 5)

 3241 5 Darling Challenge, f, 4 ans, 571/2 k (561/2 k), Ah, 
P. Walter (F. Satalia), J. Parize – (n° corde 11)

 2924  Monogram, h, 4 ans, 57 k (56 k), Mme D. Airaldi 
(E. Puillet-Roda), F. Gelhay – (n° corde 8)

12 partants ; 31 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 058 a
Certif. vétérinaire : Cole Chop

courte tête, 1 long ¼, ¾ long, 2 long, ½ long, 1 long ¾, courte tête, 
2 long ½, 4 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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Temps total : 1’27’’86’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche IHOA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, les Commissaires 
l’ont également autorisé à être montée sur la piste, son entraineur 
en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les poulains MUCHAS GRACIAS (GB), SOVER FAL et la pouliche 
IHOA ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3431 929 PRIX DE DAVRON

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 8 avril 2023 inclus, reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3339 3 Ghrainne GB, f, b, 3 ans, par Ardad IRE et Asmahan 
GB (Casamento IRE), 571/2 k (561/2 k), A, (17 000), 
Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 4)

   Vale Rainbow GER, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow 
GB et Vallanda GER (Lomitas GB), 59 k (591/2 k), (17 
000), Gestut Auenquelle (M. Barzalona), M. Weiss – 
(n° corde 1)

 3132  Mercurio, h, b, 3 ans, par Gutaifan IRE et Makruma 
GB (Dubawi IRE), 59 k (591/2 k), A, (17 000), Y. Popelier 
(L. Boisseau), Mme A. Karkosa – (n° corde 9)

 2888  Sunshinefled, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et 
Winshine (Chineur), 571/2 k (58 k), g, (17 000), 
Leram S.R.O. (B. Murzabayev), V. Luka – (n° corde 14)

 3064 2 Bow Lane, h, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et Repechage 
[Gold Away (IRE)], 59 k (57 k), (17 000), C. Trecco 
(E. Verhestraeten), D. Windrif – (n° corde 2)

 3221  Mallorca Sun (IRE), m, 3 ans, 571/2 k (551/2 k),  h, (14 
000), N. Caullery (D. Provost), N. Caullery – (n° corde 3)

 3064 1 Sultan Of Swing AUT, m, 3 ans, 59 k (591/2 k),  h, 
(17 000), Sage Stud (A. Madamet), M. Geisler – 
(n° corde 12)

 3130 3 Cueros IRE, h, 3 ans, 571/2 k (58 k), Ah, (14 000), 
R. Dupuy-Naulot (M. Guyon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 13)

 3172  Mymap, f, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, (14 000), R. Hamon 
(A. Pouchin), G. Pannier – (n° corde 6)

 3255  City Of Hope, m, 3 ans, 571/2 k (58 k), gh, (14 000), 
G. Gruson (S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 11)

 3172 4 Greatel, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (11 000), F. Leclercq 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 7)

11 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
2 299 a
Eng. Sup. : Ghrainne GB

Sans motif : Adeva (IRE), Pavlova Sweets GER

¾ long, ¾ long, courte encolure, ¾ long, nez, ¾ long, 1 long, 3 long, 
1 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Ghrainne Gb, prime non attribuée.

 2 736 a Vale Rainbow Ger, prime non attribuée.

 2 052 a Mercurio.

 1 368 a Sunshinefled.

 684 a Bow Lane.

Primes aux éleveurs :

 807 a Trockmorton Court Stud Ltd, prime non attribuée.

 424 a Hubert Honore, Clement (S).

 416 a De Pine Societa Semp. Agricola.

 323 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

 212 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.

Temps total : 1’39’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MERCURIO à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Zulu Warrior.

 7 920 a Track Of Time.

 5 940 a Rashford.

 3 960 a Silawi (Ire).

 1 980 a Bold Act Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 4 020 a Ecurie Peregrine Sas.

 1 844 a Friedrich Hodel.

 1 608 a Ecurie De Montlahuc.

 804 a Wertheimer & Frere.

 233 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 2’35’’5’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Stéphane PASQUIER (TRACK OF TIME) en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée 
d’1 jour pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le 
départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
Le poulain ZULU WARRIOR et le hongre TRACK OF TIME ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3430 928 PRIX DE LEVIS SAINT-NOM

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à 
réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant, depuis le 8 avril 2023 inclus, reçu une 
allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3277 1 Muchas Gracias GB, m, b, 2 ans, par Tasleet GB 
et The Wee Barra IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 59 k 
(58 k), Ah, (17 000), Mme T. Marnane (Mme M. Velon), 
F. Guyader (s) – (n° corde 4)

 3192  Ihoa, f, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et Ivola IRE 
(Scalo GB), 56 k (561/2 k), A, (14 000), Ecurie Tygaly 
(A. Madamet), M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 3287 1 Favory Chop, m, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et 
Favourably (GB) (Pivotal GB), 59 k (58 k), (17 000), 
A. Berto (A. Baron), T. Speicher – (n° corde 7)

 3134 5 Sover Fal, m, b, 2 ans, par Ten Sovereigns IRE et 
Princess Isla (GB) (Frankel GB), 59 k (57 k),  h, (17 000), 
Fal Stud SAS (D. Provost), Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

 3044  Miss Lizy, f, al, 2 ans, par Ivawood IRE et Love Over 
Gold [Peintre Celebre (USA)], 571/2 k (58 k), (17 000), 
Mme O. Fau (C. Soumillon), A. Fouassier – (n° corde 6)

 3109  Menamara, f, 2 ans, 571/2 k (58 k), (17 000), R. Straus 
(B. Murzabayev), Mme G. Rarick – (n° corde 3)

 3287  Redzafine IRE, f, 2 ans, 541/2 k (531/2 k), (11 000), 
JV. Toux (Mme C. Pacaut), JV. Toux – (n° corde 8)

 3287 5 Gogogadget, m, 2 ans, 56 k (54 k), A, (11 000), 
X. Richard (A. Mosse), X. Richard – (n° corde 1)

 3313 4 Bombey, m, 2 ans, 59 k (56 k), (17 000), P. Widloecher 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 3313  Favorite Crime, h, 2 ans, 59 k (591/2 k), 0h, (17 
000), LMGW Bloodstock (S. Breux), Mar. Hofer – 
(n° corde 10)

10 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 383 a
Eng. Sup. : Ihoa, Favorite Crime

courte encolure, courte encolure, encolure, 1 long ½, courte tête, 1 
long ¼, 1 long, 7 long, 4 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Muchas Gracias Gb, prime non attribuée.

 2 736 a Ihoa.

 2 052 a Favory Chop.

 1 368 a Sover Fal.

 684 a Miss Lizy.

Primes aux éleveurs :

 849 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont.

 807 a Redgate Bloodstock, prime non attribuée.

 637 a Alain Chopard.

 277 a Haras De Hus.

 212 a Hugues Rousseau, Gilles Defontaine.
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de la pouliche DAIQUIRI DREAM (GB) (Christophe SOUMILLON), 
arrivé 3e le hongre NOVA SCOTIA (Marie VELON) arrivé 7e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys 
Alexis POUCHIN, Christophe SOUMILLON et Marie VELON, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que le hongre NOVA SCOTIA et la pouliche DAIQUIRI DREAM (GB) 
n’auraient pas devancé la jument BEAUTIFUL ASPEN lors du passage 
du poteau d’arrivée, malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Alexis 
POUCHIN par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours 
(récidive) pour avoir eu un comportement fautif.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
George DOLEUZE par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
La pouliche GIVE ME GOLD et la jument FAYONA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3433 931 PRIX DE JUMILHAC

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +30.

 3284 4 Sotoun, h, b, 5 ans, par Sea The Moon GER et Hali 
Layali GB (Green Desert USA), 56 k (561/2 k), JL. Marriott 
(S. Pasquier), AN. Hollinshead – (n° corde 11)

 3103  Flute En Sol, f, gr, 7 ans, par Style Vendome et Metalik 
Sun [Gold Away (IRE)], 59 k (591/2 k),  h, M. Raulic 
(H. Lebouc), L. Viel (s) – (n° corde 2)

 3146 3 Blackjac Du Houley, h, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Cinder’S Post [American Post (GB)], 59 k (591/2 k),  h, 
Mme M. Harle-Wargny (M. Barzalona), M. Gonzalez (s) – 
(n° corde 10)

 3195 4 Free Breath, h, n.p, 6 ans, par Bated Breath GB et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 60 k (601/2 k), 
S. Grandin (T. Bachelot), R. Fradet (s) – (n° corde 12)

 2915 1 Testipedro, h, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Testigos (IRE) (Loup Solitaire USA), 52 k (511/2 k), 0h, 
SC Thierry Pigeon (Mme M. Velon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

 3195 2 Garigliano, h, 6 ans, 59 k (591/2 k), Agh, B. Bossert 
(C. Lecoeuvre), B. Bossert – (n° corde 7)

 3147 4 Gold Palace, h, 6 ans, 561/2 k (57 k), Mme S. Penot 
(R. Mangione), Mme S. Penot – (n° corde 6)

 3286 3 Bella Rossa, f, 4 ans, 59 k (591/2 k), E. Thueux (B. Marie), 
E. Thueux – (n° corde 13)

 3304 3 Breath Of Fire, h, 8 ans, 591/2 k (581/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 9)

 3304 4 Nightdance Man GER, h, 7 ans, 591/2 k (60 k), A, 
H. Ghabri (A. Madamet), H. Ghabri – (n° corde 1)

 3243 1 King Kara, h, 4 ans, 561/2 k (57 k), gh, 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (M. Berto), T. Poché – 
(n° corde 3)

 2669 5 Amandero, h, 5 ans, 581/2 k (59 k),  h, N. Longere 
(A. Pouchin), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 14)

 3146  Dream In Normandy (IRE), h, 7 ans, 59 k (591/2 k),  
h, LR. Kambrun-Herve (T. Piccone), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 4)

13 partants ; 38 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
2 330 a
Eng. Sup. : Flute En Sol, Gold Palace

Certif. vétérinaire : Jewel De Cerisy

¾ long, 1 long ¾, ¾ long, courte encolure, tête, tête, tête, ¾ long, 
encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Sotoun.

 1 863 a Flute En Sol.

 1 707 a Blackjac Du Houley.

 931 a Free Breath.

 569 a Testipedro.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Mme Marie-Therese Mimouni.

 840 a Michel Mailler.

 670 a Mme Catherine Pelier, Gaston Hebert.

 274 a Aksam Khaddam.

 223 a Mme Alain Pigeon.

Temps total : 3’27’’5’’’
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Les Commissaires ont autorisé les pouliches GREATEL et 
SUNSHINEFLED à être montées sur la piste, leurs entraineurs en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON sur la performance du 
hongre CUEROS (IRE) arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explication.
La pouliche GHRAINNE (GB) et le hongre MERCURIO ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3432 955 PRIX DE L’ETANG DE SAINT-CUCUFA

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis 
le 8 mars 2023 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2973 4 Give Me Gold, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Fifty 
Gold [Medicean (GB)], 541/2 k (531/2 k), G. Doleuze 
(Mme C. Pacaut), G. Doleuze – (n° corde 6)

 3001  Beautiful Aspen, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et 
Aspen Darlin IRE (Indian Haven GB), 541/2 k (55 k), 
0, P. Lemoine-Boucaud (A. Pouchin), E. Libaud (s) – 
(n° corde 1)

 2512  Daiquiri Dream GB, f, b, 4 ans, par Dubawi IRE et 
Cocktail Queen IRE (Motivator GB), 571/2 k (58 k),  
h, JC. Smith (C. Soumillon), M. Bollack-Badel – 
(n° corde 7)

 3238  Fayona, f, b, 5 ans, par Power GB et Sierra Slew GB 
(Fantastic Light USA), 561/2 k (57 k), A, M. Tanguy 
(d’O. Andigne), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

 3157 4 After The Rain IRE, f, b, 4 ans, par Shamardal USA et 
Anjaz USA (Street Cry IRE), 571/2 k (58 k), Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 3001 5 Joli Coup, h, 4 ans, 56 k (561/2 k), P. Walter (M. Guyon), 
J. Parize – (n° corde 2)

 2924  Nova Scotia, h, 4 ans, 56 k (55 k), G. Augustin-
Normand (Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 2670  Shamsabad, h, 8 ans, 61 k (59 k), A, B. Lynam 
(M. Favriaux), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 10)

 1953  Stormy Night, f, 5 ans, 541/2 k (55 k), F. Alloncle 
(H. Besnier), F. Alloncle – (n° corde 12)

 3208 3 Amrita, m, 4 ans, 58 k (581/2 k), E. Schwaiger 
(T. Bachelot), M. Munch (s) – (n° corde 5)

 2973 3 Dalmar, h, 4 ans, 58 k (581/2 k),  h, Ecurie des Dragons 
(A. Lemaitre), A. Sanglard – (n° corde 8)

 3003  Checkpoint Charlie IRE, h, 8 ans, 56 k (561/2 k), A, 
S. Cerulis (C. Demuro), S. Cerulis – (n° corde 11)

12 partants ; 24 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 113 a
tête, 1 long, ¾ long, 1 long ¼, 2 long, encolure, 1 long ½, ½ long, 
3 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Give Me Gold.

 2 277 a Beautiful Aspen.

 1 707 a Daiquiri Dream Gb, prime non attribuée.

 1 138 a Fayona.

 569 a After The Rain Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Georges Doleuze.

 894 a I. G. E. P. .

 293 a Littleton Stud, prime non attribuée.

 292 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 97 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’49’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches DAIQUIRI DREAM (GB), 
AFTER THE RAIN (IRE) et le hongre NOVA SCOTIA à être munis d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument FAYONA à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’extérieur à environ 250 mètres du 
poteau d’arrivée de la jument BEAUTIFUL ASPEN (Alexis POUCHIN), 
arrivé 2e, et ses conséquences sur la progression et la performance 
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arrivé 3e, et ses conséquences sur la progression et la performance 
de la jument COIGNY (Benjamin MARIE), arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Cristian 
DEMURO, Benjamin MARIE et Hugo LEBOUC, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que la jument 
COIGNY n’auraient pas devancé la pouliche DREAM AGAIN lors du 
passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne constatée.
Les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Cristian DEMURO 
considérant qu’il avait fait tout son possible pour garder la pouliche 
DREAM AGAIN en droite ligne, cette dernière montrant des signes 
de fatigue.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service de 
procéder à un examen de ladite pouliche. Celui-ci à déclaré que la 
pouliche DREAM AGAIN soufflait beaucoup après la course.
Le hongre MON DOUDOU ayant refusé de prendre le départ de la 
course et sachant que ledit hongre avait déjà eu à plusieurs reprises 
un comportement similaire, les Commissaires ont transmis le 
dossier auprès des Commissaires de FRANCE GALOP.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Frida VALLE SKAR en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
Les juments FAN ZONE et ALMAZORA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
SAINT-CLOUD - 8 SEPTEMBRE 2023 - PRIX DE SAINT-MACLOU
Rappel des faits :
Le 12 août 2022, le hongre MON DOUDOU a refusé de s’élancer au 
départ au lacher des élastiques. Il a été interdit de courir pour une 
durée de 8 jours par les Commissaires de courses ; 
Le 4 octobre 2022, le hongre MON DOUDOU a refusé de s’élancer 
au départ au lacher des élastiques. Il a été interdit de courir pour 
une durée de 8 jours par les Commissaires de courses qui l’ont 
considéré ce jour-là par erreur en première infraction ; 
Le 5 mars 2023, le hongre MON DOUDOU a refusé de s’élancer au 
départ au lacher des élastiques. Il a été interdit de courir pour une 
durée de 30 jours, les Commissaires de courses mentionnant cette 
3e infraction ; 
Le 31 mai 2023, le hongre MON DOUDOU, cette fois engagé en plat, 
a refusé de s’élancer au départ de sa stalle de départ et au vu de 
cette 4e difficulté au départ les Commissaires de France Galop ont 
été saisis de cette situation ; 
Le 14 juin 2023, les Commissaires de France Galop ont décidé :
- de prendre acte des explications de son propriétaire demandant 
de le laisser recourir au moins une fois en plat dans une course avec 
départ en stalles avec un jockey professionnel et d’accepter ladite 
demande ; 
- d’interdire au hongre MON DOUDOU de participer à des courses 
publiques régies par le Code des Courses au Galop dont le départ 
est donné au moyen des élastiques pour une durée de 4 mois ; 
- en outre, à l’issue de ce délai, de ne l’autoriser à participer à des 
courses publiques régies par le Code des Courses au Galop dont 
le départ est donné aux élastiques qu’après avoir satisfait, un jour 
de courses à :
- trois essais de départ au moyen des élastiques accompagné d’au 
moins 2 autres chevaux, devant un juge du départ agréé qui devra 
attester de son aptitude à ce mode de départ ; 
- s’agissant des courses avec départ en stalles, en cas de nouvelles 
difficultés lors d’un tel départ, de demander la transmission du 
dossier par les Commissaires de courses aux Commissaires de 
France Galop afin de réexaminer sa situation concernant ce mode 
de départ ; 
Le 8 septembre 2023, MON DOUDOU a de nouveau refusé de 
s’élancer de sa stalle à SAINT-CLOUD, les Commissaires de courses 
saisissant les Commissaires de France Galop de la situation ; 
Le même jour, les Commissaires de France Galop ont précisé 
au propriétaire et à l’entraîneur de MON DOUDOU qu’ils étaient 
susceptibles de l’interdire de courir et leur ont demandé leurs 
observations notamment au vu de la récente décision du 14 juin 
2023 ; 

* * *
Vu les explications écrites de la représentante de la Société 
d’Entraînement Jean-Yves ARTU, en date du 8 septembre 2023, 
mentionnant notamment :
- qu’elle était très mécontente quand elle a vu que MON DOUDOU 
portait des oeillères lors de la course ; 
- que le matin il n’a aucun artifice et tout se passe bien ; 
- qu’elle aurait bien aimé le voir courir sans oeillères et sans peaux 
de mouton, mais voilà le mal est fait ; 
- que si les Commissaires avaient la gentillesse de le laisser recourir 
une fois sans oeillères..., ce serait gentil pour elle, car elle l’adore, 
sinon elle le vendra comme cheval de selle ; 

* * *
Vu les dispositions de l’article 217 paragraphe II du Code des 
Courses au Galop ; 

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres SOTOUN et FREE BREATH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3434 932 PRIX DE SAINT-MACLOU

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +30.

 3243  Fan Zone, f, al, 7 ans, par Zizany IRE et Queen’S Garden 
USA (Kingmambo USA), 56 k (55 k), Ah, XL. Le Stang 
(Mme D. Santiago), XL. Le Stang – (n° corde 4)

 3084 2 Almazora, f, gr, 8 ans, par Reckless Abandon GB et 
Ponte Sanangelo [Authorized (IRE)], 551/2 k (541/2 k), A, 
JP. Vanden Heede (Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – 
(n° corde 6)

 3285 1 Dream Again, f, b.f, 4 ans, par Almanzor et Dream Girl 
(GB) (Oasis Dream GB), 571/2 k (58 k), 0, H. Boujardine 
(C. Demuro), H. Boujardine – (n° corde 9)

 3285 2 Coigny, f, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et Dasani [Dansili 
(GB)], 581/2 k (59 k), JP. Sauvage (B. Marie), JP. Sauvage – 
(n° corde 3)

 3034 5 Tender Winner, h, b, 8 ans, par Alex The Winner 
USA et Tender Night USA (Elusive Quality USA), 54 k 
(541/2 k), Mme N. Mure-Ravaud (T. Piccone), Mme N. Mure-
Ravaud – (n° corde 2)

 2244  Rouge A Sang, h, 10 ans, 54 k (541/2 k), 0h, 
P. Delhumeau (H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 13)

 2978  Amiata, f, 6 ans, 581/2 k (59 k), 0, V. Moreau 
(A. Pouchin), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 3049 3 Good Boy Kenny, h, 5 ans, 59 k (57 k), g, K. Reidy 
(Mme M. Fleury), Mme A. McMahon-Reidy – (n° corde 11)

 3148  Baileys Sans Doute, f, 6 ans, 54 k (541/2 k), RM. Dupuis 
(L. Boisseau), RM. Dupuis – (n° corde 12)

 3168 2 Finito Pipo, h, 4 ans, 59 k (591/2 k), gh, D. Blot 
(d’O. Andigne), O. Regley – (n° corde 7)

 3244 5 Fantastic Lily, f, 8 ans, 541/2 k (55 k), g, RM. Dupuis 
(R. Mangione), RM. Dupuis – (n° corde 8)

   Crop Over Queen, f, 7 ans, 54 k (52 k),  h, JC. Bertin 
(Mme M. Germain), JC. Bertin – (n° corde 1)

 2877  Mon Doudou, h, 5 ans, 60 k, 0, JY. Artu (s) (P. Bazire), 
D. Artu (s) – (n° corde 5)

13 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 104 a
Eng. Sup. : Good Boy Kenny, Crop Over Queen

1 long ¼, courte tête, courte encolure, 1 long ½, 1 long ½, 4 long, 
2 long, ¾ long, ¾ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 4 252 a Fan Zone.

 1 701 a Almazora.

 1 559 a Dream Again.

 850 a Coigny.

 425 a Tender Winner.

Primes aux éleveurs :

 1 917 a Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.

 612 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 501 a Thierry De La Heronniere, Jacques Hebert.

 383 a Franklin Finance S.A. .

 191 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 3’22’’77’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MON DOUDOU à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’extérieur à environ 200 mètres du 
poteau d’arrivée de la pouliche DREAM AGAIN (Cristian DEMURO), 
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 3235  Go Like The Wind, m, b.f, 2 ans, par Goken 
et Blue Feeling ITY (Xaar GB), 551/2 k (56 k),  h, 
Ecurie Louis d’Aur (R. Mangione), S. Nigge (s) – 
(n° corde 5)

 3087  Royal Mansour USA, m, al, 2 ans, par Accelerate 
USA et Cup Of Java USA (Medaglia D’Oro USA), 551/2 k 
(561/2 k), 0, Ecuries Serge Stempniak (H. Boutin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 1)

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 550 a
encolure, 3 long, 8 long, 3 long.
17 000a – 6 800a – 5 100a – 3 400a – 1 700a

Primes aux propriétaires :

 12 240 a Metropolitan.

 4 896 a Elbaz.

 3 672 a Stangheli.

 2 448 a Go Like The Wind.

 1 224 a Royal Mansour Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 801 a Stuart Mcphee.

 1 520 a S.A. Aga Khan.

 1 140 a Ecurie Peregrine Sas.

 760 a Mme Sonia Grosso.

 144 a Dennis Rowan, Mme Cecilia Rowan, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les poulains METROPOLITAN et ELBAZ ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3436 935 PRIX DE LA LORIE

(Femelles)

(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700)
Pour pouliches de 2 ans, ayant couru en France ou n’ayant jamais 
couru et n’ayant jamais gagné une Listed, ni deux courses de 
Classe 2. Poids : 57 k. Les pouliches ayant gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les pouliches n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; celles n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3085 1 Rose Bloom IRE, f, b, 2 ans, par Lope De Vega 
IRE et Xaarienne GB (Xaar GB), 57 k (571/2 k), 
China Horse Club International (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 1)

 2996 4 Alakai, f, b, 2 ans, par Sea The Stars IRE et Altyn Orda 
IRE (Kyllachy GB), 551/2 k (56 k), N. Bizakov (M. Guyon), 
A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 2786  Minoushka (GB), f, b, 2 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Mouille Point GB (Motivator GB), 57 k (571/2 k), 
Ecurie des Charmes (A. Pouchin), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 4)

 3039 2 Dance Sioux IRE, f, al, 2 ans, par Sioux Nation USA 
et Dancing Around GB (Iffraaj GB), 57 k (571/2 k),  h, 
Laghi France (C. Demuro), P. Bary (s) – (n° corde 2)

   Grigna Del Nord USA, f, al, 2 ans, par More Than 
Ready USA et Lady Of Kyushu (USA) (Smart Strike 
CAN), 541/2 k (55 k), gh, M. Benedetti (Mme M. Velon), 
G. Bietolini – (n° corde 5)

 3170 1 Lala Light (IRE), f, 2 ans, 57 k (571/2 k), F. Blichfeldt 
(T. Bachelot), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 618 a
2 long, encolure, 3 long, 2 long ½, courte encolure.
17 000a – 6 800a – 5 100a – 3 400a – 1 700a

Primes aux propriétaires :

 12 240 a Rose Bloom Ire, prime non attribuée.

 4 896 a Alakai.

 3 672 a Minoushka (Gb).

 2 448 a Dance Sioux Ire, prime non attribuée.

 1 224 a Grigna Del Nord Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 445 a John O’Connor, prime non attribuée.

 994 a Sumbe.

 745 a Le Thenney, Pearl Champs Elysees.

 289 a Mme Laura Flood, prime non attribuée.

 144 a White Birch Farm, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’92’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
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Attendu que le hongre MON DOUDOU a fait preuve de réelles 
difficultés lors de départs donnés au moyen des élastiques et au 
moyen des stalles de départ à 3 reprises s’agissant des élastiques 
et 2 fois lors de ses tentatives en plat, ne s’élançant pas, ce qui n’est 
pas remis en cause par son entourage qui confirme ses difficultés 
au départ ; 
Que le hongre MON DOUDOU a ainsi déjà fait l’objet de 3 interdictions 
de courir prononcées par les Commissaires de courses : d’une 
première durée de 8 jours, d’une seconde durée de 8 jours et d’une 
durée de 30 jours, étant observé que lors de sa course en date du 
31 mai 2023 les Commissaires de courses ont constaté de nouveau 
un refus de s’élancer, cette fois lors d’un départ en stalles, et les 
Commissaires de France Galop ont été saisis de la situation ; 
Qu’il a ensuite fait l’objet d’une décision du 14 juin 2023 susvisées, 
laquelle autorisait une nouvelle participation de MON DOUDOU à 
une course avec départ au moyen des stalles à la demande de son 
propriétaire avant de refuser de s’élancer de nouveau, de sa stalle, 
dès le 8 septembre 2023 à SAINT-CLOUD ; 
Que le comportement dudit hongre à l’occasion de ses courses 
publiques avec départ donné au moyen des élastiques et des stalles 
de départ s’avère particulièrement difficile et porte préjudice au bon 
déroulement des épreuves et aux parieurs, nuisant à la régularité de 
la course, le hongre MON DOUDOU ne voulant régulièrement pas 
s’élancer quel que soit le mode de départ ; 
Qu’il y a lieu, dans ces conditions, au vu des éléments du dossier et 
des difficultés importantes dont a fait preuve ledit hongre et de son 
comportement laissant penser qu’il est devenu rétif et n’étant plus 
en mesure de prendre le départ des courses correctement depuis 
plusieurs mois :
- de prendre acte des explications de son propriétaire, mais de 
lui indiquer que la situation n’est plus tolérable et nécessite une 
interdiction de courir à durée déterminée ; 
- d’interdire au hongre MON DOUDOU de participer à des courses 
publiques régies par le Code des Courses au Galop quel que soit le 
mode de départ pour une durée de 12 mois ; 
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de prendre acte des explications du propriétaire ; 
- d’interdire au hongre MON DOUDOU de participer à des courses 
publiques régies par le Code des Courses au Galop quel que soit le 
mode de départ pour une durée de 12 mois ; 
- en outre, à l’issue de ce délai, de ne l’autoriser à participer à 
des courses publiques régies par le Code des Courses au Galop 
élastiques qu’après avoir satisfait, un jour de courses à :
- trois essais de départ au moyen des élastiques accompagné d’au 
moins 2 autres chevaux, devant un juge du départ agréé qui devra 
attester de son aptitude à ce mode de départ ; 
-  trois essais de départ au moyen des stalles de départs accompagné 
d’au moins 2 autres chevaux, devant un juge du départ agréé qui 
devra attester de son aptitude à ce mode de départ.
Paris, le 12 septembre 2023
C. du BREIL - N. LANDON - H. d’ARMAILLE

CHANTILLY

0002 252 samedi 9 septembre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Nathalie MARTEAU – Daniel MACE – 
Gérald SAUQUE

 3435 934 PRIX DES AIGLES

(Mâles et Hongres)

(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, ayant couru en France 
ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed, ni 
deux courses de Classe 2. Poids : 57 k. Les poulains ayant gagné 
une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. 
Les poulains n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant 
jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2998 1 Metropolitan, m, al, 2 ans, par Zarak et Alianza GB 
(Halling USA), 57 k (571/2 k), PR. Bradley III (A. Pouchin), 
M. Baratti (s) – (n° corde 3)

 2780 1 Elbaz, m, b, 2 ans, par Siyouni et Elennga [Exceed And 
Excel (AUS)], 57 k (571/2 k), S.A. Aga Khan (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 2946 1 Stangheli, m, gr, 2 ans, par Shalaa IRE et Bhageerathi 
(IRE) (Motivator GB), 57 k (571/2 k), Y. Burrus 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 4)
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En outre, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’encontre 
du jockey Augustin MADAMET, ce dernier ayant fait son possible 
pour corriger la trajectoire du hongre BOLCHOI.
Les hongres BOLCHOI et TUDO BEM ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3438 940 PRIX DU CANAL DES MORFONDUS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 34 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +29.

 3304  Kilia, f, al, 4 ans, par De Treville GB et 
Wakiglote [Sandwaki (USA)], 551/2 k (541/2 k), 
Rent A Horse By Yohea (Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – 
(n° corde 7)

 3132 2 Tinette, f, b.f, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Tinera (Kendor), 581/2 k (59 k), 0, Mme A. Bauduffe 
(A. Lemaitre), L. Pontoir (s) – (n° corde 4)

 3035 2 Welcome Moon, h, al, 6 ans, par Intello (GER) 
et Toride (Fuisse), 561/2 k (57 k),  h, Mme S. Coirre 
(R. Mangione), Mme S. Coirre – (n° corde 14)

 3234 1 Forza Sedaca, h, b, 6 ans, par Anodin IRE et Bella 
Vento GB (Shirocco GER), 591/2 k (581/2 k), I. Raybould 
(Mme D. Santiago), I. Raybould – (n° corde 10)

 3242  Creative, f, gr, 7 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Incroyable USA (Singspiel IRE), 59 k (591/2 k), A, 
Mme H. Mennessier (T. Bachelot), Mme H. Mennessier – 
(n° corde 3)

 3032 4 Kingdom, h, 4 ans, 60 k (601/2 k), gh, 
Legend Racing Club (A. Pouchin), V. Sartori – 
(n° corde 16)

 3223  Frosty Bay, h, 9 ans, 571/2 k (58 k),  h, P. Drioton 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 13)

 3059  Captain De Cerisy, h, 5 ans, 60 k (601/2 k),  h, 
E. Ruiz Colechar (C. Demuro), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 5)

 3219 1 Luci Del Faro, f, 5 ans, 591/2 k (60 k),  h, S. Dumont 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 17)

 2881  Henouville, f, 5 ans, 59 k (591/2 k),  h, G. Augustin-
Normand (C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 3147  Oser IRE, f, 6 ans, 551/2 k (541/2 k), Ah, O. Ortmans 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Alesi – (n° corde 15)

 3223 5 Ronaldo GER, h, 9 ans, 591/2 k (60 k),  h, D. Rosport 
(G. Mosse), M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 3268 4 Ishraq, m, 6 ans, 56 k (55 k), A, A. Berto (Mme C. Miette), 
T. Speicher – (n° corde 8)

 3219 3 Cogolin, h, 5 ans, 57 k (571/2 k), g, Stall Hexenberg 
(M. Barzalona), MF. Weissmeier – (n° corde 11)

 3073 5 Bleusky, f, 6 ans, 55 k (54 k), J. Keppens (C. Berge), 
J. Keppens – (n° corde 1)

15 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 659 a
Eng. Sup. : Forza Sedaca

Sans motif : Lexington Force

½ long, encolure, encolure, ¾ long, courte encolure, courte 
encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, tête.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a Kilia.

 2 079 a Tinette.

 1 275 a Welcome Moon.

 850 a Forza Sedaca.

 425 a Creative.

Primes aux éleveurs :

 2 040 a Dominique Bellet.

 816 a Earl La Ferme D’Auge.

 575 a Haras Du Quesnay.

 383 a Olivier Joseph Mcdowell.

 125 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’59’’72’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre FORZA SEDACA à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté 
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le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches ROSE BLOOM (IRE) et MINOUSHKA (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3437 938 PRIX DE L’HEMICYCLE

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 9 décembre 2022 inclus été classés dans les 
trois premiers d’un Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 9 juin 
2023 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, 
depuis le 9 mars 2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 
dans les trois premiers d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné 
plusieurs Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 9 septembre 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’un Groupe porteront 1 k 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° K4 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 3141 4 Bolchoi, h, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Bargouzine 
USA (Stravinsky USA), 57 k (571/2 k), Mme A. Fabre 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 3309 3 Tudo Bem, h, b, 7 ans, par Sommerabend GB et 
Boulba D’Alben [Dark Angel (IRE)], 57 k (571/2 k), 
H. Boutin (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 3229 2 Impitoyable, h, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et 
Impassable (IRE) (Invincible Spirit IRE), 581/2 k 
(59 k), Ecurie Bernd/Torsten Raber (T. Bachelot), 
Mme A. Budka – (n° corde 1)

   Blueridge Silver IRE, f, al, 4 ans, par Siyouni et 
Blueridge Mountain ARG (Giant’S Causeway USA), 
581/2 k (571/2 k), LMGW Bloodstock (Mme S. Koyuncu), 
Mar. Hofer – (n° corde 2)

 2883 1 Live (IRE), h, b, 5 ans, par Outstrip GB et Living 
Art USA (Trippi USA), 57 k (571/2 k),  h, Leram S.R.O. 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 4)

 3309  Mubaalegh GB, h, 9 ans, 57 k (55 k), g, JV. Toux 
(D. Provost), JV. Toux – (n° corde 7)

 2973  Tollard Royal IRE, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), g, 
3 Ailes Compagnie (S. Pasquier), N. Caullery – 
(n° corde 5)

 2991  Gordini Road, h, 4 ans, 57 k (571/2 k),  h, M. Drean 
(E. Hardouin), M. Drean – (n° corde 8)

8 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 382 a
Eng. Sup. : Blueridge Silver IRE, Mubaalegh GB

nez, ¾ long, 1 long, encolure, 1 long ½, 6 long, 7 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Bolchoi.

 2 187 a Tudo Bem.

 2 004 a Impitoyable.

 1 336 a Blueridge Silver Ire, prime non attribuée.

 668 a Live (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Ecurie Peregrine Sas.

 986 a Boutin (S), Mme Carole Georgeault.

 514 a Wertheimer & Frere.

 229 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 171 a Haras D’Haspel.

Temps total : 1’3’’48’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
mouvement vers l’extérieur dans les 200 derniers mètres du hongre 
BOLCHOI (Augustin MADAMET), arrivé 1er, et ses conséquences 
sur la progression et la performance du hongre TUDO BEM (Hugo 
BOUTIN), arrivé 2e.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du 
jockey Hugo BOUTIN (TUDO BEM), arrivé 2e, se plaignant d’avoir été 
gêné dans les 200 derniers mètres par le hongre BOLCHOI (Augustin 
MADAMET), arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Hugo 
BOUTIN et Augustin MADAMET, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course, ces derniers n’ayant pas la certitude que 
le hongre TUDO BEM aurait devancé le hongre BOLCHOI lors du 
passage du poteau d’arrivée, le hongre BOLCHOI ayant toujours eu 
l’avantage sur son concurrent dans les 200 derniers mètres.
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Primes aux éleveurs :

 977 a Mickley Stud, prime non attribuée.

 598 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 293 a Qatar Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 274 a Team Hogdala A. B. .

 97 a Colin Kennedy, prime non attribuée.

Temps total : 0’45’’49’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KOUTSOUNAKOS (GB) 
à être accompagné en main au départ non monté, son entraineur 
en ayant fait la demande dans les délais fixés et le hongre AMAZON 
PRINCE (IRE) à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Delphine SANTIAGO en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations avec la cravache).
Le hongre KOUTSOUNAKOS (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3440 941 PRIX DU CANAL DU HAMEAU

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 34 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +34.

 3219 4 Bremontier, h, b, 4 ans, par Ultra IRE et Brocottes 
[Lando (GER)], 591/2 k (60 k), R. Meder (M. Guyon), 
M. Krebs (s) – (n° corde 2)

 3219 5 King Of Twist, h, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et 
Twisting [Pivotal (GB)], 561/2 k (57 k), Mme C. Wingtans 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 15)

 3019 4 Stirling, h, b, 4 ans, par Frankel GB et Some 
Spirit IRE (Invincible Spirit IRE), 60 k (601/2 k), gh, 
Rennstall Engelbert (B. Marie), H. Blume – (n° corde 4)

 3307  Lord Monchablon (GB), h, al, 5 ans, par Dutch Art GB 
et Develyn GB (Pivotal GB), 56 k (561/2 k),  h, Mme D. Vilain 
(A. Pouchin), Br. Beaunez – (n° corde 8)

 3101  Roxy Music, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
Roxanne [Falco (USA)], 571/2 k (58 k), Ecurie Gribomont 
(R. Mangione), F. Monnier (s) – (n° corde 11)

 3219  Van Halo, h, 7 ans, 591/2 k (60 k), C. Guimard 
(C. Demuro), G. Nicot – (n° corde 1)

 3219  Green Curry (IRE), h, 9 ans, 581/2 k (59 k), A, 
JP. Vanden Heede (T. Piccone), B. Goudot (s) – 
(n° corde 14)

 2972  Maguro, h, 4 ans, 541/2 k (531/2 k), 0, G. Verheye 
(E. Verhestraeten), G. Verheye – (n° corde 17)

 3219  Moudir, h, 7 ans, 59 k (591/2 k), 0, JP. Vanden Heede 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 3241  Baileys Blessing, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), 0h, 
O. Chiteoui (C. Lecoeuvre), E. Lyon – (n° corde 12)

 3047  Albert Bridge, h, 5 ans, 561/2 k (551/2 k), M. Smith 
(Mme P. Cheyer), Mme DU. Smith – (n° corde 10)

   Cloud Man, h, 5 ans, 58 k (581/2 k), P. Jonckheere 
(L. Boisseau), Mme K. Hoste – (n° corde 9)

 3217 3 Far Mountain Emery, f, 5 ans, 60 k (601/2 k), 
J. Planque (s) (S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 3)

 3111  Rubis Gold, m, 5 ans, 541/2 k (551/2 k), A, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 6)

 3219  It’S Magic, h, 5 ans, 571/2 k (58 k), Ah, T. Rarick 
(P. Bazire), Mme G. Rarick – (n° corde 7)

15 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 360 a
Eng. Sup. : Van Halo

Sans motif : So You Say, Lou Balicot

½ long, 1 long, ½ long, 1 long, courte tête, ½ long, encolure, 2 long 
½, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à 
être monté sur la piste, et la pouliche TINETTE à être munie d’une 
couverture de protection pour rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir visionné le film 
de contrôle et avoir entendu les jockeys Gérald MOSSE (RONALDO 
(GER)), Crystal MIETTE (ISHRAQ) et Delphine SANTIAGO (FORZA 
SEDACA) en leurs explications, ont sanctionné, d’une part, le 
jockey Delphine SANTIAGO par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour avoir galopé dans les postérieurs du 
hongre RONALDO (GER) à environ 200 mètres après le départ en se 
plaçant derrière lui, et d’autre part, le jockey Crystal MIETTE par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour ne pas avoir 
fait tout son possible pour éviter de galoper dans les postérieurs du 
hongre RONALDO (GER) à environ 400 mètres après le départ. 
L’examen vétérinaire a révélé que le hongre RONALDO (GER) avait 
du poil d’arraché sur la face externe du postérieur gauche.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Stéphane PASQUIER et Crystal MIETTE leurs explications, 
leur ont adressé des observations, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de leur cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La pouliche KILIA et le hongre FORZA SEDACA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3439 937 L’EXPRESS

(À réclamer)

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
mis à réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 
3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 9 avril 2023 inclus, reçu 
une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° B2 : Plat, Dist. 800 m env.

 2793 1 Koutsounakos GB, h, b, 8 ans, par Captain Gerrard IRE 
et Saorocain IRE (Kheleyf USA), 60 k (59 k),  h, (18 000), 
Stal Vie en Rose (Mme F. Valle Skar), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 4)

 3309  Gamgoom GB, h, b, 12 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Danidh Dubai IRE (Noverre USA), 56 k (55 k), 0, (18 
000), GWH. Schmitt (Mme D. Santiago), Mar. Hofer – 
(n° corde 5)

   Sneaky GB, f, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et Crafty 
AUS (Manhattan Rain AUS), 541/2 k (55 k), (18 000), 
Mme L. Carmeliet (B. Marie), D. Van Dyck – (n° corde 2)

 3309 7 Droit De Parole (IRE), m, al, 7 ans, par Toronado (IRE) 
et Campina GB (Oasis Dream GB), 58 k (581/2 k),  h, 
(18 000), Mme L. Baudouin (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 8)

 3308 6 Tallinski IRE, h, al, 9 ans, par Mayson GB et Estonia 
GB (Exceed And Excel AUS), 58 k (581/2 k), (18 000), 
Stal Vie en Rose (P. Bazire), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 7)

 567  Nom De Plume IRE, h, 7 ans, 56 k (561/2 k), (18 000), 
T. Hendriks (H. Besnier), T. Hendriks – (n° corde 12)

 615  Tatsthewaytodoit GB, h, 5 ans, 571/2 k (58 k), (22 
000), Cabriolet Bvba (B. Murzabayev), CJM. Wolters – 
(n° corde 9)

 3308  Shelbylandor, f, 3 ans, 571/2 k (561/2 k), (26 000), 
A. Couane (Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 3204 3 Illuminating, h, 4 ans, 56 k (561/2 k), (18 000), 
Denvic Stables (T. Baron), Mme F. Jacobs – (n° corde 3)

 2901  Drish Venture IRE, h, 5 ans, 591/2 k (60 k),  h, (22 000), 
Farma Polednikovo SRO (Rad. Koplik), Z. Koplik – 
(n° corde 10)

 3309  Amazon Prince IRE, h, 4 ans, 58 k (581/2 k), (18 000), 
Galoppklub Leipzig (C. Demuro), JP. Carvalho – 
(n° corde 1)

 1364  Tatihou, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), (18 000), 
Mme N. Moons (Mme S. de Ceulaer), Mme N. Moons – 
(n° corde 11)

12 partants ; 21 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 676 a
Eng. Sup. : Illuminating, Drish Venture IRE, Amazon Prince IRE

1 long, nez, ½ long, courte tête, tête, encolure, encolure, 1 long, ¾ 
long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 4 657 a Koutsounakos Gb, prime non attribuée.

 1 863 a Gamgoom Gb, prime non attribuée.

 1 397 a Sneaky Gb, prime non attribuée.

 931 a Droit De Parole (Ire).

 465 a Tallinski Ire, prime non attribuée.
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13 partants ; 27 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
2 590 a
Eng. Sup. : Alamsar, Nour Aya IRE

Sans motif : Chennamma GB

¾ long, tête, 1 long ¼, tête, encolure, encolure, ¾ long, courte tête, 
2 long ½.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Leoparduccio.

 3 600 a Furi De La Houssay.

 2 700 a Clemenza.

 1 800 a Vulcanio.

 900 a Alamsar.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Mme Daniela Airaldi, Mme Corine Barande Barbe, Patrick Viley.

 1 118 a Petit Boileau Trained Foals.

 838 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 365 a Michel Dardenne, Scea Haras De Gratte Panche, Mohsen Ben Hamouda.

 182 a Klaus Hofmann.

Temps total : 1’39’’5’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres SOUL OF THE NATION 
(IRE) et LEOPARDUCCIO et la pouliche MARIE TREZY à être munis 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre LEOPARDUCCIO et la pouliche FURI DE LA HOUSSAY ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3442 939 PRIX DU CANAL DES DRUIDES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 34 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +26.

 3126  Ami Soledad, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et 
Dogaressa IRE (Mastercraftsman IRE), 591/2 k (60 k),  
h, Stall Burg Nanstein (H. Besnier), S. Smrczek – 
(n° corde 6)

 3256  Azov, h, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et Askania 
Nova (IRE) (New Approach IRE), 60 k (601/2 k), gh, 
V. Timoshenko (M. Guyon), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)

 3256 2 Storm City GB, h, b, 4 ans, par Cityscape GB et 
Fantastisch IRE (Fantastic Light USA), 60 k (601/2 k), 
Mme MC. Sweeney (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 2)

 3103 5 West Martin, h, b, 4 ans, par Martinborough JPN 
et City Charm [Elusive City (USA)], 581/2 k (59 k),  h, 
Ecurie Victoria Dreams (A. Pouchin), JPh. Dubois – 
(n° corde 5)

 3132 1 Maktava, h, b, 8 ans, par Makfi GB et Poltava [Victory 
Note (USA)], 58 k (56 k), D. Smaga (Mme M. Peslier), 
D. Smaga – (n° corde 14)

 2999 2 Royal Monarch GB, h, 4 ans, 58 k (57 k),  h, T. Marechal 
(Mme D. Santiago), E. Lyon – (n° corde 4)

 3003  Myrka IRE, f, 5 ans, 58 k (581/2 k), 0h, Mme L. Mcintosh 
(C. Lecoeuvre), Mme AS. Crombez – (n° corde 10)

 3223 1 La Javanaise, f, 6 ans, 59 k (591/2 k), 0, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 15)

 3132 5 Need You Tonight (IRE), f, 4 ans, 571/2 k (58 k), 0, 
M. Monstein (E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 8)

 3132  Chief Mambo, h, 7 ans, 58 k (581/2 k), Stall Laurus 
(M. Barzalona), Mme H. Sauer – (n° corde 16)

 3256 6 Eaglehawk, m, 4 ans, 581/2 k (59 k),  h, 
EARL de La Vallee (G. Mosse), J. da Silva – (n° corde 9)

 3132  Manne, f, 6 ans, 57 k (571/2 k), Mme V. Capitte (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 2734 6 Joyeuse Sage, f, 4 ans, 60 k (601/2 k),  h, G. Gerbella 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 7)

 3003  That’S My Power, m, 4 ans, 59 k (58 k), H. de Waele 
(E. Verhestraeten), D. de Waele – (n° corde 13)

 1797  Not So Silly, h, 5 ans, 581/2 k (571/2 k),  h, H. de Waele 
(Mme A. Molins), D. de Waele – (n° corde 12)
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Primes aux propriétaires :

 3 960 a Bremontier.

 1 296 a King Of Twist.

 1 188 a Stirling.

 792 a Lord Monchablon (Gb).

 396 a Roxy Music.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Franklin Finance S.A. .

 584 a Mme Christian Wingtans.

 304 a Ecurie Des Monceaux, G. B. Partnership.

 203 a Haras D’Haspel.

 155 a Ecurie Gribomont.

Temps total : 1’58’’58’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument FAR MONTAIN EMERY 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ et le hongre VAN HALO à sortir en 1er du rond de présentation. 
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Hugo BOUTIN, au sujet de la performance du 
hongre MOUDIR, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait soudainement mal 
respiré à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, et pensant que ce 
dernier avait un problème physique, il avait cessé de le solliciter un 
court instant tout en l’accompagnant jusqu’au passage du poteau 
d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service d’examiner le hongre MOUDIR.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent.
Les hongres BREMONTIER et LORD MONCHABLON (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3441 922 PRIX DES ECURIES CHEVAL-ETOILE  (PRIX DE L’AVENUE 

DU BOUTEILLER)

(Handicap de catégorie divisé)

Première épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
A l’issue de la course, un membre de l’Ecurie TOP remettra un 

chèque de 10.478 euros à l’Association AU-DELA DES PISTES.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +29.

 3324  Leoparduccio, h, b, 3 ans, par Tigron USA et La Petite 
Niece (Mesnil Des Aigles), 57 k (56 k), A, Mme D. Airaldi 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 5)

 3240  Furi De La Houssay, f, n.p, 3 ans, par Goken 
et Val Whitby (Fuisse), 60 k (601/2 k),  h, 
Petit Boileau Trained Foals (G. Mosse), M. Delzangles – 
(n° corde 6)

 2986 1 Clemenza, f, b.f, 3 ans, par Motivator GB et Perfect 
Stranger (IRE) (Invincible Spirit IRE), 571/2 k (58 k),  
h, Ecuries Jacques Piasco (C. Demuro), M. Pitart – 
(n° corde 7)

 3221 3 Vulcanio, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Celestina Agostino USA (Street Cry IRE), 58 k (581/2 k),  
h, T. Lines (M. Guyon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 1196 5 Alamsar, h, b, 3 ans, par Cracksman GB et 
Bravo Girl [Lord Of England (GER)], 591/2 k (60 k), 
0g, Pedro A Mateos Not S.L. (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 3240  Soul Of The Nation (IRE), h, 3 ans, 58 k (581/2 k), 
J. Couvercelle (T. Bachelot), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 10)

 2814 5 Morhib, m, 3 ans, 591/2 k (60 k), A. Catterall 
(S. Pasquier), Mme G. Rarick – (n° corde 13)

 3255  Hey Charlie, f, 3 ans, 58 k (56 k), C. Humphris 
(A. Vilchien), S. Wattel (s) – (n° corde 12)

 2856  Tropeira, f, 3 ans, 571/2 k (58 k), g, A. Mendes 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 1)

 3080  Nour Aya IRE, f, 3 ans, 581/2 k (59 k),  h, D. Artu (s) 
(P. Bazire), D. Artu (s) – (n° corde 11)

 3255  Royalties, m, 3 ans, 60 k (601/2 k), N. Jeanpierre 
(C. Lecoeuvre), J. Leroy – (n° corde 2)

 2949  Marie Trezy, f, 3 ans, 571/2 k (58 k),  h, Mme A. Baudron 
(E. Hardouin), Mme A. Budka – (n° corde 4)

 3091  Scattered Dreams, h, 3 ans, 591/2 k (581/2 k), 0h, 
Mme C. Bourdier (Mme A. Molins), C. Fey (s) – (n° corde 9)
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Primes aux propriétaires :

 6 120 a Blue Hour Gb, prime non attribuée.

 2 448 a Mercurissime.

 1 836 a Crack City.

 1 224 a Myriade.

 612 a Land Of Paradise.

Primes aux éleveurs :

 760 a Haras De La Perelle.

 722 a John M. Troy, prime non attribuée.

 570 a Rene-Marc Giraud, Francois-Alain Giraud, Philippe Giraud, Vincent Giraud.

 380 a Jean-Paul Boin.

 124 a First Racing Sp Zo. O, Imperial Bloodstock Sarl.

Temps total : 1’38’’49’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexis POUCHIN sur le comportement dans 
la ligne d’arrivée, de la pouliche MIGNONNE DES PINS, arrivée non 
placée.
L’intéressé a déclaré que la pouliche avait fait beaucoup d’efforts au 
départ et que de ce ce fait, il avait finit sans ressources, et que cette 
dernière avait flotté dans les 300 derniers mètres.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et n’ont pris 
aucune sanction, le jockey Alexis POUCHIN ayant fait tout son 
possible pour conserver sa ligne.
La pouliche BLUE HOUR (GB) et le hongre CRACK CITY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3444 942 PRIX DU CANAL SAINT-JEAN

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Quatrième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 34 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +40.

 3226 4 The First Lady, f, b.f, 5 ans, par American Devil et 
Goldfieber GER (Medaaly GB), 571/2 k (58 k), M. Drean 
(E. Hardouin), M. Drean – (n° corde 7)

 2454 5 Ivishak River, f, gr, 5 ans, par Vif Monsieur GER et 
Aufeis [Silver Frost (IRE)], 56 k (55 k), Triple B. Stables 
(Mme M. Velon), J. Goossens – (n° corde 2)

 3241 3 Perfect Liaison (IRE), f, b, 4 ans, par Vadamos 
et Birdcage GB (Showcasing GB), 58 k (581/2 k), 
0h, Mme SA. Stark (T. Piccone), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 17)

 3047 3 Poldina, h, b, 8 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Rampoldina GB [Montjeu (IRE)], 591/2 k (60 k), Ah, 
R. Meder (C. Demuro), M. Krebs (s) – (n° corde 3)

 3226 2 Iggy Chop, h, b, 9 ans, par Captain Chop et Via 
Appia [Exit To Nowhere (USA)], 571/2 k (58 k), K. Reidy 
(A. Lemaitre), Mme A. McMahon-Reidy – (n° corde 13)

 3307  Covadonga, f, 5 ans, 561/2 k (57 k), B. Mohamed 
(S. Maillot), B. Mohamed – (n° corde 4)

 2978  My Buddy, m, 8 ans, 571/2 k (58 k),  h, M. Krebs (s) 
(T. Baron), M. Krebs (s) – (n° corde 16)

 3072  Quiz Evolution ITY, h, 12 ans, 57 k (571/2 k), 
M. & G. Bouckaert (R. Mangione), M. Bouckaert – 
(n° corde 11)

 3047  Mister Mario, h, 7 ans, 57 k (571/2 k), 0h, J. Rollin 
(A. Madamet), Br. Beaunez – (n° corde 5)

 3243  Armorigene, h, 6 ans, 591/2 k (581/2 k), 0h, O. Chiteoui 
(Mme D. Santiago), XL. Le Stang – (n° corde 6)

 3226  Makenzo, h, 8 ans, 591/2 k (60 k), Ah, Mme N. Michler 
(M. Guyon), M. Krebs (s) – (n° corde 1)

 3226 5 Star Luce, f, 4 ans, 58 k (581/2 k), gh, XL. Le Stang 
(J. Mobian), XL. Le Stang – (n° corde 12)

 3244 4 Fullstrip, h, 4 ans, 561/2 k (57 k), Ah, D. Rosport 
(C. Lecoeuvre), M. Krebs (s) – (n° corde 10)

 3226  Anima Erat, f, 4 ans, 571/2 k (58 k), 0h, T. Fiorenza 
(S. Pasquier), E. Lyon – (n° corde 8)

 3285  Malecon, h, 8 ans, 55 k (54 k), Gaby Mosse (A. Mosse), 
M. Gonzalez (s) – (n° corde 9)

15 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 676 a
Sans motif : Alpengeist (GB)

2 long ½, ½ long, 1 long ¼, 2 long ½, 2 long, 3 long ½, 2 long ½, 1 long 
¼, 1 long ¾.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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 2368  I Excel, m, 4 ans, 60 k (601/2 k),  h, B. Verstraete 
(A. Lemaitre), Mme G. Gernay – (n° corde 11)

16 partants ; 79 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 3 194 a
Sans motif : Allurre

Chev. élim. : Wootton Grey, Coral Slipper, The Preacher

11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Ami Soledad.

 2 277 a Azov.

 1 707 a Storm City Gb, prime non attribuée.

 1 138 a West Martin.

 465 a Maktava.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Eledy Srl.

 584 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 446 a Jean-Philippe Dubois.

 293 a Mme Monika Christine Sweeney, prime non attribuée.

 137 a Ecurie Haras Du Cadran, David Smaga.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche ALLURRE a été déclaré non-partante pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Carina FEY par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOYEUSE SAGE à sortir 
du rond en premier, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Les hongres AMI SOLEDAD et AZOV ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3443 10922 PRIX DE L’ IMPASSE SOUCHIER

(Handicap de catégorie divisé)

Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +32,5.

 2985 2 Blue Hour GB, f, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Sightseeing GB (New Approach IRE), 60 k (59 k), g, 
Mme R. Philipps (Mme A. Molins), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 11)

 3255  Mercurissime, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE 
et Afya (GB) (Oasis Dream GB), 60 k (601/2 k),  h, 
Mme MF. Bertella (R. Mangione), S. Nigge (s) – 
(n° corde 9)

 3093 5 Crack City, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et 
Calia Grace [Della Francesca (USA)], 581/2 k (571/2 k), 
Ah, E. Bernhardt (Mme F. Valle Skar), E. Bernhardt – 
(n° corde 6)

 3257  Myriade, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Esquinade 
[Archange D’Or (IRE)], 581/2 k (59 k), 0h, JP. Boin 
(C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

 3240  Land Of Paradise, f, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Ebble 
GB (Oasis Dream GB), 591/2 k (60 k), Mme I. Corbani 
(T. Piccone), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 2986 3 Mon Sioux (GB), m, 3 ans, 571/2 k (58 k), g, L. Pontoir (s) 
(M. Barzalona), L. Pontoir (s) – (n° corde 4)

 3221  Bulsara, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), M. Boutin (s) (B. Marie), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 3240  October Chope, f, 3 ans, 571/2 k (58 k), Ah, A. Chopard 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 3257  Kendoha, f, 3 ans, 511/2 k (52 k), Ah, P. Adda (s) 
(E. Hardouin), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 2)

 3257  Shama, f, 3 ans, 521/2 k (53 k), Ah, Ecurie des Novices 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 13)

 3239  Stellar Jay IRE, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), 0, M. Guarnieri 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 12)

 3221 5 Mignonne Des Pins, f, 3 ans, 591/2 k (60 k), g, A. Pinot 
(A. Pouchin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 2986 2 Supreme, m, 3 ans, 551/2 k (541/2 k), gh, B. Sacre 
(Mme M. Velon), G. Bietolini – (n° corde 7)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
690 a
Eng. Sup. : Supreme

¾ long, tête, 2 long, tête, tête, 2 long, ¾ long, ¾ long, ¾ long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

–
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Primes aux éleveurs :

 1 554 a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.

 621 a Al Shahania Stud.

 466 a Mme Xaviere Cauhape, Daniel Lacave.

 310 a Jean-Laurent Lassus.

 155 a Al Shahania Stud.

Temps total : 2’21’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, ont autorisé la pouliche JENNAH DU PRELAT (AR) 
à être amenée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Fabrice VERON et Emilien REVOLTE en leurs explications, ont 
adressé des observations au jockey Fabrice VERON (1re infraction) 
et ont sanctionné le jockey Emilien REVOLTE (3e infraction) par une 
interdiction de monter pour une durée d’1 jour, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de leur cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules.
La pouliche PETITE AATIKA (AR) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course

 3446 5880 PRIX DES TUILERIES

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

15 500 c (7 750, 3 100, 2 325, 1 550, 775) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 37,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 10.000 en victoires 
et places. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k. par 2.500. En outre, les chevaux 
comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3230 6 La Ruiza, f, b, 3 ans, par Carghese Des Landes et 
L’Encaste (Donald Duck), 591/2 k (581/2 k), P. Saint-Martin 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 5)

 2938 5 Kaly De La Brunie, f, b, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Music De La Brunie (Dan Music), 561/2 k 
(57 k), 0, M. Aidans (G. Guedj-Gay), D. Morisson (s) – 
(n° corde 8)

 2938  Kalinka Laboueyrie, f, gr, 3 ans, par Frisson Du 
Pecos et Muiscka Trois (Mangarose), 531/2 k (54 k), 0, 
CA. Martin (F. Veron), C. Bonin (s) – (n° corde 6)

 2938  Hawkins, m, al, 3 ans, par Carghese Des Landes 
et Happy Days [Epervier Bleu (GB)], 58 k (581/2 k), 
0, P. Saint-Martin (E. Revolte), D. Morisson (s) – 
(n° corde 10)

 3230  Kriptogene D’Ayza, m, b.f, 3 ans, par Frisson Du 
Pecos et Auxigene D’Ayza [Nombre Premier (GB)], 
58 k (581/2 k), A, Mme M. Prunet-Foch (V. Chenet), 
Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 2)

 3230 7 Kiss Me De Tanues, f, 3 ans, 591/2 k (60 k), 
0, . Ecurie Couderc (D. Alberca-Gavilan), 
RC. Montenegro – (n° corde 3)

 2106 6 Nouvelle Version, f, 3 ans, 531/2 k (54 k),  h, G. Leca 
(A. Crastus), Mme C. Courtade – (n° corde 4)

 2938  Koala, m, 3 ans, 59 k (58 k), 0h, Mme C. Courtade 
(Mme MA. Bernadet), Mme C. Courtade – (n° corde 1)

 3273  Kristaline De Tanues, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), PJ. Giraud 
(G. Sanchez), PJ. Giraud – (n° corde 11)

   Klimo D’Oc, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), JC. Vedreine 
(A. Bendjama), de T. Lauriere – (n° corde 9)

10 partants ; 12 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 441 a
Certif. vétérinaire : Falstaff Du Pecos

3 long ½, ½ long, 2 long ½, courte tête, 2 long, 5 long ½, 3 long ½, 
6 long ½, loin.
7 750a – 3 100a – 2 325a – 1 550a – 775a

Primes aux éleveurs :

 1 395 a Patrick Saint-Martin.

 558 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Raphael Cadrouil 

Crouzillac.

 418 a Scea De Laboueyrie.

 279 a Patrick Saint-Martin.

 139 a Mme Marguerite Prunet-Foch.

Temps total : 2’18’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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Primes aux propriétaires :

 3 465 a The First Lady.

 1 386 a Ivishak River.

 1 039 a Perfect Liaison (Ire).

 567 a Poldina.

 283 a Iggy Chop.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.

 544 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

 266 a Alexis Chetioui.

 255 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

 127 a Alain Chopard, Boutin (S).

Temps total : 1’58’’86’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument IVISHAK RIVER à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument THE FIRST LADY et le hongre IGGY CHOP ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

DAX

0516 252 samedi 9 septembre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Philippe VORNIERE – 
Timothy ROBINSON – Pierre BARBE

 3445 5881 PRIX H.H. SHEIKH HAMDAN AL MAKTOUM

(Femelles - Arabes Purs)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour juments de 4 ans et au-dessus inscrites au Stud-Book arabe 
de leurs pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret 
signalétique, n’ayant pas été classées dans les trois premières d’un 
Groupe PA. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places cette année : 1 k. par 4.000. Les 
juments n’ayant jamais gagné recevront 1 k. ; celles n’ayant jamais 
couru, 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2942 1 Yassamin Al Cham, f, al, 5 ans, par Azadi et Al Jarya 
(Akbar), 57 k (571/2 k),  h, Unanime Invest (E. Revolte), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

 3117 4 Nazwa, f, r, 4 ans, par Jaafer Asf GB et Athaab GB 
(Almas QA), 60 k (58 k), Sas He Cheika Yasmeen Al-
Thani (G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

 2519 3 Petite Aatika, f, al, 4 ans, par No Risk Al Maury et 
Petite Class (Barour De Cardonne), 56 k (561/2 k), 0h, 
D. Lacave (G. Guedj-Gay), O Trigodet (s) – (n° corde 7)

 3160 2 Almadora, f, al, 4 ans, par Josco Du Cayrou et 
Agheilaya (Djarni Des Forges), 57 k (571/2 k), D. Al Marri 
(F. Veron), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 3007 1 Muscat, f, n, 4 ans, par Jaafer Asf GB et Frasquitha 
(Dormane), 57 k (571/2 k), M. Al Thani (M. Foulon), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 6)

 2865  Zawania Star, f, 5 ans, 56 k (561/2 k), Mme V. Mercader 
(A. Gavilan), Mme V. Mercader – (n° corde 8)

 3160 3 Chihab Al Cham, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), Mme N. Mousalli 
(A. Crastus), T. Fourcy (s) – (n° corde 4)

 3160 4 Jennah Du Prelat, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), 0, JL. Martron 
(A. Bendjama), de T. Lauriere – (n° corde 5)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 478 a
nez, 3 long ½, 2 long ½, courte encolure, 5 long ½, 3 long ½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Yassamin Al Cham.

 1 584 a Nazwa.

 1 188 a Petite Aatika.

 792 a Almadora.

 396 a Muscat.
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Primes aux éleveurs :

 1 242 a Duc D’ Alburquerque.

 380 a Thierry Abadie, Clement Abadie, Henri Abadie.

 372 a Haras D’Haspel.

 289 a Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non attribuée.

 190 a Bs Racing Sarl.

Temps total : 2’14’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Guillaume TROLLEY DE PREVAUX en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée d’1 jour 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Emilien REVOLTE sur son comportement 
dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que le hongre ESPINACO avait fortement 
raccourci son action dans la ligne d’arrivée et suspectant un 
problème physique, il avait préféré cesser de le solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen dudit hongre qui 
n’a rien révélé.
La pouliche VERSION COX a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3448 5877 PRIX R.J. LAVIELLE

(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 9 avril 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1618 5 Pretty Berry, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Pepper 
Berry (IRE) (Peintre Celebre USA), 541/2 k (55 k),  h, 
(10 000), Haras du Grand Courgeon (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 3287 4 Reconnect IRE, f, b, 2 ans, par Prince Of Lir IRE et 
Cead Mile Failte (Dabirsim), 581/2 k (59 k), A, (14 000), 
Mme T. Marnane (I. Mendizabal), F. Guyader (s) – 
(n° corde 2)

 3186  Golden State, m, b, 2 ans, par Zelzal et Abandagold 
IRE (Orpen USA), 58 k (55 k), 0, (14 000), Ecurie Jeffroy 
(Lu. Armand), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 3124  Scar Chope, f, b, 2 ans, par Kendargent et Scarlett 
Chope [Panis (USA)], 581/2 k (59 k), (14 000), A. Chopard 
(A. Crastus), de O. Montzey – (n° corde 1)

   Lolita’S Plan SPA, f, al, 2 ans, par Plantagenet SPA 
et Lolita Pluma GB (Kheleyf USA), 541/2 k (55 k), (10 
000), Needful S.L. (M. Foulon), M. Comas Molist – 
(n° corde 8)

 3186  Ma Grise, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), (10 000), J. Guillemin 
(A. Gutierrez Val), de B. Montzey (s) – (n° corde 7)

 3313  Gee Whizzer, f, 2 ans, 581/2 k (59 k), A, (14 000), 
Mme T. Marnane (V. Seguy), F. Guyader (s) – (n° corde 9)

 2934  Aurore Boreale, f, 2 ans, 541/2 k (521/2 k), (10 000), 
X. Salles (Mme A. Mekouche), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 6)

 3384 4 Star Pareille, f, 2 ans, 561/2 k (551/2 k), (10 000), 
J.N. Temam (Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 4)

9 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 411 a
encolure, courte encolure, 3 long, ½ long, 2 long ½, nez, 2 long ½, 
5 long ½.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Pretty Berry.

 1 800 a Reconnect Ire, prime non attribuée.

 1 350 a Golden State.

 900 a Scar Chope.

 450 a Lolita’S Plan Spa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a Haras De La Perelle.

 419 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

 279 a Guy Pariente Holding, Alain Chopard, Christian Vallee.

 212 a Con Marnane, prime non attribuée.

 53 a Loughtown Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’12’’70’’’
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA RUIZA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain FALSTAFF DU PECOS (AA5) a été déclaré non partant 
pour raison vétérinaire.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Vincent CHENET en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys, Vincent CHENET et Dylan ALBERCA-GAVILAN en leurs 
explications, leurs ont adressé des observations pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de leur cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Emilien REVOLTE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (4e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Marie-Anne BERNADET en ses explications l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
Le poulain HAWKINS (AA5) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3447 5878 PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE DAX

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Mnesarete (GB), f, b, 3 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Frine IRE (High Chaparral IRE), 561/2 k 
(57 k),  h, Duc d’Alburquerque (A. Gutierrez Val), 
JM. Osorio Bertran de Lis – (n° corde 3)

 2349  The Planets IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Second Happiness USA (Storm Cat USA), 561/2 k 
(551/2 k), Flaxman Stables Ireland Ltd (Mme M. Meyer), 
P. Sogorb – (n° corde 2)

 3231 3 Version Cox, f, al, 3 ans, par Outstrip GB et Version 
Toujours [Le Havre (IRE)], 561/2 k (57 k), Mme C. Pressac 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 3187 3 Spanish Light, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Funny Moon [Spanish Moon (USA)], 58 k (581/2 k),  h, 
M. Alonso Gomez (G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 7)

   Succuba, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Foxxy 
Cleopatra (Slickly), 541/2 k (55 k), BS Racing SARL 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 2458  San Felipe, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), Ah, 
Mme de C. Watrigant (F. Veron), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 9)

 2752  Caledonia, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), de O. Montzey 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 11)

   Safo De Mitilene SPA, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), 
Duc d’Alburquerque (Mme V. Alonso Vidal), 
JM. Osorio Bertran de Lis – (n° corde 12)

 2935  Always On Time GB, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), 
Mme A. Cuadra-Lores (A. Crastus), C. Alonso Pena – 
(n° corde 4)

   Deesse Freyja, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), 
Mme A. Gonzalez Llano (V. Chenet), C. Chenu (s) – 
(n° corde 13)

   Scissor Blue, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), Mme F. Leon-Dufour 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 3231  Espinaco, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (E. Revolte), 
E. Puente Simon – (n° corde 8)

12 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
844 a
Certif. vétérinaire : Mineko

2 long ½, nez, 2 long, 3 long ½, 2 long, encolure, 2 long ½, 1 long ¾, 
7 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Mnesarete (Gb).

 2 448 a The Planets Ire, prime non attribuée.

 1 836 a Version Cox.

 1 224 a Spanish Light.

 612 a Succuba.
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Primes aux éleveurs :

 1 735 a Mme Angela Kurth.

 738 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 520 a Simon Holt, James Cowley.

 369 a Haras De Montaigu.

 80 a Elwick Stud, prime non attribuée.

Temps total : 3’10’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à l’entrée de la 
ligne d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
le jockey Mickael FOREST (NOLIVER) arrivé 6e et le jeune-jockey 
Lucas ZULIANI (PARABAK) arrivé 7e.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey et du jeune-
jockey précités, les Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey 
Lukas ZULIANI par une interdiction de monter pour une durée de 
2 jours pour avoir eu un comportement fautif en laissant pencher 
le cheval PARABAK vers la lice intérieure sans en avoir l’espace 
suffisant, contrariant ainsi le hongre NOLIVER.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Hugo MOUESAN et Alejandro GUTIERREZ VAL en leurs 
explications, les ont sanctionnés par une amende de 150 euros pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Adeline MEROU en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La pouliche DOWN TOWN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

AJACCIO
Réunion organisée par STE DES COURSES D’AJACCIO

2051 253 dimanche 10 septembre 2023
Terrain 

Commissaires de courses : Alain BALESTRINO – Dominique TAFANI – 
Michel LONGIS

 3450 4845 PRIX JEAN-CHARLES TOMASI ET JOSE BARDINI

(Anglo-Arabes 25 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 25 % de sang arabe. Poids : 57 k. Tout gagnant portera 2 k. ; de 
plusieurs courses, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2806 4 Fallabella, f, b, 3 ans, par Olzarte De Collongues 
et Faridah (Damcho), 551/2 k (541/2 k), G. Leca 
(Mme M. Waldhauser), Mme P. Vanhove – (n° corde 5)

 2806 1 Sanpe Legrino, h, al, 3 ans, par Paban De 
France et Tarandole [Sabrehill (USA)], 59 k (58 k), 
J. Simongiovanni (Mme D. Santiago), C. Tolaini – 
(n° corde 2)

 3280 4 Alma De L’Abbaye, f, al, 3 ans, par Savoir Vivre IRE 
et Hazanea (Hasa), 551/2 k (56 k), G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 1)

 2806 3 A Double Sens, h, gr, 3 ans, par Dastarhon (IRE) et 
Laureen (Dearling), 59 k (591/2 k), G. Leca (F. Corallo), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 6)

 1412  Hirond’Elle, f, b, 3 ans, par Paban De France et 
Heliange (Annapolis), 551/2 k (57 k), P. Saint-Martin 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 3)

 3280 5 Sans Gene, h, 3 ans, 57 k (56 k),  h, PJ. Carlotti 
(V. Chenet), PJ. Carlotti – (n° corde 4)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 150 a
1 long, 1 long ½, courte encolure, 2 long, courte encolure.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :

 1 170 a Gilles Leca.

 468 a Jean-Charles Escale, Mlle Stefana Leoni—Mari, Mme Catherine Leoni, Cyril 

Tolaini.

 351 a Mme Florence Montalescot, Jean-Charles Escale.

 234 a Gilles Leca, Haras Du Hoguenet.

 117 a Patrick Saint-Martin.
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche STAR PAREILLE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de la société d’entraînement Florian GUYADER, en ses 
explications l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
avoir présenté la pouliche RECONNECT (IRE) au public munie de 
son attache-langue, cette pouliche n’ayant pas été déclarée comme 
devant en être munie lors de la déclaration des partants.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Lucas ARMAND en ses explications l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
Les pouliches PRETTY BERRY et RECONNECT (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3449 5879 GRAND HANDICAP DE BIARRITZ-ASSOCIATION DES 

PROPRIETAIRES DU SUD-OUEST

(Handicap)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +27.

 3333  Plateado, h, b, 7 ans, par Rio De La Plata USA et Airlight 
(IRE) (Trempolino USA), 53 k (531/2 k), R. Singarin 
(F. Veron), Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

 3270 2 Down Town, f, al, 4 ans, par Ultra IRE et Candidasa 
(Slickly), 541/2 k (531/2 k), g, M. Comas Molist 
(Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – (n° corde 4)

 3181 5 The Magic Man, h, b.f, 6 ans, par Zanzibari USA et 
Magical Flower GB (Oasis Dream GB), 541/2 k (55 k),  
h, Mme M. Briancon (A. Gutierrez Val), J. Piednoel – 
(n° corde 3)

 3157  High Hope, h, al, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
High Perfection IRE (High Chaparral IRE), 571/2 k 
(58 k), Mme L. Michot (H. Mouesan), B. Gourdon (s) – 
(n° corde 6)

 2702  Global Fashion GB, f, b, 4 ans, par Mondialiste 
(IRE) et Camisole USA (Redoute’S Choice AUS), 52 k 
(521/2 k), Mme S. Turnbull (G. Guedj-Gay), D. Henderson – 
(n° corde 11)

 2861 4 Noliver, h, 6 ans, 531/2 k (54 k), 0, Ph. Latour 
(M. Forest), Mme JF. Bernard – (n° corde 1)

 3157 5 Parabak, m, 8 ans, 62 k (61 k),  h, K. Moysset 
(L. Zuliani), J. Resimont – (n° corde 14)

 3270  Kalinqa, f, 4 ans, 58 k (581/2 k),  h, Mme MH. Yung 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 10)

 3270  Cobreces GB, h, 5 ans, 56 k (54 k),  h, 
E. Fernandez De Vega (Mme M. Romary), 
RC. Montenegro – (n° corde 7)

 2861 1 Mont Steele, h, 7 ans, 561/2 k (57 k), 0, E. Bordes 
(A. Werle), F. Seguin – (n° corde 9)

 2937  Camarines, h, 4 ans, 531/2 k (54 k), A, 
DM. Batista Ribeiro (V. Seguy), TJ. Martins Novais – 
(n° corde 12)

 2937  Caparica, f, 6 ans, 541/2 k (54 k), A, Mme de S. Montzey 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 8)

 227 4 Varijoun, m, 6 ans, 58 k (581/2 k),  h, 
Cuadra 3-40 Racing S.L. (A. Crastus), C. Alonso Pena – 
(n° corde 2)

13 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 109 a
Eng. Sup. : Plateado

Sans motif : Olana

1 long ¼, tête, ¾ long, 1 long ¼, 3 long, nez, 3 long ½, tête, 6 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Plateado.

 1 881 a Down Town.

 1 154 a The Magic Man.

 940 a High Hope.

 470 a Global Fashion Gb, prime non attribuée.

3 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    10 septembre 2023

BO 2023/19 – plat 21

 3027 1 Joly Coeur Iii, m, 4 ans, 54 k (53 k),  h, JP. Folacci 
(Mme M. Waldhauser), D. Ferir – (n° corde 7)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 88 a
1 long ½, 2 long ½, courte encolure, ¾ long, 2 long, 2 long.
9 250a – 3 700a – 2 775a – 1 850a – 925a

Primes aux éleveurs :

 1 665 a Alain Chopard.

 666 a Philippe Couderc.

 499 a Jacques Grandchamp Des Raux, Mme Laurence Grandchamp Des Raux.

 333 a Mme Florence Montalescot, Jean-Charles Escale, James Boulesteix.

 166 a Suc. Raymond Sarais.

Temps total : 2’34’’62’’’
Le cheval SAINT’JAC AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3453 4857 PRIX CORSE MATIN

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en Corse, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 59 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus et limitées à 6 k. : 1 k 
par 4.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3281 2 Ydromelle, f, al, 8 ans, par Conquis et Deargirl 
(Dearling), 591/2 k (571/2 k), JC. Sarais (D. Gibello Sacco), 
JC. Sarais – (n° corde 2)

 2403 5 L’Altore, h, b.f, 10 ans, par Secret Singer et Isula Idea 
(Donald Duck), 59 k (591/2 k), B. Graziani (A. Lastrajoli), 
B. Graziani – (n° corde 3)

 3027 5 U Palatinu, h, al, 5 ans, par Quartz De Roches et 
Zitellina (Bulington), 59 k (58 k), 0K, J. Casaroli 
(V. Chenet), J. Casaroli – (n° corde 1)

 3281 5 Valinco, h, al, 7 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 58 k (581/2 k), 0h, P. Sarais (G. Lemius), 
P. Sarais – (n° corde 4)

 1985  Diabolo Corsica, h, al, 4 ans, par Olzarte De 
Collongues et Diabolina [Nombre Premier (GB)], 56 k 
(561/2 k), A, F. Ayadat (F. Corallo), Mme P. Vanhove – 
(n° corde 7)

 3281  Jibanyane, f, 4 ans, 531/2 k (521/2 k), 0h, 
Mme V. Giacomoni (Mme M. Waldhauser), 
Mme V. Giacomoni – (n° corde 6)

 3281 1 Roi Arthur, m, 4 ans, 61 k (611/2 k), 0, G. Leca 
(L. Doreau), Mme P. Vanhove – (n° corde 5)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 94 a
½ long, 1 long, 1 long, 1 long, loin, 1 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Suc. Raymond Sarais.

 486 a Denis Leonetti.

 364 a Dominique-Antoine Frigara.

 243 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.

 121 a Mme Pierre Vanhove.

Temps total : 2’37’’87’’’
Le cheval L’ALTORE AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3454 4859 PRIX DE LA FEDERATION CORSE

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 62 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places cette année et limitées à 6 k : 1 k. par 4.000. En outre, les 
chevaux ayant gagné trois courses cette année porteront 3 k. Les 
chevaux comptant au moins 12,5 % de sang arabe recevront 1 k. ; 
25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2808 1 Graal D’Aubois, h, b, 7 ans, par Tigron USA et Cafeine 
D’Aubois [Surfside (GB)], 71 k (70 k),  h, A. de Lanfranchi 
(Mme D. Santiago), C. Escuder – (n° corde 3)
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Temps total : 2’42’’96’’’
Le cheval FALLABELLA AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3451 4858 PRIX COMITE DE MASSIF

(Classe 4)

15 500 c (7 750, 3 100, 2 325, 1 550, 775) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de race pur-sang de 4 ans 
et au-dessus ayant une valeur handicap inférieure ou égale à 36 k. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er septembre 2022 inclus et limitées 
à 5 k. : 1 k. par 5.000. Les chevaux ayant une valeur handicap 
supérieure ou égale à 28 k. porteront 1 k. ; à 32, 2 k, à 34, 3 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2807 2 Into Faith, h, b, 6 ans, par Intello (GER) et Have Faith 
IRE (Machiavellian USA), 63 k (62 k), A. de Lanfranchi 
(Mme D. Santiago), C. Escuder – (n° corde 1)

 2807 1 Carter And Go, h, gr, 7 ans, par Evasive GB et Broken 
And Go (Chichicastenango), 63 k (631/2 k), 0gh, 
J. Simongiovanni (G. Lemius), C. Tolaini – (n° corde 3)

 3003  Scenariste, f, al, 6 ans, par Zanzibari USA et Seance 
GER (Manduro GER), 621/2 k (601/2 k), A. Doussot 
(D. Gibello Sacco), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 2999 5 Selket (IRE), f, b, 5 ans, par Danon Ballade JPN et 
Bonne Nouvelle IRE (Lilbourne Lad IRE), 611/2 k (62 k), 
gh, Mme C. Leoni (L. Doreau), C. Tolaini – (n° corde 5)

 3279 2 Alromy, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Roxelana [Red 
Ransom (USA)], 601/2 k (61 k),  h, AJ. Sarais (F. Foresi), 
JC. Sarais – (n° corde 4)

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 37 a
1 long, ½ long, ½ long, 6 long.
7 750a – 3 100a – 2 325a – 1 550a – 775a

Primes aux propriétaires :

 3 138 a Into Faith.

 1 255 a Carter And Go.

 941 a Scenariste.

 767 a Selket (Ire).

 383 a Alromy.

Primes aux éleveurs :

 1 415 a The Kathryn Stud.

 566 a Haras De Lonray, Mme Nathalie Fischini.

 424 a M. L. Bloodstock Ltd.

 196 a Mme Nikola Bockova.

 150 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.

Temps total : 2’33’’89’’’
Le cheval CARTER AND GO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3452 4856 GRAND PRIX SYNDICAT DES PROPRIETAIRES SUD EST 

ET CORSE

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

18 500 c (9 250, 3 700, 2 775, 1 850, 925) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3, 4 et 5 ans, inscrits 
au Stud-Book Anglo-Arabe de leur pays d’origine comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 58 k. Tout gagnant, cette année, 
de trois courses portera 3 k. ; de quatre courses, 4 k. Les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2725  Wonder Chop, h, b.f, 5 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Harmony’S Chope (Sin Kiang), 58 k (581/2 k), G. Leca 
(F. Corallo), de O. Montzey – (n° corde 3)

 2204 4 Julia Di Bavella, f, b, 4 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Cigale De Lagarde (Grey Risk), 541/2 k (531/2 k),  
h, Mme A. Casaroli (V. Chenet), Mme A. Casaroli – 
(n° corde 6)

 2809 5 Saint’Jac, h, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et Triumphante 
(L’Estragon), 62 k (61 k), g, A. de Lanfranchi 
(Mme D. Santiago), C. Escuder – (n° corde 1)

 2809 1 Boomerang, h, al, 4 ans, par Savoir Vivre IRE et 
Hazanea (Hasa), 54 k (551/2 k), A, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

 2614 1 Conquistador Ii, h, al, 5 ans, par Conquis et Deargirl 
(Dearling), 54 k (52 k), JC. Sarais (D. Gibello Sacco), 
JC. Sarais – (n° corde 5)

 3027 2 Alizee De Candale, f, 5 ans, 521/2 k (501/2 k),  h, 
A. Tramoni (Mme S. Messina), F. Foresi – (n° corde 4)
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Primes aux éleveurs :

 402 a Nearco Producciones S. L. .

 382 a Loughtown Stud Ltd, prime non attribuée.

 301 a Alain Chopard.

 201 a Ecurie Des Monceaux.

 100 a Jeremy Para.

Temps total : 2’50’’90’’’
La distance entre le second et le troisième est de 2 longueurs au lieu 
de courte encolure.

 3456 5884 PRIX DES MOUSQUETAIRES

(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 10 avril 
2023 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 3095 1 Long Ke Wan, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Lady 
Jak [American Post (GB)], 541/2 k (521/2 k), gh, (7 000), 
A. Chopard (C. Belmont), Mme S. Gavilan – (n° corde 1)

 3063  Magic Cup GB, f, al, 3 ans, par Tamayuz GB et Fee 
Du Hazard [Dr Fong (USA)], 541/2 k (531/2 k), A, (7 000), 
Le Thenney (S. Le Quilleuc), S. Brogi – (n° corde 7)

 3187  Mignarde, f, gr, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Missymaria (Kendor), 541/2 k (521/2 k), (7 000), 
Bloke Europeo Mobiliario SL (Lu. Armand), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

 2585 4 Biska, f, al, 3 ans, par Mr. Owen USA et Folle Blanche 
USA (Elusive Quality USA), 561/2 k (551/2 k), gh, (9 000), 
E. Dell’Ova (G. Sanchez), E. Dell’Ova – (n° corde 3)

 3187  Lovely Traou Land, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Houteville GB (Arcano IRE), 541/2 k (511/2 k),  h, (7 000), 
S. Dallemagne (Mme S. Topin), P. Sogorb – (n° corde 5)

 2757 3 Oak Wood, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), (9 000), 
Haras du Domaine de L’Etang (R. Dubord), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
203 a
Eng. Sup. : Mignarde

Sans motif : Arrundel

3 long, 3 long ½, 3 long ½, 1 long ¼, 2 long ½.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :

 2 520 a Long Ke Wan.

 1 008 a Magic Cup Gb, prime non attribuée.

 756 a Mignarde.

 504 a Biska.

 252 a Lovely Traou Land.

Primes aux éleveurs :

 782 a Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.

 234 a Earl La Ferme D’Auge.

 156 a Vehbi Hakan Keles.

 119 a Le Thenney, prime non attribuée.

 78 a Jean-Claude Ollivier.

Temps total : 2’44’’30’’’

 3457 5886 PRIX D’AQUITAINE

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 23 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 10 mars 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 3271  Fiamelca Doloise, f, b, 7 ans, par Alianthus GER 
et Fiammella IRE (Verglas IRE), 551/2 k (541/2 k), 0h, 
A. Bonin (S. Le Quilleuc), A. Lartigau – (n° corde 9)

 3271  Patna Dream (GB), f, b, 7 ans, par Zoffany IRE et 
Deva IRE (Invincible Spirit IRE), 541/2 k (521/2 k), Ah, 
Mme AL. Guildoux (Mme M. Vidotto), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 6)
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 2808 4 Iskara, f, b, 5 ans, par No Risk At All et Canasta 
Royale (Irish Wells), 621/2 k (63 k), g, A. de Lanfranchi 
(A. Lastrajoli), C. Escuder – (n° corde 2)

 3282 2 Fait Honneur, h, b, 8 ans, par Authorized IRE 
et Patte De Velour (Mansonnien), 66 k (65 k),  
h, Mme V. Giacomoni (Mme M. Waldhauser), 
Mme V. Giacomoni – (n° corde 5)

 2808  Haute Tension, f, b, 6 ans, par Saddex (GB) et Ame En 
Peine (Saint Des Saints), 601/2 k (61 k),  h, JB. Andreani 
(F. Foresi), JB. Andreani – (n° corde 4)

 3283 4 Bellucciu, h, b.f, 4 ans, par Quartz De Roches 
et Jebellie (Jebeland Pontadour), 60 k (601/2 k), 
Ah, Mme B. Renardy (G. Lemius), Mme B. Renardy – 
(n° corde 1)

5 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 201 a
Eng. Sup. : Bellucciu

2 long, 3 long, 1 long, loin.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 260 a Mme Valerie Vatel.

 504 a M. L. Bloodstock Ltd.

 378 a Haras De Saint-Voir.

 252 a Baron De Bourgoing.

 126 a Mlle Birgit Renardy.

Temps total : 2’34’’32’’’
Le cheval FAIT HONNEUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

AUCH

0584 253 dimanche 10 septembre 2023
Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Pierre SAUVAGE – Juan-Carlos HEDER – 
Bernard PONS

 3455 5883 PRIX DE LA BAISE

(Maiden)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 2955  Sixteen Tons (FR) , f, b, 3 ans, par Sixties Icon 
GB et Patuano IRE (Choisir AUS), 561/2 k (551/2 k), 
Loughtown Stud Ltd (Mme M. Meyer), P. Sogorb – 
(n° corde 4)

 3095 4 Aurorita, f, b, 3 ans, par Panis USA et Hasna [American 
Post (GB)], 561/2 k (57 k), Choosearing SL (H. Mouesan), 
E. Leon Penate – (n° corde 1)

 3094 2 Eliott Chop, h, al, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Enough Paint (IRE) (New Approach IRE), 58 k (581/2 k), 
Mme AL. Guildoux (C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 3)

 2955 5 Shaenjet, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Wadjet (IRE) 
(Shamardal USA), 58 k (581/2 k), C. Raimont (J. Plateaux), 
S. Brogi – (n° corde 8)

 3154 3 Roi Mercure, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Royal 
Variety IRE (Lope De Vega IRE), 58 k (57 k),  h, D. Lauffer 
(D. Morin), J. Resimont – (n° corde 6)

 2892  Mouriyan, h, 3 ans, 58 k (57 k),  h, E. Dell’Ova 
(S. Le Quilleuc), E. Dell’Ova – (n° corde 7)

   Best Of The Glade, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), 0, 
Mme V. Dupuy (E. Revolte), JL. Pelletan – (n° corde 2)

   Camelia Du Lauzit, f, 3 ans, 541/2 k (551/2 k), J. Barrao 
(A. Bendjama), J. Barrao – (n° corde 5)

8 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
280 a
Eng. Sup. : Sixteen Tons (FR), Roi Mercure

encolure, courte encolure, 1 long, ½ long, 1 long ¼, 1 long, loin.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Sixteen Tons (Fr), prime non attribuée.

 1 296 a Aurorita.

 972 a Eliott Chop.

 648 a Shaenjet.

 324 a Roi Mercure.
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 3459 5885 PRIX MIDI-PYRENEES

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les 
trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 10 décembre 
2022 inclus reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer excepté) ni 
gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 10 décembre 2022 
inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2653  Centaurus, h, b, 7 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Crystals Sky (Hernando), 58 k (571/2 k), 0, Mme C. Ribera 
(S. Le Quilleuc), S. Brogi – (n° corde 9)

 3156 1 Woodwind, h, al, 4 ans, par Recorder GB et 
Song Of Norway GB (Halling USA), 58 k (56 k),  h, 
de D. Watrigant (s) (M. Protti), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 2)

 2912 5 Adrastina GER, f, b, 8 ans, par Kamsin GER et An Angel 
GER (Trempolino USA), 551/2 k (531/2 k),  h, Mme B. Re-
Scandella (Mme M. Brunelli), Mme B. Re-Scandella – 
(n° corde 6)

 3234  Jureer IRE, h, b, 5 ans, par Territories IRE et Baqqa 
IRE (Shamardal USA), 58 k (56 k), g, SARL Mon Romain 
(R. Dubord), C. Bonin (s) – (n° corde 1)

 3234  Valina, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Roman Ridge [Holy Roman Emperor (IRE)], 581/2 k 
(561/2 k), SCEA Chateau Montlandrie (C. Belmont), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

 3348  Mona Lisa, f, 5 ans, 551/2 k (531/2 k), gh, Mme C. Lauffer 
(Mme L. Lebeau), J. Resimont – (n° corde 7)

 2868  Kaleorouna, f, 5 ans, 551/2 k (531/2 k), C. Rondele 
(Mme S. Topin), C. Rondele – (n° corde 11)

 3291  Mama Juana, f, 4 ans, 561/2 k (541/2 k), D. Poinsignon 
(Lu. Armand), de O. Montzey – (n° corde 10)

 3181 3 Maitre Yoda, h, 5 ans, 58 k (56 k),  h, 
Borriquito Como Turf S.L. (A. Gallo Godoy), 
E. Leon Penate – (n° corde 3)

 2694 5 Le Noyer, m, 4 ans, 57 k (55 k), gh, Mme C. Lauffer 
(Mme M. Vidotto), J. Resimont – (n° corde 8)

10 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
223 a
Eng. Sup. : Kaleorouna

Consition spéciale : Cocoa

2 long ½, 1 long ½, encolure, ¾ long, 1 long ¾, encolure, tête, 2 long, 
8 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 1 518 a Centaurus.

 742 a Woodwind.

 455 a Adrastina Ger, prime non attribuée.

 371 a Jureer Ire, prime non attribuée.

 185 a Valina.

Primes aux éleveurs :

 447 a Ecurie Des Monceaux.

 291 a Raymond Henley, Brian Chandler.

 95 a Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.

 72 a Scea Chateau Montlandrie.

 63 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’2’’40’’’

 3460 5887 PRIX DE LA BIGORRE

(Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 63 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +48.
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 3271  Louve Dancer, f, gr, 9 ans, par Loup Breton (IRE) et 
Funambula Dancer [Funambule (USA)], 541/2 k, 0h, 
G. Heurtault (G. Sanchez), G. Heurtault – (n° corde 2)

 2736  Landry, h, al, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Heronchelles IRE (New Approach IRE), 57 k (55 k), 
Ah, SCEA Chateau Montlandrie (C. Belmont), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

 3268 3 Territorio, h, b, 5 ans, par Territories IRE et 
Dubai Empress IRE (Dubawi IRE), 58 k (56 k), 
Ah, VH. Mendes dos Santos (K. Torres), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 8)

 3293 4 Doctor Fontenaille, h, 10 ans, 56 k (54 k), A, 
Mme L. Le Geay (Mme L. Lebeau), Mme L. Le Geay – 
(n° corde 4)

 3271  Vientiane, f, 7 ans, 571/2 k (551/2 k), A, H. Froidefond 
(Lu. Armand), H. Froidefond – (n° corde 3)

 2910 2 Lettres Persanes, f, 4 ans, 551/2 k (531/2 k), gh, 
Y. Pauthe (Mme M. Brunelli), Mme B. Re-Scandella – 
(n° corde 7)

 2939  Notre Dame D’Id, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), A, Mme F. Leon-
Dufour (R. Dubord), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 144 a
2 long ½, 4 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, courte tête, tête, tête, tête.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :

 1 417 a Fiamelca Doloise.

 567 a Patna Dream (Gb).

 425 a Louve Dancer.

 346 a Landry.

 173 a Territorio.

Primes aux éleveurs :

 639 a Bonin (S).

 191 a Ecurie Biraben, Mme Eliane Vayssier, Mlle Lisa Biraben-Loustau.

 167 a Nearco Producciones S. L. .

 135 a Scea Chateau Montlandrie.

 44 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

Temps total : 2’41’’70’’’

 3458 5882 PRIX D’OCCITANIE

(Classe 3)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 4.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3090  Etoile Du Coeur, f, b, 3 ans, par New Bay GB et Saint 
Isidore [Le Havre (IRE)], 571/2 k (58 k), L. Dassault 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 2955  Mirabella, f, al, 3 ans, par Zoffany IRE et Cherifa 
IRE (Rip Van Winkle IRE), 561/2 k (541/2 k), S. Brogi 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 1)

 2534  Storm Day, f, b, 3 ans, par Storm The Stars USA et 
Electric Daydream IRE (Elusive Quality USA), 541/2 k 
(551/2 k), A, A. Vimont (A. Bendjama), C. Bonin (s) – 
(n° corde 3)

 3006 3 Wiri Wiri GB, f, al, 3 ans, par Nathaniel IRE et 
Sommerflora GER (Pivotal GB), 551/2 k (531/2 k), A, 
Mme B. Sablon (R. Dubord), Mme B. Sablon – (n° corde 4)

 2700  Romarin, h, n.p, 3 ans, par Mr. Owen USA et 
Mimosa [Halling (USA)], 56 k (55 k), Ah, C. Raimont 
(Mme M. Meyer), J. Piednoel – (n° corde 2)

5 partants ; 8 eng. ; 3 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 248 a
Eng. Sup. : Wiri Wiri GB, Romarin

1 long ½, 2 long, 2 long, 5 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 2 880 a Etoile Du Coeur.

 1 152 a Mirabella.

 864 a Storm Day.

 576 a Wiri Wiri Gb, prime non attribuée.

 288 a Romarin.

Primes aux éleveurs :

 584 a S.C.E.A. Des Prairies.

 268 a Andre Vimont, Mme Marie Vimont.

 233 a Yves Leger.

 89 a Mme Genevieve Neveux.

 68 a Sommerflora Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 2’0’’50’’’
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 3168  Pacha Emery, f, b, 4 ans, par Cima De Triomphe IRE 
et Cloudracer IRE (Rail Link GB), 551/2 k (541/2 k), Ah, 
J. Planque (s) (A. Gautron), J. Planque (s) – (n° corde 5)

   Sickyl Papa, h, 10 ans, 57 k (541/2 k),  h, Gil. Chaignon 
(S. Just), Gil. Chaignon – (n° corde 4)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 103 a
1 long ¾, 1 long, 1 long, 2 long ½, courte tête.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :

 600 a Haras De Treli.

 180 a Guenther Schmidt, Fernand Krief.

 120 a Paul Cotelle, Jean-Baptiste Berg, Pierre Edouard Berg.

 60 a Ecurie Nicolas Taudon.

Temps total : 2’52’’89’’’
Le hongre CAT MARY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3462 5709 PRIX GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis 
le 1er janvier 2022 inclus : 1 k par 2.000. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 700 m env.

   Jimka, f, b.f, 4 ans, par Scalo GB et Sunsha [Sunshack 
(GB)], 611/2 k,  h, Ecurie Biraben (L. Brechet), 
Gab. Leenders (s) – (n° corde 1)

 3056 3 Ineffable, f, n.p, 5 ans, par Manduro GER et Bejaya 
(Califet), 681/2 k, Ah, Mme S. Bertin (S. Just), T. Poché – 
(n° corde 6)

 2897  Isy Stone, f, b, 5 ans, par Nidor et Backstone Slate 
(Sleeping Car), 681/2 k,  h, T. Poché (C. Bouttier), 
T. Poché – (n° corde 4)

 3029 3 Inka De From, f, al, 5 ans, par Masterstroke USA 
et Tinaska (Sleeping Car), 691/2 k, g, JP. Cherruau 
(A. Baron), A. Fouassier – (n° corde 2)

 3056 4 Je Suis Sur, f, b.f, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Qontess De Vieilvigne [Marmato (GB)], 661/2 k (65 k), A, 
Ecurie Haras des Beaux (Mme M. Romary), N. Chevalier – 
(n° corde 8)

 3355  Jeanne Princess, f, 4 ans, 691/2 k, G. Denuault (s) 
(A. Gautron), G. Denuault (s) – (n° corde 7)

 3023  Jinteroge Nono, h, 4 ans, 64 k (621/2 k), A, S. Remoue 
(Mme M. Carney), T. Viel – (n° corde 3)

 3068 2 Jury Du Bearn, h, 4 ans, 69 k,  h, V. Demory 
(Thi. Journiac), P. Journiac – (n° corde 5)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 125 a
¾ long, 1 long ½, 4 long, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long ¾, 2 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :

 855 a Bearn Arabians, Cyrille Biraben-Loustau, Pierre Biraben-Loustau.

 342 a Suc. Erick Bec De La Motte, Jose Bruneau De La Salle.

 256 a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.

 171 a Jean-Pierre Cherruau.

 85 a Etienne Raquin, Paul Gatille.

Temps total : 2’51’’83’’’
Le cheval ISY STONE a été monté par Charly BOUTTIER en 
remplacement de Dylan LECOMTE.
La pouliche INKA DE FROM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LA ROCHE-POSAY

0217 253 dimanche 10 septembre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Jacqueline GATEAU – Hervé PICHARDIE – 
Frédéric GUILLON – Alain LADEK

 3469 5780 PRIX DU GROUPE PARTOUCHE

(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
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 2933  Mec Plus Ultra, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et 
Arch Of Colours GB (Monsun GER), 70 k (69 k), g, 
SARL Mon Romain (Mme T. Menuet), C. Bonin (s) – 
(n° corde 4)

 3291 1 Verdina, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 701/2 k (691/2 k), 0, M. Foursin 
(Mme L. Le Geay), de O. Montzey – (n° corde 7)

 3233 1 Dann, h, al, 8 ans, par Muhaymin USA et Dykam [Dylan 
Thomas (IRE)], 71 k (68 k), F. Seguin (Mme H. Sourbe), 
F. Seguin – (n° corde 6)

 3268 5 Ten Ka, f, b, 7 ans, par Falco USA et Tenakra [Fasliyev 
(USA)], 63 k (611/2 k), 0h, F. Covinhes (Y. Bougoffa), 
E. Dell’Ova – (n° corde 1)

 3159 5 Levant (IRE), f, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et 
Al Dweha IRE (Invincible Spirit IRE), 681/2 k (69 k), 
Mme C. Lauffer (S. Bouyssou), J. Resimont – (n° corde 5)

 2910 4 Remix, h, 4 ans, 72 k (721/2 k),  h, GGES Laborde 
(L. Urbano Aguero), JL. Pelletan – (n° corde 9)

 3271 1 Pedraza Lescribaa, f, 8 ans, 69 k (66 k), 0h, 
Mme C. Botton (Mme C. Botton), A. Lartigau – (n° corde 3)

 3377  Anabaa War, h, 6 ans, 63 k (60 k), 0, Mme M. Boada 
(Mme G. Boada Vallmitjana), Mme M. Boada – (n° corde 2)

 3084 5 Baileys Diamant, f, 7 ans, 72 k (721/2 k),  h, 
Mme N. Walton (A. Lemer), W. Walton – (n° corde 8)

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
338 a
Eng. Sup. : Verdina

¾ long, 1 long ¼, 2 long ½, ½ long, 2 long ½, courte encolure, 8 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux propriétaires :

 2 598 a Mec Plus Ultra.

 1 039 a Verdina.

 637 a Dann.

 425 a Ten Ka.

 212 a Levant (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 020 a Mascalls Stud.

 408 a Earl Bois Hue.

 287 a Ecurie Jarlan.

 191 a Jean-Michel Herve.

 62 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’1’’60’’’
Les Commissaires ont ouvert une enquête d’office sur les 
circonstances de la chute du cheval BAILEYS DIAMANT.
Après audition de Mrs Alexis LEMER, Luis URBANO AGUERO et Melle 
Lara LE GEAY, l’arrivée a été maintenue, aucune faute n’ayant été 
imputée à aucun des protagonistes.

GUINGAMP

0115 253 dimanche 10 septembre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Jean-Philippe ROUDAUT – 
Bernard POULIZAC – Catherine BARON – André RENAULT

 3461 5708 PRIX DU BEL ORME

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
nés et élevés en France, n’ayant pas lors de leurs deux dernières 
courses gagné une Classe 4 ni depuis le 1er juillet 2022 inclus été 
classés dans les trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 
10 décembre 2022 inclus reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer 
excepté). Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 10 décembre 2022 inclus : 
1 k. par 3.000.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 3380 4 Got Shine, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Miranda Frost [Vespone (IRE)], 561/2 k (54 k), A, 
R. Bourdel (W. Levesque), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 3005 4 La Merveille (IRE), f, b.f, 5 ans, par Maxios (GB) et La 
Salvita GER (Big Shuffle USA), 551/2 k,  h, G. Schmidt 
(L. Brechet), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 2)

 3058  Cat Mary, h, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA et Mary 
Montagu IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k (561/2 k), 0h, 
A. Glaziou (A. Baron), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 3057 5 La Palombiere, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Larredya (Literato), 551/2 k (53 k), Gil. Richard 
(Mme M. Romary), S. Foucher – (n° corde 3)
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BO 2023/19 – plat 25

10 partants ; 45 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
729 a
Eng. Sup. : Dejala Miss

Sans motif : Tasim

4 long ½, tête, 1 long ¼, ¾ long, courte encolure, 2 long ½, ¾ long, 
1 long ½, 3 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Kovattack.

 1 368 a Dejala Miss.

 1 026 a Kim De Gaudel.

 684 a Emerald Lake.

 342 a Tamina (Ire).

Primes aux éleveurs :

 694 a Wertheimer & Frere.

 424 a Thomas Bedon.

 318 a Jean Marc Delhommeau, Jacques Gautier.

 212 a Erich Schmid.

 69 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

Temps total : 1’30’’53’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MOONDUNE (USA) à être 
montée au départ, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Le cheval KIM DE GAUDEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3471 5782 PRIX DU CASINO DE LA-ROCHE-POSAY

(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni cette année 
reçu 4.000 en places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2874  Normfluchtige GER, f, al, 3 ans, par Adlerflug GER 
et North Mum GER (Samum GER), 541/2 k (521/2 k),  h, 
G. Augustin-Normand (Mme S. Chuette), M. Delzangles – 
(n° corde 4)

 3030 3 Uchronie, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA et 
Accalmie [Invincible Spirit (IRE)], 551/2 k (56 k), 0, 
Haras des Sablonnets (H. Lebouc), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 2)

 3112  Fashioned Girl, f, al, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Louisa M Alcott GB (King’S Best USA), 561/2 k 
(541/2 k), gh, P. Jousset (Mme C. Miette), M. Brasme (s) – 
(n° corde 3)

 3069 3 Ofelia, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Izaline 
[Orpen (USA)], 571/2 k (58 k),  h, F. Nobile (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 5)

 3122 2 Master Georges, h, b, 3 ans, par George Vancouver 
USA et Lakena (Kendargent), 59 k (58 k), A, JJ. Mourad 
(Mme C. Poirier), E. Leray (s) – (n° corde 1)

 3389 5 Soignolles, f, 3 ans, 541/2 k (55 k),  h, Mme C. Brunetti 
(J. Guillochon), Mme C. Brunetti – (n° corde 7)

 1634  Laguinte, h, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, XL. Le Stang 
(J. Mobian), XL. Le Stang – (n° corde 8)

 2770  Saucy Jade (IRE), f, 3 ans, 581/2 k (59 k), 0h, 
R. Shaykhutdinov (M. Berto), M. Rulec (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
353 a
Eng. Sup. : Saucy Jade (IRE)

1 long ¼, 2 long ½, 3 long, 1 long ¾, 1 long, 1 long, 3 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Normfluchtige Ger, prime non attribuée.

 1 368 a Uchronie.

 1 026 a Fashioned Girl.

 684 a Ofelia.

 342 a Master Georges.

Primes aux éleveurs :

 424 a Haras Des Sablonnets, Aymard De Talhouet-Roy.

 403 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

 318 a Xavier Moyer, Mme Annabelle Moyer.

 212 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.

 106 a Serge Chateau, Mme Flavie Chateau.

Temps total : 2’39’’68’’’
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 
58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 2925 2 L’Etoile De France, f, b, 2 ans, par Masar IRE et 
L’Etoile De Moscou (GB) (Peintre Celebre USA), 
561/2 k (57 k), P. Decouz (s) (J. Mobian), P. Decouz (s) – 
(n° corde 3)

   Dschingis Suive, f, b, 2 ans, par Dschingis Secret 
GER et Seance GER (Manduro GER), 541/2 k (521/2 k), 
Avatara S.A. (Mme C. Miette), M. Brasme (s) – 
(n° corde 4)

   Lelentha, h, gr, 2 ans, par Morandi et Zvetka 
(IRE) (Lawman), 56 k (561/2 k), E. Pilet (L. Roussel), 
M. Seror (s) – (n° corde 2)

   Freaky Friday, f, gr, 2 ans, par Olympic Glory 
IRE et Fragrancia (Linamix), 541/2 k (55 k), 0, 
Mme A. Sundstrom (G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 5)

 3170  Aloha, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Candicans GB 
(Dansili GB), 561/2 k (57 k), Mme J. Cygler (S. Saadi), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 6)

 2436  Afrique Adieu, h, 2 ans, 58 k (55 k), A, J. Chardron 
(A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
370 a
Eng. Sup. : Lelentha

encolure, ¾ long, 3 long, ¾ long, 3 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :

 600 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani, Thierry De La Heronniere.

 320 a Avatara S.A. .

 240 a Francois-Marie Cottin.

 160 a Erich Schmid.

 80 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’50’’32’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DISCHINGS SUIVE à être 
montée en piste aprés avoir fait un tour de rond, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
La jument L’ETOILE DE FRANCE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 3470 5781 PRIX DE ROYAN ATLANTIQUE

(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 3004 2 Kovattack, f, b, 3 ans, par War Front (USA) et Galikova 
[Galileo (IRE)], 561/2 k (541/2 k), Wertheimer & Frere 
(Mme M. Peslier), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 2893 2 Dejala Miss, f, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et 
Tradigraphie [Mr Sidney (USA)], 561/2 k (57 k),  h, 
Mme S. Jaffrelot-Bedon (A. Roussel), Mme S. Jaffrelot-
Bedon – (n° corde 9)

   Kim De Gaudel, f, b, 3 ans, par Diamond Green 
et Bonita Chica [Paco Boy (IRE)], 541/2 k (55 k),  h, 
F. Monnier (s) (J. Guillochon), F. Monnier (s) – 
(n° corde 2)

 2749  Emerald Lake, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Emerald Zone GER [Maxios (GB)], 561/2 k (541/2 k), 
A. Al Aidarous (M. Marquette), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 3)

 3021 3 Tamina (IRE), f, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et 
Nymeria GER (Soldier Hollow GB), 561/2 k (57 k), 
S. Molks (M. Berto), M. Rulec (s) – (n° corde 4)

 995  Andzoff (IRE), f, 3 ans, 561/2 k (57 k), 
Biddestone Stud Ltd (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 8)

   Mr Alexis, h, 3 ans, 56 k (54 k),  h, R. Brard (A. Subias), 
G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 5)

 3138 4 Panacotta, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 7)

 897 5 Moondune USA, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), 
Flaxman Stables Ireland Ltd (P. Bazire), P. Bary (s) – 
(n° corde 6)

 3305  Life Of Joy GB, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), 0, 
Godolphin SNC (S. Saadi), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 10)
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la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3096 2 Chacha Touille, f, al, 4 ans, par Dream Ahead USA 
et Troiecat [One Cool Cat (USA)], 641/2 k (631/2 k),  h, 
Rod. Collet (s) (Mme M. Bourgeais), Rod. Collet (s) – 
(n° corde 4)

 3304 5 Zoom Chop, h, b, 4 ans, par Captain Chop et Zaliana 
[Daliapour (IRE)], 65 k (64 k), Mme S. Toussaint 
(Mme A. Baudron), T. Speicher – (n° corde 5)

 3165 1 Aerostach, f, al, 4 ans, par Evasive GB et Asaret (IRE) 
(Oratorio IRE), 671/2 k (68 k),  h, J. Jehanno (R. Gabard), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 2)

 3135  Pur Hasard, h, b.f, 4 ans, par Zanzibari USA et Fee 
Des Eaux [Orpen (USA)], 65 k (64 k), g, S. Maurer 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 1)

4 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
536 a
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Chacha Touille.

 841 a Zoom Chop.

 631 a Aerostach.

 420 a Pur Hasard.

Primes aux éleveurs :

 825 a Mme Gerard Rollain.

 330 a Alain Chopard.

 247 a Elie Duvivier, Sebastien Dufrancatel.

 165 a Haras Des Sablonnets, Jean-Pierre Totain.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument CHACHA TOUILLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 3474 5785 PRIX AGENTS MUTUELLE DE POITIERS DE LA VIENNE

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas lors de leur deux dernières courses gagné une Classe 4 
ni depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Listed et n’ayant pas depuis le 10 décembre 2022 inclus 
reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté). Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 10 décembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, 
tout gagnant d’une Classe 4 depuis le 10 mars 2023 inclus portera 
2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Vazir, h, b, 5 ans, par Siyouni et Vazira [Sea The Stars 
(IRE)], 57 k (571/2 k), A. Peake (A. Roussel), M. Seror (s) – 
(n° corde 1)

 3058 2 Coase GB, h, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Sharnberry 
GB (Shamardal USA), 57 k (55 k), g, B. Verstraete 
(P. Le Digabel), Mme G. Gernay – (n° corde 6)

 1159 2 Gavial, m, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Vorda [Orpen 
(USA)], 60 k (57 k),  h, K. Strangeway (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 3291 2 Belcha, h, n.p, 7 ans, par Kheleyf USA et Thaa Valley 
(GB) (Whipper USA), 63 k (61 k), A, L. Boutault 
(M. Marquette), L. Boutault – (n° corde 7)

 3165  Menilles, f, b, 4 ans, par Recorder GB et Moisville (GB) 
(Hat Trick JPN), 551/2 k (56 k),  h, L. Viel (s) (H. Lebouc), 
L. Viel (s) – (n° corde 2)

 3258 5 Madras IRE, f, 4 ans, 561/2 k (541/2 k), 0, C. Blin 
(Mme C. Mignonneau), C. Blin – (n° corde 4)

   Inattendu Familly, h, 6 ans, 57 k (571/2 k), A, 
Mme S. Retif (M. Berto), Mme S. Retif – (n° corde 5)

7 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
586 a
Eng. Sup. : Vazir

4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Vazir.

 688 a Coase Gb, prime non attribuée.

 631 a Gavial.

 344 a Belcha.

 210 a Menilles.
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Crystal MIETTE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant son bras au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
La jument UCHRONIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3472 5783 PRIX SAS ANDRAULT SARL ALMIS

(À réclamer)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 10 avril 
2023 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3112  Golden Juanita, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Vejer (IRE) (Dalakhani IRE), 561/2 k (541/2 k), g, (9 000), 
RT Racing (Mme M. Peslier), N. Clement (s) – (n° corde 1)

 2706  Martinroyal, h, n.p, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Visite Royale [Muhtathir (GB)], 56 k (561/2 k), (7 000), 
Ecurie Victoria Dreams (H. Lebouc), JPh. Dubois – 
(n° corde 4)

 2715 2 Belisima, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Petrolina 
GER (Areion GER), 561/2 k (57 k), (9 000), Ecurie R.E. 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 6)

 3187 5 Under The Open Sky IRE, h, b, 3 ans, par Make 
Believe GB et Go Kart IRE (Intense Focus USA), 58 k 
(581/2 k), A, (9 000), H. Shimizu (M. Nobili), H. Shimizu – 
(n° corde 3)

 1634  Jizan, f, b, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et Roziana 
[Russian Blue (IRE)], 561/2 k (57 k), gh, (9 000), JC. Arpin 
(J. Mobian), XL. Le Stang – (n° corde 5)

 3250 5 Lady Danerose, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), (9 000), 
M. Fournaise (F. Lefebvre), A. Spanu – (n° corde 2)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 138 a
3 long, 3 long, courte encolure, 2 long, loin.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 2 700 a Golden Juanita.

 1 080 a Martinroyal.

 810 a Belisima.

 540 a Under The Open Sky Ire, prime non attribuée.

 270 a Jizan.

Primes aux éleveurs :

 838 a Haras D’Haspel.

 335 a Jean-Philippe Dubois.

 251 a Ecurie R. E. .

 83 a Michel Crouton, Jean-Claude Crouton.

 63 a John O’Connor, prime non attribuée.

Temps total : 2’39’’78’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument GOLDEN JUANITA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 3473 5784 PRIX RACE AND CARE - PRIX F.F. DE LA RECONVERSION

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas 
depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Listed et n’ayant pas depuis le 10 décembre 2022 inclus 
reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux 
Classe 4. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 10 décembre 2022 inclus : 
1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis le 
10 mars 2023 inclus portera 2 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières n’ayant pas gagné 
10 courses.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 
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MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 253 dimanche 10 septembre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Nina SAINT-CYR – Cécile HOUDET – 
Francine LOUIS-MARIE – Henri YERRO

 3463 3430 PRIX DES PALETUVIERS

(Mâles et Hongres)

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant gagné une course ou ayant reçu une allocation de 4.000 
porteront 1 k ; gagné plusieurs courses ou reçu plusieurs allocations 
de 4.000, 2 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k. Les 
chevaux nés et élévés en Caraibes recevront 1 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3260 1 Mister Vaillant, h, b, 2 ans, par Asanga USA et Nanook 
[Indian Rocket (GB)], 56 k (55 k), JO. Ivaldi (Mme S. Akari-

Souidane), JO. Ivaldi – (n° corde 4)
 2392 1 Kmaron De Cambeilh, h, b, 2 ans, par Eclair Du Fada 

et Estrella Delnorte (Slickly), 57 k (571/2 k), E. Magdeleine 
(Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 8)

 3260 3 Chasseur De Prime, h, b, 2 ans, par Broox (IRE) et 
Dionaea [Panis (USA)], 55 k (551/2 k), Ah, W. Vaitilingom 
(F. Torralba), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 7)

   Myteclaire, m, b, 2 ans, par Eclair Du Fada et Mitlaa 
[Naaqoos (GB)], 53 k (541/2 k), G. Adrea (JB. Vigie), 
G. Adrea – (n° corde 6)

   Volcano Boy, h, b, 2 ans, par Reply IRE et Lady 
You (Siyouni), 53 k (541/2 k), Mme Y. Luce (J. Moisan), 
Mme Y. Luce – (n° corde 5)

   L’Ami Melkior, h, 2 ans, 54 k (541/2 k), D. Singarin 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 2)

 3260 4 Listan Time, h, 2 ans, 55 k (551/2 k), A, D. Francisque 
(G. Bon), D. Francisque – (n° corde 1)

7 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 299 a
Eng. Sup. : Myteclaire

Sans motif : Goldysann

1 long, 1 long, 2 long, 6 long, 2 long, 3 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :

 2 304 a Mister Vaillant.

 921 a Kmaron De Cambeilh.

 691 a Chasseur De Prime.

 460 a Myteclaire.

 230 a Volcano Boy.

Primes aux éleveurs :

 715 a Jacques-Olivier Ivaldi.

 286 a Jean Marc Nemorin.

 214 a Olivier Nemorin, Lucien Nemorin.

 143 a Guy Zie.

 71 a Sarl Vetequin.

Temps total : 1’23’’39’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre MISTER VAILLANT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 3464 3431 PRIX DES FLAMBOYANTS

(Femelles)

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans. Poids : 56 k. Les chevaux ayant gagné une 
course ou ayant reçu une allocation de 4.000 porteront 1 k ; gagné 
plusieurs courses ou reçu plusieurs allocations de 4.000, 2 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.Les pouliches nées et 
élévées en Caraibes recevront 1 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3261 4 Picola, f, gr, 2 ans, par Birchwood IRE et Dream D’Ange 
[Sageburg (IRE)], 57 k (571/2 k),  h, LC. Moutoussamy 
(Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :

 825 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 162 a Al Shahania Stud.

 155 a Jean-Marc Ainciboure.

 144 a St. Albans Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 82 a Franklin Finance S.A. .

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Maxence MARQUETTE en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant son bras au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre COASE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3475 5786 PRIX MONMOUSSEAU - PRIX LOXAM

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 10 mars 2023 inclus : 1 k. par 2.000.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 2972  Stormy Baby, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Storma 
[Starborough (GB)], 631/2 k (61 k),  h, Mme L. Lenglart 
(Mme L. Lenglart), Mme L. Lenglart – (n° corde 4)

 3375  Georginela, f, b, 7 ans, par George Vancouver USA et 
Maladetta [Octagonal (NZ)], 661/2 k (651/2 k), Ecurie R.E. 
(Mme A. Peltier), F. Foucher – (n° corde 2)

 2968  Montfiquet, h, b, 7 ans, par Le Havre IRE et Kilava 
(Invincible Spirit IRE), 65 k (64 k), gh, Mme M. Tillet 
(R. Gabard), Mme M. Tillet – (n° corde 1)

 3356  Journee Matinale, f, gr, 4 ans, par Morandi et 
Golden Diamond IRE (Gold Away IRE), 641/2 k (631/2 k), 
Ah, D. Duveau (Mme A. Seignoux), J. Planque (s) – 
(n° corde 3)

 3217  Ippling, m, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Ivory Yes [Le Havre (IRE)], 66 k (661/2 k),  h, D. Josset 
(P. Lotout), C. Lotoux (s) – (n° corde 6)

5 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 165 a
1 long ¼, ½ long, courte tête, ¾ long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :

 2 227 a Stormy Baby.

 729 a Georginela.

 546 a Montfiquet.

 445 a Journee Matinale.

 182 a Ippling.

Primes aux éleveurs :

 874 a Antoine Sauty De Chalon.

 328 a Ecurie R. E. .

 246 a Franklin Finance S.A. , Mme Elisabeth Ribard.

 174 a Ludovic Fleury.

 82 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Haras Du Hoguenet, Mme 

Christine Hubert.

Temps total : 1’50’’47’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la, jument, GEORGINELA à être 
montée sur la piste.
Les Commissaires ont déclaré le hongre LLOYD (IRE) non partant 
aprés qu’il ait fait deux tours de piste avant le départ.
Aprés avoir entendu en ses explications le jockey Mathilde 
BOURILLON, celui-ci a déclaré que la selle avait tourné et qu’il 
n’avait pas la possibilité de pouvoir arrêter son cheval.
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Primes aux éleveurs :

 657 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.

 209 a Christophe Jouandou, Mlle Caroline Ferrer.

 171 a Jean-Claude Seroul.

 160 a Jean-Claude Campos, Nicolas Campos, Raymond Campos.

 69 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’22’’72’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la 
jeune-jockey Sarah AKARI-SOUIDANE en ses explications, l’ont 
sanctionnée par une interdiction de monter pour une durée de 12 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(2e infraction - 7 sollicitations).
Les Commissaires ont autorisé la pouliche POLYXO à sortir du rond 
en premier non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre KARABABA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3466 3435 PRIX DES MONCELINIERS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés 
après division à la clôture des partants, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +9 ; 1 ans et +, +11,5.

 3264 2 Bint Habissett, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Habissett [Wootton Bassett (GB)], 591/2 k (60 k),  h, 
Mme Y. Luce (J. Moisan), Mme Y. Luce – (n° corde 9)

 3264  Lady Angie, f, al, 4 ans, par French Fifteen et 
Ranjana IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k (581/2 k), 
Ah, Mme A. Thibaut (M. Lauron), Mme A. Thibaut – 
(n° corde 2)

 2081 4 Cigala, f, b, 6 ans, par Banyan Tree et Cigalon [Verglas 
(IRE)], 62 k (61 k), R. Meyzindi (Mme S. Akari-Souidane), 
R. Meyzindi – (n° corde 3)

 3264 4 Bel Ti Boug, h, b, 4 ans, par Eclair Du Fada 
et Chatawa [Gentlewave (IRE)], 62 k (621/2 k),  
h, Mme L. Dupelin Lalung (Rémi Campos), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 10)

 3264 3 Capitaine Deux, h, al, 9 ans, par Sidpour (IRE) et 
Maxi Maxa [Sand Prospector (USA)], 521/2 k (53 k), 0h, 
S. Harris (G. Bon), S. Harris – (n° corde 7)

 2604  Loi Du Talion, h, 3 ans, 52 k (521/2 k),  h, T. Hayot 
(A. Bernard), S. Jousselin – (n° corde 5)

 3264  Rajtaya, h, 9 ans, 541/2 k (55 k), 0, A. Jacoby-Koaly 
(F. Torralba), A. Jacoby-Koaly – (n° corde 6)

 2604  Clair Matin, h, 7 ans, 56 k (561/2 k), Ah, D. Francisque 
(I. Bouaziz), D. Francisque – (n° corde 1)

 3264  Plantayya, f, 8 ans, 57 k (571/2 k), 0, MA. Letchimy 
(Y. Babot), MA. Letchimy – (n° corde 8)

 934  Nicolas Star, h, 6 ans, 54 k (541/2 k), Ah, S. Harris 
(JB. Vigie), S. Harris – (n° corde 4)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 500 a
1 long ½, 4 long, 1 long, 3 long ½, ¾ long, 6 long ½, 7 long, 3 long ½, 
loin.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :

 1 485 a Bint Habissett.

 594 a Lady Angie.

 364 a Cigala.

 297 a Bel Ti Boug.

 121 a Capitaine Deux.

Primes aux éleveurs :

 583 a Haras Du Grand Courgeon.

 233 a Haras Du Logis Saint Germain.

 164 a Roger Meyzindi.

 116 a Suc. Seraphin Bourgeois, Manuel Dupelin.

 54 a Guy Zie.

Temps total : 2’0’’98’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
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 3261 2 Dramakuta, f, b.m, 2 ans, par Eclair Du Fada et Ay 
Cheche [Zigwaki (USA)], 55 k (551/2 k), JC. Cazako 
(JB. Vigie), JC. Cazako – (n° corde 5)

 3261 3 Carifta, f, b, 2 ans, par Broox (IRE) et Hanouka 
[Okawango (USA)], 55 k (551/2 k), gh, T. Hayot 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 3)

 3261  Sanga Surprise, f, b, 2 ans, par Asanga USA et Lady 
Surprise (Spirit One), 55 k (551/2 k), D. Singarin (G. Bon), 
S. Jousselin – (n° corde 2)

 3261 1 Tanassang, f, b, 2 ans, par Asanga USA et Tinassang 
[Sea’S Legacy (IRE)], 56 k (561/2 k), A, Mme MA. Sorhaindo 
(A. Bernard), R. Sainte Rose – (n° corde 4)

 3261 5 Dayanassang, f, 2 ans, 55 k (54 k), Agh, R. Sainte Rose 
(Mme S. Akari-Souidane), R. Sainte Rose – (n° corde 1)

   Thiassang, f, 2 ans, 53 k (541/2 k), R. Irdor (J. Moisan), 
R. Sainte Rose – (n° corde 7)

7 partants ; 8 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 159 a
4 long, 2 long, 1 long ¾, 7 long, 1 long ½, 5 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :

 2 304 a Picola.

 921 a Dramakuta.

 691 a Carifta.

 460 a Sanga Surprise.

 230 a Tanassang.

Primes aux éleveurs :

 715 a Marc Bridoux.

 286 a Guy Zie.

 214 a Olivier Nemorin.

 143 a Daniel Singarin.

 71 a Raymond Sainte Rose.

Temps total : 1’27’’61’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche CARIFTA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3465 3432 PRIX DES ACAJOUS

(Classe 4)

7 200 c (3 600, 1 440, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop
Pour chevaux, entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. 
Poids : 3 ans : 55 k. ; 4 ans et au-dessus : 56 1/2 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 5 k. depuis le 1er septembre de l’année 
dernière inclus : 1 k. par 4.000.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3266  Karababa, h, n.p, 7 ans, par Wootton Bassett GB 
et Fatara Froto [Layman (USA)], 611/2 k (62 k), Ah, 
F. Cossou (A. Bernard), R. Sainte Rose – (n° corde 7)

 2606 3 Spirit Of Foot (IRE), h, b, 6 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Spirit Of Pearl IRE (Invincible 
Spirit IRE), 581/2 k (59 k),  h, Mme Y. Luce (J. Moisan), 
Mme Y. Luce – (n° corde 2)

 3266 5 Mister Grysbi, h, a.m, 5 ans, par Stormy River 
et Campanaca [Prince Kirk (FR)], 581/2 k (571/2 k), 
0h, JO. Ivaldi (Mme S. Akari-Souidane), JO. Ivaldi – 
(n° corde 8)

 3263 2 Zalon, h, b, 3 ans, par Zizany IRE et Nunez [Zieten 
(USA)], 60 k (601/2 k), A, G. Adrea (Y. Babot), G. Adrea – 
(n° corde 1)

 2388 5 Lastlotofthesale, h, b, 5 ans, par Dream Ahead USA 
et Ryzyana [Air Chief Marshal (IRE)], 581/2 k (59 k),  h, 
Mme Y. Luce (Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 3)

 3263 3 La Panthourie, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), 0, D. Singarin 
(M. Lauron), S. Jousselin – (n° corde 9)

 3266  Saint Romain, h, 6 ans, 591/2 k (60 k), 0h, 
R. Sainte Rose (G. Bon), R. Sainte Rose – (n° corde 4)

 2083 5 Al Bachir, m, 4 ans, 581/2 k (59 k), gh, N. Noirtin 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 6)

   Polyxo, f, 3 ans, 531/2 k (55 k), A, Mme E. Adrea (JB. Vigie), 
Mme E. Adrea – (n° corde 5)

9 partants ; 9 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 620 a
1 long, nez, 2 long, encolure, 4 long, 8 long ½, 9 long, 3 long ½.
3 600a – 1 440a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :

 1 458 a Karababa.

 583 a Spirit Of Foot (Ire).

 534 a Mister Grysbi.

 518 a Zalon.

 178 a Lastlotofthesale.
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 3468 3433 PRIX DES GLIRIDIAS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Les références de cette épreuve seront éventuellement 
remontées à la déclaration des partants, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, -2 ; 1 ans et +, +0,5.

 3265 3 Salsa Tim, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et 
Miss Stream [Trempolino (USA)], 611/2 k (62 k), 
Mme A. Thibaut (M. Lauron), Mme A. Thibaut – 
(n° corde 8)

 3265 5 Shipmate, h, gr, 11 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Napata [Singspiel (IRE)], 571/2 k (58 k), Ah, RA. Nicolson 
(A. Bernard), R. Sainte Rose – (n° corde 7)

 3265 2 J’Aime Ma Reine, f, b, 4 ans, par Recorder GB et 
Testa Mora [Majorien (GB)], 601/2 k (61 k), Mme Y. Luce 
(J. Moisan), Mme Y. Luce – (n° corde 6)

 2601 3 Mojito Junior, h, b, 4 ans, par Cat Junior USA et Don’T 
Touch Me [Cima De Triomphe (IRE)], 571/2 k (58 k), 
JC. Soukai (I. Bouaziz), JC. Soukai – (n° corde 1)

 3265  Dahlilassang, f, b, 4 ans, par Asanga USA et Dahlia 
Deux [Conquistacky (USA)], 591/2 k (60 k), N. Permal 
(Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

 2601  Adel Sun, f, 4 ans, 58 k (581/2 k), P. Penelope (Y. Babot), 
P. Penelope – (n° corde 5)

 3265  Davichop, h, 5 ans, 62 k (61 k), A, Mme A. Thibaut 
(Mme S. Akari-Souidane), Mme A. Thibaut – (n° corde 3)

 2603  Sandro Gold, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), D. Gombaud-
Saintonge (G. Bon), S. Jousselin – (n° corde 10)

 2601  Kakaudou Risk, f, 4 ans, 57 k (571/2 k),  h, H. Jean Louis 
(JB. Vigie), H. Jean Louis – (n° corde 11)

 1504  Lune De France, f, 3 ans, 571/2 k (561/2 k),  h, JC. Delasse 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 2)

 3265  Bridego Bridge, h, 8 ans, 571/2 k (58 k), R. Merlo 
(F. Torralba), R. Merlo – (n° corde 9)

11 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 881 a
Eng. Sup. : J’Aime Ma Reine

4 long ½, 2 long, courte tête, 3 long ½, 1 long, ¾ long, 6 long, 6 long, 
2 long.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :

 1 683 a Salsa Tim.

 550 a Shipmate.

 504 a J’Aime Ma Reine.

 336 a Mojito Junior.

 168 a Dahlilassang.

Primes aux éleveurs :

 660 a Daniel Timmers.

 248 a Earl La Ferme D’Auge.

 198 a Jean-Louis Lenoury.

 132 a Angel Jordan Torres.

 66 a Raymond Sainte Rose.

Temps total : 2’0’’93’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument J’AIME MA REINE à sortir 
du rond en dernier montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre SALSA TIM a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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Réunion organisée par STE DES COURSES DE STRASBOURG

0903 253 dimanche 10 septembre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Damien KREBS – 
Pierre GELDREICH – Nathalie PFOHL
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pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Stephenson HARRIS, représenté par M. William MENIALEC par une 
amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce dernier ayant 
été jugé responsable de cette situation.
Le jument CIGALA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3467 3434 PRIX DES ACCACIAS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés 
après division à la clôture des partants, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +4 ; 1 ans et +, +6,5.

 3263 5 Ronnie Rocket, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE 
et Lingreville [Le Havre (IRE)], 62 k (621/2 k), Ah, 
W. Vaitilingom (Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 2)

 3262 5 Joa De Gibraltar (IRE), f, b, 6 ans, par Rock Of 
Gibraltar IRE et Fetan Joa [Enrique (GB)], 611/2 k (62 k),  
h, JC. Soukai (J. Moisan), JC. Soukai – (n° corde 3)

 3262 4 Bakhara, f, al, 4 ans, par Machucambo et Barouda 
(My Risk), 57 k (571/2 k),  h, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 1)

 3263  Miss Estrella, f, gr, 3 ans, par Sidpour (IRE) et Estrella 
Delnorte (Slickly), 60 k (601/2 k), Mme A. Thibaut 
(M. Lauron), Mme A. Thibaut – (n° corde 11)

 3262 3 Artistic Glory, f, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Artistic Light GB (Fantastic Light USA), 59 k (591/2 k), 
0h, JC. Cazako (JB. Vigie), JC. Cazako – (n° corde 8)

 3263  Yedder, h, 3 ans, 60 k (59 k), 0h, D. Francisque 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 4)

 2602  Ti Manzelle Risk, f, 3 ans, 571/2 k (58 k),  h, H. Jean Louis 
(A. Bernard), H. Jean Louis – (n° corde 10)

 3265  Buddy Chop, h, 6 ans, 62 k (621/2 k), A, F. Borderieux 
(K. Cakin), F. Borderieux – (n° corde 7)

 3262  Richauneradoxe, m, 5 ans, 571/2 k (561/2 k),  h, 
Y. Penelope (Mme S. Akari-Souidane), Y. Penelope – 
(n° corde 9)

 2603 5 L’Intrepide Pietra, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), gh, 
Mme A. Thibaut (G. Bon), Mme A. Thibaut – (n° corde 5)

 2602  Fry, f, 6 ans, 61 k (611/2 k),  h, D. Francisque (I. Bouaziz), 
D. Francisque – (n° corde 6)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 836 a
Eng. Sup. : Buddy Chop

3 long ½, nez, 1 long, 7 long, 3 long ½, 6 long ½, 3 long ½, 7 long, 
2 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :

 2 304 a Ronnie Rocket.

 518 a Joa De Gibraltar (Ire).

 475 a Bakhara.

 460 a Miss Estrella.

 158 a Artistic Glory.

Primes aux éleveurs :

 715 a Guy-Roger Petit, Louis Clair Crane.

 186 a Pierre Lamy.

 152 a Jean-Claude Seroul.

 143 a Mme Line-Rose Ruster.

 62 a Suc. Maxime Jarlan.

Temps total : 2’0’’38’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument JOA DE GIBRALTAR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
10 avril 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Missouri GER, m, b.f, 3 ans, par Counterattack 
AUS et Minoris (Dabirsim), 58 k (581/2 k), A, (14 000), 
Gestut Karlshof (C. Lecoeuvre), W. Hickst – (n° corde 4)

 3361 1 Kassar Said, f, b, 3 ans, par Whipper USA et Country 
Davis USA (Stravinsky USA), 541/2 k (521/2 k), g, (10 000), 
JM. Appriou (C. Berge), Mme A. Budka – (n° corde 5)

   Willibald IRE, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Waldluft 
GER (Soldier Hollow GB), 56 k (551/2 k), (10 000), 
Stall Audenhove (Mme S. Vogt), H. Grewe – (n° corde 9)

 3130  Marlowe, m, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Sky 
High Flyer GB (Anabaa USA), 58 k (581/2 k), (14 000), 
G. Maarek (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 2000  Night Chope, f, al, 3 ans, par Kheleyf USA et Nuit 
D’Ivresse [Henrythenavigator (USA)], 561/2 k (551/2 k), (14 
000), C. Peterschmitt (Mme A. Nicco), C. Peterschmitt – 
(n° corde 2)

 3203 1 Claretina GB, f, 3 ans, 581/2 k (59 k), A, (14 000), 
Paul Richard (H. Besnier), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 10)

 2530  Freccetta, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), (14 000), 
Mme M. Tretiakova (Mme F. Valle Skar), R. Rohne – 
(n° corde 3)

 3091  Ameriyah, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (10 000), 
Legacyrunners (S. Breux), Mme F. Jacobs – (n° corde 8)

   Magic Moment, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), (14 000), 
Ecurie Pink Panther (F. Besenyei), K. Kerekes – 
(n° corde 7)

 3203 5 El Professor Chop, h, 3 ans, 60 k (601/2 k), gh, (14 
000), J. Parize (L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 6)

10 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
706 a
Eng. Sup. : Ameriyah

tête, 2 long, 1 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, 5 long, courte encolure, 
courte encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Missouri Ger, prime non attribuée.

 1 728 a Kassar Said.

 1 296 a Willibald Ire, prime non attribuée.

 864 a Marlowe.

 432 a Night Chope.

Primes aux éleveurs :

 536 a Louis De Romanet.

 510 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

 268 a Alban Chevalier Du Fau, Laurent Benoit.

 153 a Gestut Harzburg, prime non attribuée.

 134 a Alain Chopard.

Temps total : 1’23’’31’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain MISSOURI (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3478 6248 PRIX AQUARELLISTE

(Handicap de catégorie)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +30.

 3135 1 Deep Space, h, b, 4 ans, par Brametot IRE et Pepples 
Beach GER (Lomitas GB), 56 k (561/2 k), C. Peterschmitt 
(H. Besnier), C. Peterschmitt – (n° corde 3)

 1458  Fearless, h, al, 5 ans, par Evasive GB et Sweet Baby 
Doll IRE (Galileo IRE), 591/2 k (60 k),  h, Ecurie Luck 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)
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 3476 6245 PRIX DES VOSGES

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +28.

 3037 2 Lalou GER, f, al, 3 ans, par Ito GER et Limitless GER 
(Shirocco GER), 59 k (58 k), Stall Goldener Stern 
(Mme S. Vogt), W. Hickst – (n° corde 3)

 3173 3 Papyrus Road, m, gr, 3 ans, par Morandi et Pyramid 
Street USA (Street Sense USA), 58 k (57 k),  h, 
JPJ. Dubois (Mme F. Valle Skar), S. Culin – (n° corde 5)

 2875  Esperance (IRE), f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Solemia (IRE) [Poliglote (GB)], 581/2 k (571/2 k), A, 
Wertheimer & Frere (D. Provost), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 10)

 3239  Lancillotto IRE, h, b, 3 ans, par Acclamation 
GB et Dukinta IRE (Dubawi IRE), 60 k (59 k), Ah, 
Mag Horse Racing SRL (A. Mosse), G. Bietolini – 
(n° corde 6)

 2828 4 King’S Crown, h, al, 3 ans, par Recorder GB et Non 
Pareille IRE (Aqlaam GB), 58 k (581/2 k), C. Peterschmitt 
(H. Besnier), C. Peterschmitt – (n° corde 12)

 2988  For Friendship, h, 3 ans, 581/2 k (59 k), Ah, J. Finch 
(C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

 3173 6 Torinobello, m, 3 ans, 541/2 k (54 k),  h, G. Bellon 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 4)

 3246  Union Square (IRE), f, 3 ans, 57 k (571/2 k), L. Girel 
(S. Maillot), L. Girel – (n° corde 1)

 2856  Swag Girl, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), g, Stall Laurus 
(C. Berge), Mme H. Sauer – (n° corde 2)

 3136  Gracehill, f, 3 ans, 52 k (521/2 k), gh, M. Schiestel 
(Mme L. Grosso), M. Schiestel – (n° corde 8)

 3130 4 Boltes Fal MOR, h, 3 ans, 591/2 k (60 k), 0h, A. Sedrati 
(H. Boutin), Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

 2875  By Exeter, h, 3 ans, 60 k (59 k), 
Ecuries Serge Stempniak (Mme C. Pacaut), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 11)

12 partants ; 25 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 920 a
tête, 3 long, 1 long ½, 1 long, 1 long, tête, 5 long, courte encolure, ½ 
long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Lalou Ger, prime non attribuée.

 2 880 a Papyrus Road.

 2 160 a Esperance (Ire).

 1 440 a Lancillotto Ire, prime non attribuée.

 720 a King’S Crown.

Primes aux éleveurs :

 894 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 850 a Hof Valentin Ug, prime non attribuée.

 438 a Wertheimer & Frere.

 223 a Ecurie Biraben.

 170 a Tourgar Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’44’’93’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Guy BELLON par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Coralie PACAUT au sujet de la performance 
du hongre BY EXETER arrivé non placé.
Le jockey a déclaré que le hongre avait une bonne action en début 
de parcours et qu’il s’était brusquement retrouvé sans ressources 
à mi-tournant final au moment où le peloton a accéléré. Les 
Commissaires ont enregistré ces déclarations.
Les pouliches LALOU (GEE) et SWAG GIRL et le hongre KING’S 
CROWN ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le poulain PAPYRUS ROAD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3477 6244 PRIX DU MAIRE CHRETIEN GLASS

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop

2 500 m
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BO 2023/19 – plat 31

   Silver Beauty, f, gr, 3 ans, par Zarak et Naseem 
Alyasmeen IRE [Clodovil (IRE)], 541/2 k (531/2 k), 
C. Peterschmitt (Mme A. Nicco), C. Peterschmitt – 
(n° corde 10)

 3240  Winelato Laujac, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), gh, L. Jean 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 11)

 2921  Absolute Power, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), D. Dahan 
(H. Boutin), M. Seror (s) – (n° corde 9)

 1659 5 Super Star, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), g, M. Fink/
Mme C. Rothenburg (Mme A. Molins), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 8)

 2346  Quizmaster, m, 3 ans, 58 k (57 k), Robin Hood Stables 
(Mme F. Valle Skar), R. Rohne – (n° corde 4)

   Waldstein, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), G. Krahforst 
(S. Breux), S. Smrczek – (n° corde 5)

 2609 5 Sister Jade, f, 3 ans, 561/2 k (571/2 k),  h, M. Charleu 
(S. Maillot), A. Acker (s) – (n° corde 3)

 2981  Beau Mayson GB, h, 3 ans, 58 k (57 k),  h, P. Kingston 
(Mme C. Pacaut), Rod. Collet (s) – (n° corde 2)

12 partants ; 36 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 241 a
Sans motif : Joli Corbeau

nez, 2 long ½, 1 long ½, nez, 1 long, 1 long ½, ½ long, 2 long ½, tête.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Tamariske Ger, prime non attribuée.

 2 448 a Eriu (Gb).

 1 836 a Attitude.

 1 224 a Massimo Ger, prime non attribuée.

 612 a Silver Beauty.

Primes aux éleveurs :

 722 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.

 570 a Mme Henri Devin.

 497 a Wertheimer & Frere.

 190 a Mme Daniele Kindler.

 144 a Hanspeter Gisi, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’2’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SISTER JADE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
l’apprenti Dorian PROVOST en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 
sollicitations).
Le poulain MASSIMO (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3480 6247 PRIX DE LA ZORN

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +33.

 2533  Sweet Master, h, b, 7 ans, par Masterstroke 
USA et Sweet Storm (Stormy River), 60 k (59 k), 
Stall Heidekraut (E. Puillet-Roda), W. Himmel – 
(n° corde 1)

   Goodnight Baby, f, b, 4 ans, par Shamalgan et Gloomy 
Sunday [Singspiel (IRE)], 59 k (58 k), Stall Brasilien 
(Mme S. Vogt), G. Batistic – (n° corde 11)

 3241  Filzmooserin, f, n.p, 4 ans, par Pomellato GER et Koffi 
Lady GER (Samum GER), 541/2 k (55 k),  h, Mme P. Stein 
(C. Lecoeuvre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 14)

 2631  Doralice, f, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Delya (IRE) 
(Authorized IRE), 51 k (50 k), Mme K. Gogl (F. Besenyei), 
K. Kerekes – (n° corde 2)

 3242 3 Karynia, f, al, 10 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Keisha [Green Tune (USA)], 55 k (54 k), A, J. Parize 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 3)

 3137 4 Silver Magic, h, gr, 7 ans, par Anodin (IRE) et 
Naseem Alyasmeen IRE [Clodovil (IRE)], 54 k (53 k), 
C. Peterschmitt (C. Berge), C. Peterschmitt – 
(n° corde 15)
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 2119  Tom Red GER, h, al, 6 ans, par Cityscape GB et Tipsy 
Tangerine GER (Soviet Star USA), 591/2 k, C. Schleppi 
(Mme F. Valle Skar), S. Schleppi – (n° corde 1)

 3195 5 Innis GER, h, b, 8 ans, par Maxios (GB) et Independant 
(GB) (Medicean GB), 59 k (58 k), Ag, C. Weber 
(Mme A. Molins), C. Weber – (n° corde 8)

 2532  Future, h, b, 6 ans, par Lord Of England GER et 
Night Power [Poliglote (GB)], 56 k (57 k), U. Schwinn 
(S. Breux), U. Schwinn – (n° corde 4)

 2979 3 Fitzcarraldo, h, 6 ans, 57 k (56 k), R. Blase (C. Berge), 
S. Schleppi – (n° corde 12)

 2983  Scherwood, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), Ah, Mme M. Fricker 
(H. Boutin), Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

 3310  Halimi IRE, h, 7 ans, 60 k (59 k), 0h, 
Mme MT. Gonzalez Llano (F. Satalia), D. Satalia – 
(n° corde 2)

 2978 1 Visionary Dreamer, h, 7 ans, 54 k (53 k),  h, 
Stall Gremlin (Mme S. Vogt), W. Kujath – (n° corde 11)

 3242  Radiant Sky, f, 4 ans, 591/2 k (60 k), Ecurie Dibah 
(C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 3219  Second To None IRE, h, 5 ans, 57 k (56 k), gh, 
A. Coelho (Mme C. Pacaut), A. Coelho – (n° corde 9)

 3147 1 Libre, h, 6 ans, 591/2 k (60 k), 0, D. Dumoulin 
(T. Baron), G. Courbot – (n° corde 6)

12 partants ; 31 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 016 a
2 long ½, 1 long, nez, courte tête, 2 long, 1 long, 3 long, 4 long, 5 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Deep Space.

 1 881 a Fearless.

 1 154 a Tom Red Ger, prime non attribuée.

 769 a Innis Ger, prime non attribuée.

 384 a Future.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Earl Elevage Des Loges.

 738 a Ecurie Luck.

 242 a Eichenhof Zuchtkreis, prime non attribuée.

 161 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

 113 a Klaus Hofmann.

Temps total : 3’14’’75’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres INNIS (GER) et 
VISIONARY DREAMER à être amenés en main au départ non montés, 
leur entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SECOND TO NONE (IRE) 
à être monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Tristan BARON au sujet de la performance du 
hongre LIBRE arrivé non placé.
Le jockey a déclaré que le hongre LIBRE venait de gagner sur piste 
en sable fibré et qu’il ne s’était peut être pas adapté au terrain, 
se retrouvant sans ressources à 1000 mètres de l’arrivée. Les 
Commissaires ont enregistré ces déclarations.
Le hongre FEARLESS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3479 6243 PRIX DE NEUVES-MAISONS

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Tamariske GER, f, al, 3 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Taraja GER (High Chaparral IRE), 541/2 k 
(531/2 k), Rennstall Gestut Hachtsee (Mme S. Vogt), 
P. Schiergen – (n° corde 12)

 2459  Eriu (GB), f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Lady Of 
Shamrock USA (Scat Daddy USA), 561/2 k (541/2 k), A, 
Wertheimer & Frere (D. Provost), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 13)

 2825 3 Attitude, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Terra Alta 
(Kaldounevees), 561/2 k (57 k),  h, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 6)

   Massimo GER, m, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Mindemoya River [Country Reel (USA)], 58 k (56 k), 
Mme S. Gisi /HP. Gisi (C. Berge), M. Weiss – (n° corde 7)
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 3176  Jolienene, f, 4 ans, 57 k (571/2 k), A, K. Baier 
(H. Besnier), Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

 3223  Kanifushi (GB), h, 4 ans, 581/2 k (571/2 k), gh, 
Mme N. Vasutek-Zinck (Mme A. Molins), Mme N. Vasutek-
Zinck – (n° corde 5)

 470 5 Lexington Gold, h, 4 ans, 591/2 k (60 k), 
Stall Goldkantine (S. Breux), G. Batistic – (n° corde 6)

 3208  Disbela, h, 4 ans, 60 k (601/2 k), 
Stall Black & White Racing (T. Baron), R. Rohne – 
(n° corde 10)

 2553 3 Mdracafeu, h, 8 ans, 591/2 k (60 k), S. Delame 
(H. Boutin), M. Seror (s) – (n° corde 11)

 1556 4 Sa Sal GER, h, 7 ans, 58 k (57 k),  h, Stall Cala D’Or 
(Mme E. Weissmeier), Mme M. Rotering – (n° corde 12)

 1255  Tafser, f, 4 ans, 60 k (59 k),  h, M Horse Racing 
(D. Provost), Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

 3137  Scorpio, f, 4 ans, 561/2 k (551/2 k), g, Mme D. Domminger 
(Mme C. Pacaut), Mme D. Domminger – (n° corde 13)

14 partants ; 71 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 2 100 a
Sans motif : Mr Riem

tête, 1 long ½, 3 long, ¾ long, 2 long ½, encolure, 3 long, encolure, 
3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Sim Card.

 1 881 a Everstorm.

 1 410 a Anistou Ger, prime non attribuée.

 940 a Antrim.

 384 a Reventador (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Emir Alkas.

 738 a Anton Doerner.

 369 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 242 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

 113 a Duc D’ Alburquerque, Carlos Laffon-Parias.

Temps total : 2’2’’68’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre SIM CARD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course

PARISLONGCHAMP

0001 253 dimanche 10 septembre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE - Koen HUYBERS -  
Pierre-Yves LEFEVRE - Christophe RIOM

 3482 285 QATAR PRIX DU PETIT COUVERT

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. 
Poids : 3 ans, 56 k. 1/2 ; 4 ans et au-dessus, 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 10 avril 2023 inclus gagné un Groupe III porteront 1 k. ; 
plusieurs Groupe III ou un Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
23 août ou 1.600 à l’engagement le 1er septembre ou 3.500 à 
l’engagement supplémentaire le 7 septembre.
Un trophée sera offert par Monsieur Frédéric LANDON, membre 
du Comité de FRANCE GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au 
jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Une couverture sera remise au cheval gagnant par le Qatar Racing 
and Equestrian Club.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
LIGNE DROITE
Parcours n° C3 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 2901 5 Coeur De Pierre, h, b, 7 ans, par Zanzibari USA 
et Twilight Tear GB (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k 
(571/2 k), Ecurie Pandora Racing (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

 1996  Ponntos IRE, m, b, 5 ans, par Power GB et Blessing 
Box GB (Bahamian Bounty GB), 57 k (571/2 k),  h, 
Mme E. Nieslanikova (B. Murzabayev), M. Nieslanik – 
(n° corde 3)

 3251  Asymmetric IRE, m, b, 4 ans, par Showcasing GB et 
Swirral Edge GB (Hellvelyn GB), 57 k (571/2 k), S. Parkin 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 2)
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 2978  Aramis D’Azur, h, 5 ans, 52 k (53 k),  h, Stall Donna 
(S. Maillot), Mme C. Whitfield – (n° corde 4)

 688 1 Joyeux Malpic, h, 6 ans, 57 k (571/2 k), gh, 
Mme Y. Vollmer (H. Boutin), Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

 3137  Nice Paula, f, 6 ans, 561/2 k (57 k), Ah, Stall Bocskai 
(H. Besnier), Mme C. Bocskai – (n° corde 10)

 2118  Hackle Setter USA, h, 7 ans, 51 k (511/2 k), 0h, 
F. Meckes (Mme A. Molins), F. Meckes – (n° corde 13)

 3241  Magnetique IRE, h, 8 ans, 55 k (551/2 k),  h, 
Mme ML. Gast (L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 9)

 2098  Ladybug (IRE), f, 6 ans, 591/2 k (581/2 k), 
Mme D. Domminger (Mme L. Grosso), 
Mme D. Domminger – (n° corde 12)

 3284  Wings Of Fire, h, 4 ans, 59 k (591/2 k), A, D. Dumoulin 
(T. Baron), G. Courbot – (n° corde 5)

 3073  Zilcover, h, 4 ans, 581/2 k (571/2 k),  h, 
Har. Haras De Couely (Mme C. Pacaut), 
Butel & Beaunez (s) – (n° corde 6)

 2980 4 Sage Dream (IRE), h, 5 ans, 60 k (59 k), 0h, 
A. Brenckle (A. Mosse), A. Brenckle – (n° corde 7)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 528 a
¾ long, 1 long ½, 2 long ½, courte tête, dead-heat, 2 long, 2 long, 
encolure, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 400a – 400a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Sweet Master.

 1 584 a Goodnight Baby.

 1 188 a Filzmooserin.

 792 a Doralice.

 162 a Karynia.

 162 a Silver Magic.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Earl Haras Du Taillis.

 621 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 466 a Johannes Mayr.

 310 a Haras D’Haspel.

 73 a Stilvi Compania Financiera S. A, Mme Daniele Kindler, Horst-Dieter Krimmel.

Temps total : 2’3’’21’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FILZMOOSERIN à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WINGS OF FIRE à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La jument LADYBUG (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3481 6246 PRIX ALPHONSE BECHTOLD

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +28,5.

 3132 6 Sim Card, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Rindiseyda 
IRE (Arakan USA), 60 k (601/2 k), Ah, C. Fennessy 
(C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 3137 1 Everstorm, h, gr, 5 ans, par Stormy River et Quatuor 
(IRE) (Kodiac GB), 57 k (56 k), C. Peterschmitt 
(C. Berge), C. Peterschmitt – (n° corde 8)

 3073 1 Anistou GER, f, b, 4 ans, par Maxios (GB) et Antonym 
USA (Bahri USA), 59 k (58 k), Gestut Ittlingen 
(Mme S. Vogt), M. Weiss – (n° corde 4)

 1255  Antrim, m, b, 5 ans, par Slickly et Antrim Rose 
GB (Giant’S Causeway USA), 56 k (55 k), A, 
Stall Super Schllau (Mme F. Valle Skar), S. Schleppi – 
(n° corde 2)

 2335  Reventador (IRE), h, b, 6 ans, par Zoffany IRE et 
Frine IRE (High Chaparral IRE), 60 k (59 k), Stall Laurus 
(Mme P. Cheyer), Mme H. Sauer – (n° corde 3)

 2906  Sicilia, f, 4 ans, 58 k (581/2 k),  h, HJ. Uhrig (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 14)
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BO 2023/19 – plat 33

 2944 4 Ragdan, m, gr, 6 ans, par Amer KSA et Margouia 
(Tidjani), 58 k (581/2 k), 0, Sas He Cheika Yasmeen Al-
Thani (C. Demuro), T. Fourcy (s) – (n° corde 5)

 1290  Jarif, m, 7 ans, 58 k (581/2 k), Ah, HM. Al Ghatani 
(O. Peslier), Mme JF. Bernard – (n° corde 4)

6 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 680 a
Eng. Sup. : Ghadah, Jarif

1 long ¼, ½ long, 4 long, 1 long ¾, courte tête.
50 000a – 20 000a – 15 000a – 10 000a – 5 000a

Primes aux propriétaires :

 15 750 a Ghadah.

 6 300 a Sahab.

 4 725 a Elaf.

 3 150 a Rajeh.

 1 575 a Ragdan.

Primes aux éleveurs :

 8 547 a Al Shaqab Racing.

 3 419 a Mbf.

 1 709 a Al Shahania Stud.

 1 676 a Yas Horse Racing Management.

 854 a Al Shahania Stud.

Temps total : 2’14’’48’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
M. BMS. AL KASBI par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la société 
d’entraînement X. THOMAS-DEMEAULTE (s) par une amende de 
60 euros pour couleurs non conformes, ce dernier ayant été jugé 
responsable de cette situation.
La pouliche GHADAH (AR) et les juments SAHAB (AR) et ELAF (AR) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3484 284 QATAR PRIX FOY

(Groupe II)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 1.200 à l’engagement 
le 23 août ou 2.200 à l’engagement le 1er septembre ou 5.000 à 
l’engagement supplémentaire le 7 septembre.
Un trophée sera offert par SON EXCELLENCE SHEIKH ALI BIN 

JASSIM AL-THANI, Ambassadeur du Qatar en France et par 

Monsieur Arnaud de SEYSSEL, membre du Comité de FRANCE 
GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au 
cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Une couverture sera remise au cheval gagnant par le Qatar Racing 
and Equestrian Club.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3016 1 Place Du Carrousel IRE, f, b, 4 ans, par Lope De Vega 
IRE et Traffic Jam IRE (Duke Of Marmalade IRE), 561/2 k 
(57 k), Al Shaqab Racing (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 2)

 1390 1 Iresine, h, b.f, 6 ans, par Manduro GER et Inanga 
(GB) (Oasis Dream GB), 58 k (581/2 k), B. Milliere 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

   Sammarco IRE, m, b, 4 ans, par Camelot GB et 
Saloon Sold GER (Soldier Hollow GB), 58 k (581/2 k), 
Gestut Park Wiedingen (de A. Vries), P. Schiergen – 
(n° corde 5)

 3254 4 Fenelon, h, b, 5 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Aigue Marine (GB) (Galileo IRE), 58 k (581/2 k), A, 
Fam. Moussac (S. Pasquier), N. Clement (s) – 
(n° corde 4)

 3143  Plesant Jane, f, b, 4 ans, par Pivotal GB et Jane The 
Star (GB) (Sea The Stars IRE), 561/2 k (57 k), N. Bizakov 
(C. Soumillon), F. Chappet – (n° corde 3)

5 partants ; 17 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 3 926 a
encolure, ½ long, 1 long ¾, 7 long.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a
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 2319 2 Berneuil (IRE), h, b, 6 ans, par Lope De Vega IRE et 
Derivatives IRE (Dansili GB), 57 k (571/2 k), A. Gilibert 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 3229 3 Lesslepasser, h, n, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Ekatea [Power (GB)], 57 k (571/2 k),  h, Stal Vie en Rose 
(A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 7)

 3309 4 Ismael Paint, h, 5 ans, 57 k (571/2 k), A, Ch. Plisson (s) 
(Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

   Hispanic IRE, m, 3 ans, 561/2 k (57 k), 0, Coolmore/
Westerberg/Yuesheng (JW. Doyle), AP. O’Brien – 
(n° corde 5)

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
2 352 a
Eng. Sup. : Lesslepasser

tête, 3 long, tête, courte encolure, 3 long, 4 long ½.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 16 200 a Coeur De Pierre.

 7 920 a Ponntos Ire, prime non attribuée.

 5 940 a Asymmetric Ire, prime non attribuée.

 3 240 a Berneuil (Ire).

 1 980 a Lesslepasser.

Primes aux éleveurs :

 7 306 a Haras De Grandcamp Earl.

 1 360 a Liam Butler, Churchtown House Stud, prime non attribuée.

 1 020 a Redpender Stud Ltd, prime non attribuée.

 955 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 777 a Haras Du Hoguenet.

Temps total : 0’54’’83’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre LESSLEPASSER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BERNEUIL (IRE) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré 
que le hongre BERNEUIL (IRE), arrivé 4e, n’avait plus de ressource à 
environ 400 mètres du poteau d’arrivée.
Le hongre COEUR DE PIERRE et le poulain ASYMMETRIC IRE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique.

 3483 947 QATAR CUP - PRIX DRAGON

(Groupe I PA - Arabes Purs)

100 000 c (50 000, 20 000, 15 000, 10 000, 5 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine 
affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans, 
57 k. ; 5 ans et au-dessus, 58 k.
Versement à la poule des propriétaires des courses de chevaux 
de sang arabe : 500 euros à l’engagement ou 2.000 euros à 
l’engagement supplémentaire.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs 
de FRANCE GALOP.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Un trophée sera offert par SON EXCELLENCE SHEIKH ALI BIN 

JASSIM AL-THANI, Ambassadeur du Qatar en France et par 

Monsieur Frédéric LANDON, membre du Comité de FRANCE 

GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et 

au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

Une couverture sera remise au cheval gagnant par le Qatar 

Racing and Equestrian Club.

Prime Propriétaire : 35 %

GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1294 1 Ghadah, f, al, 4 ans, par Azadi et Majida [Majd Al Arab 
(GB)], 55 k (551/2 k),  h, Al Shaqab Racing (M. Barzalona), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 1)

 2411 3 Sahab, f, gr, 5 ans, par Af Albahar UAE et Manella GB 
(Dormane), 56 k (561/2 k), gh, MF. Al-Attiyah (M. Guyon), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 6)

 2800 2 Elaf, f, al, 6 ans, par Rabbah De Carrere 
et Mowafaka (Tidjani), 56 k (561/2 k), 0, 
Yas Horse Racing Management (A. Crastus), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 3)

   Rajeh, m, gr, 9 ans, par Jaafer Asf GB et Nelka 
(Tidjani), 58 k (581/2 k), A, BMS. Al Kasbi (C. Soumillon), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 2)
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 3129 3 Winter’S Love IRE, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), 
Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 3)

 3126 5 Exciting, m, 5 ans, 56 k (561/2 k), 
Woodpark Bloodstock Ltd (T. Bachelot), D. Smaga – 
(n° corde 13)

 3252  Le Nomade (IRE), h, 5 ans, 57 k (571/2 k),  h, 
Al Asayl France (C. Demuro), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 12)

16 partants ; 52 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 452 a
1 long ¼, tête, nez, 1 long ¼, encolure, encolure, tête, ½ long, courte 
encolure.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Bevan.

 4 984 a The Laureate.

 3 672 a Moneyman Gb, prime non attribuée.

 2 098 a Katoucha.

 1 049 a Pump Pump Junior.

 787 a Principe Ger, prime non attribuée.

 429 a Swiss Bank Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 5 150 a Jonathan Aisbitt.

 1 279 a Rashit Shaykhutdinov.

 823 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.

 630 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

 411 a Jean-Claude Bouret.

 135 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 90 a Mlle Eve Johnson Houghton, prime non attribuée.

Temps total : 1’53’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BEVAN et la pouliche 
WINTER’S LOVE IRE à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les difficultés 
à progresser à environ 50 mètres du poteau d’arrivée de la pouliche 
KATOUCHA (Ioritz MENDIZABAL), arrivée 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Ioritz 
MENDIZABAL, Marie VELON (PUMP PUMP JUNIOR), arrivée 5e, 
Guillaume GUEDJ-GAY (BEVAN), arrivé 1er et Maxime GUYON 
(MONEYMAN GB), arrivé 2e, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course considérant que les mouvements 
concomitants des hongres BEVAN, MONEYMAN GB et PUMP PUMP 
JUNIOR n’avaient pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée des 
concurrents.
En outre, les Commissaires n’ont pas prononcé de sanctions à 
l’encontre des jockeys Maxime GUYON, Guillaume GUEDJ-GAY et 
Marie VELON, ces derniers n’ayant pas eu de comportement fautif, 
leurs chevaux respectifs ayant flotté sous l’effort.
A l’issue de la course, le jockey Mickael BARZALONA a déclaré que la 
pouliche WINTER’S LOVE IRE, arrivée non-placée, s’était retrouvée 
sans ressources.
Les hongres BEVAN, MONEYMAN GB et PUMP PUMP JUNIOR, le 
cheval THE LAUREATE et la pouliche KATOUCHA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3486 282 QATAR PRIX VERMEILLE

(Groupe I - Femelles)

600 000 c (342 840, 137 160, 68 580, 34 260, 17 160)
Pour juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 55 k. 1/2 ; 4 ans 
et au-dessus, 59 k.
Versement à la poule des propriétaires : 3.000 à l’engagement le 
23 août ou 43.200 à l’engagement supplémentaire le 7 septembre.
Un trophée sera offert par SON EXCELLENCE SHEIKH ALI BIN 

JASSIM AL-THANI, Ambassadeur du Qatar en France et par 

Monsieur Edouard de ROTHSCHILD, Président de FRANCE 

GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et 

au cavalier d’entraînement de la jument gagnante.

Une couverture sera remise à la jument gagnante par le Qatar 

Racing and Equestrian Club.

Prime Propriétaire : 35 %
GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Warm Heart IRE, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Sea 
Siren AUS (Fastnet Rock AUS), 551/2 k (56 k), Magnier/
Tabor/Smith/Westerberg (JW. Doyle), AP. O’Brien – 
(n° corde 3)

–

–

–

2 400 m

1

Primes aux propriétaires :

 36 679 a Place Du Carrousel Ire, prime non attribuée.

 11 583 a Iresine.

 6 756 a Sammarco Ire, prime non attribuée.

 4 504 a Fenelon.

 2 252 a Plesant Jane.

Primes aux éleveurs :

 6 298 a Ballylinch Stud, Alexis Adamian, Mme Fan Adamian, prime non attribuée.

 5 223 a Pierre Joyaux, Bnne Marie-Louise Van Dedem.

 1 160 a Gestut Park Wiedingen, prime non attribuée.

 1 156 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.

 578 a Rashit Shaykhutdinov.

Temps total : 2’35’’66’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 300 
mètres après le départ, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Marie VELON (IRESINE), arrivé 2e et Adrie de 
VRIES (SAMMARCO IRE), arrivé 3e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il ressort que le jockey Adrie de VRIES avait décalé le 
poulain SAMMARCO IRE vers l’intérieur pour éviter de galoper dans 
les postérieurs de la pouliche PLACE DU CARROUSEL et que le 
jockey Marie VELON avait repris le hongre IRESINE pour se placer à 
l’arrière du peloton, sans y avoir été contraint.
La pouliche PLACE DU CARROUSEL IRE et le hongre IRESINE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique.

 3485 943 QATAR PRIX CARRUS

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, 

les chevaux de 3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k. 1/2.

Un trophée sera offert par un représentant de FRANCE GALOP 

au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au 

cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Références : 0 ans, +15,5 ; 1 ans et +, +18.

 2997 4 Bevan, h, b, 4 ans, par Zarak et Savanna Days IRE 
(Danehill Dancer IRE), 541/2 k (55 k), Mme S. Doussot 
(G. Guedj-Gay), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 2997  The Laureate, m, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et 
Gonwana GER (Lando GER), 551/2 k (56 k), Mme I. Corbani 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

 3065 4 Moneyman GB, h, gr, 4 ans, par Kingman GB et 
Mizz Money USA (Mizzen Mast USA), 56 k (561/2 k), 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), A. Fabre (s) – 
(n° corde 9)

 2859  Katoucha, f, b, 4 ans, par Almanzor et Perfect Day IRE 
(Holy Roman Emperor IRE), 591/2 k (60 k), B. Giraudon 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 3176 2 Pump Pump Junior, h, b, 4 ans, par Elusive City USA 
et Pretty Pump Pump [Kingsalsa (USA)], 54 k (541/2 k), 
JC. Bouret (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 2836  Principe GER, h, b, 5 ans, par Free Eagle IRE et 
Paraisa GB (Red Ransom USA), 58 k (581/2 k), K. Allofs/
Gestut Fahrhof (R. Piechulek), P. Schiergen – 
(n° corde 11)

 2997 3 Swiss Bank IRE, h, b, 8 ans, par Swiss Spirit GB et 
Support Fund IRE (Intikhab USA), 541/2 k (55 k), 0, 
CO. Corral (A. Pouchin), de O. Montzey – (n° corde 2)

 2997  Nepalais, h, 5 ans, 581/2 k (59 k), A. Gilibert 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 6)

 3142 5 Wonnemond GER, h, 10 ans, 61 k (611/2 k), 
Stall Frohnbach (A. Madamet), S. Smrczek – 
(n° corde 15)

 2950  Highbari, m, 6 ans, 56 k (561/2 k), SCEA Ecurie Bader 
(F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 16)

 2997  Grand Balcon, h, 4 ans, 55 k (551/2 k), A. Gallo 
(E. Hardouin), J. Merienne – (n° corde 7)

 3252 7 Al Khamsin (FR) , h, 6 ans, 551/2 k (56 k), 
Mme H. Mennessier (R. Mangione), Mme H. Mennessier – 
(n° corde 14)

 3142  Valiabad, h, 4 ans, 581/2 k (59 k), Ah, M. Watt 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 10)
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Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Fantastic Moon GER, m, b, 3 ans, par Sea The 
Moon GER et Frangipani GER [Jukebox Jury (IRE)], 
58 k (581/2 k), Liberty Racing 2021 (R. Piechulek), 
Mme S. Steinberg – (n° corde 3)

 2566 1 Feed The Flame (GB), m, b, 3 ans, par Kingman 
GB et Knyazhna (IRE) [Montjeu (IRE)], 58 k (581/2 k), 
Ecurie Jean-Louis Bouchard (C. Soumillon), P. Bary (s) – 
(n° corde 7)

 3014 3 Bravais GB, m, al, 3 ans, par Frankel GB et Lucky 
Kristale GB (Lucky Story USA), 58 k (581/2 k), 
Suc. K. Abdullah (B. Murzabayev), A. Fabre (s) – 
(n° corde 5)

 3015  Marhaba Ya Sanafi IRE, m, b, 3 ans, par Muhaarar GB 
et Danega GB (Galileo IRE), 58 k (581/2 k), J. Abdullah 
(M. Barzalona), A. Schutz (s) – (n° corde 2)

 3042 4 Greenland IRE, m, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Aktoria [Canford Cliffs (IRE)], 58 k (581/2 k), Magnier/
Tabor/Smith/Westerberg (JW. Doyle), AP. O’Brien – 
(n° corde 8)

 2947  King Of Records, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), g, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (S. Planque), F. Chappet – (n° corde 1)

   Goldenas IRE, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), F. Cameli 
(C. Demuro), Endo Botti Galoppo SRL – (n° corde 4)

7 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 4 810 a
Consition spéciale : Winter Pudding

2 long ½, ½ long, 2 long, ¾ long, 3 long ½, 1 long.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :

 53 352 a Fantastic Moon Ger, prime non attribuée.

 20 592 a Feed The Flame (Gb).

 9 828 a Bravais Gb, prime non attribuée.

 6 552 a Marhaba Ya Sanafi Ire, prime non attribuée.

 3 276 a Greenland Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 6 298 a Comte Philipp Von Stauffenberg, Ctsse Marion Von Stauffenberg, prime non 

attribuée.

 4 181 a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud, Clear Light Sas.

 1 160 a Juddmonte Farms (East) Ltd, prime non attribuée.

 773 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 386 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere, prime non attribuée.

Temps total : 2’33’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain GOLDENAS IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le poulain WINTER PUDDING a été déclaré non-partant par son 
entraîneur en raison des fortes chaleurs.
Les Commissaires ont autorisé le poulain GOLDENAS IRE à être 
muni d’une couverture de protection pour entrer dans les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Christophe SOUMILLON au sujet du 
comportement dans la ligne droite d’en face, du poulain FEED THE 
FLAME (GB), arrivé 2e.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain n’était pas concentré en 
début de parcours, qu’il galopait sur la jambe droite et qu’il voulait 
lui faire changer de jambe.
L’intéressé également ajouté qu’au canter d’essai, ledit poulain 
n’avait pas son action habituelle.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les poulains FANTASTIC MOON GER et FEED THE FLAME (GB) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3488 286 QATAR PRIX DU PIN

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 10 avril 2023 inclus gagné un Groupe II. 
Poids : 3 ans, 56 k. 1/2 ; 4 ans et au-dessus, 58 k. Les chevaux ayant 
depuis le 10 avril 2023 inclus gagné un Groupe III porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement 
le 23 août ou 1.600 à l’engagement le 1er septembre ou 3.500 à 
l’engagement supplémentaire le 7 septembre.
Un trophée sera offert par Monsieur Arnaud de SEYSSEL, membre 
du Comité de FRANCE GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au 
jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Une couverture sera remise au cheval gagnant par le Qatar Racing 
and Equestrian Club.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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 3128 1 Melo Melo GB, f, gr, 4 ans, par Gleneagles IRE et You 
Look So Good GB (Excellent Art GB), 59 k (591/2 k), 
Ecurie Ama.Zingteam (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 1)

   Sea Silk Road IRE, f, b, 4 ans, par Sea The Stars 
IRE et Oriental Magic GER (Doyen IRE), 59 k (591/2 k), 
Sunderland Holding Inc. (T. Marquand), WJ. Haggas – 
(n° corde 4)

 2565 1 Rue Boissonade, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et 
Saturnine (IRE) (Galileo IRE), 551/2 k (56 k), Ecurie X 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 2)

 2184 1 Blue Rose Cen IRE, f, b, 3 ans, par Churchill IRE 
et Queen Blossom IRE (Jeremy USA), 551/2 k (56 k), 
Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 5)

 3143 3 Above The Curve USA, f, 4 ans, 59 k (591/2 k), Magnier/
Tabor/Smith/Westerberg (C. Soumillon), JP. O’Brien – 
(n° corde 7)

 3140 4 Pensee Du Jour IRE, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

 1648 3 Crown Princesse, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), 
Haras de Saint-Julien (I. Mendizabal), F. Chappet – 
(n° corde 8)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 25 800 a
courte encolure, 1 long ¾, courte encolure, courte encolure, tête, 
tête, 1 long.
342 840a – 137 160a – 68 580a – 34 260a – 17 160a

Primes aux propriétaires :

 107 994 a Warm Heart Ire, prime non attribuée.

 43 205 a Melo Melo Gb, prime non attribuée.

 21 602 a Sea Silk Road Ire, prime non attribuée.

 10 791 a Rue Boissonade.

 5 405 a Blue Rose Cen Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 29 141 a Coolmore Stud, prime non attribuée.

 11 658 a The Pocock Family, prime non attribuée.

 5 856 a Suc. Larissa Kneip, United Breeders.

 5 829 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

 1 458 a Yeguada Centurion Slu, prime non attribuée.

Temps total : 2’31’’29’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches RUE BOISSONADE 
et BLUE ROSE CEN IRE à être munies d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à l’entrée de la 
ligne d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Aurélien LEMAITRE (BLUE ROSE CEN IRE), arrivé 5e et 
James-William DOYLE (WARM HEART IRE), arrivé 1er (ce dernier étant 
étranger n’a pas demandé à être assisté par un interprète).
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey James-William DOYLE 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours (course 
de Groupe I), pour avoir eu un comportement fautif en se décalant 
vers l’extérieur et être ainsi entré en contact avec sa concurrente.
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
des concurrentes.
A l’issue de la course, le jockey Aurélien LEMAITRE a déclaré que la 
pouliche BLUE ROSE CEN IRE, arrivée 5e, n’avait pas apprécié la forte 
chaleur et manquait également de ressource, cette dernière étant 
un peu défraîchie.
Les pouliches WARM HEART IRE, MELO MELO GB et SEA SILK ROAD 
IRE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3487 283 QATAR PRIX NIEL

(Groupe II)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 1.200 à l’engagement 
le 23 août ou 2.200 à l’engagement le 1er septembre ou 5.000 à 
l’engagement supplémentaire le 7 septembre.
Un trophée sera offert par SON EXCELLENCE SHEIKH ALI BIN 

JASSIM AL-THANI, Ambassadeur du Qatar en France et par 

Monsieur Arnaud de SEYSSEL, membre du Comité de FRANCE 
GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au 
cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Une couverture sera remise au cheval gagnant par le Qatar Racing 
and Equestrian Club.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
GRANDE PISTE
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 2966 1 Max Verst, h, al, 4 ans, par Ultra IRE et Danse 
Grecque USA (Hold That Tiger USA), 591/2 k (60 k),  
h, Gousserie Racing (M. Barzalona), R. Fradet (s) – 
(n° corde 6)

 3126  El Manifico, h, b, 8 ans, par High Chaparral IRE et 
Envoutement [Vettori (IRE)], 59 k (591/2 k), A. Louis-
Dreyfus (C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 3)

 2950 4 Gaylor Senora, m, n.p, 4 ans, par Zelzal et Ella 
Senora [Country Reel (USA)], 60 k (601/2 k),  h, 
Ecurie Haras des Senora (A. Lemaitre), S. Cerulis – 
(n° corde 5)

 3059 1 Pannetone, f, b.f, 5 ans, par Zanzibari USA et Grana GB 
(Bahri USA), 60 k (601/2 k),  h, Q. Bertrand (S. Planque), 
Jul. Phelippon – (n° corde 10)

 2950  Hartwood Man, h, b.f, 4 ans, par Elusive City USA 
et Sargasses [Kingsalsa (USA)], 581/2 k (59 k),  h, 
D. Guindon (F. Veron), Mme V. Dissaux – (n° corde 1)

 3202 5 Lazy GER, h, b, 5 ans, par Siyouni et Larella GER 
(Anabaa USA), 58 k (581/2 k),  h, Mme Z. Wentworth 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 7)

 2814 3 Dazzle At Dawn (GB), h, b, 3 ans, par Harry Angel IRE 
et Hinata (GB) (Galileo IRE), 54 k (541/2 k),  h, C. Milliere 
(S. Ruis), M. Pitart – (n° corde 4)

 3132 7 Nosdargent, h, 8 ans, 561/2 k (57 k), B. Giraudon 
(M. Guyon), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

 2824 3 Il Vincitore, m, 6 ans, 521/2 k (54 k), 0h, 
Mme N. Asselman (C. Dehens), Mme N. Vermeulen – 
(n° corde 8)

 2735 2 Laurent, h, 4 ans, 591/2 k (60 k), E. Loungar (B. Marie), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 242 a
Eng. Sup. : Max Verst, Nosdargent

nez, ¾ long, 1 long ¾, nez, encolure, courte encolure, 3 long ½, 
2 long, loin.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Max Verst.

 2 077 a El Manifico.

 1 871 a Gaylor Senora.

 1 069 a Pannetone.

 534 a Hartwood Man.

 400 a Lazy Ger, prime non attribuée.

 388 a Dazzle At Dawn (Gb).

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

 734 a Ecurie Haras Des Senora.

 612 a Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.

 419 a Ecurie Villebadin.

 209 a Mme Ines Hovelacque, Dominique Guindon, Benjamin Hovelacque.

 78 a G. B. Partnership.

 68 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

Temps total : 1’55’’37’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres LAURENT, HARTWOOD 
MAN et LAZY GER à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Le cheval IL VINCITORE (Christophe DEHENS) ayant fait des 
difficultés dans les stalles de départ, a été ressorti par le juge du 
départ et a été autorisé à prendre part à la course après examen du 
vétérinaire de service.
Le jockey Christophe DEHENS a été autorisé à se remettre en selle 
après avoir été examiné par le médecin de service.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en 
ses explications le jockey Christophe DEHENS au sujet du 
comportement dans les stalles de départ et durant le parcours du 
hongre IL VINCITORE, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait certainement eu peur 
de quelque chose dans les stalles de départ, raison pour laquelle 
il s’était cabré et qu’au bout de 200 mètres de course, il s’était 
retrouvé sans ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service d’établir un rapport sur l’état dudit hongre 
et d’effectuer un prélèvement biologique.
Les hongres MAX WERST et IL VINCITORE et le poulain GAYLOR 
SENORA ont fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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NOUVELLE PISTE
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3141 3 Fang, h, b.f, 5 ans, par Goken et Belle De France 
[Muhtathir (GB)], 58 k (581/2 k),  h, Ecurie B. Weill 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 3043 2 Dabawa, f, b, 3 ans, par Siyouni et Darkazinia USA 
(Arch USA), 55 k (551/2 k), Pcsse Z. Aga Khan (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 3041  National Service, h, b, 6 ans, par Elusive City USA 
et Forces Sweetheart GB (Allied Forces USA), 58 k 
(581/2 k), A, Mme E. Gilliar (T. Piccone), J. Reynier (s) – 
(n° corde 4)

 2487 3 Breizh Sky, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Anna Danse [Anabaa (USA)], 581/2 k (59 k),  h, A. Jathiere 
(M. Guyon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 2854 1 Make Me King, h, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Miss Infinity IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k 
(57 k), Haras Voltaire (B. Murzabayev), A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)

 3141 1 Siam Paragon, m, 4 ans, 58 k (581/2 k), 
Mme C. Stephenson (G. Mosse), G. Doleuze – 
(n° corde 2)

 2905  Fort Payne, m, 5 ans, 60 k (601/2 k), A. Jathiere 
(C. Soumillon), N. Caullery – (n° corde 10)

 3253 4 Sicilian Defense (GB), f, 4 ans, 561/2 k (57 k), 
gh, Argella Racing (A. Pouchin), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 8)

 2487  Night Of Lightning GB, m, 3 ans, 561/2 k (57 k), 
3S Racehorse Manage (O. Peslier), H. Shimizu – 
(n° corde 9)

   Spring Promise IRE, f, 3 ans, 55 k (551/2 k), A, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 1)

10 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 3 720 a
1 long ¼, courte encolure, tête, tête, 1 long ¼, 5 long, ½ long, 2 long 
½, 1 long ½.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Fang.

 11 520 a Dabawa.

 4 860 a National Service.

 5 760 a Breizh Sky.

 2 880 a Make Me King.

Primes aux éleveurs :

 7 774 a Ecurie Haras De Saint Vincent.

 3 577 a Pcsse Zahra Aga Khan.

 2 191 a Mme Erika Gilliar.

 1 788 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

 584 a Haras Voltaire.

Temps total : 1’19’’66’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain BREIZH SKY à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche SPRING PROMISE IRE a été re-ferrée du postérieur droit 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Maxime GUYON a déclaré que le 
poulain BREIZH SKY, arrivé 4e, manquait d’énergie en raison de la 
forte chaleur.
Les hongres FANG et NATIONAL SERVICE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 3489 946 QATAR PRIX DE SAINT-NICOLAS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, 

les chevaux de 3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k. 1/2.

Un trophée sera offert par un représentant de FRANCE GALOP 

au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au 

cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Références : 0 ans, +22 ; 1 ans et +, +24,5.
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Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Un trophée sera offert par un représentant de FRANCE GALOP 

au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au 

cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
PETITE PISTE 2E POTEAU
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +34,5.

 3194 5 Nebuchadnasser GB, h, b, 5 ans, par Heeraat 
IRE et Alucica GB (Celtic Swing GB), 571/2 k (58 k), 
P. Jonckheere (B. Marie), Mme K. Hoste – (n° corde 7)

 3334 3 My Lady Rock, f, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Ladysham Ofsaint’S [Gold Away (IRE)], 57 k (571/2 k), 
gh, Mme A. Bauduffe (A. Pouchin), L. Pontoir (s) – 
(n° corde 10)

 2834  Two Thank Yous IRE, f, b, 6 ans, par Kodiac GB et 
Awwal Malika USA (Kingmambo USA), 60 k (601/2 k), Ah, 
G. Alimpinisis (F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 9)

 3194  Estokenia, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Delya 
(IRE) (Authorized IRE), 551/2 k (56 k),  h, J. Khalifa 
(E. Hardouin), Mme A. Budka – (n° corde 2)

 2689 1 Moasa, f, b.f, 6 ans, par Dabirsim et Amadea GER 
(Lauro GER), 551/2 k (56 k), 0h, S. Ghys (S. Pasquier), 
S. Ghys – (n° corde 5)

 3307  Red Crazy, m, 4 ans, 551/2 k (56 k), 0h, H. Ghabri 
(C. Demuro), H. Ghabri – (n° corde 1)

 3258  His Pride GB, h, 5 ans, 531/2 k (54 k),  h, 
Harmony Racing (H. Journiac), N. Caullery – 
(n° corde 3)

 3111 3 Samagace Du Vivien, h, 9 ans, 58 k (581/2 k), gh, 
Mme E. Douard (T. Bachelot), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 4)

 3076 2 Sir Maurice, h, 5 ans, 51 k (50 k), 0, D. de Waele 
(K. Vanderbeke), D. de Waele – (n° corde 6)

 3307  Prince Des Dunes, h, 5 ans, 59 k (591/2 k), 
A, Mme C. Barande Barbe (O. Peslier), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 8)

10 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
966 a
Eng. Sup. : My Lady Rock, Red Crazy

3 long, ¾ long, tête, ¾ long, courte tête, 1 long ¾, 3 long, ¾ long, 
8 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a Nebuchadnasser Gb, prime non attribuée.

 1 701 a My Lady Rock.

 1 275 a Two Thank Yous Ire, prime non attribuée.

 1 039 a Estokenia.

 425 a Moasa.

Primes aux éleveurs :

 892 a Richard Kent, prime non attribuée.

 767 a Mme Anne Bauduffe.

 408 a Haras D’Haspel.

 267 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

 191 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’32’’82’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument TWO THANK YOUS IRE 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, qui est retiré derrière les stalles de départ, la 
jument MY LADY ROCK à être montée sur la piste et le hongre HIS 
PRIDE à être accompagné au départ en main non monté, muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge.
Le hongre NEBUCHADNASSER GB et la jument TWO THANK YOUS 
IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

PLOËRMEL

0143 253 dimanche 10 septembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Claude BINARD – Roger RICHARD – 
Gildas HAYS – Luc MOUREAU

 3492 5711 PRIX ALAIN ET JOSSELIN DE ROHAN

(Autres Que Pur Sang)
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 3490 944 QATAR PRIX DE LA RUE DE L’ABREUVOIR

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Un trophée sera offert par un représentant de FRANCE GALOP 

au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au 

cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
PETITE PISTE 2E POTEAU
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +30.

 3374 2 Ocean, h, b, 5 ans, par Exosphere AUS et Tevara 
GB (Compton Place GB), 591/2 k (60 k), N. Caullery 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 6)

 3193  King Hartwood, h, b.f, 7 ans, par Motivator GB et 
Sargasses [Kingsalsa (USA)], 60 k (601/2 k), D. Guindon 
(M. Barzalona), Mme V. Dissaux – (n° corde 8)

 3194  Skade, f, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et Kyurem 
IRE (Verglas IRE), 551/2 k (56 k), Ah, J. Merienne 
(A. Crastus), C. Lecrivain – (n° corde 2)

 3175 1 Blue Falcon, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Artifix 
(IRE) (Lawman), 60 k (601/2 k), Tout Sur Le Rouge 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 3)

 2980 1 Cruella De Vil, f, gr, 5 ans, par Stormy River et Tricked 
GB (Beat Hollow GB), 60 k (601/2 k), A, Mme KF. Minton 
(B. Murzabayev), Mme G. Rarick – (n° corde 7)

 3307 1 Dandy Cool, h, 5 ans, 58 k (581/2 k),  h, M. Gilot 
(Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 1)

 3175 5 Jordan Baker, h, 4 ans, 591/2 k (561/2 k), M. Boutin 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 3193 4 Black Lives Matter, h, 4 ans, 60 k (601/2 k), A, 
Pat. Barbe (A. Pouchin), S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

 2624  Manoamano, h, 7 ans, 60 k (601/2 k),  h, 
Mme E. Nieslanikova (T. Piccone), M. Nieslanik – 
(n° corde 9)

 3018  Sapiens, m, 5 ans, 581/2 k (59 k), Mme N. Vermeulen 
(C. Dehens), Mme N. Vermeulen – (n° corde 4)

10 partants ; 48 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 940 a
Eng. Sup. : Ocean

1 long ¼, encolure, courte encolure, ¾ long, 2 long, ¾ long, 3 long, 
courte encolure, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Ocean.

 1 863 a King Hartwood.

 1 707 a Skade.

 1 138 a Blue Falcon.

 569 a Cruella De Vil.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 840 a Marc Hovelacque, Dominique Guindon.

 670 a Haras De La Perelle.

 446 a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse.

 223 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 1’33’’16’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KING HARTWOOD à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Alexis POUCHIN a déclaré que le 
hongre BLACK LIVES MATTER, arrivé non-placé, n’avait jamais eu de 
ressources.
Le hongre OCEAN et la jument SKADE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3491 945 QATAR PRIX DE L’ALLEE DES BROUILLARDS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
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7 partants ; 27 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
528 a
Eng. Sup. : Bon Esprit, Royal Heights

1 long, 3 long, ½ long, 2 long ½, 2 long, 8 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :

 600 a Jean-Philippe Dubois.

 240 a Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux.

 180 a Jean-Paul Marchand, Mme Christiane Neveu.

 120 a Francois Houeix, Mme Marie-Pierre Houeix.

 60 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’26’’42’’’
Les Commissaires ont validés que le hongre ROYAL HEIGHTS 
porterait le bonnet rouge assourdissant, celui ci devant être retiré 
avant le départ. L’entraîneur en avait fait la demande avant la course.
Le cheval BON ESPRIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

SAINT-CLOUD

0004 254 lundi 11 septembre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Christophe RIOM – Thierry ADENOT – 
Daniel CHAILLOU – Nathalie MARTEAU

 3494 948 PRIX FAST FOX

(Inédits)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Talentuoso USA, m, gr, 2 ans, par Omaha Beach USA 
et Two Sugars USA (Scat Daddy USA), 58 k (581/2 k), 
BLU Racing (C. Soumillon), F. Chappet – (n° corde 1)

   Some Skye, f, b, 2 ans, par Churchill IRE et Some 
Spirit IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (57 k), 
O. Chauchart du Mottay (A. Pouchin), P. Groualle (s) – 
(n° corde 4)

   Radharani (IRE), f, b, 2 ans, par Kingman GB et 
Darkova USA (Maria’S Mon USA), 561/2 k (57 k), 
G. Strawbridge (G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 3)

   Thomas Shelby, m, b, 2 ans, par Profitable IRE et Ideal 
Day [Zoffany (IRE)], 58 k (581/2 k), F&O Hinderze Racing 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

   Rhetorique, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Saying USA (Giant’S Causeway USA), 561/2 k (57 k), 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 5)

   Bolide Porto (IRE), m, 2 ans, 58 k (581/2 k),  h, 
Mme N. D’Amato (R. Mangione), G. Bietolini – 
(n° corde 7)

   Tecumseh GB, m, 2 ans, 58 k (581/2 k),  h, 
Papillon Stables (M. Barzalona), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 8)

   Bowmakers (IRE), m, 2 ans, 58 k (581/2 k), 
Gousserie Racing (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 768 a
1 long ¼, 3 long ½, ¾ long, 3 long, 1 long ¼, ¾ long, nez.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Talentuoso Usa, prime non attribuée.

 4 320 a Some Skye.

 3 240 a Radharani (Ire).

 2 160 a Thomas Shelby.

 1 080 a Rhetorique.

Primes aux éleveurs :

 1 275 a Nice Guys Stables, prime non attribuée.

 877 a Ecurie Des Monceaux, G. B. Partnership.

 657 a George Strawbridge.

 438 a Haras D’Haspel.

 335 a Wertheimer & Frere.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Talentuoso Usa.

Temps total : 1’19’’99’’’
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Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné ni 
reçu 7.000 en places. Poids : 64 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 3166  Kracant, h, b, 3 ans, par Gentlewave (IRE) et Cracante 
(Denham Red), 64 k (641/2 k), Mme de P. La Guillonniere 
(E. Etienne), A. Fouassier – (n° corde 2)

   Kenia, h, b, 3 ans, par Agent Secret IRE et Graine 
De Joie [Gris De Gris (IRE)], 62 k (621/2 k),  h, T. Poché 
(R. Juteau), T. Poché – (n° corde 8)

 3067 2 Knokke Lezoute, f, b, 3 ans, par Free Port Lux 
(GB) et Maorie Antique (Lute Antique), 621/2 k 
(63 k),  h, Mme R. Perron (Tho. Journiac), P. Journiac – 
(n° corde 10)

 3166 4 Koriyama, f, b, 3 ans, par Nidor et Slavenska [Vettori 
(IRE)], 621/2 k (63 k),  h, T. Poché (C. Smeulders), 
T. Poché – (n° corde 11)

 2811  Kola D’Oudairies, f, b, 3 ans, par Kamsin GER et 
Pythie D’Oudairies (Grand Tresor), 621/2 k (63 k),  h, 
Cte de M. Gigou (T. Vabois), A. Le Clerc (s) – (n° corde 5)

 3166  Kikaudi, h, 3 ans, 64 k (641/2 k), Ah, J. Zuliani 
(S. Laurent), J. Zuliani – (n° corde 7)

   Kaktus De Thaix, h, 3 ans, 62 k (621/2 k), 
P. & C. Peltier (s) (M. Justum), P. & C. Peltier (s) – 
(n° corde 3)

   Komina, f, 3 ans, 601/2 k (61 k),  h, Ecurie McMillan 
(Y. Barille), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

 3166 3 Kirikou Duquartier, h, 3 ans, 64 k (63 k), 
Mme AS. Bernier (Mme L. Oger), D. Bernier – (n° corde 9)

 2554 4 Kenji, f, 3 ans, 621/2 k (63 k), F. L’Allinec (C. Raimbault), 
XL. Le Stang – (n° corde 6)

   Komgall, h, 3 ans, 62 k (621/2 k), A. Bocquet 
(D. Salmon), S. Foucher – (n° corde 4)

11 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 195 a
encolure, courte tête, 1 long ½, encolure, 1 long, 2 long, tête, 2 long, 
½ long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Haras De La Rousseliere Scea.

 378 a Anthony Deshaies, Sebastien Deshaies.

 283 a Herve D’ Armaille, Guillaume D’ Armaille.

 189 a Suc. A. M. Paysan, Diego Paysan, Mme A. M. Paysan.

 94 a Comte Michel De Gigou.

Temps total : 2’35’’80’’’
Le cheval KRACANT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3493 5710 PRIX DES BENEVOLES

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus 
été classés dans les trois premiers d’une Listed et n’ayant pas 
depuis le 10 décembre 2022 inclus reçu une allocation de 4.500 (A 
Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 10 décembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 3388 3 Bon Esprit, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Run 
On Ruby [Muhtathir (GB)], 58 k (55 k), gh, D. Huyck 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 2)

 3380 3 Royal Heights, h, al, 4 ans, par Manduro GER et 
Rahada GER (Peintre Celebre USA), 58 k (55 k), 
Haras du Mondant (D. Salmon), J. Merienne – 
(n° corde 4)

 3337  Nathepolo, f, b, 5 ans, par Crossharbour GB et La 
Petite Polo [Great Journey (JPN)], 561/2 k (541/2 k), 
XL. Le Stang (C. Raimbault), XL. Le Stang – (n° corde 1)

 2600  Spirit Jo, h, b.f, 7 ans, par Spirit One et Garde De L’Oust 
[Garde Royale (IRE)], 57 k (571/2 k),  h, B. Le Regent 
(S. Laurent), B. Le Regent – (n° corde 3)

 3057  Zenith, h, b, 4 ans, par Zelzal et Zalal GB 
(Redoute’S Choice AUS), 57 k (55 k),  h, JC. Gueguen 
(Mme L. Lebeurrier), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 3381  Minotauros, m, 6 ans, 58 k (581/2 k), A, F. Etienne 
(M. Justum), P. Le Gal – (n° corde 7)

 2822  Dutch Doctor, h, 11 ans, 57 k (571/2 k),  h, V. Torlay 
(R. Juteau), V. Torlay – (n° corde 5)
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 2903  Rock Blanc, h, b, 6 ans, par Youmzain IRE et Rock 
Harmonie [Rock Of Gibraltar (IRE)], 57 k (571/2 k), 
Mme M. Leurson (G. Mosse), M. Delzangles – 
(n° corde 2)

 2903  Tumbler, h, b, 4 ans, par Kingman GB et Distortion 
(GB) (Distorted Humor USA), 57 k (571/2 k), g, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 5)

 2903  Galord, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), g, E. Decoster 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 3)

 2782  Bosioh, m, 6 ans, 57 k (571/2 k), Ah, J.N. Temam (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 368 a
½ long, tête, tête, ½ long, 1 long ½, 1 long ¾.
19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a – 1 900a

Primes aux propriétaires :

 7 695 a Runnymede Gb, prime non attribuée.

 3 762 a Anthorus.

 2 821 a Harper Gb, prime non attribuée.

 1 539 a Rock Blanc.

 940 a Tumbler.

Primes aux éleveurs :

 1 615 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 965 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 694 a Mme Micheline Leurson.

 484 a Daniel John Deer, Mme D. J. Deer, prime non attribuée.

 241 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’41’’68’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre RUNNYMEDE (GB) et cheval HARPER (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3497 949 PRIX SOYA

(Handicap)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +21.

 3099 2 Clavus, m, b, 2 ans, par City Light et Georgine 
(GB) (Frankel GB), 58 k (581/2 k), A, F. Blichfeldt 
(M. Barzalona), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 12)

 3192 2 Ganass, m, b.f, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et Terra 
Fina (GB) (American Post GB), 53 k (531/2 k), H. Ghabri 
(C. Demuro), H. Ghabri – (n° corde 11)

 2943  Oasina (GB), f, b, 2 ans, par Oasis Dream GB et Okana 
(GB) (Zamindar USA), 561/2 k (57 k), Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 3100  Tantomile, f, b, 2 ans, par Lawman et Zamorano IRE 
(Teofilo IRE), 521/2 k (511/2 k), A, T. Corbel (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 3313  Starzo Fal, m, al, 2 ans, par Starspangledbanner AUS 
et Zomara [Dubawi (IRE)], 55 k (551/2 k), A, Fal Stud SAS 
(A. Pouchin), M. Baratti (s) – (n° corde 2)

 3192 1 Luiza Bere, f, 2 ans, 60 k (58 k), G. Augustin-Normand 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

 3178 3 Daromy, f, 2 ans, 51 k (511/2 k), A, R. Capozzi 
(E. Hardouin), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

 3192 3 Rouanita, f, 2 ans, 511/2 k, Shamrock Racing 
(Mme A. Molins), N. Clement (s) – (n° corde 3)

 3107 1 Do It For Me, f, 2 ans, 52 k (511/2 k), gh, L. Baudron (s) 
(Mme M. Velon), L. Baudron (s) – (n° corde 10)

 2887  Skimbleshanks, h, 2 ans, 52 k (521/2 k),  h, L. Mineo 
(A. Lemaitre), F. Chappet – (n° corde 4)

 2967  Amoureuse, f, 2 ans, 521/2 k (53 k),  h, JP. Perthuis 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 1)

 2240 4 Grand Giomar Kodi, h, 2 ans, 55 k (551/2 k),  h, S. Alioto 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 8)

 2633 5 Alovemine, f, 2 ans, 55 k (551/2 k), Ecurie Desjardins 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

13 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 719 a
Eng. Sup. : Rouanita, Amoureuse

nez, courte encolure, ½ long, 1 long, tête, ¾ long, 2 long ½, 3 long, 
2 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant superieur ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain TALENTUOSO (USA) et la pouliche SOME SKYE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3495 950 PRIX DE PIGALLE

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2671 4 Big Star, m, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Provocation 
[Le Havre (IRE)], 58 k (581/2 k), J. Romel (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 2995 5 French Defense, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Iffraja 
IRE (Iffraaj GB), 58 k (55 k), Argella Racing (D. Provost), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 3224 3 Katleiya, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Lady 
Katanga GB (Poet’S Voice GB), 561/2 k (57 k), 
L. Vanska (s) (A. Madamet), L. Vanska (s) – (n° corde 2)

 2591  Pierrefitte, f, b, 3 ans, par Dariyan et Pegase Hurry 
USA (Fusaichi Pegasus USA), 561/2 k (57 k), G. Augustin-
Normand (R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 8)

 3308  Sixtus, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Rhenania 
IRE (Shamardal USA), 58 k (581/2 k), Ah, Mme C. Zass 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 4)

 3297 5 Rise Above, f, 3 ans, 561/2 k (57 k),  h, Mme J. Dufkova 
(H. Besnier), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 1)

 2893 3 Triple Trouble IRE, h, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, T. Lines 
(R. Mangione), G. Barbedette – (n° corde 7)

 3110  La Ponche, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), gh, N. Saltiel 
(A. Pouchin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 086 a
Eng. Sup. : French Defense

11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Big Star.

 3 168 a French Defense.

 2 376 a Katleiya.

 1 584 a Pierrefitte.

 792 a Sixtus.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a J. B. S. Invest N. V. .

 983 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

 491 a Haras D’Haspel, Serge Boucheron.

 482 a Haras D’Etreham, Runnymede Farm Inc. .

 245 a Mme Christa Zass.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain BIG STAR et la pouliche KATLEIYA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3496 954 PRIX LAVANDIN

(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas, depuis le 11 décembre 2022 inclus, gagné un Groupe ni, 
depuis le 11 mars 2023 inclus, une Listed ni, depuis le 11 juin 2023 
inclus, une Classe 1 (Handicap excepté). Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant, depuis le 11 mars 2023 inclus, gagné une Classe 1, ou été 
classés 2e d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 1 
ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe, 3 k. En outre, tout gagnant 
d’une Listed, depuis le 11 septembre 2022 inclus, portera 1 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3120 2 Runnymede GB, h, b, 7 ans, par Dansili GB et 
Indication GB (Sadler’S Wells USA), 581/2 k (59 k),  
h, Stall Salzburg (R. Piechulek), Mme S. Steinberg – 
(n° corde 7)

 2903  Anthorus, m, al, 4 ans, par Territories IRE et Anna 
Platini GB (Dubawi IRE), 57 k (571/2 k), HA. Pantall (s) 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 561 5 Harper GB, m, b, 5 ans, par Al Kazeem GB et Fuschia 
GB (Averti IRE), 581/2 k (59 k),  h, A.B Racing (O. Peslier), 
P. Bary (s) – (n° corde 4)
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pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA GALIOTE (GB) et le 
hongre NOLITO (GB) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
La pouliche MONAPIA et le hongre NOLITO (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3499 953 PRIX DE BLANQUEFORT

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 11 avril 2023 inclus reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3038  Catch The Stars, m, b.f, 3 ans, par Zelzal et Perstrovka 
(IRE) (Sadler’S Wells USA), 63 k (61 k), 0, (17 000), 
Avatara S.A. (C. Berge), A. Suborics – (n° corde 9)

   Manwhataman, m, n.p, 3 ans, par Manduro GER et 
Call The Tune [Country Reel (USA)], 611/2 k (591/2 k), (14 
000), Westminster Race Horses GmbH (A. Vilchien), 
K. Ziemianski – (n° corde 7)

 3216 2 Khanweiler IRE, m, b, 3 ans, par Sioux Nation USA et 
Miss Dutee GB (Dubawi IRE), 59 k (591/2 k),  h, (17 000), 
Horsemood (S. Planque), Jul. Phelippon – (n° corde 2)

 3400  Hadleigh, h, b.f, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Kirklandi TUR [Majorien (GB)], 56 k (54 k),  h, (11 000), 
Jul. Phelippon (D. Provost), Jul. Phelippon – (n° corde 8)

 3110  Bazel, f, al, 3 ans, par De Treville GB et Basidia [Makfi 
(GB)], 56 k (54 k),  h, (14 000), A. Dimitropoulos 
(C. Belmont), G. Alimpinisis – (n° corde 1)

 3037  Anna Caribea, f, 3 ans, 571/2 k (541/2 k),  h, (17 000), 
B. Ouattara (E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 6)

 3063 1 Rebel Angel GB, f, 3 ans, 58 k (55 k), (14 000), 
P. Etienne (A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

 3190  Brameshot, h, 3 ans, 571/2 k (551/2 k), 0, (14 
000), E. & G. Leenders (s) (Mme M. Fleury), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 5)

 3172  Keep Ahead Clermon, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), 0, (14 
000), C. Borrel (C. Demuro), L. Pontoir (s) – (n° corde 3)

   Daytona, f, 3 ans, 571/2 k (551/2 k), (17 000), 
H. Delom de Mezerac (Mme S. Tison), E. Thueux – 
(n° corde 11)

10 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 457 a
Certif. vétérinaire : L’Enfant Terrible

1 long ¾, tête, encolure, tête, 2 long ½, encolure, 2 long ½, 2 long ½, 
4 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Catch The Stars.

 2 736 a Manwhataman.

 2 052 a Khanweiler Ire, prime non attribuée.

 1 368 a Hadleigh.

 684 a Bazel.

Primes aux éleveurs :

 2 124 a Avatara S.A. .

 849 a Suc. Magalen Bryant.

 424 a Ecurie Kura.

 242 a Tom Quinlan, prime non attribuée.

 212 a Rashit Shaykhutdinov.

Temps total : 2’37’’15’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jeune-jockey Nicolas BAUDET étant absent, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche BAZEL par le jeune-
jockey César BELMONT au poids de 53,5 kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DAYTONA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les 
jeunes-jockeys César BELMONT (1re infraction -5 sollicitations) et 
Arthur VILCHIEN (1re infraction - 6 sollicitations) en leurs explications, 
les ont respectivement sanctionnés par une interdiction de monter 
pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de leur cravache.
Les poulains CATCH THE STARS, MANWHATAMAN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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Primes aux propriétaires :

 9 720 a Clavus.

 3 888 a Ganass.

 2 916 a Oasina (Gb).

 1 944 a Tantomile.

 972 a Starzo Fal.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Haras De La Perelle.

 1 207 a Bloodstock Agency Ltd, Melchior-Francois Mathet.

 603 a Suc. Larissa Kneip.

 592 a Wertheimer & Frere.

 197 a Ecurie De Montlahuc.

Temps total : 1’40’’85’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Anthony CRASTUS étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre SKIMBLESHANKS par le 
jockey Aurelien LEMAITRE au poids de 52 kg.
Les poulains CLAVUS et GANASS ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3498 952 PRIX KALDOUN

(Handicap de catégorie)

40 000 c (20 000, 8 000, 6 000, 4 000, 2 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru 
au moins une fois dans une Classe 2 et ayant une valeur handicap 
supérieure ou égale à 37 k. et inférieure ou égale à 46 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +16.

 3129 2 Monapia, h, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et Heeyaam 
GB (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (57 k), S. Sangster 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 9)

 2885 1 Apax, h, b, 3 ans, par Guignol GER et Arctica GER 
(Iffraaj GB), 581/2 k (59 k), L. Bongen (B. Murzabayev), 
M. Nigge (s) – (n° corde 4)

 3129 4 Montjica, f, b, 3 ans, par Zoustar AUS et Tautou 
Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 551/2 k (56 k), 
White Birch Farm (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

 2885  Nolito (GB), h, b, 3 ans, par Recoletos et Dubai 
Empress IRE (Dubawi IRE), 541/2 k (55 k), HA. Pantall (s) 
(M. Guyon), HA. Pantall (s) – (n° corde 10)

 3033 5 Gain It (GB), f, b, 3 ans, par De Treville GB et Gagarina 
(IRE) (Galileo IRE), 56 k (561/2 k), R. Shaykhutdinov 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 2)

 2969 4 Sahara Spring (IRE), f, 3 ans, 551/2 k (56 k),  h, 
Mme I. Corbani (A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 3000 1 Sunday Fudge, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), PH. Lassen 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

 2969  Near Amore GER, f, 3 ans, 55 k (551/2 k), G. Augustin-
Normand (S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 3)

 2969 1 Percussion, f, 3 ans, 60 k (601/2 k), Haras Voltaire 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 11)

 3088  Big Log, m, 3 ans, 531/2 k (54 k), B. Lynam (S. Ruis), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

 2969 2 Empathic, m, 3 ans, 581/2 k (59 k), A, R. Shaykhutdinov 
(C. Soumillon), F. Chappet – (n° corde 8)

 2488  La Galiote (GB), f, 3 ans, 571/2 k (58 k), Fairway SAS 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 12)

12 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 472 a
nez, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, 1 long ¼, courte tête, ½ long, 
1 long.
20 000a – 8 000a – 6 000a – 4 000a – 2 000a

Primes aux propriétaires :

 14 400 a Monapia.

 5 760 a Apax.

 4 320 a Montjica.

 2 880 a Nolito (Gb).

 1 440 a Gain It (Gb).

Primes aux éleveurs :

 2 924 a Julien Leaunes, Mme Severine Leaunes.

 1 788 a Appapays Racing Club.

 894 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.

 877 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.

 292 a Rashit Shaykhutdinov.

Temps total : 1’24’’53’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
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Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3016 4 Kertez (GB), h, b, 5 ans, par Intello (GER) et 
Distortion (GB) (Distorted Humor USA), 60 k (601/2 k), 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), A. Fabre (s) – 
(n° corde 4)

 3145  Goya Senora, h, b.f, 7 ans, par Anodin (IRE) et 
Nina Senora (My Risk), 57 k (571/2 k), A. Jathiere 
(C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 3106 4 Lord Achilles, h, al, 6 ans, par Rio De La Plata USA 
et Lords Lane (GB) [Sulamani (IRE)], 57 k (571/2 k), 
R. Siegers (A. Lemaitre), P. Van de Poele (s) – 
(n° corde 1)

 3106 3 Or Gris, h, b, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et Caprice 
Flore (Kotky Bleu), 581/2 k (59 k), Mme de MC. Saint-Seine 
(A. Pouchin), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 7)

 957  Diamantis GER, h, b.f, 5 ans, par Golden Horn GB 
et Diamantgottin GER (Fantastic Light USA), 57 k 
(571/2 k), 0, Stall Ritterbusch (H. Boutin), A. Suborics – 
(n° corde 6)

 2859  Waldstar GB, m, 4 ans, 57 k (571/2 k),  h, Gestut Fahrhof 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Kaneshya, m, 4 ans, 57 k (571/2 k), 
Westminster Race Horses GmbH (Mme M. Velon), 
K. Ziemianski – (n° corde 3)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 889 a
courte encolure, courte tête, 1 long ¼, encolure, courte tête, 3 long.
19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a – 1 900a

Primes aux propriétaires :

 9 405 a Kertez (Gb).

 3 078 a Goya Senora.

 2 308 a Lord Achilles.

 1 539 a Or Gris.

 940 a Diamantis Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 692 a Wertheimer & Frere.

 1 388 a Ecurie Haras Des Senora.

 1 041 a Eric Hemming, Mme Maggie Hemming.

 694 a Etienne Leenders, Mme Etienne Leenders.

 161 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’35’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Christophe SOUMILLON s’étant accidenté dans la course 
précédente, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre GOYA SENORA par le jockey Clément LECOEUVRE au poids 
de 57 kg.
Les hongres KERTEZ (GB) et GOYA SENORA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

LYON-PARILLY

0712 255 mardi 12 septembre 2023
Terrain 

Commissaires de courses : Christian MAILLARD – Stanislas de VILLETTE – 
Cécile BENOIST D AZY – Thierry RAVIER

 3502 6117 PRIX DE L’ESPLANADE

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une 
Listed ni depuis le 12 avril 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2884  Rocambolesque, m, b.f, 2 ans, par Kodiac 
GB et Sedrina (IRE) (Dream Ahead USA), 57 k 
(571/2 k), Ecurie Alexandre Foulon (C. Demuro), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 6)

 2918 2 Intellect, h, b, 2 ans, par Intello (GER) et Caldera (IRE) 
(Iffraaj GB), 57 k (571/2 k),  h, Mme S. Devin (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 3)
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 3500 951 PRIX PLEBEN

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant 
couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 
11 septembre 2022 inclus gagné une Listed, ni depuis le 11 avril 
2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou 
terminé 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2982 1 Shakti, f, b.f, 3 ans, par Zarak et La Divinandra [Le 
Havre (IRE)], 551/2 k (56 k), Ecurie Mme Jacques Cypres 
(A. Madamet), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 3105 3 Qasida, f, al, 3 ans, par Nathaniel IRE et Quara (IRE) 
(Pivotal GB), 551/2 k (56 k), Tolmi Racing SC (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 2947 2 Sacred Spirit IRE, m, b, 3 ans, par Kingman 
GB et Sahrawi (GER) (Pivotal GB), 57 k (571/2 k), 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), A. Fabre (s) – 
(n° corde 7)

 3004 1 Ellerton, m, al, 3 ans, par Zoustar AUS et Meandering 
IRE (Galileo IRE), 57 k (571/2 k), Tim. Donworth (s) 
(J. Moutard), Tim. Donworth (s) – (n° corde 2)

 2981 1 Dschingis Prestige, h, b, 3 ans, par Dschingis 
Secret GER et Learned Lady JPN (Fuji Kiseki JPN), 57 k 
(571/2 k), Avatara S.A. (C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 8)

 3105 5 Let’S Get Loud GER, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), 
Mme M. Faust (C. Demuro), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 3237 3 L’Acajou IRE, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), 0, MA. Teeka 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 243 a
Eng. Sup. : Ellerton

Consition spéciale : Carvana (GB)

1 long, ¾ long, ½ long, ¾ long, 2 long, 2 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Shakti.

 4 032 a Qasida.

 3 024 a Sacred Spirit Ire, prime non attribuée.

 2 016 a Ellerton.

 1 008 a Dschingis Prestige.

Primes aux éleveurs :

 3 130 a Renaud Cormier, Rocco Stasi.

 818 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L, Scea Marmion Vauville.

 409 a Haras D’Haspel.

 357 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.

 313 a Avatara S.A. .

Temps total : 2’37’’74’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Christophe SOUMILLON s’étant accidenté dans les stalles 
de départ, la pouliche CARVANA (GB) a été déclarée non partante.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Jérome MOUTARD en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 
sollicitations).
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Yann BARBEROT par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le poulain SACRED SPIRIT (IRE) et la pouliche SHAKTI ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3501 930 PRIX A TEMPO

(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas, depuis le 11 décembre 2022 inclus, gagné un Groupe ni, 
depuis le 11 mars 2023 inclus, une Listed ni, depuis le 11 juin 2023 
inclus, une Classe 1 (Handicap excepté). Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant, depuis le 11 mars 2023 inclus, gagné une Classe 1, ou été 
classés 2e d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 1 
ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe, 3 k. En outre, tout gagnant 
d’une Listed, depuis le 11 septembre 2022 inclus, portera 1 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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Primes aux éleveurs :

 1 681 a Ecurie Skymarc Farm.

 1 028 a Haras D’Haspel.

 771 a Michel Capdepon.

 514 a Mme Henri Devin.

 97 a , Vincent Mccarthy, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’51’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les poulains SAINT AQUILIN (GB), MISTER FERNANDO (IRE), NIGHT 
ACTION, GREY FIGHTER et le hongre ASTROLOGER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3504 6120 PRIX DE LA PELOUSE

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 12 septembre 2022 inclus été classés dans les 
trois premiers d’une Classe 1 ni depuis le 12 décembre 2022 inclus 
(Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 
ou gagné une Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 12 mars 2023 
inclus : 1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis 
le 12 décembre 2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2514  Kosakenzipfel, h, gr, 4 ans, par Reliable Man 
(GB) et Soft Pleasure USA (Diesis GB), 56 k 
(561/2 k), Stall Wo Laufen Sie Denn ? (R. Piechulek), 
Mme S. Steinberg – (n° corde 8)

 2776 5 Aramhes, m, gr, 7 ans, par Kendargent et Anjella 
GER (Monsun GER), 56 k (561/2 k),  h, V. Guillebert 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 1)

 3301 4 Bazoques, f, n.p, 5 ans, par Le Havre (IRE) et 
Beaudouville [Air Chief Marshal (IRE)], 581/2 k (59 k),  
h, B. Moissonnier (S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 4)

   Gold Mountain, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Terra 
Alta (Kaldounevees), 56 k (561/2 k),  h, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 1645  Aljanah, f, b.f, 4 ans, par Awtaad IRE et Aquarelle 
D’Or (GB) (Monsun GER), 551/2 k (56 k), Avatara S.A. 
(M. Barzalona), M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 992  Portalis, h, 5 ans, 58 k (581/2 k), SARL Ecurie Borgel 
(T. Piccone), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 428 4 Ethion IRE, h, 5 ans, 56 k (53 k), Haras de Rabodanges 
(Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

   Le Chatelain, h, 4 ans, 56 k (54 k),  h, Mme R. Philippon 
(G. Sias), Mme R. Philippon – (n° corde 3)

8 partants ; 33 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 846 a
2 long ½, courte encolure, 1 long ¾, 2 long ½, 1 long ½, 2 long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Kosakenzipfel.

 1 215 a Aramhes.

 1 113 a Bazoques.

 742 a Gold Mountain.

 371 a Aljanah.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a S.C.E.A. De La Fontaine.

 547 a Haras De La Perelle.

 437 a Franklin Finance S.A. .

 291 a Mme Henri Devin.

 95 a Suc. Larissa Kneip, Avatara S.A. .

Temps total : 2’22’’25’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ALJANAH à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le cheval ARAMHES à être monté 
au box et à ne faire qu’un seul tour du rond de présentation, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Fabien LEFEBVRE sur son comportement 
dans la ligne d’arrivée.
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 3086 5 La Belle Poete, f, al, 2 ans, par City Light et On High GB 
(Exceed And Excel AUS), 571/2 k (58 k), L. Baudron (s) 
(Mme M. Velon), L. Baudron (s) – (n° corde 1)

 3114 1 Normanjito, f, b, 2 ans, par Zelzal et Belle Ambre (GB) 
(Teofilo IRE), 551/2 k (56 k), BS Racing SARL (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 3225 4 Damien, m, b, 2 ans, par Lethal Force IRE et 
Passadoble (IRE) (Dream Ahead USA), 57 k (571/2 k), 
G. Augustin-Normand (A. Pouchin), A. Fouassier – 
(n° corde 4)

 3205 3 Flowerspring, f, 2 ans, 551/2 k (56 k), S. Grandin 
(M. Grandin), R. Fradet (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 818 a
1 long ½, nez, 1 long ½, courte encolure, 2 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Rocambolesque.

 3 888 a Intellect.

 2 916 a La Belle Poete.

 1 944 a Normanjito.

 972 a Damien.

Primes aux éleveurs :

 1 973 a Haras De La Perelle.

 1 207 a Ecurie Michel Sardou.

 905 a S.A. S. Aida Bloodstock, Mme Alison Tait, Laurent Lengin.

 603 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 301 a Xavier Moyer, Jean-Paul Cayrouze, Nicolas De Chambure, Riviera Equine S.A. R. 

L.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Rocambolesque.

Temps total : 1’13’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain ROCAMBOLESQUE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3503 6115 PRIX DE SAINT-CYR-LES-VIGNES

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3108 3 Grey Fighter, m, al, 2 ans, par Iffraaj GB et 
Hailstorm (GB) (Verglas IRE), 58 k (581/2 k), E. Sauren 
(M. Barzalona), H. Grewe – (n° corde 4)

 3087  Saint Aquilin (GB), m, al, 2 ans, par Le Havre (IRE) et 
Sary Arqa GB (Dubawi IRE), 58 k (581/2 k), G. Augustin-
Normand (A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 3)

 3061 4 Night Action, m, b, 2 ans, par Planteur (IRE) et Lolif 
[Loup Breton (IRE)], 58 k (581/2 k), Gousserie Racing 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 3198 2 Astrologer, h, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Discrete (Doctor Dino), 58 k (581/2 k), Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 3108 2 Mister Fernando IRE, m, b, 2 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Morinda GB (Selkirk USA), 58 k (581/2 k), 
Ecurie Cremant et Champagne (B. Murzabayev), 
M. Figge – (n° corde 6)

 2870  Yellow Brick Road, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), A, N. Saltiel 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

   Pineapple Express, h, 2 ans, 56 k (561/2 k), gh, 
L. Baudron (s) (I. Mendizabal), L. Baudron (s) – 
(n° corde 1)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 648 a
courte encolure, 2 long ½, courte tête, 1 long, 9 long, 1 long ¼.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Grey Fighter.

 3 312 a Saint Aquilin (Gb).

 2 484 a Night Action.

 1 656 a Astrologer.

 828 a Mister Fernando Ire, prime non attribuée.
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Le jockey Delphine SANTIAGO n’étant pas présent car ayant 
rencontré des problèmes ferroviaire a été remplacé sur le hongre 
DESERT HEIGHTS (IRE) par le jeune-jockey Angela DAIFI au poids de 
52.5 kg.
Le jockey Perrine CHEYER n’étant pas présent car ayant rencontré 
des problèmes ferroviaire a été remplacé sur le hongre ULTIMATE 
FIGHT par le jeune-jockey Giovanni SIAS au poids de 54 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Mickael BARZALONA sur la performance du 
hongre STORMY AIR (GB) arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explication. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres ULTIMATE FIGHT et INVESTISSEUR fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3506 6122 PRIX SERGE MAILLARD

(Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 63 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +47,5.

 1658 3 Monalie, f, b, 7 ans, par Maxios (GB) et Montanarella 
GER (Zieten USA), 681/2 k (671/2 k), A, Stall Monalie 
(Mme B. Weber), W. Glanz – (n° corde 2)

 3293 5 Indian Song, f, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Iquest 
[Falco (USA)], 67 k (651/2 k), L. Boutault (R. Boutault), 
L. Boutault – (n° corde 8)

 3051 1 Rose Diamant, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Touch Me 
Now IRE (King’S Best USA), 64 k (61 k),  h, S. Maurer 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 9)

 3401 1 Welcome Valentin, h, gr, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Welcome Valentine (GB) (Johannesburg USA), 671/2 k 
(661/2 k), 0h, A. Fracas (Mme M. Rollando), A. Fracas – 
(n° corde 4)

 2039  Feedesreves, f, gr, 5 ans, par Style Vendome et 
Silafee [Silver Frost (IRE)], 67 k (671/2 k), 0h, P. Nador 
(J. Plassard), M. Cesandri (s) – (n° corde 3)

 3243  Zinzichera, f, 11 ans, 691/2 k (70 k), 0h, JC. Sarais 
(P. Lotout), N. Perret (s) – (n° corde 7)

 3299  Eustache, h, 5 ans, 701/2 k (691/2 k), A, F. Augustin 
(Mme M. Collomb), F. Augustin – (n° corde 5)

 3364  Baby Key, f, 4 ans, 691/2 k (68 k),  h, D. Duglas 
(M. Sauret), M. Pitart – (n° corde 6)

 3300 2 Pumpy Girl, f, 5 ans, 72 k (721/2 k), S. Eveno (F. Guy), 
S. Eveno – (n° corde 1)

9 partants ; 14 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
926 a
Eng. Sup. : Welcome Valentin, Eustache, Baby Key

¾ long, tête, 1 long ½, tête, ¾ long, 8 long, ¾ long, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Monalie.

 1 134 a Indian Song.

 850 a Rose Diamant.

 567 a Welcome Valentin.

 346 a Feedesreves.

Primes aux éleveurs :

 835 a Stephan Eigenstetter.

 383 a Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.

 334 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 255 a Alexandre Fracas.

 135 a Ecuries Diane, Sas I. E. I. .

Temps total : 2’39’’77’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument INDIAN SONG à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
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L’intéressé a déclaré que ledit hongre devait être monté à l’arrière 
garde et qu’il avait l’habitude d’attendre les 200 derniers mètres 
pour lui demander d’accélérer.
Le jockey Fabien LEFEBVRE a ajouté qu’il n’utilisait jamais la 
cravache avec ce cheval. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le cheval ARAMHES, les hongres KOSAKENZIPFEL, GOLD 
MOUNTAIN, la pouliche ALJANAH et la jument BAZOQUES ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3505 6121 PRIX DE VENISSIEUX

(Handicap à réclamer)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 31 k. et mis à réclamer pour 
11.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +29.

 3125 1 Ultimate Fight, h, al, 9 ans, par Muhaymin USA et 
Fantastica GER (Big Shuffle USA), 531/2 k (54 k), (11 
000), Z. Koplik (G. Sias), Z. Koplik – (n° corde 4)

 2641  Acclam, h, b, 5 ans, par Mehmas IRE et Ehteyat 
[Thewayyouare (USA)], 581/2 k (571/2 k), (11 000), 
JP. Zaoui (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 3175 3 Sakharah, h, b, 4 ans, par Profitable IRE et Serious 
Dowth IRE (Iffraaj GB), 521/2 k (53 k), 0h, (11 000), 
A. Mink (S. Maillot), F. Foresi – (n° corde 1)

 3193 5 Madouss, f, gr, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Japan 
GER (Key Royal GER), 591/2 k (60 k),  h, (11 000), 
S. Assous (R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

 3062 5 Red Torch, m, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Kiss IRE (Fasliyev USA), 571/2 k (58 k), Ah, (11 000), 
J. Foresi (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 2)

 3133 2 Happy Dream ITY, h, 9 ans, 541/2 k (55 k), 0h, (11 000), 
C. Foeller (C. Lecoeuvre), J. Parize – (n° corde 3)

 3018 4 Stormy Air GB, h, 9 ans, 60 k (601/2 k), A, (11 000), 
F. Raoul (M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

 3133 1 Why Chope, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), (11 000), R. Frances 
(T. Piccone), J. Parize – (n° corde 6)

 2820  Investisseur, m, 4 ans, 60 k (601/2 k), (11 000), 
JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 12)

 2643  Desert Heights IRE, h, 9 ans, 531/2 k (521/2 k), (11 000), 
Mme V. Deiss (Mme A. Daifi), Mme V. Deiss – (n° corde 8)

 2845 3 Coimbra IRE, f, 4 ans, 511/2 k (521/2 k), A, (11 000), 
Ecurie Piquemal (C. Demuro), F. Foresi – (n° corde 5)

 2845 5 Arco Grande, h, 6 ans, 56 k (561/2 k), (11 000), J. Khalifa 
(I. Mendizabal), J. Andreu (s) – (n° corde 11)

12 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
509 a
2 long ½, 1 long ¼, ¾ long, encolure, ½ long, 1 long ½, 1 long ¾, ½ 
long, 1 long ¼.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Ultimate Fight.

 1 386 a Acclam.

 1 039 a Sakharah.

 693 a Madouss.

 283 a Red Torch.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Andre Hebert.

 355 a Ecurie De Castillon, Zayed Muhsen Z A Al-Khayarin, Hamed Nasser F N Al-

Hababi.

 272 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

 266 a Haras De Beauvoir.

 127 a Appapays Racing Club.

Temps total : 1’25’’19’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Augustin MADAMET n’étant pas présent car ayant 
rencontré des problèmes ferroviaire a été remplacé sur la pouliche 
WHY CHOPE par le jockey Tony PICCONE au poids de 55.5 kg.
Le jockey Aurélien LEMAITRE n’étant pas présent car ayant rencontré 
des problèmes ferroviaire a été remplacé sur le hongre SAKHARAH 
par le jockey Sébastien MAILLOT au poids de 53 kg.
Le jockey Eddy HARDOUIN n’étant pas présent car ayant rencontré 
des problèmes ferroviaire a été remplacé sur la pouliche COIMBRA 
(IRE) par le jockey Cristian DEMURO au poids de 52.5 kg.
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 3508 6118 PRIX BLACK DANCER

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3090 2 Mirzann IRE, h, b, 3 ans, par Camelot GB et Muniza 
IRE (Sea The Stars IRE), 58 k (581/2 k), S.A. Aga Khan 
(M. Guyon), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 2982 3 French Martini, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE 
et Lady Osborne IRE (Fastnet Rock AUS), 561/2 k 
(57 k),  h, Mme R. Hillen (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 5)

 3246  Georgica, f, b, 3 ans, par Ultra IRE et Great Trip USA 
(Lemon Drop Kid USA), 561/2 k (57 k), 0h, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), J. Baudron – (n° corde 1)

 2819 2 Avanti’S Dream GER, f, al, 3 ans, par Girolamo GER 
et Avanti Polonia GER (Polish Precedent USA), 561/2 k 
(541/2 k),  h, N. Ricignuolo (Mme E. Rabhi), M. Pitart – 
(n° corde 2)

   Mr Percy (IRE), m, b, 3 ans, par Sir Percy GB et Lady 
Westminster IRE (Rip Van Winkle IRE), 56 k (561/2 k),  
h, Westminster Race Horses GmbH (B. Murzabayev), 
V. Luka – (n° corde 6)

 2303 2 Whydah Gally, m, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, 
Bon de L. Bourgoing (R. Thomas), Mme M. Le Gall – 
(n° corde 7)

 832 5 Solveig Fury, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), A, JC. Michel 
(S. Maillot), Mme M. Le Gall – (n° corde 4)

   Irish Man, h, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, JPJ. Dubois 
(A. Orani), S. Culin – (n° corde 3)

8 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 150 a
Eng. Sup. : Solveig Fury

2 long ½, 2 long, 3 long, 1 long ¾, 3 long, 3 long ½, 1 long ¾.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Mirzann Ire, prime non attribuée.

 2 448 a French Martini.

 1 836 a Georgica.

 1 224 a Avanti’S Dream Ger, prime non attribuée.

 612 a Mr Percy (Ire).

Primes aux éleveurs :

 722 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 570 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 497 a Francois Buzon, Ecurie Olivier Piraud, Ecurie R. E. , Christian Presse.

 144 a Tobias Theis, prime non attribuée.

 124 a Westminster Race Horses Gmbh.

Temps total : 2’41’’83’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MIRZANN (IRE) et la 
pouliche FRENCH MARTINI à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Le hongre MIRZANN (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3509 6119 PRIX WOLFRAM

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 2970  Isla Del Sol (GB), f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB 
et Rosey De Megeve (GB) (Efisio GB), 52 k (521/2 k), 
Ecurie Francky Defosse (E. Hardouin), N. Perret (s) – 
(n° corde 1)

 3211 1 Flexibility, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Abbreviator IRE (Astronomer Royal USA), 59 k (591/2 k), 
Mme C. Couturon (M. Grandin), Mme N. Mure-Ravaud – 
(n° corde 6)
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Les Commissaires ont autorisé le hongre WELCOME VALENTIN à 
être présenté en premier au public ne faire qu’un tour du rond de 
présentation et à en sortir en premier, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explication au gentleman-rider Florent GUY sur la performance de 
la jument PUMPY GIRL arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument n’avait pas apprécié l’état du 
terrain du jour. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les juments MONALIE, INDIAN SONG, FEEDESREVES, ROSE 
DIAMANT et le hongre WELCOME VALENTIN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3507 6116 PRIX DES GENTIANES

(Femelles)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3109 2 Fathom IRE, f, al, 2 ans, par Almanzor et Delve (IRE) 
(Dansili GB), 58 k (581/2 k), J. Wigan (C. Demuro), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 12)

   Lapointedespieds, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett 
GB et Lagrandecatherine [Pedro The Great (USA)], 
56 k (561/2 k), JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier (s) – 
(n° corde 5)

 3109  Seduisante, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et The Hunt Is 
On AUS (Manhattan Rain AUS), 58 k (581/2 k), B. Chalmel 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 3)

 3178  Kudafushi IRE, f, b, 2 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Manama IRE (Cape Cross IRE), 58 k (581/2 k), 
Bokabau S.R.O (C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 13)

 2709 4 Mademoiselle Lilly, f, b, 2 ans, par Amaron GB et 
Moon Relation GER [Reliable Man (GB)], 58 k (581/2 k), 
Gestut Rangau (B. Murzabayev), M. Figge – (n° corde 4)

 3178 4 Astra Dream, f, 2 ans, 58 k (55 k), C. Escuder 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 7)

 2987  Rio, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), FTP Equine Holdings Ltd 
(A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 10)

 2625  La Mazzi Gogo, f, 2 ans, 58 k (55 k), Ecurie Kura 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 8)

 1968 5 Miss Ascot, f, 2 ans, 58 k (56 k), 0h, Y. Bayoux 
(G. Sias), T. Richard (s) – (n° corde 6)

   Love Actually, f, 2 ans, 56 k (561/2 k), N. Ricignuolo 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

   Soltana Believe, f, 2 ans, 56 k (53 k), JP. Zaoui 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

   Princesse Columbia, f, 2 ans, 56 k (55 k), S. Cornu 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 3199  Rosa Trezy, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), Mme J. Cygler 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 11)

13 partants ; 24 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 101 a
1 long ¼, 1 long, 2 long ½, 2 long ½, 2 long ½, courte tête, ¾ long, 
2 long, ½ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Fathom Ire, prime non attribuée.

 3 312 a Lapointedespieds.

 2 484 a Seduisante.

 1 656 a Kudafushi Ire, prime non attribuée.

 828 a Mademoiselle Lilly.

Primes aux éleveurs :

 1 028 a Jean-Claude Seroul.

 977 a London Thoroughbred Services, prime non attribuée.

 771 a Haras D’Etreham, Meridian International Sarl, Benoit Chalmel, Cofinvest.

 195 a Patrick F. Headon, prime non attribuée.

 168 a Wolfgang Lechner.

Temps total : 1’41’’22’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FATHOM (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MISS ASCOT à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
La pouliche FATHOM (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 3277 4 Act Of Glory GB, h, b, 2 ans, par Mondialiste (IRE) et 
Silver Act IRE (Aqlaam GB), 58 k (561/2 k), A, (20 000), 
K. Moysset (Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 3)

 3107 3 Mister Segui, m, gr, 2 ans, par Le Brivido et 
Espionne [George Vancouver (USA)], 58 k, (20 000), 
Mme M. Bianchi (M. Forest), S. Brogi – (n° corde 5)

 3228  French Picnic, m, al, 2 ans, par Kheleyf USA et 
Joubachope (Captain Chop), 56 k, 0, (16 000), 
Cte de G. Saint-Seine (I. Mendizabal), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 4)

 3277 2 Speedy Record, h, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Dozule [Le Havre (IRE)], 56 k,  h, (16 000), J. Gavilan 
(F. Veron), Mme S. Gavilan – (n° corde 6)

 3346  Fine Anyway, f, 2 ans, 541/2 k, (16 000), 
Ecurie de Montlahuc (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 9)

 2952  Laye Chope, f, 2 ans, 541/2 k, (16 000), Mme A. Chopard 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

 3384 1 Jubbah, f, 2 ans, 541/2 k, A, (16 000), K. Lauilhe 
(G. Guedj-Gay), RC. Montenegro – (n° corde 2)

 1663  Revanche, f, 2 ans, 561/2 k, (20 000), Mme T. Lemer 
(A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 403 a
6 long ½, 1 long, 1 long ¼, ½ long, ½ long, ¾ long, 1 long ¼, 8 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 5 400 a Moonlight Squeeze.

 2 160 a Act Of Glory Gb, prime non attribuée.

 1 620 a Mister Segui.

 1 080 a French Picnic.

 540 a Speedy Record.

Primes aux éleveurs :

 1 677 a Ecurie Des Pinsons.

 335 a Alain Chopard.

 328 a Thierry De La Heronniere.

 255 a Elwick Stud, prime non attribuée.

 167 a Haras De Saint Julien.

Temps total : 1’37’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPEEDY RECORD à 
être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
La pouliche MOONLIGHT SQUEEZE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3511 5889 PRIX JEAN DE TAURIAC

(Classe 1)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 12 septembre 2022 inclus gagné un Groupe, ni depuis le 
12 avril 2023 inclus gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant cette année gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un 
Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2777  Haptics, h, b, 3 ans, par Camelot GB et Oasis Lady 
IRE (Oasis Dream GB), 57 k, H. Saito (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 3329  Swiftway, f, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Swift Mover 
IRE (Sir Prancealot IRE), 551/2 k, D. Catalao Da Cunha 
(G. Guedj-Gay), TJ. Martins Novais – (n° corde 1)

 2309 3 Mononof, m, b, 3 ans, par Zelzal et Andira USA 
(Elusive Quality USA), 57 k, M. Ogawa (F. Veron), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

 2974 2 Almanzora, f, b, 3 ans, par Almanzor et Lozoya 
[Declaration Of War (USA)], 551/2 k, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 3038  Sea Breaker IRE, f, b, 3 ans, par Cracksman GB et 
Harbour Of Hope (GER) (Monsun GER), 551/2 k, A, 
G. Heald (S. Saadi), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

 3038 1 Tarajal, f, 3 ans, 551/2 k, J.N. Temam (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

 2913 1 Mister Power, h, 3 ans, 57 k,  h, Y. Dauce (Mme M. Eon), 
Y. Dauce – (n° corde 4)

7 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 332 a
Eng. Sup. : Swiftway, Tarajal

tête, 1 long, ¾ long, nez, 3 long ½, 1 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a
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 3013  Snowfinch IRE, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Winters Moon IRE (New Approach IRE), 591/2 k (60 k), 
A, Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 2)

 3221 2 A Stolen Kiss, f, b, 3 ans, par Brazen Beau AUS et 
Aquarelle Bleue (GB) (Sadler’S Wells USA), 541/2 k 
(531/2 k), Bonne von AJ. Plotho (Mme P. Cheyer), M. Figge – 
(n° corde 5)

 2985 1 My Taky Taky Lp RS, m, b, 3 ans, par Seattle Sur 
GB et Maksima RS (Wild Cougar USA), 561/2 k (57 k), 
Sorites S.R.O. (A. Pouchin), V. Luka – (n° corde 4)

 3066 3 Brandywine, f, 3 ans, 611/2 k (601/2 k), G. Strawbridge 
(C. Berge), Mme V. Head – (n° corde 7)

 3297 3 Linfasommer, f, 3 ans, 58 k (56 k),  h, JP. Roman 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 8)

 3091 6 Eternel, m, 3 ans, 601/2 k (591/2 k), P. Faucampre 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 10)

 1122 5 So Gold, h, 3 ans, 59 k (591/2 k),  h, JPJ. Dubois 
(A. Orani), J. Baudron – (n° corde 11)

   Weekend Warrior, m, 3 ans, 57 k (56 k), 
Novum Stables SL (Mme C. Hartsmar), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 3)

 1841  I’M On My Way, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), 0, 
Mme K. Bentley (A. Madamet), Mme N. Bentley – 
(n° corde 9)

11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 828 a
2 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 3 long, 1 long, 1 long, 2 long ½, ¾ long, 
4 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Isla Del Sol (Gb).

 2 880 a Flexibility.

 2 160 a Snowfinch Ire, prime non attribuée.

 1 440 a A Stolen Kiss.

 720 a My Taky Taky Lp Rs, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 462 a Yeguada Centurion Slu.

 894 a Haras Des Sablonnets.

 292 a European Bloodstock Management.

 255 a Godolphin, prime non attribuée.

 85 a Kk Lastin Put, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’53’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LINFASOMMER à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LINFASOMMER à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche ISLA DEL SOL (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

TOULOUSE

0545 255 mardi 12 septembre 2023
Terrain 

Commissaires de courses : Mireille Sylvie DUGAST – Gilles COME – 
Paquita PECOUT – Alain LISETTO

 3510 5888 PRIX ACTU TOULOUSE

(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
12 avril 2023 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3178 5 Moonlight Squeeze, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Moonlight Swing [Palace Episode (USA)], 541/2 k,  
h, (16 000), Ecurie des Pinsons (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :

 1 315 a Yas Horse Racing Management.

 804 a Mlle Renee-Laure Koch.

 603 a Ecuries Royales D’Oman.

 402 a Mme Diane Waldron.

 201 a Guy Cherel.

Temps total : 1’26’’30’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Daniela MELE par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jeune-jockey Gary SANCHEZ, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
La pouliche MANARAH (AR) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3513 5891 PRIX KANN

(Arabes Purs)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. par 5.000. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3117 2 Casbar Meteora, f, al, 4 ans, par Nieshan et Zarha 
(Dormane), 57 k, Valls de Vilosiu SL (I. Mendizabal), 
M. Comas Molist – (n° corde 6)

 3119 1 Dolon, m, b, 4 ans, par Al Mourtajez et Kiss De 
Ghazal (Dormane), 59 k (561/2 k),  h, HM. Al Ghatani 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 1)

 3119 4 Nimir, m, gr, 4 ans, par Jalood Al 
Khalidiah KSA et Djezika (Dormane), 58 k, 
Yas Horse Racing Management (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 3119 5 Joy De Montegut, m, b, 4 ans, par Josco Du Cayrou 
et Briska De Soult (Tabarly De Faust), 57 k, 0h, 
Mme T. Lemer (A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 5)

 2865  Jade Du Croate, f, b, 4 ans, par Munjiz et Beanie Du 
Croate [Dahess (GB)], 59 k, 0h, JF. Boudet (S. Saadi), 
E. Dell’Ova – (n° corde 2)

 2865 5 Chouf The Star, m, 4 ans, 57 k, 0h, M. Benmessaoud 
(G. Guedj-Gay), O Trigodet (s) – (n° corde 7)

   Moubarez Al Cham, m, 4 ans, 54 k, 0, Mme N. Mousalli 
(A. Crastus), T. Fourcy (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 316 a
1 long, 1 long, 5 long ½, courte encolure, 5 long ½, loin.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Casbar Meteora.

 1 584 a Dolon.

 1 188 a Nimir.

 792 a Joy De Montegut.

 396 a Jade Du Croate.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Oriol Casals Fores.

 621 a Haif Mohammed Al Ghatani, Haseg, Haras De Rabodanges.

 310 a Mme Christiane Lagasse, Eric Bonal.

 304 a Yas Horse Racing Management.

 155 a Jacques-Francis Boudet, Mme Eliane Davy-Boudet.

Temps total : 2’13’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain NIMIR (AR) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
La pouliche CASBAR METEORA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

2 100 m

1

2

3

4

5

6

7

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Haptics.

 4 320 a Swiftway.

 3 240 a Mononof.

 2 160 a Almanzora.

 1 080 a Sea Breaker Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl, Ecurie Du Parc Monceau, Ecurie Ades 

Hazan.

 1 341 a David Catalao Da Cunha.

 1 006 a Petrus Breeding Inv. Ltd.

 670 a Ecurie Ades Hazan, Philip Mosbeux, Mlle Karine Morice.

 127 a G. B. Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 2’31’’50’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Nicolas PERRET par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SWIFTWAY à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
La pouliche SWIFTWAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3512 5890 PRIX SAINT-LAURENT

(Arabes Purs)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 
5.000. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2958 1 Wiedad, f, al, 3 ans, par Nashwan Al 
Khalidiah KSA et Nazeeha (Munjiz), 56 k, g, 
Yas Horse Racing Management (E. Revolte), 
D. Morisson (s) – (n° corde 3)

 2722 4 Nabucco Al Maury, m, b, 3 ans, par Assy QA et 
Nemosie Al Maury (Kesberoy), 57 k, MKM. Al-Shahwani 
(A. Crastus), T. Fourcy (s) – (n° corde 5)

 2521 3 Manarah, f, b, 3 ans, par Majd Al Arab GB et Starmania 
(Kerbella), 56 k, Ecuries Royales d’Oman (M. Forest), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 1)

 3275  Rb Paris Flyght, f, al, 3 ans, par Al Mamun Monlau 
et Frynch (Dormane), 55 k (54 k), MF. Al-Attiyah 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 9)

 2796 5 Irilya, f, al, 3 ans, par Af Albahar UAE et Sylia Du 
Cayrou (Kesberoy), 55 k, Mme D. Mele (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 1808  Kadira Du Croate, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), 
M. Sheikhsuliman (Mme M. Eon), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 6)

   Asma Al Shahania, f, 3 ans, 53 k (51 k), M. Al Thani 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 12)

 2958 4 Ruwayda, f, 3 ans, 55 k, Yas Horse Racing Management 
(F. Veron), de D. Watrigant (s) – (n° corde 7)

 2318 5 Kavala De Bozouls, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), M. Mezy 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 10)

 3118 5 Le Rais, m, 3 ans, 57 k, 0h, R. Vitre (A. Gutierrez Val), 
O Trigodet (s) – (n° corde 8)

   Serenade Al Maury, f, 3 ans, 53 k, g, Mme RL. Koch 
(I. Mendizabal), O Trigodet (s) – (n° corde 13)

   Hm Zabraj, m, 3 ans, 55 k, A, Mme N. Mousalli (G. Guedj-

Gay), T. Fourcy (s) – (n° corde 2)
   Austral Del Sol, m, 3 ans, 55 k (531/2 k), AY. Alhamadi 

(V. Chenet), C. Chenu (s) – (n° corde 11)
   Karakia Du Prelat, m, 3 ans, 55 k, JL. Martron 

(A. Bendjama), de T. Lauriere – (n° corde 14)
14 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
680 a
Eng. Sup. : Manarah

½ long, courte encolure, tête, courte encolure, 1 long ¼, courte tête, 
2 long, 2 long, 8 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Wiedad.

 2 592 a Nabucco Al Maury.

 1 944 a Manarah.

 1 296 a Rb Paris Flyght.

 648 a Irilya.
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 2830 5 One Mistress IRE, f, b, 2 ans, par Lope De Vega IRE 
et Boston Rocker IRE (Acclamation GB), 58 k, H. Saito 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 1)

   Egiategia IRE, f, b, 2 ans, par Profitable IRE et 
Embraceable You GB (New Approach IRE), 56 k, 
Ecurie Vitale (C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 7)

 3170 2 Island Fantasy (GB), f, b, 2 ans, par Calyx GB et 
Semera (GB) (Frankel GB), 58 k, Mme S. Gouesnard 
(A. Pouchin), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 3170 5 Blue Thunder IRE, f, 2 ans, 58 k, RT Racing (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 4)

 3191 3 Batesca, f, 2 ans, 58 k, Fal Stud SAS (H. Journiac), 
G. Hernon (s) – (n° corde 8)

   Dulini GB, f, 2 ans, 56 k, C. Fox (M. Guyon), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 804 a
1 long ½, courte encolure, 4 long, 1 long ¼, 7 long, 1 long ½, 9 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Sunny Angel.

 4 320 a Concertation Ire, prime non attribuée.

 3 240 a One Mistress Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Egiategia Ire, prime non attribuée.

 1 080 a Island Fantasy (Gb).

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 510 a School Run Bloodstock, prime non attribuée.

 382 a James F. Hanly, Howard Anthony Stroud, Ecurie Skymarc Farm, prime non 

attribuée.

 255 a Ballygreany Stud, Elec Bloodstock, prime non attribuée.

 219 a Framont Limited, Deveron Limited.

Temps total : 1’11’’50’’’
A l’issue de la courses, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Maxime GUYON sur le comportement de la 
pouliche DULINI (GB), arrivée non placée.
L’interessé a declaré que la pouliche DULINI (GB) s’était défendue 
sur la main, qu’il n’avait pas trop de contrôle et qu’il avait conseillé 
à l’entraineur de changer de mors. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
Les pouliches SUNNY ANGEL et CONCERTATION (IRE) ont fait l’objet 
d un prélèvement biologique après la course.

 3516 960 PRIX DE LA  CATHEDRALE DE BEAUVAIS

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3341 3 Okapina’S Light, h, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Okapina [Okawango (USA)], 58 k, Mme L. Baudouin 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 8)

 3325 7 Mawhob, m, b, 3 ans, par Zelzal et Mahabba IRE 
(Galileo IRE), 58 k,  h, Al Shaqab Racing (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 1)

 3033  Natchitoches IRE, m, b.f, 3 ans, par Sioux Nation 
USA et Amodio IRE (Cape Cross IRE), 58 k,  h, 
Pegase Bloodstock (A. Pouchin), M. Baratti (s) – 
(n° corde 7)

   Fernando, h, b, 3 ans, par Australia GB et Khazina 
USA (Kingmambo USA), 56 k, Cuadra Mediterraneo 
(M. Guyon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 9)

 3305  Inaro (GB), m, b, 3 ans, par Camacho GB et 
Casamance [Casamento (IRE)], 58 k, A. Yousfi 
(P. Bazire), H. Ghabri – (n° corde 4)

 2848  Celtic Aryaan, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), g, A. Al Aidarous 
(Mme A. Massin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 3386 4 Akenator, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, A. Couane 
(Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 1868 4 Case Money IRE, m, 3 ans, 58 k, 
Eclipse Thoroughbred Partners (C. Demuro), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 3341  Forro Emery, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0, L. Chabot 
(C. Belmont), L. Chabot – (n° corde 3)

9 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 990 a
Eng. Sup. : Okapina’S Light, Mawhob

courte encolure, 1 long ¼, 5 long, nez, courte encolure, 6 long ½, ½ 
long, 1 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
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CHANTILLY

0002 256 mercredi 13 septembre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – 
Amaury de LENCQUESAING – Melchior-François MATHET – 

Gérald SAUQUE

 3514 956 PRIX DE SAINT-FIRMIN

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2315  Gentleman Beauty, m, al, 2 ans, par Masar IRE 
et Lady’S Beauty IRE (Lope De Vega IRE), 58 k,  h, 
Salabi Racing (C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 6)

 3189 2 Adore Blue IRE, m, b, 2 ans, par Blue Point IRE et 
Adoringly IRE (Dubawi IRE), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 1988 4 Shadizi, m, b, 2 ans, par Siyouni et Shanndiyra IRE 
(King’S Best USA), 58 k, S.A. Aga Khan (M. Guyon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 3367 4 Follow Me, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Alamarie 
[Acclamation (GB)], 58 k, FA. Mc Nulty (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

 3169  Goluptious, m, b, 2 ans, par De Treville GB et Gleefully 
IRE (New Approach IRE), 58 k, Agh, R. Shaykhutdinov 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 5)

 3169  Vodnikov, m, 2 ans, 58 k,  h, A. Jathiere (H. Journiac), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 3)

 2149 4 Bankier (IRE), m, 2 ans, 58 k (551/2 k), 
Wertheimer & Frere (C. Belmont), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 1)

7 partants ; 8 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 528 a
2 long ½, 1 long, ¾ long, 2 long ½, 2 long, 3 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Gentleman Beauty.

 4 320 a Adore Blue Ire, prime non attribuée.

 3 240 a Shadizi.

 2 160 a Follow Me.

 1 080 a Goluptious.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 1 006 a S.A. Aga Khan.

 670 a Mauricio Delcher Sanchez, Frank A. Mc Nulty.

 510 a Godolphin, prime non attribuée.

 335 a Rashit Shaykhutdinov.

Temps total : 1’12’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé les poulain SHADIZI et GENTLEMAN 
BEAUTY à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Le jockey Christophe SOUMILLON étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le poulain FOLLOW ME par le 
jockey Tony PICCONE au poids de 58 kg.
Les poulains GENTLEMAN BEAUTY et ADORE BLUE (IRE) ont fait 
l’objet d un prélèvement biologique après la course.

 3515 957 PRIX DE LA PISTE RODOSTO

(Femelles)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2165 5 Sunny Angel, f, b, 2 ans, par Harry Angel IRE et 
Sorciere (IRE) (Orpen USA), 58 k, Suc. O’Reilly 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 3191 2 Concertation IRE, f, b, 2 ans, par Churchill IRE 
et School Run IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, gh, 
Fam. Moussac (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 2)
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Le jockey Christophe SOUMILLON étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche L’EQUILIBRISTE par 
le jockey Maxime GUYON au poids de 58 kg.
Les pouliches ZANDY (IRE) et SOUL AND ROMANCE ont fait l’objet d 
un prélèvement biologique après la course.

 3518 958 PRIX DE LA MANIGUETTE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Casapueblo (IRE), m, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et 
Uruguay (IRE) (Authorized IRE), 56 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2998 2 Ouro Preto, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Harem Mistress (IRE) (Mastercraftsman IRE), 
58 k,  h, M. Motschmann (G. Mosse), M. Delzangles – 
(n° corde 3)

 2707 2 Winning Formula IRE, m, al, 2 ans, par Exceed And 
Excel AUS et Ejaazah IRE (Acclamation GB), 58 k, 
H. Saito (S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 5)

 3108 5 Magic Dya, m, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Private 
Success [Intello (GER)], 58 k,  h, A. Coo (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 2407 2 Sun Project, m, gr, 2 ans, par Kendargent et Limitless 
[Muhtathir (GB)], 58 k,  h, Guy Pariente Holding 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 2925  Cardinale, m, 2 ans, 58 k,  h, AD. Vergani (P. Bazire), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 837 a
1 long, 2 long, 3 long, 1 long ½, 2 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Casapueblo (Ire).

 4 320 a Ouro Preto.

 3 240 a Winning Formula Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Magic Dya.

 1 080 a Sun Project.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan.

 1 341 a Jean-Paul Cayrouze, Haras Bonne Chance.

 670 a Earl Haras De L’Hotellerie, Gerard L. Ferron, Mohammad Joomun.

 382 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 335 a Henri Soler, Guy Pariente Holding.

Temps total : 2’0’’9’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Gérald MOSSE (OURO PRETO) et Mickael BARZALONA (CASAPUEBLO 
(IRE)) sur un incident survenu à la fin de la ligne droite d’en face.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il ressort que le poulain CASAPUEBLO (IRE) avait galopé 
dans les postérieurs du poulain OURO PRETO sans qu’aucune faute 
du jockey Mickael BARZALONA ne soit retenue, celui-ci ayant fait 
tout son possible pour éviter l’incident.
Les Commissaires ont constaté que le poulain OURO PRETO est 
rentré déferré du postérieur gauche.
Les poulains CASAPUEBLO (IRE) et OURO PRETO ont fait l’objet d un 
prélèvement biologique après la course.

 3519 961 PRIX DE L’EGLISE RUINEE DE CHAMPLIEU

(Femelles)

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3305 3 Lady Windermere, f, b, 3 ans, par Lawman et 
Winografa (GB) (Teofilo IRE), 58 k, S. Kendall 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 2712  Terredeguerre, f, gr, 3 ans, par Al Wukair IRE et War 
Story [Sunday Break (JPN)], 58 k, Cuadra Mediterraneo 
(M. Guyon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

 3090  Hortensia Basc, f, b, 3 ans, par Top Trip (GB) 
et Marabounta [Zieten (USA)], 58 k, A. Junk (s) 
(L. Boisseau), A. Junk (s) – (n° corde 1)
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Primes aux propriétaires :

 7 920 a Okapina’S Light.

 3 168 a Mawhob.

 2 376 a Natchitoches Ire, prime non attribuée.

 1 584 a Fernando.

 792 a Inaro (Gb).

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.

 983 a Al Shaqab Racing.

 321 a Haras De Treli.

 280 a Patrick F. Headon, prime non attribuée.

 160 a Gestut Zur Kuste Ag, Thierry De La Heronniere.

Temps total : 1’41’’62’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre AKENATOR à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
accompagné au départ en main non-monté.
Le jockey Christophe SOUMILLON étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre FERNANDO par le 
jockey Maxime GUYON au poids de 56 kg.
Al’issue de la course, suite à un incident survenu dans le dernier 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
jockeys Augustin MADAMET (OKAPINA’S LIGHT), arrivé 1er, Pierre 
BAZIRE (INARO (GB)), arrivé 5e et le jeune jockey César BELMONT 
(FORRO EMERY), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Augustin MADAMET par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir eu 
un comportement fautif en se rapprochant de la lice intérieure sans 
avoir une avance suffisante et avoir ainsi mis une pression à ses 
concurrents.
Les poulains OKAPINA’S LIGHT et MAWHOB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3517 959 PRIX DE LA FORTERELLE

(Femelles)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2588 3 Zandy IRE, f, b.f, 2 ans, par Frankel GB et Environs GB 
(Dansili GB), 58 k, Suc. K. Abdullah (B. Murzabayev), 
A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 3100 4 Soul And Romance, f, b, 2 ans, par Goken 
et Lovemenot IRE (Teofilo IRE), 58 k (561/2 k), 
Kaniz Bloodstock Investments (Mme A. Molins), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 7)

   L’Equilibriste, f, al, 2 ans, par Dream Ahead 
USA et Delinda [Sea The Stars (IRE)], 58 k, 
Mme E. Nolan/P. Hancock (M. Guyon), PW. Chapple-
Hyam – (n° corde 2)

 2781 3 Protostar IRE, f, b, 2 ans, par Nathaniel IRE et 
Path Of Totality USA [War Front (USA)], 58 k, g, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 1)

 2870 5 Ranevskaya, f, b, 2 ans, par Taj Mahal IRE et 
Jacqueline Jouliac GB (Oasis Dream GB), 58 k 
(561/2 k), A, I. Endaltsev (Mme M. Velon), I. Endaltsev – 
(n° corde 3)

   Queen Of Night, f, 2 ans, 56 k, Ecurie Dibah 
(C. Demuro), P. Groualle (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 936 a
1 long ¼, 1 long ¾, courte tête, 5 long ½, 3 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Zandy Ire, prime non attribuée.

 4 320 a Soul And Romance.

 3 240 a L’Equilibriste.

 2 160 a Protostar Ire, prime non attribuée.

 1 080 a Ranevskaya.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Eric Lemaitre, Didier Bouquil.

 1 275 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 1 006 a Scea Haras De Gratte Panche, Michel Dardenne, Samy Torgeman, Mohsen Ben 

Hamouda.

 335 a Indivision Ranevskaya.

 255 a Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’62’’’
La pouliche ROSE BAY (USA) a été déclarée non partante pour raison 
vétérinaire.
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 2836  Mr Coalville IRE, h, 4 ans, 57 k, R. Ng (I. Mendizabal), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

 3106  Withering GB, h, 4 ans, 57 k, Victorious Racing 
(S. Ladjadj), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

 2374 3 Woozle GER, m, 4 ans, 57 k, HH. Rodenburg 
(C. Demuro), M. Munch (s) – (n° corde 3)

 2776  Seller One, h, 5 ans, 57 k, PL. Guerin (Mme L. Bails), 
PL. Guerin – (n° corde 1)

11 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 607 a
Certif. vétérinaire : Nighthab

¾ long, ½ long, 1 long, courte encolure, ¾ long, 3 long ½, courte tête, 
2 long, 1 long ½.
19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a – 1 900a

Primes aux propriétaires :

 7 695 a Dawn Intello.

 3 762 a Parchemin Ire, prime non attribuée.

 2 821 a Behtar.

 1 881 a Machete.

 940 a Vagalame (Ire).

Primes aux éleveurs :

 3 470 a Viktor Tymoshenko.

 738 a Rashit Shaykhutdinov.

 724 a S.A. Aga Khan.

 646 a Norelands Bloodstock, P. Robinson Bloodstock, prime non attribuée.

 241 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’57’’10’’’
Le poulain NIGHTHAB a été déclaré non partant pour raison 
vétérinaire.
Le jockey Christophe SOUMILLON étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le poulain MACHETE par le 
jockey Théo BACHELOT au poids de 57 kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MR COAVILLE (IRE) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
accompagné au départ en main non-monté.
Le cheval DAWN INTELLO et le poulain MACHETE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3521 963 PRIX DE MAYSEL

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +35.

 3375  Joyce Galeste, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Piquetera (GB) (Oratorio IRE), 541/2 k, H. Ghabri 
(T. Piccone), H. Ghabri – (n° corde 7)

 3440 2 King Of Twist, h, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et 
Twisting [Pivotal (GB)], 571/2 k, Mme C. Wingtans 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 14)

 3375  My Flinders GB, f, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et 
My Broken Drum GB (Slickly), 57 k, 0, JJ. Boutin 
(H. Boutin), JJ. Boutin – (n° corde 8)

 1198 3 Taal, f, gr, 5 ans, par Polarix (GB) et The Turtle 
(Chichicastenango), 52 k,  h, L. Chauvin (B. Marie), 
A. Junk (s) – (n° corde 6)

 3269  Irbis, h, b, 4 ans, par Zelzal et Iceni Girl GB (Iceman 
GB), 591/2 k (58 k),  h, Mme L. Sarova (Mme F. Valle Skar), 
M. Rulec (s) – (n° corde 10)

 3217  Lake Naivasha IRE, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), N. Hoepfner 
(C. Berge), M. Rulec (s) – (n° corde 17)

 3375 3 Life’S A Breeze IRE, h, 7 ans, 591/2 k, A, ME. Uzan 
(T. Bachelot), F. Bellemere – (n° corde 1)

 3241 2 Gofast, f, 4 ans, 52 k (51 k),  h, Mme S. Quere 
(Mme L. Bails), Mme S. Quere – (n° corde 9)

 3241  Bonnie Hopps, f, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, A. Morteo 
(Mme D. Santiago), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 11)

 2511 3 Karioitahi IRE, f, 6 ans, 60 k,  h, F. Alloncle 
(A. Pouchin), F. Alloncle – (n° corde 12)

 3375 5 Diwan Senora, m, 10 ans, 59 k, Ah, 
Ecurie Haras des Senora (A. Lemaitre), FX. Belvisi – 
(n° corde 4)

 3226  Ayguemorte, h, 10 ans, 51 k (501/2 k),  h, PL. Guerin 
(Mme A. Nicco), PL. Guerin – (n° corde 13)

 2337 2 Mister Charlie, h, 7 ans, 59 k, A, F. Alloncle 
(M. Barzalona), F. Alloncle – (n° corde 5)

 3219  Varinka, f, 4 ans, 591/2 k,  h, A. Courbis (E. Hardouin), 
Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 3)
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   Black Lullaby IRE, f, b, 3 ans, par Siyouni et Maimara 
[Makfi (GB)], 58 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(P. Bazire), P. Bary (s) – (n° corde 6)

 3110 3 Hermeville IRE, f, b, 3 ans, par Mehmas IRE et Hayed 
GB (Azamour IRE), 58 k,  h, G. Augustin-Normand 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 8)

 2849 5 Intemporelle, f, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
Ecurie Foret Jaune (Mme M. Velon), Jul. Phelippon – 
(n° corde 5)

   Balle Perdue, f, 3 ans, 56 k, Stall Gattopardo 
(H. Besnier), S. Smrczek – (n° corde 9)

 603  Meteor Shower, f, 3 ans, 58 k,  h, R. Shaykhutdinov 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 4)

8 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 710 a
½ long, 1 long, ¾ long, 1 long, courte encolure, encolure, 2 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Lady Windermere.

 3 168 a Terredeguerre.

 2 376 a Hortensia Basc.

 1 584 a Black Lullaby Ire, prime non attribuée.

 792 a Hermeville Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Haras D’Haspel.

 983 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.

 737 a Sebastien Dufrancatel.

 187 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.

 93 a Stockvale Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’82’’’
La pouliche TILAK a été déclarée non partante sur l’hippodrome 
pour raison vétérinaire.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LADY WINDERMERE 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ et à être accompagnée au départ en main non-montée.
Le jockey Christophe SOUMILLON étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le poulain TERREDEGUERRE par 
le jockey Maxime GUYON au poids de 56 kg.
A l’issue de la course, suite à deux mouvements survenus à environ 
150 mètres et 50 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires 
ont entendu en leurs explications d’une part, les jockeys Hugo 
BESNIER (BALLE PERDUE), arrivé non-placé et Maxime GUYON 
(TERREDEGUERRE), arrivé 3e, et d’autre part, les jockeys Hugo 
BESNIER (BALLE PERDUE), arrivé non-placé et Pierre BAZIRE (BLACK 
LULLABY (IRE)), arrivé 4e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il ressort que les mouvements constatés n’avaient pas eu 
de conséquence sur l’ordre d’arrivée des concurrents et qu’aucune 
faute ne pouvait être retenue à l’encontre des jockeys Maxime 
GUYON et Pierre BAZIRE.
Les pouliches LADY WINDERMERE et TERREDEGUERRE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3520 962 PRIX TILBURY

(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas, depuis le 13 décembre 2022 inclus, gagné un Groupe ni, 
depuis le 13 mars 2023 inclus, une Listed ni, depuis le 13 juin 2023 
inclus, une Classe 1 (Handicap excepté). Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant, depuis le 13 mars 2023 inclus, gagné une Classe 1, ou été 
classés 2e d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 1 
ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe, 3 k. En outre, tout gagnant 
d’une Listed, depuis le 13 septembre 2022 inclus, portera 1 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2859 4 Dawn Intello, m, al, 6 ans, par Intello (GER) et 
Gadalka USA (Giant’S Causeway USA), 57 k, A.B Racing 
(G. Mosse), A. Schutz (s) – (n° corde 6)

 3142 2 Parchemin IRE, h, al, 5 ans, par Lope De Vega IRE 
et Hint Of Pink IRE (Teofilo IRE), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 12)

 3142 6 Behtar, m, al, 4 ans, par Kitten’S Joy USA et Behnasa 
[Dansili (GB)], 57 k, S.A. Aga Khan (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 3106  Machete, m, b.f, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Maid 
To Believe GB (Galileo IRE), 57 k,  h, R. Shaykhutdinov 
(T. Bachelot), F. Chappet – (n° corde 4)

 3253  Vagalame (IRE), m, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE 
et Solilea (IRE) (Galileo IRE), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

 3126 7 Full Precieux, h, 8 ans, 57 k,  h, Mme M. Desvaux 
(L. Boisseau), Mme M. Desvaux – (n° corde 5)

 747 5 Greym, f, 4 ans, 57 k, A, Mme J. Clee (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 10)
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 2919  Kristalene, f, 3 ans, 64 k,  h, L. Couteaudier 
(L. Roussel), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 11)

 3289 2 Kelig Delabarriere, f, 3 ans, 64 k (621/2 k),  h, O. Rattel 
(Mme M. Eon), N. Chevalier – (n° corde 3)

 2479 5 Kelretour, f, 3 ans, 64 k, M. Contignon (F. Lefebvre), 
Mme S. Marsch – (n° corde 7)

 2074 5 Katorz, f, 3 ans, 64 k, P. Bourgoing (A. Roussel), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 5)

12 partants ; 20 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 728 a
1 long ¼, courte tête, 2 long, 2 long, courte encolure, ¾ long, 4 long 
½, 1 long, courte encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux éleveurs :

 1 800 a Michel Bourgneuf.

 720 a Herve D’ Armaille.

 540 a Jean Hardy.

 360 a Couetil Elevage.

 180 a Bruno Vagne.

Temps total : 2’47’’53’’’
Les pouliches KOUCA DE THAIX et KIRSCH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3523 5650 PRIX DE LA TABLE DU GRAND MAITRE

(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’étant pas de race pur-
sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. Les 
poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 3206 2 Kaleo Jim, h, b, 3 ans, par Waldpark GER et Sacoleva 
[Lavirco (GER)], 64 k (621/2 k), Mme L. Charital 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 5)

   Kiss Will, h, b.m, 3 ans, par Tunis POL et Vita Will 
(Dom Alco), 62 k (601/2 k),  h, JL. Henry (Mme M. Velon), 
F. Nicolle – (n° corde 9)

   Karakash, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Nashkille 
[Roi De Rome (USA)], 62 k, Ah, Lord Daresbury 
(C. Lecoeuvre), D. Sourdeau de Beauregard (s) – 
(n° corde 2)

   Keep Me Up, h, b, 3 ans, par Arakan USA et Unekaina 
[Lost World (IRE)], 62 k,  h, P. Vitek (T. Bachelot), 
E. Grall (s) – (n° corde 3)

 722  Kuzco, h, b.f, 3 ans, par Cokoriko et Down Under 
[Laveron (GB)], 64 k (621/2 k), Lord Daresbury 
(Mme A. Nicco), E. Clayeux (s) – (n° corde 7)

   Kabyle, h, 3 ans, 62 k, Mme P. Papot (A. Roussel), 
D. Bressou – (n° corde 1)

   Kansas De Grugy, h, 3 ans, 62 k,  h, L. Viel (s) 
(Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 4)

   Karcalin, h, 3 ans, 62 k,  h, J. Uzel (A. Madamet), 
L. Viel (s) – (n° corde 8)

 2919  King Des Genievres, h, 3 ans, 64 k, Y. Fouin (s) 
(H. Lebouc), Y. Fouin (s) – (n° corde 11)

   Karakter Sacre, h, 3 ans, 62 k,  h, Ecurie Hamon 
(A. Pouchin), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 356 a
Eng. Sup. : Keep Me Up

Sans motif : Kissman

1 long ½, courte tête, 3 long ½, ¾ long, 2 long, encolure, encolure, 
1 long, 3 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux éleveurs :

 1 800 a Mme Emilie Lafeu, Couetil Elevage.

 720 a Michel-Jacques Rivaillon.

 540 a Jacques Cypres, Patrice Rabineau.

 360 a Jimmy Detouillon.

 180 a Jacques Cypres, Mlle Fanny Cypres.

Temps total : 2’51’’25’’’
Les poulains KALEO JIM et KARAKASH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3524 5648 PRIX DES CHARMILLES

(Classe 1)

35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 14 septembre 2022 inclus gagné un Groupe, ni depuis le 

9

10

–

arr
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 3241  Gardol Moon, f, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, M. Maige 
(Mme P. Cheyer), A. Sagot – (n° corde 18)

 2631 4 Calas Queen, f, 5 ans, 56 k, W. Roschi (S. Ruis), 
W. Roschi – (n° corde 15)

 3243  Lou Balicot, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), A, G. Lachi 
(T. Ventadour), M. Guarnieri – (n° corde 16)

17 partants ; 40 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 513 a
Sans motif : Sorrenza

1 long ¼, 2 long ½, courte encolure, courte encolure, 1 long ¾, ¾ 
long, encolure, 1 long, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Joyce Galeste.

 1 458 a King Of Twist.

 1 093 a My Flinders Gb, prime non attribuée.

 891 a Taal.

 445 a Irbis.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Mme Evelyne Poitevin.

 657 a Mme Christian Wingtans.

 349 a Junk (S).

 229 a Benjamin Edmund Sangster, prime non attribuée.

 174 a Ecurie Haras De Beaufay.

Temps total : 1’54’’76’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument LOU BALICOT à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Tyson VENTADOUR en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey 
Mickael BARZALONA concernant la performance du hongre MISTER 
CHARLIE, arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que le hongre manquait de condition et soufflait 
beaucoup après la course. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Les juments JOYCE GALESTE et MY FLYINDERS (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

FONTAINEBLEAU GALOP

0408 257 jeudi 14 septembre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : François COUETOUX du TERTRE – 
ROBERT ADENOT – Isabelle de la ROCHEBROCHARD

 3522 5651 PRIX DES CERFS

(Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, inscrites au Stud-Book Autres Que Pur-
Sang, nées et élevées en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. 
Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2061 2 Kouca De Thaix, f, b, 3 ans, par Tunis POL et Talca De 
Thaix [Dark Moondancer (GB)], 64 k,  h, Soc. Bourgneuf 
(A. Pouchin), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 9)

   Kirsch, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Rhumerie 
[Shaanmer (IRE)], 62 k, O. Auneau (J. Moutard), 
H. Merienne (s) – (n° corde 4)

   Kom Tu Voudras, f, n.p, 3 ans, par Martinborough JPN 
et Mousse Des Bois (Chef De Clan), 62 k, Mme D. Mele 
(T. Bachelot), Mme D. Mele – (n° corde 2)

 2879 2 Kolmy, f, gr, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et Quandaly 
(Mansonnien), 64 k,  h, Mme F. Legrand (d’O. Andigne), 
A. Couetil (s) – (n° corde 1)

   Konfiance Allen, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Silane 
(Dom Alco), 62 k,  h, N. Landon (A. Madamet), 
d’E. Andigne – (n° corde 12)

 3067 3 Kagura Lido, f, 3 ans, 64 k, M. Contignon 
(C. Lecoeuvre), Mme S. Marsch – (n° corde 8)

 3289  Kelisa Des Obeaux, f, 3 ans, 64 k, Mme N. Devilder 
(H. Lebouc), N. Devilder – (n° corde 10)

 2479 3 Kelly Baie, f, 3 ans, 64 k,  h, Bon de L. Bourgoing 
(S. Maillot), Mme M. Le Gall – (n° corde 6)
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BO 2023/19 – plat 51

1 long ¾, tête, tête, 1 long, courte encolure, courte tête, 5 long, tête.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Queen Flo.

 3 888 a Blue Ribbon.

 2 916 a Senza Te.

 1 944 a The Cat’S.

 972 a Ciotola Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Erwan Robin, Scea Keranna, Mme Carine Robin, Mme Albane Robin.

 1 207 a Charles Briere De La Hosseraye.

 905 a Boutin (S).

 603 a Xavier Richard.

 114 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’9’’72’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches PICANES, BLUE 
RIBBON et CIOTOLA (IRE) à être munies d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications à la femme jockey Marie VELON concernant la 
performance du poulain THE CAT’S, arrivée 4e.
Elle a déclaré que son poulain n’avait jamais eu le passage suffisant 
pour progresser dans les 200 dernières mètres et que l’ouverture 
ne s’était malheureusement faite que dans les derniers mètres de 
course. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches QUEEN FLO et SENZA TE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3526 5644 PRIX ROLAND FOUGEDOIRE

(Handicap divisé - Femelles)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060) – 
dotation France Galop
Pour juments de 3 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +21,5 ; 1 ans et +, +23,5.

 2714 2 Iken, f, b, 4 ans, par Vadamos et Kenwana 
(Kendargent), 56 k, de C. Moubray (C. Demuro), 
Mme J. Soudan – (n° corde 4)

 3129  Alva, f, al, 3 ans, par Sea The Moon GER et America’S 
Best USA (Union Rags USA), 561/2 k, A, A. Gilibert 
(S. Planque), F. Chappet – (n° corde 9)

 2881 1 Endless Chain, f, b, 4 ans, par Frankel GB et 
Militante IRE (Johannesburg USA), 59 k,  h, H. Saito 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 11)

 3413 5 Faster, f, al, 4 ans, par Belardo IRE et Tantivy 
USA (Giant’S Causeway USA), 57 k, B. Gusdal 
(Mme D. Santiago), Mme G. Rarick – (n° corde 2)

 2909  Aversa, f, b.f, 3 ans, par Zelzal et Ashiyla [Rock Of 
Gibraltar (IRE)], 571/2 k,  h, JP. Vanden Heede (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 7)

 2954 5 Indian Gold, f, al, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Indian Cat (IRE) (One Cool Cat USA), 59 k, SV. Gianella 
(B. Murzabayev), HA. Pantall (s) – (n° corde 12)

 2975  Al Ula, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Galanaa 
(IRE) [Naaqoos (GB)], 561/2 k, H. Ghabri (H. Boutin), 
H. Ghabri – (n° corde 3)

 3222  Alathea, f, 4 ans, 60 k, A, Mme L. Goelet (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 8)

 3129  Anoline, f, 3 ans, 59 k, Ecurie Tygaly (A. Madamet), 
M. Brasme (s) – (n° corde 16)

 2735 7 Romantic Rose, f, 4 ans, 60 k, g, Triple B. Stables 
(R. Thomas), J. Goossens – (n° corde 5)

 3202 4 Nottingham GER, f, 5 ans, 571/2 k, HD. Jarling 
(A. Pouchin), H. Blume – (n° corde 1)

 2839 4 Baileys Memoire, f, 4 ans, 561/2 k, A, G.R. Bailey Ltd 
(H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 6)

 3324 1 Abelia, f, 3 ans, 561/2 k, Mme F. Head (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 14)

 1314 2 Vega Of Saints (IRE), f, 4 ans, 58 k, 
Haras des Pyrenees (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 13)

 3088 5 Fille Du Roi, f, 3 ans, 57 k, Mme D. Garcia-Dubois 
(Mme M. Velon), de H. Nicolay – (n° corde 15)

 3129 5 Preciosite (GB), f, 3 ans, 581/2 k, 0, G. Augustin-
Normand (S. Pasquier), N. Perret (s) – (n° corde 10)
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14 avril 2023 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant, cette année, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un 
Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3276 1 Whispering Dream IRE, f, b, 3 ans, par Invincible 
Spirit IRE et Grecian Light (IRE) (Shamardal USA), 
551/2 k, Godolphin SNC (C. Demuro), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 6)

 3309 1 Drole De Dame, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Shoot 
(Lawman), 551/2 k,  h, Mme I. Corbani (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 2901  Faleh, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Al Johrah 
(GB) (Bated Breath GB), 57 k,  h, Al Shaqab Racing 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 3297 1 Nightcall GB, f, b, 3 ans, par Expert Eye GB et 
Twilight Thyme GB (Bahamian Bounty GB), 551/2 k, 
0h, H. Monchaux (A. Madamet), G. Barbedette – 
(n° corde 4)

 1199  Whistle And Flute IRE, m, b, 3 ans, par Dandy Man 
IRE et Maria Ormani IRE (Roderic O’Connor IRE), 57 k, 
M. Josipovic (R. Thomas), de H. Nicolay – (n° corde 3)

 2995 3 Wrong Colour, f, 3 ans, 551/2 k,  h, Gousserie Racing 
(Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 777 a
2 long ½, 3 long, 1 long, 3 long, courte encolure.
17 500a – 7 000a – 5 250a – 3 500a – 1 750a

Primes aux propriétaires :

 12 600 a Whispering Dream Ire, prime non attribuée.

 5 040 a Drole De Dame.

 3 780 a Faleh.

 2 520 a Nightcall Gb, prime non attribuée.

 1 260 a Whistle And Flute Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 487 a Godolphin, prime non attribuée.

 1 023 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 767 a Al Shaqab Racing.

 297 a Twilight Thyme Partnership, prime non attribuée.

 148 a Ballyhane Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’7’’69’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain FALEH et la pouliche 
WHISTLE AND FLUTE (IRE) à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Le poulain WHISPERING DREAM (IRE) et la pouliche DROLE DE DAME 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3525 5645 PRIX DES MELEZES

(Handicap)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +21,5.

 3191 5 Queen Flo, f, b, 2 ans, par Seahenge USA et One River 
(Stormy River), 59 k, Ah, S. Harrison-White (C. Demuro), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 3124  Blue Ribbon, f, al, 2 ans, par City Light et Elhareer 
IRE (Selkirk USA), 57 k,  h, S. Kendall (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 2772  Senza Te, f, b, 2 ans, par Sommerabend GB et 
Kenshaba (Kendargent), 541/2 k (53 k), 0, M. Boutin (s) 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 3189 4 The Cat’S, m, gr, 2 ans, par Morandi et Cat’S Pearl 
[Enrique (GB)], 58 k (561/2 k), g, Y. Lenoir (Mme M. Velon), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 3124 3 Ciotola IRE, f, al, 2 ans, par Buratino IRE et Archange 
[Arcano (IRE)], 541/2 k, C. Tropres (A. Pouchin), 
Mme J. Soudan – (n° corde 5)

 3189  Baileys Vitesse, m, 2 ans, 531/2 k, G.R. Bailey Ltd 
(H. Lebouc), JV. Toux – (n° corde 4)

 2987 2 Picanes, f, 2 ans, 58 k, Domaine de La Cornilliere 
(H. Besnier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 2887  Bawe Island, f, 2 ans, 521/2 k (50 k), 0, M. Boutin (s) 
(Mme L. Chollet), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 3192  Liking, m, 2 ans, 581/2 k, A, A. Gilibert (S. Planque), 
F. Chappet – (n° corde 8)

9 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 441 a
Sans motif : Loyal Prince
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52 BO 2023/19 – plat

14 septembre 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

notifié verbalement à Thomas HUET, représentant de l’entraîneur 
Philippe DECOUZ, que le poulain VALIDATOS ayant refusé de 
pénétrer dans sa stalle et ayant dû être déclaré non partant, ne 
pourra plus courir pendant les 30 jours suivants le jour de la course 
(3e fois).
Par ailleurs, les Commissaires ont adressé des observations au 
jeune jockey Rafael PEHU pour ne pas avoir strictement conservé 
sa ligne dans les 150 derniers mètres, sans toutefois que ce 
mouvement n’ait eu d’incidence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Les poulains SYRAKUS et MORPHEWAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3528 5647 PRIX DES PINS LARICIO

(Femelles)

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3314 5 Caelestis GB, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE 
et Waldlerche GB (Monsun GER), 58 k,  h, 
Al Shira’AA Farms (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 5)

 3102 5 Olympiade, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Ollie 
Olga USA (Stormy Atlantic USA), 58 k, N. Bizakov 
(B. Murzabayev), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

   Tranquil Rose, f, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Needleleaf GB (Observatory USA), 58 k, Godolphin SNC 
(C. Lecoeuvre), HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

 19 2 A Ta Guise, f, b, 3 ans, par Almanzor et At Your 
Pleasure GB [War Front (USA)], 58 k (541/2 k), 
Riviera Equine S.A.R.L (Mme C. Janneau), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 2982 2 Vraie Storm (IRE), f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Storm To The Sea (Siyouni), 58 k, g, Cte de G. Saint-
Seine (C. Demuro), M. Baratti (s) – (n° corde 1)

   Custard Tarte, f, 3 ans, 58 k, Mme E. Asprey 
(S. Planque), Mme J. Soudan – (n° corde 3)

 3102  Toscane Temple, f, 3 ans, 58 k,  h, Mme S. Jaffrelot-
Bedon (A. Roussel), Mme S. Jaffrelot-Bedon – 
(n° corde 10)

   Zainza, f, 3 ans, 56 k, Ecurie Sagara (J. Moutard), 
D. Bressou – (n° corde 2)

 3174  No Clothes, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), M. Motschmann 
(G. Meury), M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

9 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 128 a
Sans motif : Firyali (GB)

¾ long, 3 long, 2 long ½, encolure, ¾ long, 3 long, 1 long ¼, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Caelestis Gb, prime non attribuée.

 3 168 a Olympiade.

 2 376 a Tranquil Rose.

 1 584 a A Ta Guise.

 792 a Vraie Storm (Ire).

Primes aux éleveurs :

 983 a Sumbe.

 935 a Newsells Park Stud, Gestut Ammerland, prime non attribuée.

 491 a Haras D’Etreham, Sf Bloodstock Sc, Riviera Equine S.A. R. L.

 482 a Haras D’Haspel.

 160 a Mme Marylene Collet, Ecurie Taos.

Temps total : 2’4’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches CAELESTIS (GB) et 
CUSTARD TARTE à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les pouliches OLYMPIADE et CAELESTIS (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3529 5649 PRIX GUY THIBAULT

(Handicap divisé - Femelles)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation 
France Galop
Pour juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).

2 000 m
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16 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 478 a
Eng. Sup. : Endless Chain

courte tête, courte tête, 2 long, nez, encolure, dead-heat, ¾ long, 
courte encolure, ¾ long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 325a – 1 325a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Iken.

 7 250 a Alva.

 3 672 a Endless Chain.

 2 098 a Faster.

 1 526 a Aversa.

 954 a Indian Gold.

 655 a Al Ula.

Primes aux éleveurs :

 3 367 a Crispin De Moubray, M. L. P. Consultancy, Entrypoint Ltd.

 1 472 a Suc. Larissa Kneip.

 942 a Ecurie Des Monceaux.

 538 a Mme Valentine Rouliot, Mme Charlotte Demailly, Jean-Charles Lepeudry, Thomas 

Michenot.

 473 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 296 a Appapays Racing Club.

 257 a Ian Dennis Fair.

Temps total : 1’40’’12’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches INDIAN GOLD, 
ENDLESS CHAIN, VEGA OF SAINTS (IRE) et ABELIA à être munies 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentées au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches IKEN, ALVA, ENDLESS CHAIN, AVERSA et FASTER ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3527 5646 PRIX DES BOSQUETS

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3090  Syrakus, h, al, 3 ans, par Almanzor et Syrita (Siyouni), 
58 k, Mme C. Zass (A. Lemaitre), M. Nigge (s) – 
(n° corde 2)

 3302 4 Morphewan, m, b.f, 3 ans, par Morpheus GB et Obiwan 
[American Post (GB)], 58 k, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 4)

 3090 4 Seeds Of Change GB, m, b, 3 ans, par Shamardal 
USA et Sand River (IRE) (High Chaparral IRE), 58 k 
(541/2 k), Wertheimer & Frere (R. Pehu), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

 3090 3 Arcon GER, m, b.f, 3 ans, par Soldier Hollow GB et 
Alisar GER (Oasis Dream GB), 58 k, Gestut Auenquelle 
(B. Murzabayev), M. Weiss – (n° corde 7)

 3122  Lightning Bolt, h, b, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Wonderous Light IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, 
Ah, R. Shaykhutdinov (S. Planque), F. Chappet – 
(n° corde 1)

 2981 3 Style D’Emirs, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Thomas Sivadier 
(H. Lebouc), Y. Fouin (s) – (n° corde 8)

   Algajust, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Y. Fouin (s) 
(Mme P. Cheyer), Y. Fouin (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
776 a
Eng. Sup. : Lightning Bolt

Code anomalie DS : Validatos

6 long, courte encolure, 1 long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Syrakus.

 3 168 a Morphewan.

 2 376 a Seeds Of Change Gb, prime non attribuée.

 1 584 a Arcon Ger, prime non attribuée.

 792 a Lightning Bolt.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Mme Christa Zass.

 983 a Daniel Dumoulin.

 280 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.

 187 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

 160 a Rashit Shaykhutdinov.

Temps total : 2’2’’29’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, agissant en application 
des dispositions de l’article 158 du Code des Courses au Galop, ont 
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 3114  Mangaken, m, b, 2 ans, par Goken et Mangaia [Orpen 
(USA)], 58 k (581/2 k),  h, Ecurie Audoy Christian 
(V. Seguy), G. Lemer (s) – (n° corde 3)

 3186 3 Delia Chope, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Dona 
Chope [Deportivo (GB)], 561/2 k (57 k), A, A. Chopard 
(A. Crastus), de O. Montzey – (n° corde 1)

 2696  Perli Chope, f, b, 2 ans, par Panis USA et Perle De 
Star [Indian Rocket (GB)], 561/2 k (57 k),  h, A. Chopard 
(A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 7)

 3186 4 Garmi, f, b.f, 2 ans, par Shalaa IRE et Enciphered 
GB (Bated Breath GB), 561/2 k (57 k), gh, R. Singarin 
(G. Guedj-Gay), Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

 3296 5 Achill Island, f, 2 ans, 561/2 k (541/2 k),  h, A. Don 
(A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 3186 2 Good Feelin, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), Ecurie Jeffroy 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 5)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 708 a
2 long, 1 long ½, 2 long, ½ long, 1 long, 1 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Eclaire La Vie.

 3 312 a Mangaken.

 2 484 a Delia Chope.

 1 656 a Perli Chope.

 828 a Garmi.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Mlle Clara Cornet, Florent Gavilan.

 1 028 a Sarl Royal Oats, Ecurie Dimongo.

 771 a Alain Chopard.

 514 a Alain Chopard.

 257 a Moussa Mbacke.

Temps total : 1’13’’66’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain MANGAKEN et les 
pouliches PERLI CHOPE et DELIA CHOPE à être munis d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jeune jockey Antoine SUBIAS s’est présenté auprès des 
Commissaires afin de déclarer qu’il avait ommis de déclarer quatre 
victoires à l’étranger en 2018 et qu’il totalisait 50 victoires.
Suite à cette déclaration tardive du nombre de victoires à l’étranger, 
le poids déclaré au programme de la pouliche ACHILL ISLAND étant 
erroné, les remises de poids appliquées n’étant pas conformes 
pour un jeune jockey ayant gagné plus de 49 victoires. Le poids 
porté par ladite pouliche est de 54 kg après correction.
Les Commissaires ont enregistré les déclarations du jockey et ont 
transmis le dossier d’une part aux Commissaires de FRANCE GALOP 
et d’autre part aux services des licences et technique de FRANCE 
GALOP pour enquêter sur la conformité des poids portés lors des 
dernières montes de l’intéressé.
La pouliche ECLAIRE LA VIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3531 5893 PRIX DU RESTAURANT «LE FER A CHEVAL»

(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du 
cheval fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 
Euros. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3312 4 Nice Dream, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA 
et Langrune (IRE) (Fasliyev USA), 561/2 k (57 k), 
Mme J. Cygler (T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 8)

 3346 2 Kamakura One, f, b, 2 ans, par City Light et 
Northern Ocean [Green Tune (USA)], 561/2 k (57 k), 0, 
A. Mouknass (V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 3228  Swing City, f, b, 2 ans, par City Light et Swing Valley 
GB (Lawman), 561/2 k (57 k), B. Barsi (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

   Dakovka, f, b.f, 2 ans, par Fas IRE et Kiwiana GB 
(Kodiac GB), 541/2 k (55 k), A. Jathiere (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 3228  Paddy White Heart, f, b.f, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Sitia (IRE) (Halling USA), 561/2 k (57 k), NBB Racing 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 9)

   Manly, h, 2 ans, 56 k (561/2 k), C. Oliva (E. Revolte), 
D. Morisson (s) – (n° corde 4)
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Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +25,5 ; 1 ans et +, +27,5.

 3224 2 Black Cess, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Miranda 
Frost [Vespone (IRE)], 57 k (551/2 k),  h, JC. Gueguen 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 3374  Zelzalita, f, b.f, 4 ans, par Zelzal et Smyrnes [Anabaa 
(USA)], 561/2 k,  h, Mme C. Alesi (H. Lebouc), Mme C. Alesi – 
(n° corde 1)

 3193 3 Dzarina, f, b.f, 4 ans, par Zarak et Uta [Shirocco (GER)], 
58 k, JP. Lemelletier (J. Guillochon), F. Monnier (s) – 
(n° corde 12)

 3075 2 Tiberia (IRE), f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Madhulika 
[Marchand De Sable (USA)], 581/2 k, g, M. Wurtenberger 
(A. Pouchin), M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 3294  On The Edge, f, b, 7 ans, par George Vancouver 
USA et Life Of Risks (Take Risks), 591/2 k, K. Wilde 
(C. Lecoeuvre), M. Rolland (s) – (n° corde 4)

 3388 1 Presa Diretta, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Ghada 
Amer [Anabaa (USA)], 58 k, A, M. Guarnieri (C. Demuro), 
M. Guarnieri – (n° corde 7)

 3386 2 Samba, f, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Semilla 
(Dunkerque), 561/2 k (54 k), L. Ovadia (P. Remoue), 
A. Fouassier – (n° corde 6)

 3193  Just In Love (GB), f, 5 ans, 581/2 k, A, Stall Nagnag 
(B. Murzabayev), MF. Weissmeier – (n° corde 9)

 3224  Dieppe, f, 4 ans, 581/2 k,  h, EJ War Raok (d’O. Andigne), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 3255  Hadya, f, 3 ans, 571/2 k,  h, M. Motschmann (G. Mosse), 
S. Cerulis – (n° corde 11)

10 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 539 a
Eng. Sup. : Samba, Just In Love (GB)

Consition spéciale : Kenosha USA

Sans motif : Suny Yina

courte encolure, courte tête, 1 long ½, courte encolure, courte tête, 
¾ long, 2 long, encolure, 1 long ¾.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 5 467 a Black Cess.

 2 539 a Zelzalita.

 1 871 a Dzarina.

 1 555 a Tiberia (Ire).

 437 a On The Edge.

 400 a Presa Diretta.

 388 a Samba.

Primes aux éleveurs :

 2 465 a Michel Monfort.

 996 a Haras Du Quesnay.

 734 a Jean-Paul Lemelletier, Jean-Philippe Rack.

 315 a Manfred Wurtenberger.

 197 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

 157 a Haras Du Grand Lys, Guido Berardelli.

 120 a Anton Krauliger.

Temps total : 1’39’’52’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument DZARINA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches BLACK CESS et DZARINA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON
Réunion organisée par STE DES COURSES LA TESTE/BASSIN ARCACHON

0550 257 jeudi 14 septembre 2023
Terrain 

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Bernadette KIRCHHOFF – 
Stéphanie UHEL

 3530 5892 PRIX DU HARAS DES GRANGES

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3127  Eclaire La Vie, f, b, 2 ans, par Trade Storm GB 
et Chope La Vie (Captain Chop), 561/2 k (57 k), Ah, 
P. Cornet (F. Veron), Mme S. Gavilan – (n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :

 7 920 a Jonh Six.

 3 168 a Lery.

 2 376 a Rising Up.

 1 584 a Famoso.

 792 a Reve De Vallarsa.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Regis Besse, Denis Picat.

 983 a Haras De La Morsangliere.

 491 a Jan Krauze, Pierric Rouxel, Stratfin Sas.

 482 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 245 a Stefano Resta.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Jonh Six.

Temps total : 1’41’’85’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain RISING UP à sortir du rond 
en premier, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les Commissaires ont autorisé le poulain REVE DE VALLARSA à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le jockey Jean-Bernard EYQUEM a déclaré aux Commissaires que le 
hongre ROYAL SAXO avait fait une faute à mi ligne d’arrivée et qu’il 
avait alors perdu son action, les Commissaires ont enregistré ses 
déclarations.
Le poulain FAMOSO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3533 5896 PRIX DE L’HIPPODROME DE CASTERA-VERDUZAN

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 36 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24.

 3184 3 Onyxka, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Onyx [Orpen 
(USA)], 60 k (601/2 k),  h, J. Finch (A. Gutierrez Val), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 3174 2 Henry The Lion, h, al, 3 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Silver Meadow (IRE) (Teofilo IRE), 591/2 k (60 k),  h, 
EJ. Ware (V. Seguy), J. Reynier (s) – (n° corde 7)

 3222  Dschingis Gali, f, al, 3 ans, par Dschingis Secret GER 
et Brigh IRE (Galileo IRE), 58 k (581/2 k), Avatara S.A. 
(F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 3172 5 Aramitz, m, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Aracacha 
(GB) (Teofilo IRE), 571/2 k (58 k), A, G. Augustin-Normand 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)

 3339 4 Michelangelo, m, b, 3 ans, par Dabirsim et 
Rumailah [Holy Roman Emperor (IRE)], 591/2 k 
(60 k), Mme C. Volkmer (M. Forest), M. Brasme (s) – 
(n° corde 10)

 2892  Kenmyra, f, 3 ans, 53 k (531/2 k), R. Dupuy-Naulot 
(A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 8)

 3095 2 Raksha, f, 3 ans, 51 k (50 k), g, Mme S. Pelletan 
(Mme A. Mekouche), JL. Pelletan – (n° corde 1)

 3345 4 Wayofspeed, f, 3 ans, 58 k (57 k), Guy Pariente Holding 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 2)

 3314  Sacred Flower GB, f, 3 ans, 591/2 k (60 k), A, 
Godolphin SNC (T. Piccone), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 4)

 2193 4 Good Victory, h, 3 ans, 51 k (521/2 k),  h, F. Sanchez 
(A. Subias), F. Sanchez – (n° corde 9)

10 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 028 a
Eng. Sup. : Onyxka

½ long, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¾, nez, ½ long, ¾ long, 2 long 
½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Onyxka.

 2 880 a Henry The Lion.

 2 160 a Dschingis Gali.

 1 440 a Aramitz.

 720 a Michelangelo.
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 3177 4 Count Paris, h, 2 ans, 58 k (55 k),  h, Wood (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 3277 5 Laufe Chop, m, 2 ans, 58 k (581/2 k),  h, Mme S. Gavilan 
(G. Guedj-Gay), Mme S. Gavilan – (n° corde 1)

   Welcometoro, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), G. de Moliner 
(A. Gutierrez Val), L. Larrigade – (n° corde 3)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 483 a
courte encolure, 1 long ¼, 7 long, ½ long, encolure, encolure, 2 long, 
½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Nice Dream.

 2 304 a Kamakura One.

 1 728 a Swing City.

 1 152 a Dakovka.

 576 a Paddy White Heart.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Nbh Racing.

 715 a Suc. Dominique Lepagney.

 536 a Bernard Barsi, Mlle Nathalie Barsi.

 357 a Alain Jathiere.

 178 a Brian Dunn.

Temps total : 1’54’’12’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jeune jockey Antoine SUBIAS s’est présenté auprès des 
Commissaires afin de déclarer qu’il avait ommi de déclarer des 
quatre victoires à l’etranger en 2018 et qu’il totalisait 50 victoires.
Suite à cette déclaration tardive du nombre de victoires à l’étranger, 
le poids déclaré au programme du hongre COUNT PARIS étant 
erroné, les remises de poids appliquées n’étant pas conformes 
pour un jeune jockey ayant gagné plus de 49 victoires. Le poids 
porté par ledit hongre est de 55 k 1/2. après correction.
La pouliche SWING CITY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3532 5894 PRIX MAX DAGUZAN GARROS

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant 
couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 
14 septembre 2022 inclus gagné une Listed, ni depuis le 14 avril 
2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou 
été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3276  Jonh Six, h, al, 3 ans, par Born To Sea IRE et Flower 
GB (Zamindar USA), 57 k (571/2 k),  h, G. Bellocq 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

 2719 2 Lery, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Loin 
Devant (GB) (Invincible Spirit IRE), 551/2 k (56 k), 
G. Augustin-Normand (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 3325  Rising Up, m, al, 3 ans, par Showcasing GB et Red Line 
[Sageburg (IRE)], 57 k (571/2 k), g, JP. Vanden Heede 
(M. Forest), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 3276 2 Famoso, m, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Fair 
West USA (Gone West USA), 57 k (571/2 k), P. Artigues 
(A. Werle), C. Pautier – (n° corde 4)

 3276 3 Reve De Vallarsa, m, b, 3 ans, par Dariyan 
et Salar Livius IRE (Titus Livius), 57 k 
(571/2 k),  h, Mme TP. Vieira Teixeira (F. Veron), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 2)

 2957 3 Royal Saxo, h, 3 ans, 57 k (571/2 k), Ecurie TLV 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 3088  Moving Colours IRE, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), A, 
Godolphin SNC (T. Piccone), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 1)

 2932 1 Dabiradja, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), D. Lauffer (A. Gavilan), 
J. Resimont – (n° corde 8)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 860 a
3 long, 1 long ½, 2 long, 1 long ¾, 5 long, 4 long, 2 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
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être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Le poulain LICEO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3535 5897 PRIX JEAN-CLAUDE GUERIN (PRIX PAUL DUBOSCQ)

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 36 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +24.

 1593 4 Grimaud, h, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Garance 
[Teofilo (IRE)], 581/2 k (561/2 k),  h, Riviera Equine S.A.R.L 
(R. Dubord), F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

 3121 2 Becquaniente, f, b.f, 3 ans, par Seahenge USA et Mofa 
Bere [Saumarez (GB)], 55 k (53 k), Ah, Mme V. Becquart 
(Mme M. Romary), O Trigodet (s) – (n° corde 2)

 1326 3 Salmarak, f, gr, 3 ans, par Zarak et Loucelles [Le Havre 
(IRE)], 60 k (59 k), I. Alonso Quevedo (Mme M. Eon), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

 3231 1 There Is No No, f, b.f, 3 ans, par Camelot GB et 
Oubliette IRE (Lawman), 58 k (581/2 k), BS Racing SARL 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 3121 3 Piano Man, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Princess 
Charm (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 57 k (571/2 k), gh, 
E. Fernandez De Vega (A. Crastus), RC. Montenegro – 
(n° corde 6)

 2917  Siyouchka (GB), f, 3 ans, 58 k (581/2 k), Mme I. Pantall 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

 3345 5 Zokoa, h, 3 ans, 591/2 k (581/2 k),  h, 
Mme S. Sanchez Lepaysan (Mme A. Mekouche), 
F. Sanchez – (n° corde 4)

 2891  Kadance De Bozouls, f, 3 ans, 56 k (55 k), M. Mezy 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 8)

 2004 3 Kolplet, h, 3 ans, 521/2 k (53 k), JL. Pelletan 
(H. Mouesan), JL. Pelletan – (n° corde 3)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 860 a
2 long ½, encolure, ¾ long, courte tête, courte tête, 1 long, 4 long ½, 
4 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Grimaud.

 2 880 a Becquaniente.

 2 160 a Salmarak.

 1 440 a There Is No No.

 720 a Piano Man.

Primes aux éleveurs :

 1 462 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.

 894 a Jean-Luc Rouxel.

 670 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.

 292 a Ecurie Skymarc Farm.

 223 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Lerner (S).

Temps total : 2’4’’82’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres ZOKOA et KOLPLET et 
la pouliche SIYOUCHKA (GB) à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Valentin SEGUY au sujet de la performance 
de la pouliche THERE IS NO NO arrivée 4e. Le jockey a déclaré 
que la pouliche avait penché vers la corde puis vers l’extérieur et 
qu’elle avait pas répondu à ses sollicitations aux abords du poteau 
d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ses déclarations.
Le hongre GRIMAUD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3536 5899 PRIX DE LA FEDERATION DES COURSES DU SUD-OUEST

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 14 septembre 2022 inclus ni gagné une Listed, 
ni été classés 2e ou 3e d’un Groupe et n’ayant pas depuis le 14 mars 
2023 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed ni, depuis le 14 juin 
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Primes aux éleveurs :

 2 236 a Guy Pariente Holding.

 670 a Avatara S.A. .

 584 a Team Hogdala France.

 447 a Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.

 223 a Mme Sarah Dupray.

Temps total : 1’44’’62’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches ONYXKA, DSCHINGIS 
GALI et RAKSHA à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
La jeune jockey Manon VIDOTTO étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre GOOD VICTORY par le 
jockey Antoine SUBIAS au poids de 52 kg.
Le jockey Théo BACHELOT, étant retardé suite à un problème de 
transport, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
poulain MICHELANGELO par le jockey Mickael FOREST.
Le hongre HENRY THE LION a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3534 5895 PRIX DE L’HIPPODROME DE SAN SEBASTIAN

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant 
couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 
14 septembre 2022 inclus gagné une Listed, ni depuis le 14 avril 
2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou 
été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3317  Liceo, m, b.f, 3 ans, par Almanzor et Totem USA 
(Mizzen Mast USA), 57 k (571/2 k), Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 3174 1 Queen Of Fairies GB, f, al, 3 ans, par Cracksman 
GB et Bean Feasa GB (Dubawi IRE), 551/2 k (56 k), 
Godolphin SNC (T. Piccone), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 1)

 3188 4 Pianino, h, b, 3 ans, par Attendu et Pianiste [Anabaa 
(USA)], 57 k (571/2 k),  h, Ecurie Bernd/Torsten Raber 
(T. Bachelot), C. Bonin (s) – (n° corde 5)

 2719  Belle Anse, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE 
et Belle Lagune (GB) (Barathea IRE), 551/2 k 
(56 k), Mme A. Negre de Watrigant (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 2957 4 The Top Gatsby, f, b, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Lady Top (Al Namix), 551/2 k (56 k), A. Fehr 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 4)

 3121 1 Lorcan, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), 0, H. Toennies-Fischer 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 539 a
2 long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long, 3 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Liceo.

 3 168 a Queen Of Fairies Gb, prime non attribuée.

 2 376 a Pianino.

 1 584 a Belle Anse.

 792 a The Top Gatsby.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.

 737 a Jan Krauze.

 491 a Mme Axelle Negre De Watrigant.

 374 a Godolphin, prime non attribuée.

 245 a Andreas Fehr.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Liceo.

Temps total : 2’4’’41’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PIANINO et le poulain 
LORCAN à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
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7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
800 a
Eng. Sup. : Djenne

3 long, encolure, 3 long ½, tête, 4 long, 3 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Excalibur.

 2 880 a Shelbylandor.

 1 485 a Avrilomanoir.

 1 440 a Sinnerman.

 495 a Rosa Parks.

Primes aux éleveurs :

 1 826 a Sarl Jedburgh Stud.

 894 a Ecurie Senator.

 583 a Guillaume Cousin, Mlle Julie Mestrallet, Suc. Andre Cousin, Suc. Amand Martin.

 292 a Thierry De La Heronniere, Frederic Flechner.

 194 a Mustapha Ben Ayed.

Temps total : 1’3’’2’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre EXCALIBUR à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le jeune jockey Antoine SUBIAS s’est présenté auprès des 
Commissaires afin de déclarer qu’il avait ommis de déclarer des 
quatre victoires à l’etranger en 2018 et qu’il totalisait 50 victoires.
Suite à cette déclaration tardive du nombre de victoires à l’étranger, 
le poids déclaré au programme de la pouliche DJENNE étant erroné, 
les remises de poids appliquées n’étant pas conformes pour un 
jeune jockey ayant gagné plus de 49 victoires. Le poids porté par 
ladite pouliche est de 60 kg après correction.
Agissant sur réclamation du jockey Margot ROMARY 
(SHELBYLANDOR), arrivé 2e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 
200 mètres du poteau d’arrivée, par le hongre EXCALIBUR (Valentin 
SEGUY), arrivé 1re, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockey précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que la pouliche SHELBYLANDOR n’aurait pas devancé le hongre 
EXCALIBUR lors du passage du poteau d’arrivée et qu’il n’avait pas 
été contrarié dans la progression par son concurrent.
La pouliche SHELBYLANDOR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

MARSEILLE-BORÉLY

0610 257 jeudi 14 septembre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – Gérard CAMERA – 
Martine CODDE – Nathalie MARTEAU

 3538 6029 PRIX KALYMNOS

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Tomakay, m, al, 2 ans, par Toronado (IRE) et 
Loumaxaye [Hold That Tiger (USA)], 56 k (561/2 k), 
gh, Gousserie Racing (M. Barzalona), P. Cottier – 
(n° corde 5)

 2051 4 Lazym, m, b, 2 ans, par Kodiac GB et Lashyn USA (Mr. 
Greeley USA), 58 k (581/2 k),  h, N. Bizakov (M. Guyon), 
J. Reynier (s) – (n° corde 3)

 3430 1 Muchas Gracias GB, m, b, 2 ans, par Tasleet GB et 
The Wee Barra IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k (581/2 k), 
Ah, Mme T. Marnane (E. Hardouin), F. Guyader (s) – 
(n° corde 2)

 3177  Sanaryen, m, b, 2 ans, par Territories IRE et Red 
Addiction (IRE) (Dark Angel IRE), 58 k (581/2 k),  h, 
P. Faucampre (G. Millet), C. Escuder – (n° corde 1)

   Vitesse, f, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Plaza Mayor 
[Kyllachy (GB)], 541/2 k (55 k), JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 6)
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2023 inclus gagné une Classe 1 (Handicap excepté). Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant depuis le 14 mars 2023 inclus gagné une Classe 2 
porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Classe 2 ou une Classe 1, 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3041  Maroon Six, m, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Aussie Style (Literato), 57 k (56 k), 0h, G. Bellocq 
(Mme M. Meyer), Mme J. Soubagne – (n° corde 2)

 2186  Dar Toungi, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Toungi 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k (571/2 k), JC. Seroul 
(T. Piccone), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

 3215 3 Khamma, f, n.p, 4 ans, par Al Wukair IRE et Veronica 
Watch GB (Harbour Watch IRE), 551/2 k (56 k), M. Arch 
(T. Bachelot), H. Shimizu – (n° corde 5)

 2836  Hot Spot (IRE), h, b, 7 ans, par Siyouni et Excellent 
Girl GB (Exceed And Excel AUS), 57 k (571/2 k),  h, 
DM. Batista Ribeiro (V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 4)

 594 1 Face Au Vent, f, al, 4 ans, par Kheleyf USA 
et Mil Huit Cent Deux [Muhtathir (GB)], 551/2 k 
(541/2 k), Mme A. Negre de Watrigant (Mme M. Eon), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 1626  Trovatore IRE, m, 6 ans, 57 k (581/2 k),  h, 
D. Lopez Fernandez (R. Aguilera Puente), 
D. Lopez Fernandez – (n° corde 3)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 594 a
3 long, 2 long, 6 long, 6 long, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Maroon Six.

 2 178 a Dar Toungi.

 1 633 a Khamma.

 891 a Hot Spot (Ire).

 544 a Face Au Vent.

Primes aux éleveurs :

 2 137 a Mathieu Daguzan-Garros, Henri Soler, Gregory Bellocq.

 855 a Jean-Claude Seroul.

 641 a Bonaccorso Vitale Brovarone.

 401 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

 213 a Mme Axelle Negre De Watrigant, Haras De Mandore.

Temps total : 1’41’’72’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KHAMMA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche KHAMMA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3537 5898 PRIX DE L’HIPPODROME DE GABARRET

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Les références applicables dans ce handicap seront +24 ; +24,5.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Références : 0 ans, +24 ; 1 ans et +, +24,5.

 3133 3 Excalibur, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et Exeter 
[Kabool (GB)], 52 k (521/2 k), Stal Vie en Rose (V. Seguy), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 4)

 3439  Shelbylandor, f, b, 3 ans, par De Treville GB et Sirma 
Traou Land [Soul City (IRE)], 53 k (511/2 k), A. Couane 
(Mme M. Romary), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 3308 2 Avrilomanoir, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Narvica Gravelle [High Yield (USA)], 58 k (581/2 k), 
A, Stal Vie en Rose (P. Bazire), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 5)

 2754 1 Sinnerman, m, al, 3 ans, par Territories IRE et Passing 
By GB (Raven’S Pass USA), 631/2 k (621/2 k), D. Naccache 
(Mme M. Eon), de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 3115 3 Rosa Parks, f, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Rue De 
La Victoire [Exceed And Excel (AUS)], 51 k (50 k),  
h, M. Ben Ayed (Mme A. Mekouche), C. Pautier – 
(n° corde 2)

 2995 2 Djenne, f, 3 ans, 61 k (601/2 k),  h, A. Gray (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

 3115 2 Svoul, h, 11 ans, 51 k (50 k),  h, L. Cendra 
(Mme D. Santiago), L. Cendra – (n° corde 6)
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BO 2023/19 – plat 57

Temps total : 2’2’’54’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MYTHICAL WORLD (GB) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ et à être montée à la sortie du rond de présentation.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’intérieur à environ 100 mètres du 
poteau d’arrivée, du hongre KAPETANIOS (Marina BRUNELLI), arrivé 
1er, et ses conséquences sur la progression et la performance de la 
pouliche MYTHICAL WORLD (GB) (Mickael BARZALONA), arrivée 3e. 
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Mickael 
BARZALONA et Marina BRUNELLI, les Commissaires ont considéré 
que la gêne subie par la pouliche MYTHICAL WORLD (GB) résultait 
d’une monte inconséquente du jeune-jockey Marina BRUNELLI.
Toutefois, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, 
considérant que cet incident n’avait pas empêché la pouliche 
MYTHICAL WORLD (GB) d’obtenir une meilleure allocation.
En outre, pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné la 
monte inconséquente du jeune-jockey Marina BRUNELLI par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu 
en ses explications le jockey Maxime GUYON sur les raisons pour 
lesquelles il avait arrêté la pouliche TIYMARA (IRE) dans la ligne 
d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche s’était accidentée de 
l’antérieur gauche dès le dernier tournant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service d’examiner ladite pouliche et au 
vétérinaire de la fédération d’effectuer un prélèvement biologique 
de la pouliche.
L’examen vétérinaire a révélé une fêlure de l’antérieur gauche.
Le hongre KAPETANIOS et la pouliche TIYMARA (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3540 3514 LA COUPE DE MARSEILLE

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France 
Galop : 51 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant 
pas depuis le 14 avril 2023 inclus gagné un Groupe. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant depuis le 14 avril 2023 inclus gagné une Listed 
porteront 1 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2629 1 Zarakem, m, b, 3 ans, par Zarak et Harem Mistress 
(IRE) (Mastercraftsman IRE), 581/2 k (59 k), JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 6)

 3066 1 Rainbow Sky GB, f, al, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Best Terms GB (Exceed And Excel AUS), 551/2 k 
(56 k), Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 3)

 2954 1 Divin Propos, h, b, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Psyche [American Post (GB)], 57 k (571/2 k), J. Kelly 
(E. Hardouin), de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 3014 5 Fortune, m, al, 3 ans, par De Treville GB et 
February Sun GB (Monsun GER), 57 k (571/2 k),  h, 
R. Shaykhutdinov (I. Mendizabal), F. Chappet – 
(n° corde 1)

 2667  Maylin (IRE), f, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Mona Vale [Zoffany (IRE)], 551/2 k (56 k), Mme W. Spanner 
(M. Grandin), J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 2831 2 Speechman USA, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), 0, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 4)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 534 a
½ long, 1 long, nez, 1 long, 5 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Zarakem.

 7 920 a Rainbow Sky Gb, prime non attribuée.

 5 940 a Divin Propos.

 3 960 a Fortune.

 1 980 a Maylin (Ire).
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 3061 5 Yeux Noisettes, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), gh, 
Gousserie Racing (I. Mendizabal), R. Fradet (s) – 
(n° corde 8)

   Kissy, f, 2 ans, 541/2 k (55 k),  h, JPJ. Dubois (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 4)

 3170  Belle De Saba, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), g, C. Lahmi 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 561 a
6 long, 1 long, 2 long, ¾ long, 2 long, ¾ long, 4 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Tomakay.

 3 312 a Lazym.

 2 484 a Muchas Gracias Gb, prime non attribuée.

 1 656 a Sanaryen.

 828 a Vitesse.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont.

 672 a Sumbe.

 336 a Ecurie Dibah.

 293 a Redgate Bloodstock, prime non attribuée.

 257 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’8’’24’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain TOMAKAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3539 6030 PRIX DE VAISON-LA-ROMAINE

(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
14 avril 2023 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3396  Kapetanios, h, b, 3 ans, par Kheleyf USA et 
Korfi (Slickly), 56 k (53 k), A, (16 000), E. Lacaille 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 6)

 3396  Spirit Grey, h, gr, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Selina [Samum (GER)], 56 k (561/2 k), (16 000), 
Mme M. Blanc (I. Mendizabal), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 3)

 3345 1 Mythical World GB, f, al, 3 ans, par Mondialiste (IRE) 
et Moghrama IRE (Harbour Watch IRE), 581/2 k (59 k), (16 
000), Mme S. Turnbull (M. Barzalona), D. Henderson – 
(n° corde 1)

 2963  Le Tropic (IRE), m, b.f, 3 ans, par Twilight Son GB 
et Exonerate GB (Cacique IRE), 56 k (54 k),  h, (16 
000), Mme D. Temam (E. Puillet-Roda), N. Perret (s) – 
(n° corde 2)

 2770  Lidisbarn, h, gr, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Griselidis (Carlotamix), 56 k (561/2 k), (16 000), S. Quillet 
(E. Hardouin), Jul. Phelippon – (n° corde 7)

 2466 3 Almost Heaven GB, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (16 000), 
Mme R. Hillen (A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 3422 3 Tiymara IRE, f, 3 ans, 561/2 k (57 k),  h, (16 000), 
B. Giraudon (M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
513 a
Eng. Sup. : Tiymara IRE

1 long, 1 long, encolure, 2 long ½, nez.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 5 400 a Kapetanios.

 2 160 a Spirit Grey.

 1 620 a Mythical World Gb, prime non attribuée.

 1 080 a Le Tropic (Ire).

 540 a Lidisbarn.

Primes aux éleveurs :

 1 677 a Mme Virginia Fragiskos.

 438 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 219 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.

 191 a Elwick Stud, prime non attribuée.

 167 a Christian Sainte-Marie, Guillaume Sainte-Marie.
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Primes aux éleveurs :

 1 016 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 584 a Alain Chopard.

 310 a Suc. Francois Carre, Julien Carayon.

 304 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.

 146 a Suc. De Moratalla.

Temps total : 2’2’’98’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MARITOT (GB) à être 
munie d’une couverture de protection pour rentrer dans sa stalle 
de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune-jockey Marina BRUNELLI en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache à 5 reprises 
durant le parcours (1re infraction - 5 sollicitations).
La pouliche MARITOT (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3542 6034 PRIX DU PILON DU ROI

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

 2692  Rio D’Octobre, h, gr, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
Journey D’Octobre [Great Journey (JPN)], 58 k (57 k), 
S. François (Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – 
(n° corde 8)

 3364 1 Giovanni Dal Ponte (GB), h, gr, 8 ans, par Holy 
Roman Emperor IRE et Cheriearch USA (Arch USA), 
56 k (561/2 k), G. Luyckx (M. Barzalona), Jul. Phelippon – 
(n° corde 3)

 2561  Beni Khiar, m, al, 5 ans, par Amaron GB et Elea 
GER (Lord Of England GER), 601/2 k (61 k),  h, 
M. Kichenassamy (I. Mendizabal), J. Andreu (s) – 
(n° corde 5)

 3132 4 Gemmyo, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Neko [Dansili 
(GB)], 58 k (581/2 k), A, A. de Lanfranchi (M. Guyon), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 3210 1 Oxalis (IRE), h, b, 6 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Lady Of Shamrock USA (Scat Daddy USA), 611/2 k 
(591/2 k), Mme C. Lauffer (Mme M. Brunelli), J. Resimont – 
(n° corde 1)

 3059 3 Bobbymurphy, m, 5 ans, 61 k (611/2 k), Mme W. Amalric 
(M. Grandin), M. Pimbonnet – (n° corde 9)

 3207 1 Apollon GER, h, 4 ans, 58 k (581/2 k),  h, 
Loko Trans Slovakia S.R.O. (E. Crublet), Z. Koplik – 
(n° corde 4)

 3208 4 Esprit Joyeux (IRE), m, 4 ans, 61 k (611/2 k), JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 2)

 3126  Marvanco, h, 4 ans, 58 k (581/2 k), A, A. de Lanfranchi 
(G. Millet), C. Escuder – (n° corde 6)

9 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
857 a
½ long, courte encolure, tête, encolure, ½ long, 1 long, ½ long, ½ 
long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Rio D’Octobre.

 1 620 a Giovanni Dal Ponte (Gb).

 1 485 a Beni Khiar.

 990 a Gemmyo.

 405 a Oxalis (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Haras De Lonray, Serge Francois.

 477 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux, Oti Management Pty Ltd.

 388 a Ecurie De Castillon, S.C.E.A. Des Prairies, Sas I. E. I. , Chauvigny Global Equine 

Sasu.

 381 a Ridha Saidi.

 119 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’2’’52’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
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Primes aux éleveurs :

 6 149 a Jean-Paul Cayrouze.

 1 844 a Earl Haras Du Puy Bouillard.

 1 229 a Rashit Shaykhutdinov.

 935 a W. & R. Barnett Ltd, prime non attribuée.

 402 a Mme Waltraut Spanner.

Temps total : 2’1’’58’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’intérieur aux abords du poteau d’arrivée, du poulain 
ZARAKEM (Antonio ORANI), arrivé 1er, et ses conséquences sur la 
progression et la performance de la pouliche RAINBOW SKY (GB) 
(Mickael BARZALONA), arrivée 2e, du hongre DIVIN PROPOS (Eddy 
HARDOUIN), arrivé 3e et du poulain FORTUNE (Ioritz MENDIZABAL), 
arrivé 4e. 
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Eddy 
HARDOUIN, Ioritz MENDIZABAL, Mickael BARZALONA et Antonio 
ORANI, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, 
considérant que la pouliche RAINBOW SKY (GB), le hongre DIVIN 
PROPOS et le poulain FORTUNE n’aurait pas devancé le poulain 
ZARAKEM lors du passage du poteau d’arrivée, sans la gêne 
constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Antonio 
ORANI par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours, 
pour avoir eu un comportement fautif en laissant pencher le poulain 
ZARAKEM vers l’intérieur.
Ledit jockey ayant déjà été sanctionné pour un comportement fautif 
au cours des 2 derniers mois.
Le poulain ZARAKEM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3541 6035 PRIX DU SYNDICAT DES PROPRIETAIRES DU SUD-EST

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +29.

 3409 5 Solid Spirit, h, b.f, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Soie [Monsun (GER)], 60 k (601/2 k), 0, JPJ. Dubois 
(M. Guyon), J. Andreu (s) – (n° corde 9)

 3392 4 Azachop, h, al, 8 ans, par Muhaymin USA et Azagra 
(IRE) (Elusive City USA), 59 k (57 k), A, E. Eyvaso 
(Mme C. Banz), M. Planard – (n° corde 3)

 3420 2 Maritot (GB), f, b, 4 ans, par Muhaarar GB et Totsiyah 
(IRE) (Dalakhani IRE), 541/2 k (55 k),  h, D. Rabhi 
(M. Barzalona), R. Chotard – (n° corde 6)

 3249 4 Prince Los, m, b, 5 ans, par Los Cristianos et Princesse 
Polia [Creachadoir (IRE)], 51 k (511/2 k), Ah, M. Escuder 
(E. Hardouin), C. Escuder – (n° corde 2)

 3179 2 Stade Velodrome, h, b.f, 7 ans, par Evasive GB et 
Stunning USA (Nureyev USA), 551/2 k (56 k),  h, J. Khalifa 
(I. Mendizabal), J. Andreu (s) – (n° corde 4)

 3364  Queen Bay, f, 4 ans, 55 k (53 k), L. Bernhardt 
(Mme M. Brunelli), L. Bernhardt – (n° corde 1)

 3433  Breath Of Fire, h, 8 ans, 581/2 k (571/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 7)

 3059  Highest Mountain, h, 7 ans, 57 k (571/2 k),  h, A. Mink 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 5)

 2972  Rip, m, 9 ans, 521/2 k (53 k),  h, Mme M. Verplanken-
Laberine (A. Orani), Mme M. Verplanken-Laberine – 
(n° corde 8)

9 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 508 a
Eng. Sup. : Azachop

2 long ½, 2 long ½, nez, tête, tête, ¾ long, courte encolure, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Solid Spirit.

 1 296 a Azachop.

 1 188 a Maritot (Gb).

 792 a Prince Los.

 324 a Stade Velodrome.
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 3544 6032 PRIX HENRI CABASSU

(À réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 16.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 20.000, 3 k. 
En outre, les chevaux ayant depuis le 14 avril 2023 inclus reçu une 
allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 3142 7 Indian Pacific, h, b, 7 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Acatama USA (Efisio GB), 591/2 k (60 k), g, (16 000), 
D. Alexandre (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 6)

 2999  Muelheimer Perle GB, f, al, 5 ans, par Pearl Secret 
GB et Breda Castle GB (Dutch Art GB), 561/2 k (57 k), (12 
000), L. Haase (M. Barzalona), C. Escuder – (n° corde 7)

 2857  Princess Zizou, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Ziride [Valanour (IRE)], 56 k (561/2 k), gh, (16 000), 
Ecurie Gribomont (A. Orani), P. Cottier – (n° corde 2)

 3016  Zariyannka IRE, f, b, 6 ans, par First Defence USA et 
Zaridiya IRE (Duke Of Marmalade IRE), 58 k (57 k),  h, (16 
000), Loko Trans Slovakia S.R.O. (E. Crublet), Z. Koplik – 
(n° corde 3)

 2040 4 Diva Du Dancing, f, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Rava IRE (Nayef USA), 611/2 k (581/2 k), (20 000), R. Olivier 
(Mme C. Banz), R. Chotard – (n° corde 1)

 2966 5 Mama Imelda, f, 5 ans, 591/2 k (561/2 k), (20 000), 
JP. Folacci (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 8)

6 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 784 a
Sans motif : Aristovic IRE

1 long, tête, 1 long, encolure, courte encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Indian Pacific.

 1 584 a Muelheimer Perle Gb, prime non attribuée.

 1 188 a Princess Zizou.

 648 a Zariyannka Ire, prime non attribuée.

 324 a Diva Du Dancing.

Primes aux éleveurs :

 955 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

 466 a Ecurie Gribomont.

 272 a C&S Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 146 a Mlle Julia Castanheira, Pierre Lamy.

 136 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

Temps total : 1’47’’6’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument MUELHEIMER PERLE (GB) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ et à être montée à la sortie du rond de présentation et la 
jument ZARIYANNKA (IRE) à être accompagnée au départ en main 
non-montée.
Le hongre INDIAN PACIFIC et la jument ZARIYANNKA (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3545 6031 PRIX DU SYNDICAT DES ELEVEURS DU SUD-EST

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 14 mars 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 3392 2 Duelist GB, m, b, 4 ans, par Dubawi IRE et Coplow 
GB (Manduro GER), 60 k (601/2 k),  h, Mme RJ. McCreery 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 3388 2 Goldania, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Gold 
Sister [Canford Cliffs (IRE)], 561/2 k (57 k), Mme C. Vandel 
(E. Hardouin), E. Mikhalides (s) – (n° corde 1)

 3018 3 Villa Royale, f, gr, 6 ans, par Style Vendome et Royale 
Again [Fasliyev (USA)], 561/2 k (57 k), 0, R. Sorrentino 
(M. Guyon), S. Labate (s) – (n° corde 7)
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le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre RIO D’OCTOBRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3543 6033 PRIX REMUS DE LA TOUR

(À réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 16.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 20.000, 3 k. 
En outre, les chevaux ayant depuis le 14 avril 2023 inclus reçu une 
allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 3171 2 Zarica, f, b, 9 ans, par Rio De La Plata USA et Zarnitza 
USA (Quiet American USA), 60 k (601/2 k), (16 000), 
Ecurie Foret Jaune (M. Barzalona), Jul. Phelippon – 
(n° corde 1)

 3196 6 My Charming Prince, m, gr, 6 ans, par Prince Gibraltar 
et Hello Sindarella [Sinndar (IRE)], 61 k (611/2 k), 0h, (20 
000), LH (M. Guyon), J. Andreu (s) – (n° corde 6)

 3083 5 Olympic Dream, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE 
et Elenya IRE (Lawman), 58 k (55 k),  h, (16 000), 
MP. Reichstein (E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 4)

 2997  Laos, h, b, 5 ans, par Territories IRE et Amarinda 
GER (Tiger Hill IRE), 59 k (591/2 k),  h, (20 000), 
A. de Lanfranchi (G. Millet), C. Escuder – (n° corde 8)

 2178 5 Aristocrate, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Mitzi 
Blue (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 59 k (57 k),  h, (20 
000), GL. Ferron (Mme M. Brunelli), P. Monfort (s) – 
(n° corde 7)

 3310 3 Seagali, h, 4 ans, 56 k (561/2 k), (12 000), 
Gousserie Racing (I. Mendizabal), R. Fradet (s) – 
(n° corde 2)

 3247 4 Cilantro, h, 4 ans, 56 k (53 k), A, (12 000), 
A. de Lanfranchi (Mme C. Banz), C. Escuder – 
(n° corde 5)

 3003  Magnentius, h, 10 ans, 59 k (591/2 k), (20 000), 
Stall Liberty Leaf (S. Ruis), M. Geisler – (n° corde 3)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
604 a
Eng. Sup. : Zarica

1 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 2 long, 1 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Zarica.

 1 296 a My Charming Prince.

 1 188 a Olympic Dream.

 792 a Laos.

 324 a Aristocrate.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 584 a Earl Haras Du Camp Benard.

 466 a Haras De Grandcamp Earl, Ecurie M. Tschopp.

 203 a Scea L’Aubay, Serge Bouvier.

 146 a Denis Gallet.

Temps total : 2’43’’39’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu 
en ses explications le jockey Sylvain RUIS sur les raisons pour 
lesquelles il avait arrêté le hongre MAGNENTIUS dans la ligne 
d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre s’était accidenté de l’antérieur 
gauche.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service d’examiner ledit hongre et au vétérinaire 
de la fédération d’effectuer un prélèvement biologique du hongre 
MAGNENTIUS.
L’examen vétérinaire a révélé une lésion à l’antérieur gauche.
La jument ZARICA, le cheval MY CHARMING PRINCE et le hongre 
MAGNENTIUS ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Khamephis Game.

 2 448 a Ventosilla.

 1 836 a Hennezis.

 1 224 a Princess Kara.

 612 a Coastal Dream Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Ecurie Haras Du Chateau.

 760 a Haras Des Sablonnets, Suc. Herve De Talhouet-Roy.

 570 a Franklin Finance S.A. .

 380 a Jean-Claude Datchi, Charles Cohen, Moise Ohana.

 72 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’35’’96’’’
La pouliche VENTOSILLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3547 5712 PRIX MELLINET

(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
15 avril 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3107 5 Young Gentleman, h, b, 2 ans, par George Vancouver 
USA et Noraya GER (Kendargent), 56 k (521/2 k), A, 
(10 000), G. Augustin-Normand (M. Marquette), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 3430 5 Miss Lizy, f, al, 2 ans, par Ivawood IRE et Love Over 
Gold [Peintre Celebre (USA)], 561/2 k (53 k), A, (14 000), 
Mme O. Fau (P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 4)

 3397 4 Moonwalker, m, al, 2 ans, par Taareef USA et 
Marmelia [Duke Of Marmalade (IRE)], 56 k, 0, (10 000), 
Ecurie Melanie (T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 2878 5 Reignskota Fal, f, b.f, 2 ans, par Ten Sovereigns IRE et 
Lakota Treaty (IRE) [Sageburg (IRE)], 561/2 k, (14 000), 
Fal Stud SAS (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 3430  Redzafine IRE, f, b, 2 ans, par Kuroshio AUS et 
Kodafine IRE (Kodiac GB), 541/2 k, (10 000), JV. Toux 
(A. Bernard), JV. Toux – (n° corde 1)

 3326 5 Gofas, f, 2 ans, 541/2 k, A, (10 000), Ch. Plisson (s) 
(S. Maillot), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
488 a
Eng. Sup. : Redzafine IRE

tête, 1 long ½, 3 long, 7 long, 7 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Young Gentleman.

 1 800 a Miss Lizy.

 1 350 a Moonwalker.

 900 a Reignskota Fal.

 450 a Redzafine Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a Mme Sylvie Gesbert, Mlle Anaelle Gesbert, Christian Gesbert.

 559 a Hugues Rousseau, Gilles Defontaine.

 419 a Ecurie Melanie.

 182 a Haras Des Pyrenees.

 53 a Hyde Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’44’’0’’’
Le hongre YOUNG GENTLEMAN et le poulain MOONWALKER ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3548 5714 PRIX DE LA BAIE DE BOURGNEUF

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
15 avril 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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 2692  Sleepy Suzy, f, al, 4 ans, par Shamalgan et Salzburg 
GER (Zamindar USA), 541/2 k (55 k), N. Ricignuolo 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 2)

 3111  Maple Girl, f, gr, 4 ans, par Recorder GB et Mapow 
(Kendor), 551/2 k (56 k), A, P. Faucampre (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 3210  Lorlisalsa, f, 8 ans, 581/2 k (59 k), Mme F. Lescot 
(M. Barzalona), S. Eveno – (n° corde 4)

 3360 4 Amiboy, h, 4 ans, 56 k (561/2 k), 0, E. Krahenbuhl 
(M. Grandin), M. Pimbonnet – (n° corde 6)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
541 a
Eng. Sup. : Lorlisalsa

tête, 1 long ½, 1 long, 1 long, 2 long ½, 2 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Duelist Gb, prime non attribuée.

 1 386 a Goldania.

 850 a Villa Royale.

 693 a Sleepy Suzy.

 346 a Maple Girl.

Primes aux éleveurs :

 595 a Stowell Hill Ltd, prime non attribuée.

 544 a Haras De Beauvoir.

 383 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.

 272 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 135 a Mme Angela Kurth.

Temps total : 1’46’’76’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche GOLDANIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

NANTES

0137 258 vendredi 15 septembre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Bernard DERSOIR – Muriel PRIOUZEAU – 
Marie-Pierre GUERIN

 3546 5713 PRIX DES ESPOIRS

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3290 5 Khamephis Game, h, al, 3 ans, par Zarak et 
Akita USA (Giant’S Causeway USA), 58 k, gh, 
Ecurie Haras du Chateau (T. Baron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 5)

 3102  Ventosilla, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Sailing 
Lady [Henrythenavigator (USA)], 561/2 k (55 k),  h, 
Haras des Sablonnets (Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 2)

 2964 5 Hennezis, f, b, 3 ans, par Almanzor et Hocquigny 
(Rajsaman), 561/2 k, G. Augustin-Normand (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 3214 4 Princess Kara, f, b, 3 ans, par Agent Secret IRE et 
Solkara [Solon (GER)], 561/2 k,  h, JC. Datchi (H. Lebouc), 
T. Poché – (n° corde 9)

   Coastal Dream GB, f, b, 3 ans, par Kingman GB 
et Ventura USA (Chester House USA), 541/2 k, 
Suc. K. Abdullah (H. Journiac), HF. Devin (s) – 
(n° corde 3)

 3214  Zibulon, h, 3 ans, 58 k,  h, D. Blot (d’O. Andigne), 
O. Regley – (n° corde 1)

 668  Lay Lady Lay, f, 3 ans, 561/2 k,  h, JM. Angles 
(A. Roussel), N. Leenders – (n° corde 7)

   Thanksgiving IRE, f, 3 ans, 541/2 k, g, 
China Horse Club International (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 6)

 3214 5 Kend, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), JM. Angles (M. Marquette), 
N. Leenders – (n° corde 8)

9 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 855 a
1 long ½, 1 long, 2 long, ¾ long, 5 long ½, 1 long, 1 long, encolure.

4

5

6

7

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    15 septembre 2023

BO 2023/19 – plat 61

 1795 1 Stranger, h, 6 ans, 51 k (50 k), G. Paillusson 
(Mme C. Poirier), B. Legros (s) – (n° corde 1)

 3018  Montigny, h, 4 ans, 57 k (56 k), gh, G. Augustin-
Normand (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 4)

 3288  Spinning Mist GB, f, 6 ans, 52 k (51 k), Ah, 
Mme C. Braire (Mme L. Oger), Rémy Nerbonne – 
(n° corde 10)

11 partants ; 22 eng.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Zaya De La Plata.

 1 539 a Delta Spirit.

 1 410 a On Lockdown.

 769 a Zaahir.

 384 a Aintreegirl.

Primes aux éleveurs :

 1 735 a Thierry Tailleur.

 694 a Bruno Foucher.

 553 a Philip Mahler.

 226 a Scea Du Haras De Victot.

 173 a Ecurie R. E. .

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DELTA SPIRIT à être muni 
d’un bonnet anti bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre DELTA SPIRIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3550 5716 PRIX DE LA COTE D’AMOUR

(Handicap)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce handicap sera +28.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 3 700 m env.
Référence : +28.

 3284 1 Concerto, h, al, 4 ans, par Ultra IRE et Vigee Le Brun 
USA (Pulpit USA), 54 k (53 k), VDA Transport Solutions 
(Mme C. Poirier), A. Fouassier – (n° corde 8)

 2916  Fetarde, f, b, 5 ans, par Spider Flight et English [Dr 
Fong (USA)], 561/2 k (57 k),  h, JM. Angles (A. Roussel), 
N. Leenders – (n° corde 1)

 3195 6 Armenio, h, al, 5 ans, par Thewayyouare USA et 
Armee D’Orient (Kouroun), 611/2 k (62 k),  h, P. Devillard 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 9)

 2373  Angelo Dream, h, gr, 10 ans, par Palace Episode USA 
et Angel Mara (Ange Gabriel), 53 k (531/2 k), L. Edon 
(J. Guillochon), L. Edon – (n° corde 4)

 3337  Argyron (IRE), h, al, 7 ans, par Iffraaj GB et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 521/2 k,  h, J. Uzel (Mme M. Eon), 
L. Viel (s) – (n° corde 5)

 2034  Kiroz, m, 7 ans, 521/2 k (511/2 k), D. Mahe (Mme L. Oger), 
D. Mahe – (n° corde 3)

 3373  Cannello, h, 7 ans, 59 k (591/2 k), Ah, D. Poche 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 7)

 3478  Halimi IRE, h, 7 ans, 58 k (57 k), Ah, 
Mme MT. Gonzalez Llano (F. Satalia), D. Satalia – 
(n° corde 6)

 3337  Stormy Bay, f, 4 ans, 51 k (511/2 k), 0, M. Lelievre 
(A. Bernard), M. Lelievre – (n° corde 2)

9 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 048 a
Eng. Sup. : Concerto, Angelo Dream

¾ long, 1 long, 2 long ½, nez, 4 long, 1 long, 6 long ½, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Concerto.

 1 881 a Fetarde.

 1 410 a Armenio.

 769 a Angelo Dream.

 384 a Argyron (Ire).
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 3172 3 Gemici IRE, m, b, 3 ans, par Caravaggio USA et Virginia 
Gallica IRE (Galileo IRE), 60 k (57 k), Ah, (14 000), 
C. Mottier (Mme R. Violet), E. Allaire (s) – (n° corde 1)

 3149 2 Fleur De Sel, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et 
Guerande (IRE) (Diesis GB), 561/2 k (57 k), (14 000), 
Ecurie Vent d’Ouest (A. Roussel), F. Foucher – 
(n° corde 4)

 3339  Close To You, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Extention USA (Hat Trick JPN), 581/2 k (571/2 k), gh, 
(14 000), Mme V. Dubois (A. Baron), JPh. Dubois – 
(n° corde 6)

 2917 5 Sakari, h, b, 3 ans, par Kendargent et Zoe Chope 
[Amadeus Wolf (GB)], 58 k (581/2 k), Ah, (10 000), 
Mme AM. Roux (H. Lebouc), C. Lecrivain – (n° corde 5)

 3257  Almond Chouquette, f, b, 3 ans, par Almanzor et 
Minted USA (Mineshaft USA), 541/2 k (55 k), (10 000), 
T. Lines (L. Roussel), P. Menard – (n° corde 7)

 3431  Greatel, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), A, (10 000), F. Leclercq 
(M. Berto), T. Poché – (n° corde 3)

 3216  Alight, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), gh, (14 000), L. Guilloux 
(M. Marquette), L. Guilloux – (n° corde 2)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 406 a
1 long ½, 4 long ½, 1 long ¼, nez, 8 long, courte tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Gemici Ire, prime non attribuée.

 1 728 a Fleur De Sel.

 1 296 a Close To You.

 864 a Sakari.

 432 a Almond Chouquette.

Primes aux éleveurs :

 510 a Virginia Gallica Syndicate, prime non attribuée.

 402 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 350 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.

 268 a Guy Pariente Holding.

 134 a S.A. S. Aida Bloodstock, Laurent Lengin, Mme Catherine Blondel.

Temps total : 1’36’’78’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain GEMICI IRE à être présenté 
au public en premier muni d’un bonnet anti bruit de couleur rouge, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GREATEL à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le poulain GEMICI IRE et la pouliche FLEUR DE SEL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3549 5715 PRIX DE L’ARC ATLANTIQUE

(Handicap)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce handicap sera +27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.

 3150 1 Zaya De La Plata, f, b, 6 ans, par Rio De La Plata 
USA et Zayade [Country Reel (USA)], 621/2 k (601/2 k), 
g, T. Tailleur (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 12)

 3218 1 Delta Spirit, h, b.f, 6 ans, par George Vancouver USA 
et Royal Merit [Russian Blue (IRE)], 561/2 k (541/2 k), 
B. Foucher (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 3062 4 On Lockdown, h, gr, 4 ans, par Elusive City USA et Pax 
Mina (Keltos), 55 k (551/2 k), A, C. Videment (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 3193  Zaahir, h, b, 7 ans, par Charm Spirit (IRE) et Ampersand 
GB (Rail Link GB), 54 k (541/2 k), L. Guilloux (H. Lebouc), 
L. Guilloux – (n° corde 5)

 3374  Aintreegirl, f, b.f, 6 ans, par Masterstroke USA et 
Petrolina GER (Areion GER), 521/2 k (53 k), Ecurie R.E. 
(A. Bernard), F. Foucher – (n° corde 11)

 2692 3 My Black Lady, f, 4 ans, 621/2 k (63 k), 
Haras De Clairefontaine (H. Journiac), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 6)

 3374  Coaster, h, 4 ans, 54 k (541/2 k), Ah, Mme S. Bertin 
(M. Berto), T. Poché – (n° corde 2)

 2146  Predetermined (IRE), h, 10 ans, 561/2 k (57 k), g, 
J. Bertin (A. Roussel), J. Bertin – (n° corde 3)
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Les Commissaires ont autorisé le poulain DEMPY à être emmené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La pouliche ROSE JAIPUR et le poulain AUTEUR (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3552 969 PRIX BILL WILLIAMSON

(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer au 
minimum pour 8.000 et au maximum pour 14.000 avec taux de 
réclamation de 2.000 en 2.000. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 15 avril 2023 inclus reçu une allocation de 7.000 ou été 
classés dans les 3 premiers d’une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3308 7 Green Sea, f, gr, 4 ans, par Outstrip GB et Green 
Ridge [Green Tune (USA)], 541/2 k (52 k), g, (10 
000), Mme C. Stephenson (D. Provost), G. Doleuze – 
(n° corde 7)

 3294 1 Big Boots IRE, h, b.f, 7 ans, par Society Rock IRE et 
Dairy Herd IRE (Footstepsinthesand GB), 60 k (571/2 k), 
(8 000), GWH. Schmitt (A. Vilchien), W. Hickst – 
(n° corde 6)

 3201 4 Zenigata, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Free Entry 
IRE (Approve IRE), 56 k (531/2 k),  h, (12 000), F. Maes 
(E. Verhestraeten), B. de Koninck – (n° corde 5)

 1650  Makilroy, m, b, 4 ans, par Attendu et La Boheme 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 56 k (531/2 k), 0, (12 000), 
N. Caullery (G. Meury), N. Caullery – (n° corde 1)

 3018  Heartbeat, h, gr, 5 ans, par Dabirsim et Hesione 
(IRE) (Aussie Rules USA), 56 k (541/2 k), gh, (8 000), 
M. Motschmann (A. Bentahar), S. Cerulis – (n° corde 3)

 2999  Inattendu, h, 7 ans, 58 k (551/2 k), (10 000), M. Marcade 
(L. Carboni), Mme A. Budka – (n° corde 4)

 3294 5 Fantabulous (IRE), h, 4 ans, 58 k (551/2 k),  h, (12 000), 
Mme V. Sefl (A. Mosse), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 2)

   Aysen, f, 4 ans, 541/2 k (52 k),  h, (8 000), JC. Bertin 
(B. Flament), JC. Bertin – (n° corde 8)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 160 a
Eng. Sup. : Inattendu

¾ long, 1 long ¼, 2 long ½, 2 long, 1 long ¾, 1 long ¼, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Green Sea.

 1 296 a Big Boots Ire, prime non attribuée.

 1 188 a Zenigata.

 792 a Makilroy.

 396 a Heartbeat.

Primes aux éleveurs :

 1 016 a Haras De Beauvoir.

 466 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.

 310 a Eurl Freddy Head, Cyril Morange.

 272 a M. A. Malone, prime non attribuée.

 155 a Michael Motschmann.

Temps total : 1’27’’35’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune jockey Ayman 
BENTAHAR en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 3 jours pour s’être présenté à la pesée 
avant la course à un poids dépassant de plus 1kg le poids déclaré.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Arthur VILCHIEN en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction / 6 
sollicitations).
La pouliche GREEN SEA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3553 971 GRAND PRIX DES ANGLO-ARABES

(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

49 500 c (24 750, 9 405, 6 930, 3 960, 1 980, 1 485, 990)
CLASSIC 1
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe de leur pays d’origine, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus 
de ce sang. Poids : 59 k. Les chevaux ayant reçu 70.000 porteront 
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Primes aux éleveurs :

 1 846 a Pierre-Vincent Plasman, Mlle Karine Morice.

 738 a Jean-Paul Marchand, Yves Houdin.

 553 a Ecurie Maulepaire.

 346 a Mlle Martine Baconnet, Gilbert Morosini.

 113 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 4’5’’7’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jeune-jockey, Francesco SATALIA en ses explications, lui ont 
adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (1re infraction).
Le hongre ARMENIO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

SAINT-CLOUD

0004 258 vendredi 15 septembre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Thierry ADENOT – Pascal PIGNOT – Daniel CHAILLOU

 3551 964 PRIX ORTIE BLANCHE

(Inédits)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Rose Jaipur, f, b, 2 ans, par Doctor Dino et Affaire 
De Moeurs (Kaldounevees), 561/2 k, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 2)

   Auteur (GB), m, b, 2 ans, par Lope De Vega IRE et 
Sapphire Pendant IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 4)

   Marche D’Aligre, h, b, 2 ans, par Seahenge 
USA et Simplon GB (Rail Link GB), 58 k, Ecurie X 
(M. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

   Dempy, m, b, 2 ans, par Intello (GER) et Sextine 
(GB) (Dunkerque), 58 k, D. Bonilla (L. Boisseau), 
Mme V. Head – (n° corde 1)

   Djoe, h, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et Loshad 
GB (Lomitas GB), 58 k, H. Boujardine (I. Mendizabal), 
H. Boujardine – (n° corde 3)

   Beau Prince, m, 2 ans, 58 k, A, Ecurie Gribomont 
(A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 7)

   Royal Rosi GER, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), Mme S. Thayer 
(Mme A. Molins), N. Clement (s) – (n° corde 8)

   Italian Flight, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), Y. Fouin (s) 
(Mme P. Cheyer), Y. Fouin (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 248 a
Eng. Sup. : Royal Rosi GER

2 long, 2 long ½, encolure, 3 long ½, 1 long ¼, 1 long ¾, 3 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Rose Jaipur.

 4 320 a Auteur (Gb).

 3 240 a Marche D’Aligre.

 2 160 a Dempy.

 1 080 a Djoe.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a Mme Henri Devin.

 1 006 a Ecurie X.

 877 a Wertheimer & Frere.

 670 a Haras Du Quesnay.

 335 a Alain Gaudu, Jean-Pierre Stable.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Rose Jaipur.

Temps total : 2’15’’92’’’
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BO 2023/19 – plat 63

 3106 1 Babala (IRE), f, 4 ans, 59 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Grecian Slipper IRE, f, 4 ans, 59 k, Ah, 
Mme C. Regalado-Gonzalez (A. Lemaitre), JP. O’Brien – 
(n° corde 9)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 137 a
1 long ¼, tête, ½ long, 1 long ¼, ½ long, encolure, 3 long ½, 1 long ¼.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 12 870 a La Mehana.

 7 488 a Mistral Star Gb, prime non attribuée.

 3 861 a Clemmie C Ire, prime non attribuée.

 2 574 a Dancing Tango Ire, prime non attribuée.

 1 872 a Higgle (Gb).

Primes aux éleveurs :

 5 053 a Noir Et Or Elevage S.A. .

 884 a Meon Valley Stud, prime non attribuée.

 663 a Philip Cort, Mme Carolyn Cort, prime non attribuée.

 442 a Fishdance Ltd, prime non attribuée.

 380 a Wertheimer & Frere.

Primes F.E.E. :

 7 000 a La Mehana.

 3 000 a Mistral Star Gb.

 2 000 a Clemmie C Ire.

Temps total : 2’34’’90’’’
Suite à une erreur de retranscription au programme il faut lire la 
pouliche DANCING TANGO (IRE) portera les couleurs losangés 
orange et gris manches et toque orange.
A l’issue de la course le jockey Maxime GUYON a indiqué aux 
Commissaires que la pouliche BABALA (IRE) s’était retrouvée sans 
ressources et n’avait pas été capable d’accélérer efficacement 
dans la ligne d’arrivée.
Les pouliches LA MEHANA et HIGGLE (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3555 970 PRIX DE MASSY - IJOCKEY GPA HANDICAP CHALLENGE

(Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 63 k.
Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k.
Epreuve du Handicap Challenge : le Gentleman-Rider ou la 

Cavalière le mieux placé au classement portera un tapis rose.

Le partenaire offrira à la Cavalière et au Gentleman-Rider un 

casque GPA et un bon d’achat chez IJockey pour la victoire du 

IJockey GPA Handicap Challenge. Conditions et règlements sur 

clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +47.

 3047  Great Charlie, h, b.f, 5 ans, par Myboycharlie IRE 
et Great Dora [Great Journey (JPN)], 72 k (70 k),  h, 
J. Bourgeais (B. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 4)

 3428 5 Asphodele Mia, f, b.f, 5 ans, par Galiway (GB) 
et Marthamia [Timboroa (GB)], 671/2 k (66 k), 0h, 
R. Barbedette (H. Barbe), G. Barbedette – (n° corde 3)

 3084  Tarcenay (IRE), h, b, 8 ans, par Slickly et Kikinda 
[Daliapour (IRE)], 701/2 k, A, P. Desplaces (F. Guy), 
C. Martinon – (n° corde 5)

 3243 4 Fede Galizia (IRE), f, b, 4 ans, par Lawman et Loanne 
[Pour Moi (IRE)], 671/2 k,  h, V. Wenner (P. Lotout), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 3104  Got Flight, f, b, 7 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Got 
Bird [Oratorio (IRE)], 70 k, Mme L. Monfort (G. Bertrand), 
R. Marcel – (n° corde 6)

 3398  Noble Angel (GB), f, 5 ans, 72 k (70 k), A, D. Dumoulin 
(C. Aelbrecht), G. Courbot – (n° corde 9)

 3245 4 Azazel, f, 5 ans, 651/2 k, 0h, F. Kennel (K. Braye), 
F. Kennel – (n° corde 8)

 3356  Leander, h, 4 ans, 70 k (68 k), 0h, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (R. Gabard), C. Fey (s) – (n° corde 10)

 3165 4 Princesse Scarlet, f, 6 ans, 631/2 k (611/2 k),  h, 
R. Limayrac (T. Limayrac), R. Limayrac – (n° corde 2)
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1 k. ; 150.000, 2 k. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 2 k ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2725 3 Crouzca, f, b, 4 ans, par Scalo GB et Coisic (Khanjer 
Joli), 541/2 k, 0, Mme C. Bellot (I. Mendizabal), 
D. Morisson (s) – (n° corde 5)

 2725 2 Electrik Jim, m, b, 4 ans, par Carghese Des Landes 
et Nopanicjim IRE (Rail Link GB), 55 k, Mme S. Genet 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

   Jorah De La Brunie, h, al, 4 ans, par Savoir Vivre IRE 
et Ceres De La Brunie (Dan Music), 55 k,  h, G. Leca 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 4)

 3116 1 Celeris De Belayr, f, al, 4 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Maeva Du Lac [Laverock (IRE)], 531/2 k,  h, T. Fourcy (s) 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

 3116  Bambala, f, al, 5 ans, par Shrek et Bamileke (Feu 
Ardent), 571/2 k, Haras du Hoguenet (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 3267 2 Shekir, h, b.f, 5 ans, par Shrek et True Princess 
(Zamouncho), 59 k,  h, Ecurie Biraben (T. Bachelot), 
D. Morisson (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 7 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 848 a
¾ long, 1 long ¼, 1 long, courte tête, 2 long.
24 750a – 9 405a – 6 930a – 3 960a – 1 980a – 1 485a

Primes aux éleveurs :

 4 455 a Mme Christian Bellot, Christian Bellot.

 1 692 a Mlle Severine Genet, Mlle Stephanie Genet.

 1 247 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.

 712 a Jean-Paul Brachet.

 356 a Andre Ducos.

 267 a Ecurie Biraben, Hugo Biraben-Loustau, Mlle Clara Biraben-Loustau.

Temps total : 2’46’’44’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SHEKIR (AA) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Gary SANCHEZ en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction / 5 
sollicitations).
Les pouliches CROUZCA (AA) et CELERIS DE BELAYR (AA) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3554 287 PRIX DES TOURELLES - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE

(Femelles)

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)

Pour juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 15 avril 
2023 inclus gagné un Groupe. Poids : 3 ans, 55 k. 1/2 ; 4 ans et au-
dessus, 59 k. Les juments ayant depuis le 15 avril 2023 inclus gagné 
une Listed porteront 1 k. 1/2.
En outre, des primes de 7.000, 3.000, 2.000 offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage seront versées aux propriétaires des trois 
premières, si les juments sont issues d’étalons inscrits au Fonds 
Européen de l’Elevage ou inscrites au Fonds Européen de l’Elevage.
Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à 
ces primes du Fonds Européen de l’Elevage.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3128 5 La Mehana, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Oceanie 
[Dansili (GB)], 601/2 k, Mme S. Fernandez-Shaw Alvarez 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Mistral Star GB, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Shirocco 
Star GB (Shirocco GER), 551/2 k, Helena Springfield Ltd 
(A. Pouchin), H. Morrison – (n° corde 6)

 1698 3 Clemmie C IRE, f, b, 4 ans, par Churchill IRE et Caserta 
GB (Dansili GB), 59 k,  h, M. Morris (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 2778 2 Dancing Tango IRE, f, b, 4 ans, par Camelot GB 
et Dream Approach IRE (New Approach IRE), 59 k, 
Fishdance Ltd (C. Soumillon), JP. O’Brien – (n° corde 8)

 2565 5 Higgle (GB), f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Haggle GB (Pivotal GB), 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 5)

 1523  Sea The Sky GER, f, 4 ans, 59 k, Gestut Ammerland 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Crystal Estrella GB, f, 4 ans, 59 k, 
Team Valor International (T. Bachelot), A. Wohler – 
(n° corde 2)
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 2713 6 Forever Coco, f, 6 ans, 59 k (571/2 k), C. Le Veel 
(Mme D. Santiago), C. Le Veel – (n° corde 5)

 3348  Badass, h, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, P. Dauguet 
(Mme F. Valle Skar), C. Pautier – (n° corde 11)

 3307  Zinnia, h, 4 ans, 55 k,  h, M. Bollack-Badel 
(C. Soumillon), M. Bollack-Badel – (n° corde 8)

14 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 422 a
Eng. Sup. : Forever Coco

2 long, 1 long, ¾ long, ¾ long, courte tête, 1 long ¼, 1 long ½, 3 long 
½, encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Gold Player.

 1 458 a Talisman Touch.

 1 336 a Ildouce Flechois.

 891 a Etchecoanderea.

 364 a Samagace Du Vivien.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Olivier Carli, Scea Du Haras De Victot.

 657 a Dieter Burkle.

 524 a Philippe Cohuau.

 349 a Frederic Flechner.

 164 a Yves Letort, Mme Christele Letort, Mlle Laura Letort.

Temps total : 1’42’’2’’’
Les hongres GOLD PLAYER et SAMAGACE DU VIVIEN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3557 966 PRIX DU LIEU FERAL

(Handicap de catégorie divisé)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 34 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +31.

 3173  Sigrune, f, b.f, 3 ans, par Outstrip GB et Forever 
GER (Lord Of England GER), 571/2 k,  h, R. Philippon 
(G. Guedj-Gay), Mme R. Philippon – (n° corde 9)

 3295  Intriguator, h, b.f, 3 ans, par Seabhac USA et Tauranga 
[Gold Away (IRE)], 58 k,  h, NG Racing (C. Soumillon), 
N. Guilbert – (n° corde 14)

 3017 3 De Quevedo, h, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et Perfect 
Bounty GB (Bahamian Bounty GB), 571/2 k (56 k), 
Ah, P. Desplaces (Mme D. Santiago), C. Martinon – 
(n° corde 11)

 3112  Foxey Lady, f, al, 3 ans, par Belardo IRE et Ardhana 
[Rip Van Winkle (IRE)], 581/2 k, gh, Sparkling Star 
(M. Barzalona), JM. Beguigne – (n° corde 3)

 3290 2 La Blue Quartz, f, a.m, 3 ans, par Stormy River et Blue 
Quartz (Cut Quartz), 581/2 k (57 k), X. Richard (A. Mosse), 
X. Richard – (n° corde 15)

 3240  Bandastar, h, 3 ans, 561/2 k,  h, JP. Perthuis 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 18)

 2874  Recoleta, f, 3 ans, 59 k,  h, Mme MC. Elaerts 
(T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 17)

 3069  Trevor Senora, m, 3 ans, 57 k, 
Ecurie Haras des Senora (B. Marie), FX. Belvisi – 
(n° corde 13)

 3361  Santa Dome, f, 3 ans, 55 k (531/2 k),  h, Mme J. Walker 
(Mme F. Valle Skar), NP. Littmoden – (n° corde 7)

 3216 4 Spring Eve, f, 3 ans, 551/2 k, XL. Le Stang (J. Mobian), 
XL. Le Stang – (n° corde 10)

 3240 4 Palanzano, h, 3 ans, 58 k, g, F. Pauly (A. Pouchin), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 1)

 155  Venice Way, h, 3 ans, 60 k,  h, Mme MC. Naim 
(C. Lecoeuvre), Mme A. Budka – (n° corde 12)

 3387 3 Kastille De Berce, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), C. Brun 
(Mme C. Miette), B. Gourdon (s) – (n° corde 2)

 3221 4 Galliara, f, 3 ans, 581/2 k,  h, Mme C. Zass (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 5)

 2347  Whatever It Costs, f, 3 ans, 56 k, A, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), R. Le Gal – (n° corde 4)

 2986  La Swiss, f, 3 ans, 51 k (491/2 k), H. Holmey 
(Mme P. Cheyer), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 8)

 3030 5 Princess Laura, f, 3 ans, 511/2 k (52 k), 0, R. Hoellard 
(F. Veron), R. Marcel – (n° corde 6)

 2647  Pennywell, f, 3 ans, 52 k (511/2 k), Ah, Mme H. Geerlandt 
(Mme A. Molins), S. Morineau – (n° corde 16)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 831 a
5 long, 1 long ¼, tête, tête, ¾ long, tête, ¾ long, encolure, ½ long.
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 3113 5 Aslan Senora, h, 4 ans, 69 k,  h, 
Ecurie Haras des Senora (G. Viel), FX. Belvisi – 
(n° corde 11)

 632  Kundrie IRE, f, 6 ans, 72 k (70 k), Ah, L. Rima 
(Q. Masse), Br. Beaunez – (n° corde 7)

11 partants ; 22 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 396 a
Eng. Sup. : Noble Angel (GB), Azazel, Leander

courte encolure, 1 long ¼, tête, ¾ long, ½ long, ½ long, 1 long ¼, tête, 
courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Great Charlie.

 1 782 a Asphodele Mia.

 1 093 a Tarcenay (Ire).

 891 a Fede Galizia (Ire).

 364 a Got Flight.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Mme Jean-Louis Giral.

 699 a Mme Guillemette Godin-Thueux, Edouard Thueux.

 493 a Patrick Chedeville.

 228 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

 164 a Mme Liliane Monfort.

Temps total : 2’21’’94’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASLAN SENORA à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FEDE GALIZIA (IRE) à être 
emmené en main au départ non monté munie d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentée au public, son entraineur 
en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au Gentleman-Rider Mr. César AELBRECHT (NOBLE 
ANGEL(GB)) arrivé non-placé au sujet de son comportement dans 
la salle des balances.
L’intéressé a indiqué qu’il était énervé de ne pas avoir fait l’arrivée et 
qu’il s’impatientait de gagner une course.
Les Commissaires ont enregistré ses explications et lui ont rappelé 
qu’il était de son devoir d’être capable de maitriser ses émotions.
Les hongres GREAT CHARLIE et TARCENAY (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3556 968 PRIX DE COLOMBES

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

 3307 4 Gold Player, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Qatar Hope (GB) (French Fifteen), 60 k, g, 
Galoppklub Leipzig (M. Guyon), JP. Carvalho – 
(n° corde 4)

 2805 4 Talisman Touch, h, b, 6 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Touch Of Silk [Shamardal (USA)], 59 k,  h, 
Mme M. Margerit (C. Lecoeuvre), Mme M. Margerit – 
(n° corde 6)

 3036  Ildouce Flechois, h, b, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Smadouce (Smadoun), 58 k, gh, T. Bedon (J. Moutard), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 1)

 3036  Etchecoanderea, f, b, 4 ans, par Zelzal et Creme De 
Cuvee USA (Cuvee USA), 60 k (571/2 k),  h, M. Delzangles 
(P. Le Digabel), M. Delzangles – (n° corde 14)

 3491  Samagace Du Vivien, h, b, 9 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Queen Du Vivien [Kingsalsa (USA)], 581/2 k,  h, 
Mme E. Douard (T. Bachelot), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 12)

 3356 1 Twin Boy, h, 5 ans, 561/2 k (55 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 3194 2 Ashdel, h, 4 ans, 59 k, 0, DR. Lodge (B. Murzabayev), 
AN. Hollinshead – (n° corde 7)

 3375  Black Panther, f, 5 ans, 53 k (511/2 k),  h, Mme MB. Boche 
(Mme A. Molins), B. Legros (s) – (n° corde 10)

 3404 3 Tax Exile IRE, h, 8 ans, 51 k (511/2 k), P. Jonckheere 
(B. Marie), Mme K. Hoste – (n° corde 13)

 3194  Beacon Towers, f, 6 ans, 581/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(H. Boutin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 3404 1 Mehanydream, h, 6 ans, 52 k (491/2 k),  h, C. Boutin (s) 
(N. Baudet), C. Boutin (s) – (n° corde 2)
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Primes aux propriétaires :

 7 425 a Saint Geran.

 2 430 a Barbadin (Gb).

 1 822 a Stelvio.

 1 485 a Ultrasound.

 607 a Get Set (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 915 a Francois Rohaut.

 1 095 a Wertheimer & Frere.

 821 a Hubert Honore, M. L. P. Consultancy, Nd Bloodstock Ltd.

 583 a Adrian Pratt, Lord Clinton.

 179 a Con Marnane.

Temps total : 3’5’’58’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAINT GERAN à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Sylvain RUIS n’étant pas présent sur l’hippodrome du à 
un retard de train, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre HOLLYWOOD AFRICANS par le jockey Tony PICCONE.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance 
du hongre BONAPARTE SIZING arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre venait de gagner dans un 
lot moins relevé et qu’il était plus performant dans un terrain plus 
souple.
Les Commissaires ont enregistré ses explications.
Les hongres SAINT GERAN et BARBADIN (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3559 965 PRIX DU LIEU PLAISANT

(Handicap de catégorie divisé)

Première épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 34 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 3240 2 Snuggles, f, b, 3 ans, par French Fifteen et Al 
Haffanah IRE (Acclamation GB), 571/2 k, 0h, 
M. Andriantsoa Ratsimihah (M. Barzalona), 
M. Andriantsoa Ratsimihah – (n° corde 11)

 3112 2 Dafne, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Dione 
[Authorized (IRE)], 55 k (531/2 k), Ag, K. Gozdzialski 
(Mme M. Velon), Mme A. Karkosa – (n° corde 8)

 1920 3 Fearless Cheetah, f, al, 3 ans, par Tigron USA et 
Pearl Of Bravery (Kaldounevees), 581/2 k, S. Bourgois 
(I. Mendizabal), F. Bresson (s) – (n° corde 15)

 3136 1 Arcachon, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Calling 
All Angels (Ange Gabriel), 60 k,  h, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 17)

 3239 1 Goldyway De Saon, h, b.f, 3 ans, par Galiway (GB) 
et Bereni Ka [Vadasin (IRE)], 59 k, Mme A. Dupont 
(C. Soumillon), L. Pontoir (s) – (n° corde 10)

 3239 5 Armentieres, f, 3 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 16)

 3316  Saanen (IRE), f, 3 ans, 571/2 k, Ah, R. Zielinski 
(L. Boisseau), Mme A. Karkosa – (n° corde 18)

 3239  Lewis Chop, h, 3 ans, 57 k (541/2 k), A, A. Chopard 
(A. Bentahar), F. Chappet – (n° corde 9)

 3316  Golden River, f, 3 ans, 59 k, 0, La Fleche Racing 
(F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 13)

 3290 4 Atto Di Fede GB, h, 3 ans, 60 k, g, Ecurie Elag 
(P. Bazire), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 3316 3 Mrs Rhapsody, f, 3 ans, 56 k, Y. Bauer (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

 3221  Tatoo, m, 3 ans, 56 k, A, M. Motschmann 
(B. Murzabayev), S. Cerulis – (n° corde 3)

 3316  Oasis Bay, h, 3 ans, 60 k,  h, SC Thierry Pigeon 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 12)

 3240 1 Zelina, f, 3 ans, 60 k, Ah, S. Cerulis (T. Bachelot), 
S. Cerulis – (n° corde 5)

 3091 7 Zelzefyr, m, 3 ans, 571/2 k, 0, Tout Sur Le Rouge 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 6)

 3038  Rio Grande, h, 3 ans, 60 k, A, C. & Y. Lerner (s) 
(S. Ladjadj), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

16 partants ; 57 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 2 517 a
Certif. vétérinaire : Ianovka

Chev. élim. : Mon ‘ Everest, Secret Contact, Duke’S Spirit GER

12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a
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10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Sigrune.

 3 024 a Intriguator.

 2 268 a De Quevedo.

 1 512 a Foxey Lady.

 756 a La Blue Quartz.

Primes aux éleveurs :

 1 535 a Suc. Larissa Kneip.

 939 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

 704 a Patrick Chedeville.

 307 a Mme Martina Stadelmann.

 234 a Xavier Richard.

Temps total : 2’10’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WHATEVER IT COSTS 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, effectuer un tour du rond et être monté en 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA SWISS à se rendre au 
départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Aurélien LEMAITRE au sujet de la performance 
du hongre GALLIARA arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas d’action et s’était 
retrouvé sans ressources dans le dernier tournant malgré ses 
sollicitations.
Les Commissaires ont enregistré ses explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Crystal MIETTE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction / 
5 sollicitations).
Les pouliches SIGRUNE et FOXEY LADY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course

 3558 967 PRIX MAGISTER

(Handicap)

(Classe 3)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 12 : Plat, Dist. 2 800 m env.
Référence : +21.

 3196 2 Saint Geran, h, gr, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Baki [Turtle Bowl (IRE)], 56 k, Ecurie J.P. Micholet 
(T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 9)

 3196  Barbadin (GB), h, al, 6 ans, par Anodin (IRE) et 
Barbayam (GB) (Stormy River), 561/2 k, A, Ecurie Ascot 
(H. Journiac), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 12)

 2916 1 Stelvio, h, b, 6 ans, par Style Vendome et Sabi Sabi 
[Orpen (USA)], 56 k, 0, Enbebo S.L. (A. Gutierrez Val), 
J. Calderon Romero – (n° corde 13)

 3071 3 Ultrasound, h, al, 4 ans, par Ultra IRE et Zigzag [Dylan 
Thomas (IRE)], 561/2 k (55 k), A. Pratt (Mme A. Massin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 3103 1 Get Set (IRE), h, b, 6 ans, par French Navy GB 
et Almarada [Le Havre (IRE)], 59 k, A, BL. Jones 
(A. Madamet), AN. Hollinshead – (n° corde 4)

 3238 3 Lorne (GB), f, 4 ans, 58 k,  h, OTI Management Pty Ltd 
(C. Demuro), M. Baratti (s) – (n° corde 1)

 3247 1 Hollywood Africans, h, 4 ans, 551/2 k, J.N. Temam 
(T. Piccone), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 3196  Baden Rocks, h, 6 ans, 571/2 k, A, O. Post (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 3195 1 Bonaparte Sizing, h, 9 ans, 58 k, A, 
J. Bertran de Balanda (s) (M. Guyon), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 3)

 3196  Galego Star, h, 4 ans, 57 k, Ah, M. Arias (M. Barzalona), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 6)

 2101  Jaafar, m, 4 ans, 60 k, A, Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), F. Rohaut (s) – (n° corde 11)

 1645 3 Berkane, m, 5 ans, 59 k, Ecurie Pandora Racing 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

 3171 5 Johen, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), gh, Gousserie Racing 
(Mme M. Velon), P. Decouz (s) – (n° corde 7)

13 partants ; 34 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 836 a
1 long ¾, 1 long ¼, tête, courte encolure, courte encolure, ¾ long, 
1 long, 1 long, encolure.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a
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Primes aux éleveurs :

 807 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

 520 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

 323 a Centro Equino Arcadia Srl, prime non attribuée.

 241 a Concept Real Ag.

 113 a G. B. Partnership.

Les Commissaires ont interdit au hongre ANGELINO (GER) de 
participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu 
les injections de rappel de la rhinopneumonie dans les conditions 
fixées par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop et ont 
sanctionné l’entraineur par une amende de 150 euros.
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré 
aux Commissaires que le hongre MIA BOY n’avait pas eu d’action 
dans la ligne d’arrivée.
A l’issue de la course, le jockey Clément LECOEUVRE a déclaré aux 
Commissaires que le hongre JULDIKO n’avait semblé être en mesure 
de participer à la course.
Les chevaux SACCARY (GER) et COSMAS, les hongres HOOTTON et 
VALYRIAN STEEL (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3561 289 PRIX DE CONDE

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant 
pas gagné un Groupe I. Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné un 
Groupe III porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Groupe III ou un Groupe II, 
2 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement 
le 30 août ou 1.600 à l’engagement le 8 septembre ou 3.500 à 
l’engagement supplémentaire le 13 septembre.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3086 3 Shiffrin (IRE), f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE 
et Scruples USA (Pioneerof The Nile USA), 551/2 k, 
Haras d’Etreham (S. Planque), N. Le Roch – (n° corde 2)

 3108 1 De Sica, m, b, 2 ans, par Demarchelier GB et Stella 
Di Camelot IRE (Camelot GB), 57 k, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 3177 1 Gold Index IRE, m, b, 2 ans, par Night Of Thunder IRE 
et Golden Legend (Doctor Dino), 57 k,  h, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 3199 1 Shalella, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Ella Diva 
[Heliostatic (IRE)], 551/2 k, Guy Pariente Holding 
(E. Hardouin), S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

 3390 1 Darling Darling, f, b, 2 ans, par Dabirsim et 
Almahroosa [Green Tune (USA)], 551/2 k, Mme S. Lauff 
(T. Piccone), N. Perret (s) – (n° corde 4)

   Bad Desire, m, 2 ans, 57 k, Es Rac/Shanahan/Magnier/
Willia (C. Soumillon), JP. O’Brien – (n° corde 6)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 864 a
1 long ½, encolure, nez, ¾ long, courte tête.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 28 800 a Shiffrin (Ire).

 11 520 a De Sica.

 8 640 a Gold Index Ire, prime non attribuée.

 5 760 a Shalella.

 2 880 a Darling Darling.

Primes aux éleveurs :

 5 848 a Haras D’Etreham.

 2 339 a White Birch Farm.

 1 788 a Nicolas Campos, Raymond Campos, Jean-Claude Campos.

 1 020 a Mme Henri Devin, Mme Victoria Devin, prime non attribuée.

 894 a Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 1’54’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain GOLD INDEX (IRE) à 
être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré 
aux Commissaires que le poulain BAD DESIRE s’était déferré de 
l’antérieur droit à environ 250 mètres du poteau d’arrivée.
La pouliche SHIFFRIN (IRE) et le poulain GOLD INDEX (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Primes aux propriétaires :

 9 000 a Snuggles.

 3 600 a Dafne.

 2 700 a Fearless Cheetah.

 1 800 a Arcachon.

 900 a Goldyway De Saon.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Haras Du Logis Saint Germain.

 838 a Claude Righi.

 731 a Krzysztof Gozdzialski.

 559 a Mme Henri Devin.

 279 a Mme Anne Dupont, Pierre Lamy.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune 
jockey Ayman BENTAHAR en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction / 
5 sollicitations).
A l’issue de la course le jockey Maxime GUYON a indiqué aux 
Commissaires que le hongre OASIS BAY n’avait jamais eu de 
ressources et avait eu tendance à pencher vers la lice intérieure.
A l’issue de la course le jockey Tony PICCONE a indiqué aux 
Commissaires que la pouliche MRS RHAPSODY avait bénéficié d’un 
bon parcours mais n’avait pas pu prendre une part active à l’arrivée.
Les pouliches SNUGGLES et DAFNE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

CHANTILLY

0002 259 samedi 16 septembre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Stéphanie DABURON – Gérald SAUQUE

 3560 976 PRIX DU BOIS FRANC

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer au minimum pour 12.000 et maximum 24.000 avec taux 
de réclamation de 3.000 en 3.000. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 16 avril 2023 inclus reçu une allocation de 8.500 ou été 
classés dans les 3 premiers d’une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 1011 5 Saccary GER, m, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et Survey 
GER (Big Shuffle USA), 56 k, (15 000), Gestut Ittlingen 
(M. Barzalona), W. Hickst – (n° corde 4)

 3294 2 Dream For All ITY, h, b, 6 ans, par Frozen Power IRE et 
Crover IRE (Noverre USA), 56 k, (18 000), Racing Stars 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 3256  Hootton, h, b, 6 ans, par Wootton Bassett GB et Hot 
Marmalade [Duke Of Marmalade (IRE)], 56 k (521/2 k),  
h, (12 000), Ecurie Normandy Spirit (D. Provost), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 3207 2 Cosmas, m, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et Cosma 
IRE (Galileo IRE), 56 k,  h, (18 000), E. Schwaiger 
(R. Mangione), M. Munch (s) – (n° corde 9)

 2632 1 Valyrian Steel (IRE), h, b, 6 ans, par Frankel GB et 
Sabratah GB (Oasis Dream GB), 56 k, gh, (21 000), 
Victorious Racing (S. Ladjadj), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 2)

 3218  Yellowblue, h, 5 ans, 56 k, (12 000), M. Rulec (s) 
(S. Pasquier), M. Rulec (s) – (n° corde 5)

   Mia Boy, h, 4 ans, 56 k, (18 000), D. Cole 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 3126  Anctot, h, 4 ans, 56 k, gh, (24 000), S. Dehez (s) 
(E. Hardouin), S. Dehez (s) – (n° corde 1)

 3050  Juldiko, h, 4 ans, 56 k, (24 000), EARL de La Vallee 
(C. Lecoeuvre), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

9 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 543 a
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Saccary Ger, prime non attribuée.

 1 539 a Dream For All Ity, prime non attribuée.

 1 154 a Hootton.

 940 a Cosmas.

 384 a Valyrian Steel (Ire).
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Les Commissaires ont autorisé le hongre WOFF (GER) à ne faire 
qu’un tour du rond, à se rendre au départ en main non monté et 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les hongres CHIRIMIRI (GB), KHAN, CREW DRAGON et les 
chevaux DROIT DE PAROLE (IRE) et O TRASNO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3563 288 PRIX ECLIPSE

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant 
pas gagné un Groupe II. Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné un 
Groupe III porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Groupe III, 2 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement 
le 30 août ou 1.600 à l’engagement le 8 septembre ou 3.500 à 
l’engagement supplémentaire le 13 septembre.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus) 

Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3320 2 Dawn Charger IRE, f, b, 2 ans, par Soldier’S Call 
GB et Dushlan IRE (New Approach IRE), 551/2 k, 
Saif Mohammad Alketbi/E. Burke (P. Jamin), 
KR. Burke – (n° corde 4)

 3127 3 Laulne, f, b, 2 ans, par Starspangledbanner AUS et 
Lady Francesca GB [Montjeu (IRE)], 57 k, G. Augustin-
Normand (A. Pouchin), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 2829 1 Mr Fleurant (IRE), m, b, 2 ans, par Invincible 
Spirit IRE et Andalouserie [Poet’S Voice (GB)], 57 k, 
Bon de Ed. Rothschild (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 2)

   Action Point IRE, m, b, 2 ans, par Blue Point IRE 
et Khaleesi Wind IRE (Exceed And Excel AUS), 57 k, 
HR. Bin Ghedayer (Mme H. Doyle), AMB. Watson – 
(n° corde 7)

   Majestic Beauty GB, f, gr, 2 ans, par Havana Grey GB 
et Yearbook GB (Byron GB), 551/2 k, Amo Racing Limited 
(R. Scott), Mme A. Haynes – (n° corde 3)

   Loch Pike IRE, m, 2 ans, 57 k, Fed Spol S.R.O. 
(B. Murzabayev), J. Chodur – (n° corde 5)

   Three Havanas GER, f, 2 ans, 551/2 k, Gestut Karlshof 
(C. Demuro), H. Grewe – (n° corde 1)

 3189 1 Mount Vernon, h, 2 ans, 57 k,  h, Stamford Bloodstock 
(M. Guyon), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 160 a
encolure, 2 long ½, encolure, 2 long ½, 1 long ¼, 2 long, 5 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 28 800 a Dawn Charger Ire, prime non attribuée.

 11 520 a Laulne.

 8 640 a Mr Fleurant (Ire).

 5 760 a Action Point Ire, prime non attribuée.

 2 880 a Majestic Beauty Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 400 a James S. Bolger, prime non attribuée.

 2 339 a Franklin Finance S.A. .

 1 754 a Sc Ecurie De Meautry.

 680 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 340 a Bearstone Stud Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’8’’94’’’
Le poulain LOCH PIKE (IRE) et les pouliches MAJESTIC BEAUTY 
(GB) et THREE HAVANAS (GER) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les Commissaires ont autorisé le poulain ACTION POINT (IRE) à ne 
faire qu’un tour du rond, à être monté à la sortie du rond et être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais. Les Commissaires ont autorisé 
la pouliche MAJESTIC BEAUTY (GB) à être munie d’une paire de 
cloches, ces dernières étant retirées derrières les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
La pouliche DAWN CHARGER (IRE) et le poulain ACTION POINT (IRE) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3564 975 PRIX DE GOUY

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 16 mars 2023 inclus : 1 k. par 5.000.
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 3562 972 PRIX DU CABINET DES LIVRES

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage d’1 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Références : 0 ans, +17 ; 1 ans et +, +18.

 3309 2 Chirimiri GB, h, b, 5 ans, par Territories IRE 
et Redskin Dancer IRE (Namid GB), 551/2 k,  h, 
James Ortega Bloodstock Ltd (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 3041 4 Khan, h, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et Sweet 
Enough GER (Platini GER), 541/2 k,  h, Mme C. O’Halloran 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 5)

 3309 5 Crew Dragon, h, b, 6 ans, par Poet’S Voice 
GB et Vintage Red [Turtle Bowl (IRE)], 561/2 k, 
VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), 
A. Fouassier – (n° corde 9)

 3439 4 Droit De Parole (IRE), m, al, 7 ans, par Toronado 
(IRE) et Campina GB (Oasis Dream GB), 56 k,  h, 
Mme L. Baudouin (S. Pasquier), M. Boutin (s) – 
(n° corde 11)

 3041 2 O Trasno, m, al, 5 ans, par Goken et Mapiya (GB) 
(Green Tune USA), 591/2 k, Bloke Europeo Mobiliario SL 
(E. Hardouin), de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

 2764  Siyouangel, f, b, 4 ans, par Siyouni et Military 
Angel USA (Big Brown USA), 52 k, Roy Racing Ltd 
(R. Mangione), G. Hernon (s) – (n° corde 14)

 3041  Baba Sim, h, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Bering 
Empress (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 521/2 k, 
Triple B. Stables (A. Lemaitre), J. Goossens – 
(n° corde 3)

 3414 6 Woff (GER), h, 5 ans, 53 k,  h, H. Boutin (F. Veron), 
M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 1896  Sassy Rascal IRE, f, 4 ans, 57 k, Stall Walzertraum 
(H. Besnier), Mme E. Mader – (n° corde 12)

 3437 2 Tudo Bem, h, 7 ans, 63 k, H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 2959  Reminisce, m, 3 ans, 511/2 k, R. Roobaert (L. Boisseau), 
R. Roels – (n° corde 7)

 3437 3 Impitoyable, h, 4 ans, 571/2 k, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (T. Bachelot), Mme A. Budka – 
(n° corde 16)

 3393 1 Till We Die, f, 4 ans, 551/2 k, A, N. Ricignuolo 
(M. Barzalona), C. Escuder – (n° corde 10)

 3414  Centenario, m, 4 ans, 541/2 k, 0h, B. Houta 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 15)

 3229 5 Pradaro, h, 8 ans, 531/2 k, Stal Vie en Rose 
(A. Madamet), Mme S. Lanslots – (n° corde 13)

 3325  Durango, h, 3 ans, 551/2 k,  h, J.N. Temam 
(Mme A. Nicco), D. Satalia – (n° corde 8)

16 partants ; 53 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 582 a
½ long, tête, ¾ long, courte encolure, courte encolure, courte tête, 
encolure, tête, encolure.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Chirimiri Gb, prime non attribuée.

 4 984 a Khan.

 3 005 a Crew Dragon.

 1 717 a Droit De Parole (Ire).

 1 049 a O Trasno.

 787 a Siyouangel.

 524 a Baba Sim.

Primes aux éleveurs :

 2 252 a James Ortega Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 1 279 a Boris Batchourine, Ludovic Clabaux.

 886 a Berend Van Dalfsen.

 506 a Team Hogdala A. B. .

 411 a Haras De La Perelle.

 309 a Haras De Beauvoir.

 205 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’9’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé les chevaux O TRASNO, 
CENTENARIO, REMISCE, KHAN, le hongre CREW DRAGON et la 
jument SIYOUANGEL à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ, leurs entraineurs ayant formulé leur demande 
dans les délais.
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 2667 1 Zeeyara IRE, f, 3 ans, 56 k, gh, Cheik A. Al Maktoum 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 3174 3 Alia’S Rose, f, 3 ans, 56 k, J. Abdullah (C. Lecoeuvre), 
A. Schutz (s) – (n° corde 11)

 1897 5 Abhayaa IRE, f, 4 ans, 58 k, 0, Mme N. Steinmann 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 10)

 3322 1 Loliwood, f, 4 ans, 58 k, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 8)

11 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 3 968 a
3 long, courte encolure, nez, 1 long ¼, ½ long, 3 long ½, 2 long, 
encolure, 3 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 28 800 a Immensitude.

 11 520 a Autumn Starlight (Gb).

 5 940 a Life In Motion Ire, prime non attribuée.

 5 760 a Left Sea (Gb).

 2 880 a Turn Cartwheels.

Primes aux éleveurs :

 8 944 a Mme Isabelle Corbani.

 2 339 a Ecurie Des Monceaux, Beauregard Bloodstock, Rifa Mustang Europe Ltd.

 1 169 a Wertheimer & Frere.

 1 020 a Godolphin, prime non attribuée.

 894 a Stratford Place Stud, Andy Macdonald.

Temps total : 1’49’’89’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KENNELLA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour laquelle la pouliche LOLIWOOD a été arrêtée à la sortie 
du tournant par son jockey Ronan THOMAS.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Ronan 
THOMAS, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, 
considérant que ladite pouliche s’était accidentée seule, sans 
qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu, au sujet d’un 
incident survenu à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, Alexis 
POUCHIN (IMMENSITUDE) arrivée 1er, Christophe SOUMILLON 
(AUTUMN STARLIGHT) arrivé 2e et Stéphane PASQUIER (TURN 
CARTWHEELS) arrivé 5e, en leurs explications.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que la pouliche TURN CARTWHEELS en se décalant 
légèrement vers l’extérieur de la piste, avait contrarié un court 
instant la progression de la pouliche AUTUMN STARLIGHT qui par 
contre-coup était entrée en contact avec la pouliche IMMENSITUDE, 
le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquences sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Les pouliches IMMENSITUDE, LIFE IN MOTION (IRE) et LOLIWOOD 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3566 973 PRIX DE LA VILLE DE LAMORLAYE

(Handicap de catégorie)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +27.

 3255 5 Omicrone, f, b, 3 ans, par Zelzal et Al Sailiyah IRE 
(Acclamation GB), 581/2 k, F. Le Corno (T. Piccone), 
P. Groualle (s) – (n° corde 1)

 3255  Alma Bella (IRE), f, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Lucelle (IRE) (High Chaparral IRE), 561/2 k, 
Ah, Haras de La Morsangliere (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

 2970 1 Haaricia, f, al, 3 ans, par Seabhac USA et Star 
Washwasha (IRE) (Sea The Stars IRE), 60 k (581/2 k), A, 
Shamrock Racing (Mme A. Molins), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 9)

 3257 1 Symbole, h, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et Sextine 
(GB) (Dunkerque), 57 k,  h, B. Giraudon (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 3255 2 Big Drift GB, h, b, 3 ans, par Brazen Beau AUS et Posy 
Fossil USA (Malibu Moon USA), 591/2 k, Mme A. Friebel 
(A. Madamet), Mme A. Friebel – (n° corde 10)

 3222  Kameta, f, 3 ans, 60 k,  h, R. Shaykhutdinov 
(S. Pasquier), M. Rulec (s) – (n° corde 6)

 3297  Curej IRE, h, 3 ans, 511/2 k, Ah, LA. Morari (B. Marie), 
M. Guarnieri – (n° corde 7)

 3257 4 Peanut Royale, f, 3 ans, 55 k, B. Gusdal 
(B. Murzabayev), Mme G. Rarick – (n° corde 5)

 3255 4 Elegato IRE, m, 3 ans, 60 k, P. Walter (E. Hardouin), 
J. Parize – (n° corde 13)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3360 1 J’Acclame, f, b, 4 ans, par Zelzal et Acclamee 
[Acclamation (GB)], 551/2 k (54 k), Ecurie Seyssel 
(Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

 2788  Narcissus, h, b, 4 ans, par Stormy River et Serpina IRE 
(Grand Lodge USA), 57 k, A, HD. Jarling (B. Murzabayev), 
H. Blume – (n° corde 5)

 2991 5 Takemebythehand (GB), f, b, 5 ans, par The Gurkha 
IRE et Silver Bark GB (Royal Applause GB), 541/2 k,  h, 
Haras d’Etreham (H. Besnier), N. Le Roch – (n° corde 6)

 2735 3 Looking At Me, f, al, 4 ans, par Iffraaj GB et Polar Eyes 
(GB) (Dubawi IRE), 601/2 k (58 k),  h, Ecurie Le Cercle 
(D. Provost), de P. Chevigny – (n° corde 1)

 3309  Rancon Royale (IRE), m, b, 4 ans, par Siyouni 
et Reggane (GB) (Red Ransom USA), 59 k,  h, 
Mme I. Corbani (A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 2835  Harrison Point, h, 6 ans, 56 k (531/2 k), G. Delachaux 
(C. Belmont), F. Belmont – (n° corde 4)

 2299  Trust Ahead IRE, h, 7 ans, 61 k (581/2 k), 
0, Stall Andiamo Racing Club II (C. Berge), 
FX. Weissmeier – (n° corde 7)

 600  High Revenge, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), gh, JM. Beguigne 
(Mme C. Pacaut), JM. Beguigne – (n° corde 8)

 2890  Lady Pink, f, 4 ans, 541/2 k,  h, Ecurie de Partage Galop 
(G. Trolley de P.), Mme C. Nicot – (n° corde 9)

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 108 a
Eng. Sup. : Trust Ahead IRE

nez, 1 long ¼, 1 long, courte tête, 1 long ¼, 5 long, 4 long ½, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a J’Acclame.

 2 277 a Narcissus.

 1 707 a Takemebythehand (Gb).

 1 138 a Looking At Me.

 569 a Rancon Royale (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Haras De Saint-Voir.

 894 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

 438 a Team Hogdala A. B. .

 292 a Imperial Bloodstock Sarl, First Racing Sp Zo. O.

 223 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’38’’51’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches LOOKING AT ME et 
LADY PINK à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
La pouliche J’ACCLAME et le hongre NARCISSUS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3565 290 PRIX BERTRAND DE TARRAGON

(Groupe III - Femelles)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année gagné 
un Groupe. Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 ans et au-dessus, 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement 
le 30 août ou 1.600 à l’engagement le 8 septembre ou 3.500 à 
l’engagement supplémentaire le 13 septembre.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante 

par FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3043 4 Immensitude, f, b.f, 3 ans, par Lawman et Ma 
Petite Poule [Elusive City (USA)], 56 k, Mme I. Corbani 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 1993  Autumn Starlight (GB), f, al, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Falling Leaves IRE (Galileo IRE), 56 k, PD. Savill 
(C. Soumillon), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 3015  Life In Motion IRE, f, b, 4 ans, par Sea The Stars 
IRE et Wavering IRE (Refuse To Bend IRE), 58 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 7)

 2785 2 Left Sea (GB), f, b, 3 ans, par Frankel GB et Left 
Hand (GB) (Dubawi IRE), 56 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

 2699 1 Turn Cartwheels, f, gr, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Atlantic Light GB (Linamix), 56 k, CN. Wright 
(S. Pasquier), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 9)

 3253  Kennella, f, 5 ans, 58 k, DR. Lodge (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 3253 2 Gregarina, f, 4 ans, 58 k, g, R. Shaykhutdinov 
(C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 6)
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13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Royalwood.

 2 539 a Lamorna Cove Gb, prime non attribuée.

 2 721 a Pink Pong.

 1 555 a Maziwa.

 777 a Happy Hunter.

 400 a Space Force.

 267 a El Bnoud (Ire).

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Florent Picard, Remy Castel.

 552 a Haras De La Mercerie, Paolo Gariboldi, Federico Gariboldi.

 436 a John G. Davis, Mme J. Davis, P. Mitchell B’Stock, prime non attribuée.

 315 a Haras De Beauvoir.

 241 a Earl Haras Du Logis, Mlle Sandra Karnikian-Ince, Julian Ince.

 104 a Al Shaqab Racing.

 102 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.

Temps total : 1’10’’45’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche EL BNOUD (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches ROYALWOOD et PINK PONG ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3568 978 PRIX DE LA GALERIE DE PEINTURE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, 

les 3 ans bénéficieront d’un avantage d’1 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Références : 0 ans, +33,5 ; 1 ans et +, +34,5.

 3046  Drogo, h, gr, 5 ans, par Lethal Force IRE et Rex Regina 
(IRE) (King’S Best USA), 60 k, g, Mme N. Giovannelli 
(M. Barzalona), Mme V. Dissaux – (n° corde 10)

 3399 5 Barbuda, f, gr, 4 ans, par Dabirsim et Justice Angel 
IRE (Dark Angel IRE), 571/2 k, JV. Toux (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 4)

 3288  Bienne, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Beaumont 
[Trempolino (USA)], 55 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 3)

 3415 1 Hygrove Bec, f, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et Hygrove 
Welshlady IRE (Langfuhr CAN), 59 k (571/2 k), 0h, 
JC. Daoudal (Mme A. Molins), B. Legros (s) – (n° corde 9)

 2823 2 Magic Sword, h, b, 5 ans, par Goken et Makisarde 
[Xaar (GB)], 60 k, Stal Vie en Rose (C. Soumillon), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 11)

 1468  Royal Vati, h, 10 ans, 60 k, gh, Ecurie de Partage Galop 
(G. Trolley de P.), Mme C. Nicot – (n° corde 2)

 3308 5 Glicourt, h, 9 ans, 60 k (561/2 k), Ah, D. Fernandez-
Ortega (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 3404  Asturias Road, h, 7 ans, 52 k, 0h, Mme V. Dissaux 
(L. Boisseau), Mme V. Dissaux – (n° corde 1)

 3307 3 Acregate GB, h, 4 ans, 55 k, g, Mme V. Szlanyinka 
(E. Hardouin), A. Hermans – (n° corde 8)

 3439  Illuminating, h, 4 ans, 561/2 k, Denvic Stables 
(L. Rousseau), Mme F. Jacobs – (n° corde 7)

 3404  Tenorio, m, 10 ans, 52 k, 0, Mme V. Dissaux (F. Veron), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 6)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
796 a
Eng. Sup. : Royal Vati

½ long, 1 long, ¾ long, ¾ long, courte tête, tête, tête, courte encolure, 
1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Drogo.

 2 178 a Barbuda.

 1 633 a Bienne.

 891 a Hygrove Bec.

 544 a Magic Sword.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.

 855 a Robert Ng.

 641 a Bloodstock Agency Ltd.

 401 a David Huw Francis.

 213 a Mme Josseline Hulin, Jerome Hulin.

Temps total : 1’11’’2’’’
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 2949  Addiction Dream, f, 3 ans, 571/2 k,  h, 
Scea Haras Des Poiriers (A. Pouchin), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 12)

 311 3 Beautiful Sky, h, 3 ans, 591/2 k,  h, J. Finch 
(C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

 3257  Villa Celina, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, Mme C. Lerner 
(Mme A. Massin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

12 partants ; 37 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 757 a
Certif. vétérinaire : Celtic Stone Henge

¾ long, 1 long, tête, ½ long, encolure, 4 long ½, 1 long, courte tête, 
nez.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Omicrone.

 3 312 a Alma Bella (Ire).

 2 484 a Haaricia.

 1 656 a Symbole.

 828 a Big Drift Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 771 a Suc. Larissa Kneip.

 672 a Ecurie Des Charmes, Haras De La Morsangliere.

 336 a Haras Du Quesnay.

 97 a J. W. Parry, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’49’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la 
femme jockey Ambre MOLINS en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de un jour, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
La pouliches OMICRONE et le hongre SYMBOLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3567 977 PRIX DU ROI DES MANUSCRITS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, 

les 3 ans bénéficieront d’un avantage d’1 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Références : 0 ans, +26 ; 1 ans et +, +27.

 2888  Royalwood, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Royal Green [Myboycharlie (IRE)], 571/2 k (56 k), 
Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 4)

 3204 1 Lamorna Cove GB, f, b, 5 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Abbakova IRE (Dandy Man IRE), 531/2 k, gh, 
F. Nobile (F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 5)

 2678  Pink Pong, f, b, 3 ans, par Acclamation GB et Objection 
(IRE) (Fastnet Rock AUS), 60 k, Gousserie Racing 
(M. Barzalona), P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 3091  Maziwa, f, gr, 3 ans, par Gutaifan IRE et Mantadive 
[Okawango (USA)], 591/2 k, Mme C. Stephenson 
(R. Mangione), G. Doleuze – (n° corde 6)

 3255  Happy Hunter, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Tequila Heat IRE [Clodovil (IRE)], 56 k,  h, L. Bongen 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 1)

 3046  Space Force, h, gr, 4 ans, par Gutaifan IRE et 
Chinese Rose IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k,  h, 
VDA Transport Solutions (C. Soumillon), A. Fouassier – 
(n° corde 2)

 3376  El Bnoud (IRE), f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Brezena (IRE) (Lawman), 57 k (551/2 k), A, G. Courbot 
(C. Berge), G. Courbot – (n° corde 10)

 3288 4 Art Collection, h, 10 ans, 55 k (551/2 k), N. Chapman 
(T. Bachelot), AN. Hollinshead – (n° corde 7)

 3413  King Robbe, h, 6 ans, 60 k, g, B. Dutruel (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 3308 4 Big Freeze, h, 5 ans, 53 k, H. Boutin (F. Veron), 
M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 3229  Dream Platine, f, 4 ans, 54 k, 0, Mme D. Siegenthaler 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 11)

 3308  Les Trois Vallees, h, 3 ans, 58 k, A, Rob. Collet (s) 
(E. Hardouin), Rob. Collet (s) – (n° corde 12)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 036 a
Eng. Sup. : Pink Pong

encolure, 2 long, encolure, nez, 1 long, ¾ long, 1 long ¼, courte 
encolure, ¾ long.
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 3570 5788 PRIX E. ET L. DE TREDERN

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant 
couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 
16 septembre 2022 inclus gagné une Listed, ni depuis le 16 avril 
2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou 
été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2888  Maayafushi, f, b.f, 3 ans, par Harry Angel IRE et Tejaara 
USA (Kingmambo USA), 551/2 k, A, HA. Pantall (s) 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

 3222  Lunala, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Noella 
[American Post (GB)], 551/2 k, Shamrock Racing 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 7)

 3222 6 Sister Of Love IRE, f, b, 3 ans, par Belardo IRE 
et Elegant Peace IRE (Intense Focus USA), 551/2 k, 
F. Giacobbe (A. Roussel), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 3152 4 Dayak, h, b, 3 ans, par Dariyan et Skalya (Sagacity), 
57 k, 0gh, P. Van Heeswyck (Mme F. Valle Skar), 
C. Pautier – (n° corde 6)

 2885  Camelot Song (IRE), f, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Chant De Sable (IRE) (Oasis Dream GB), 551/2 k,  h, 
Roy Racing Ltd (Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 2)

 3387 1 Opiana (GB), f, 3 ans, 551/2 k, 0, GR. Petit (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 3152  Fusible, h, 3 ans, 57 k, Wertheimer & Frere 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
998 a
Eng. Sup. : Opiana (GB)

¾ long, nez, 2 long ½, 1 long, tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Maayafushi.

 3 168 a Lunala.

 2 376 a Sister Of Love Ire, prime non attribuée.

 1 584 a Dayak.

 792 a Camelot Song (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 608 a Mme Yvette Pantall.

 983 a Haras Du Hoguenet.

 491 a Ecurie Euroling.

 280 a John Malone, prime non attribuée.

 160 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Maayafushi.

Temps total : 1’26’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre FUSIBLE et la pouliche 
CAMELOT SONG (IRE) à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présenté au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Edouard MONFORT en ses explications, lui ont indiqué 
que le hongre FUSIBLE sera interdit de courir pour une durée de 15 
jours (2e fois) suite à son refus de de s’élancer de sa stalle de départ.
La pouliche LUNALA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3571 5789 PRIX DU BEC D’OUDON

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +27.

 3121  Sweet Fortune, f, b, 3 ans, par Unfortunately IRE et 
Sugar Hiccup IRE (Refuse To Bend IRE), 60 k (581/2 k), 
WR. Swinburn (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 5)

1 400 m
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r.p

3 000 m

1

Les Commissaires ont autorisé le hongre ASTURIAS ROAD et le 
cheval TENORIO à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir examiné le film 
de contrôle et entendu au sujet d’un mouvement survenu à 250 
mètre du poteau d’arrivée, les jockeys Fabien LEFEVRE (BIENNE) 
arrivé 3e, Fabrice VERON arrivé non-placé et la jeune jockey Lorette 
GALLO (GLICOURT) arrivée 7e, en leurs explications, ont sanctionné 
cette dernière par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours pour avoir, en dirigeant vers l’extérieur le hongre GLICOURT, 
gêné la progression de la jument BIENNE.
A l’issue de la course, le jockey Aurélien LEMAITRE a indiqué aux 
Commissaires que dans la première partie du parcours, il n’avait pas 
le contrôle de la femelle BARBUDA.
Les Commissaires ont enregistré ses explications.
Le hongre DROGO et la pouliche BARBUDA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

LE LION D’ANGERS

0218 259 samedi 16 septembre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Michel GAUTIER – Laurent THIBAULT – 
Gilles LUSSON – François COUETOUX du TERTRE

 3569 5787 PRIX DE SAUTRE

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une 
Listed ni depuis le 16 avril 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3225 2 Antifona, f, b, 2 ans, par Recoletos et Survived 
GB (Kyllachy GB), 551/2 k, SARL Darpat France 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

 3040 4 Une Peinture, m, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Whipcorse 
[Whipper (USA)], 57 k,  h, F. Ezri (A. Roussel), 
M. Rolland (s) – (n° corde 5)

 3040 5 Reverso (IRE), m, b.f, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Ouzala (IRE) (Dansili GB), 57 k, Wertheimer & Frere 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 3134 3 Vermelho (IRE), f, b, 2 ans, par Showcasing GB 
et Runner Runner IRE (Dark Angel IRE), 551/2 k,  h, 
Mme R. Hillen (Mme M. Eon), HF. Devin (s) – (n° corde 2)

 3040  Skylight Brochard HOL, m, b, 2 ans, par Mehmas IRE 
et Fonseca IRE (Red Clubs IRE), 57 k, Mme J. Brochard 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 1)

 2918 5 Everstar, m, 2 ans, 57 k, A, A. Doerner (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 774 a
nez, 1 long ½, 1 long ½, nez, 2 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Antifona.

 3 888 a Une Peinture.

 2 916 a Reverso (Ire).

 1 944 a Vermelho (Ire).

 972 a Skylight Brochard Hol, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Sarl Darpat France.

 1 207 a Haras De Grandcamp Earl, Gerard L. Ferron, Christopher Hogg.

 905 a Wertheimer & Frere.

 394 a Framont Limited.

 114 a Mlle Jill Brochard, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Antifona.

Temps total : 1’29’’74’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain REVERSO (IRE) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche ANTIFONA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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BO 2023/19 – plat 71

 3243 5 Summit, f, gr, 4 ans, par Almanzor et Tocopilla 
[Medaaly (GB)], 561/2 k (55 k), Ah, K. Parkinson 
(Mme M. Velon), Mme M. Solignac – (n° corde 1)

 2736 2 Karakoy, h, 4 ans, 591/2 k, Mme H. Crosnier (A. Roussel), 
N. Leenders – (n° corde 7)

 3159  Clever Actress, f, 5 ans, 581/2 k (56 k),  h, R. Defontaine 
(Mme M. Romary), R. Defontaine – (n° corde 12)

 3217 2 Charlotte Tagada, f, 6 ans, 591/2 k (57 k),  h, R. Salmon 
(Mme C. Mignonneau), B. Audouin (s) – (n° corde 15)

 3084 1 Tundra GER, f, 7 ans, 571/2 k (56 k), gh, I. Raybould 
(Mme D. Santiago), I. Raybould – (n° corde 9)

 3217  First Drem, f, 5 ans, 581/2 k (56 k), 
Ecurie Michel Doineau (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 6)

 3337  Pennble, h, 10 ans, 561/2 k,  h, C. Restout (A. Subias), 
C. Restout – (n° corde 13)

 3383 5 Spirit Of Dance (IRE), h, 7 ans, 56 k (541/2 k), T. Mercier 
(M. Marquette), T. Mercier – (n° corde 11)

 2292  Mi Bonito, h, 4 ans, 561/2 k, g, G. Le Gland 
(L. Rousseau), G. Le Gland – (n° corde 10)

 3284 3 Captain Eagle, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), 0h, 
Couetil Elevage (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 3)

 3337  Le Bolero, h, 6 ans, 57 k, Mme L. Charital (Y. Rousset), 
Mme L. Charital – (n° corde 5)

 3377  Lisboa Chiron, f, 4 ans, 581/2 k, 0, Mme M. Tillet 
(Y. Barille), Mme M. Tillet – (n° corde 8)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 563 a
¾ long, encolure, courte tête, courte encolure, 2 long ½, 1 long ½, ¾ 
long, 5 long, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Shatterhand.

 1 296 a Cosquer Vras.

 1 188 a Le Gardolot.

 648 a Lady Straight.

 396 a Summit.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a German-American Bloodstock Ltd.

 584 a Sca La Perrigne.

 466 a Yves Borotra.

 292 a Mme Patricia Vedie, Christophe Tanguy.

 155 a Haras D’Etreham.

Temps total : 2’34’’29’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LE BOLERO à être amené 
en main au départ non monté après n’avoir fait qu’un seul tour du 
rond de présentation, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey laura POGGIONOVO sur la performance du 
hongre CAPTAIN EAGLE arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait fait preuve de caractère 
depuis la sortie des stalles de départ.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre LE GARDOLOT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3573 5790 PRIX CLAUDE ROUGET

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +25.

 1680 1 Devilla, f, b, 6 ans, par American Devil et Vila Flor 
[Sandwaki (USA)], 541/2 k (55 k),  h, N. Remoue 
(Y. Rousset), N. Remoue – (n° corde 7)

 2853 2 Chelsea Du Ninian, f, gr, 5 ans, par Stormy Ocean et 
Syphaline [Timboroa (GB)], 58 k, 0h, Mme N. Paysan 
(T. Baron), N. Paysan – (n° corde 5)

 2994 1 Forest Of Wisdom (GB), h, b, 5 ans, par Iffraaj GB 
et Wiesenlerche IRE (Adlerflug GER), 57 k, C. Guezet 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 15)

 3103  Infante Alexia, f, b, 7 ans, par Doctor Dino et 
Princesse Dun Soir [Poliglote (GB)], 52 k (501/2 k), gh, 
Ecurie Pegase (Mme C. Poirier), N. Paysan – (n° corde 11)

 3083  Pulse GB, h, b, 6 ans, par Al Kazeem GB et Sign Of Life 
GB (Haafhd GB), 54 k, A, WR. Swinburn (d’O. Andigne), 
A. Couetil (s) – (n° corde 12)
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 3037 5 Lixi, f, b, 3 ans, par Almanzor et Ludiana [Dalakhani 
(IRE)], 59 k (58 k),  h, K. Strangeway (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2850 5 Evolving GB, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Heliosphere USA (Medaglia D’Oro USA), 58 k 
(561/2 k), Flaxman Stables Ireland Ltd (Mme M. Velon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

 2988 3 Zaletto, h, n.p, 3 ans, par Pomellato GER et Zaluna 
[Zafeen (FR)], 54 k (521/2 k), A. Mahot (Mme C. Poirier), 
N. Paysan – (n° corde 6)

 2988 1 Striver, f, b, 3 ans, par Australia GB et Laem 
Sing [Myboycharlie (IRE)], 591/2 k (57 k), 
Haras De Clairefontaine (Mme J. Lacroix), E. Libaud (s) – 
(n° corde 8)

 2988 4 Villa Melana, f, 3 ans, 58 k, g, G. Deslandes 
(B. Flandrin), E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 3402 2 Mehgaway, f, 3 ans, 52 k (491/2 k), M. Ghys (P. Remoue), 
A. Fouassier – (n° corde 9)

 3162 2 Jalapao (IRE), f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), g, Mme J. Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 1844  Zephyr De La Mare, h, 3 ans, 581/2 k,  h, J. Lemercier 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1392  Caprice A Deux, f, 3 ans, 54 k (521/2 k),  h, 
Mme de MC. Saint-Seine (M. Marquette), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 12)

 3402 1 Chayton Gift, f, 3 ans, 551/2 k (53 k),  h, 
Mme S. Delaroche (Mme R. Violet), Mme S. Delaroche – 
(n° corde 11)

 3400  Usnavygirl IRE, f, 3 ans, 54 k (521/2 k), 0h, K. Launay 
(Mme L. Oger), K. Plisson – (n° corde 7)

12 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
846 a
Eng. Sup. : Mehgaway

2 long, ¾ long, ½ long, courte tête, encolure, tête, 1 long, 2 long ½, 
½ long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Sweet Fortune.

 2 448 a Lixi.

 1 836 a Evolving Gb, prime non attribuée.

 1 224 a Zaletto.

 612 a Striver.

Primes aux éleveurs :

 1 242 a Genesis Green Stud.

 760 a Haras De La Mercerie, Paolo Gariboldi, Jack Newman.

 380 a Mme Brigitte Paysan, Nicolas Paysan.

 216 a Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non attribuée.

 124 a Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.

Temps total : 3’22’’91’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CHAYTON GIFT à être 
amenée en main au départ non montée après n’avoir fait qu’un 
seul tour du rond de présentation, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Bertrand FLANDRIN en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
La pouliche SWEET FORTUNE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3572 5791 PRIX DU PAS-ROBIN

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +33,5.

 3337  Shatterhand, h, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Saphira [Shirocco (GER)], 57 k, SM. Berger (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 14)

 3058 5 Cosquer Vras, h, b, 7 ans, par Alexandros GB et 
Djayapura [Fabulous Dancer (USA)], 561/2 k (55 k), 
D. Le Geay (C. Raimbault), D. Le Geay – (n° corde 16)

 2915 4 Le Gardolot, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Rose The 
One [Meshaheer (USA)], 57 k, A. Renault (M. Berto), 
A. Renault – (n° corde 4)

 3337 2 Lady Straight, f, al, 6 ans, par Barastraight (GB) et 
Lady D’Ange [Rifapour (IRE)], 53 k (52 k), Ah, C. Tanguy 
(Mme M. Eon), T. Poché – (n° corde 2)
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   Kaspia Trip, f, b, 2 ans, par City Light et Honeymoon 
Trip [Myboycharlie (IRE)], 57 k,  h, P. Sogorb 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 2)

7 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 463 a
Sans motif : Green Jazz

1 long ½, ½ long, ½ long, ½ long, ½ long, tête.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :

 12 600 a Les Reys.

 4 788 a Without Words Usa, prime non attribuée.

 3 528 a Dorabella.

 2 016 a Poppie San.

 1 008 a Francaise Ire, prime non attribuée.

 756 a Lina.

 504 a Kaspia Trip.

Primes aux éleveurs :

 3 913 a Athanase Poulopoulos, Haras Du Hoguenet.

 716 a Frederic Bianco, Mme Jennifer Bianco.

 626 a Scea Chateau Montlandrie.

 565 a Paget Bloodstock, prime non attribuée.

 156 a Comunidad Hereditar Quereda H. .

 153 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 119 a Sunderland Holding Inc. , prime non attribuée.

Temps total : 1’47’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche POPPIE SAN être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
La pouliche WITHOUT WORDS (USA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3575 5900 PRIX DU FOUR A CHAUX

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Sibayan, m, b, 2 ans, par Blame USA et Sirrin IRE 
(Sea The Stars IRE), 58 k, S.A. Aga Khan (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Showpower GB, m, b, 2 ans, par Showcasing GB et 
Libras Power [Slade Power (IRE)], 58 k, Mme J. Dufkova 
(A. Crastus), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 5)

   Darsham (GB), m, b, 2 ans, par Dariyan et Swan Lakes 
IRE (Dalakhani IRE), 58 k, Al Asayl France (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

   Basheer, m, b, 2 ans, par Ectot (GB) et Brezena (IRE) 
(Lawman), 58 k, Al Shaqab Racing (M. Forest), S. Brogi – 
(n° corde 2)

   Upside Down, m, b, 2 ans, par Churchill IRE et Latita 
[Silver Frost (IRE)], 58 k, DY. Treves (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

5 partants ; 11 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 684 a
1 long, courte encolure, 2 long ½, 1 long.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 12 600 a Sibayan.

 4 788 a Showpower Gb, prime non attribuée.

 3 528 a Darsham (Gb).

 2 016 a Basheer.

 1 008 a Upside Down.

Primes aux éleveurs :

 2 558 a S.A. Aga Khan.

 716 a Al Asayl France.

 626 a Al Shaqab Racing.

 565 a Glebe Farm Stud, prime non attribuée.

 204 a Ecurie Haras Du Cadran, Pierre Van Belle, Mme Hilde Roef.

Temps total : 1’45’’89’’’
Le poulain DARSHAM (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3576 5903 PRIX DIMITRI LEGRAND

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop

7

1 600 m
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 3242 5 Rue Jonas, f, 5 ans, 55 k, gh, D. Huyck (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 1)

 3113 1 Prescy Liia, f, 6 ans, 52 k,  h, B. Vives (A. Bernard), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 10)

 3370  Homo Deus, h, 5 ans, 64 k (611/2 k), Ah, J. Liscia 
(T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 13)

 3103  Coeur Davier, f, 5 ans, 54 k (521/2 k),  h, A. Clavier 
(M. Marquette), N. Leenders – (n° corde 2)

 3310 1 Quick Flash, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), Ah, N. Prunier 
(Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 1069 1 Yemaska, h, 5 ans, 581/2 k, A, G. Lenzi (A. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 9)

 2926  Borovsk, h, 4 ans, 56 k, gh, L. Fertillet-Leray (A. Baron), 
P. Menard – (n° corde 14)

 3147 3 Marshall Lessing, h, 10 ans, 521/2 k,  h, JY. Aubaud 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 6)

   Janajka, f, 8 ans, 52 k (491/2 k), Mme M. Bourgeais 
(Mme C. Mignonneau), Mme M. Bourgeais – (n° corde 16)

 916  Great Tonio, h, 9 ans, 54 k,  h, Mme A. Polard (M. Berto), 
N. Leenders – (n° corde 3)

 3139 5 Crab Key, h, 4 ans, 57 k, Ed. Monfort (s) (L. Roussel), 
W. Delalande – (n° corde 8)

16 partants ; 54 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 454 a
Chev. élim. : Um Elnadim, Miengo

tête, courte encolure, encolure, 2 long, encolure, courte tête, ¾ 
long, ¾ long, encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Devilla.

 1 980 a Chelsea Du Ninian.

 1 485 a Forest Of Wisdom (Gb).

 810 a Infante Alexia.

 405 a Pulse Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 826 a Pierre De Crepy.

 777 a Antoine Blanche.

 381 a Rashit Shaykhutdinov.

 365 a Ecurie Pegase, Suc. Audrey Santucci Allix, Suc. Vladimir Nadler.

 85 a Genesis Green Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’35’’4’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JANAJKA à être amenée 
en main au départ non montée après n’avoir fait qu’un seul tour du 
rond de présentation, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
La jument CHELSEA DU NINIAN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT

0581 260 dimanche 17 septembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Daniel CHAILLOU – 
Bernadette KIRCHHOFF

 3574 5901 PRIX DS AUTOMOBILES BORDEAUX - PRIX DIDIER VEZIA

(Femelles)

(Inédits)

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700) – 
dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Les Reys, f, gr, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Allegria [Verglas (IRE)], 57 k, A. Poulopoulos 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

   Without Words USA, f, b, 2 ans, par Mendelssohn 
USA et Border Dispute USA (Boundary USA), 57 k, 
Mme S. O’Connell (V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

   Dorabella, f, b, 2 ans, par Territories IRE et Vegas 
Valentine [Lope De Vega (IRE)], 57 k, F. Bianco 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

   Poppie San, f, b, 2 ans, par Kendargent et Marie 
Dar [Sinndar (IRE)], 57 k, SCEA Chateau Montlandrie 
(A. Werle), Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

   Francaise IRE, f, b, 2 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Stars So Bright IRE (Sea The Stars IRE), 57 k, J. Lesguer 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Lina, f, b, 2 ans, par Churchill IRE et Lidiyana [Motivator 
(GB)], 57 k, . Aga Khan (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)
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 3577 5904 PRIX SERGE LORAND

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +31,5.

 2999 1 Nights On Broadway, m, b, 5 ans, par Night Of 
Thunder IRE et Xcape To Victory IRE (Cape Cross 
IRE), 591/2 k, DM. Batista Ribeiro (V. Seguy), G. Vaz – 
(n° corde 9)

 3291  Global Context GB, f, b, 4 ans, par Mondialiste 
(IRE) et Out Of Context IRE (Intikhab USA), 54 k, 0, 
Mme S. Turnbull (G. Guedj-Gay), D. Henderson – 
(n° corde 2)

 3234 4 Le Rafale, h, al, 8 ans, par Le Havre (IRE) et Elzebieta 
(IRE) (Monsun GER), 57 k, Centro Ecuestre El Sable S.L. 
(F. Veron), E. Puente Simon – (n° corde 16)

 3269 4 Slayer, h, b.f, 6 ans, par Elvstroem AUS et Summer 
Fling IRE (Adlerflug GER), 55 k, Mme C. Papon 
(E. Corallo), Mme C. Papon – (n° corde 1)

 3291 3 Mister Grenadine, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Decision [Kentucky Dynamite (USA)], 561/2 k (54 k),  
h, Mme M. Herisson de Beauvoir (Mme S. Topin), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 13)

 3374 5 Afghany, h, 5 ans, 591/2 k (58 k),  h, D. Duglas 
(Lu. Armand), L. Larrigade – (n° corde 6)

 3233  Becquanon, h, 7 ans, 561/2 k (54 k), 0h, O Trigodet (s) 
(Mme M. Romary), O Trigodet (s) – (n° corde 4)

 3356 5 Whippierre, h, 5 ans, 531/2 k (52 k), 0h, C. Pautier 
(Mme A. Mekouche), C. Pautier – (n° corde 10)

 3293 2 As A Charm, h, 4 ans, 591/2 k, gh, M. Comas Molist 
(M. Foulon), M. Comas Molist – (n° corde 12)

 3161 2 Charlychic, h, 5 ans, 59 k, A, Mme M. Defontaine 
(A. Gavilan), Mme M. Defontaine – (n° corde 8)

 3348  Buti, h, 6 ans, 60 k,  h, J. Violet (A. Gutierrez Val), 
L. Larrigade – (n° corde 11)

 2520  Super Cute (IRE), f, 5 ans, 54 k, F. Pardon 
(H. Mouesan), F. Pardon – (n° corde 3)

 3009 3 Balegrio, h, 5 ans, 59 k,  h, Mme N. Garde Dubord 
(A. Crastus), F. Cellier – (n° corde 5)

 3343  Golondrina, f, 4 ans, 571/2 k, R. Avial Sanchez 
(G. Sanchez), R. Avial Lopez – (n° corde 15)

14 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 014 a
Eng. Sup. : Afghany

Cas force maj. : Grisgrises, Karkhov (IRE)

tête, 1 long, ¾ long, courte tête, ½ long, ¾ long, courte encolure, 
2 long, 8 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Nights On Broadway.

 1 584 a Global Context Gb, prime non attribuée.

 972 a Le Rafale.

 648 a Slayer.

 396 a Mister Grenadine.

Primes aux éleveurs :

 1 016 a Mme Renate Moser.

 438 a Mickley Stud.

 292 a Appapays Racing Club.

 272 a Elwick Stud, prime non attribuée.

 155 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 2’10’’66’’’
Les hongres KARKHOV (IRE) et GRISGRISES ont été déclarés non 
partants en raison d’une panne du véhicule les transportant.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AFGHANY à ne faire qu’un 
tour du rond, à être monté sur la piste et à être muni d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé 
sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LE RAFALE à ne faire 
qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Anthony 
CRASTUS sur le comportement du hongre BALEGRIO arrivé non 
placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait été monté à proximité des 
premiers concurrents, conformément aux ordres de l’entraineur, et 
qu’il n’expliquait pas sa performance.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +25.

 3126 6 Autumn Pride IRE, m, b, 7 ans, par Teofilo IRE 
et Rahiyah USA (Rahy USA), 59 k, Mme C. Cabanne 
(F. Veron), de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 3343 2 Va S’Y Mix, h, al, 6 ans, par Gemix et Vesilia [Nombre 
Premier (GB)], 62 k,  h, Y. Fremiot (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 6)

 3181 1 A Better World GB, h, al, 4 ans, par Mondialiste 
(IRE) et Dansili Dutch IRE (Dutch Art GB), 58 k, 
Mme J. Henderson (G. Guedj-Gay), D. Henderson – 
(n° corde 1)

 3181 2 Ascot Angel, h, b, 9 ans, par Dark Angel IRE et 
Lady Ascot IRE (Excellent Art GB), 601/2 k (59 k), Ah, 
Take Five SAS (Mme M. Meyer), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 4)

 2560  African Grey, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Agathe 
Rare (IRE) (Sadler’S Wells USA), 59 k, gh, A. Piednoel 
(A. Werle), J. Piednoel – (n° corde 7)

 3223  Red Grace, f, 5 ans, 551/2 k, B. Annin (A. Bernard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 13)

 3001 6 Kendy Time, h, 5 ans, 57 k, gh, C. Raimont (M. Forest), 
J. Piednoel – (n° corde 9)

 3348  Passalito, m, 5 ans, 63 k (601/2 k),  h, L. Daveira 
(Mme C. Robin), Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

 3348  Vallee D’Enfer, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), 
Mme A. Negre de Watrigant (Mme M. Eon), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 14)

 3157  Theclimb, h, 5 ans, 57 k,  h, A. Sanchez Iceta 
(H. Mouesan), M. Alonso Roldan – (n° corde 12)

 1105  Lavandier GB, h, 5 ans, 541/2 k,  h, F. Rohaut (s) 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

 3348 2 Caesars Palace, h, 5 ans, 60 k, A. Galdona Inurrategui 
(G. Sanchez), R. Avial Lopez – (n° corde 15)

 3234 3 Myboyfriend, h, 4 ans, 571/2 k, M. Martinez 
(A. Gutierrez Val), F. Pardon – (n° corde 16)

 3181  Glorytof, h, 4 ans, 59 k, A, Cuadra Mediterraneo 
(M. Foulon), RC. Montenegro – (n° corde 3)

 3234 5 Lordrecord, h, 4 ans, 611/2 k, de O. Montzey 
(A. Gavilan), de O. Montzey – (n° corde 11)

15 partants ; 56 eng. ; 4 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 600 a
Eng. Sup. : African Grey, Kendy Time

Consition spéciale : Noire Desire

Chev. élim. : Pedrozio, Queen Liberty, The Funk Bible, La Fille De 

Berlin, Cafe Saigon, Lisayane, Dirty Dozen, Indian Deal, Marchelo 

IRE, Liebe Kinder, Jectot, Akinathor Game, Rhumteqcahoutte

Chev. retir. : Forza Sedaca

1 long ½, dead-heat, ¾ long, 1 long, 1 long ¼, ½ long, 1 long, courte 
tête, 1 long ¼.
10 000a – 3 500a – 3 500a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Autumn Pride Ire, prime non attribuée.

 1 417 a Va S’Y Mix.

 1 732 a A Better World Gb, prime non attribuée.

 810 a Ascot Angel.

 405 a African Grey.

Primes aux éleveurs :

 850 a Godolphin, prime non attribuée.

 639 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

 297 a Elwick Stud, prime non attribuée.

 238 a Mme Gilles Forien.

 182 a Dayton Investments Ltd.

Temps total : 2’9’’68’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre A BETTER WORLD (GB) 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
La jument NOIRE DESIRE a été déclarée non partante par le juge du 
départ après être sortie par le devant de sa stalle à deux reprises.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications l’entraineur de la jument NOIRE DESIRE, lui ont indiqué 
de prendre les mesures nécessaires afin qu’un tel comportement 
ne se reproduise pas à l’avenir.
Le hongre VA S’Y MIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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de l’entraîneur Joachim Armando FERREIRA DE OLIVEIRA et le 
jockey Valentin SEGUY en leurs explications.
Ils ont, en outre, maintenu le résultat de la course, considérant 
que les dispositions de l’article 139 du Code des Courses au Galop 
ne prévoient pas le distancement d’un cheval qui court muni de 
cet accessoire et ont sanctionné l’entraîneur Joachim Armando 
FERREIRA DE OLIVEIRA par une amende de 400 euros pour avoir 
muni le hongre YSSINGEAUX d’oeillères australiennes sans l’avoir 
déclaré lors de la déclaration définitive des partants alors qu’il 
avait été déclaré comme devant en être muni lors de la déclaration 
définitive des partants.
Le hongre RAPIDO PRESTO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3579 4884 FRENCH ARABIAN BREEDERS’ CHALLENGE SPRINT

(Groupe II PA - Arabes Purs)

45 000 c (22 500, 9 000, 6 750, 4 500, 2 250) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine 
affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 58 k.
Versement à la poule propriétaires des courses de chevaux de 
sang arabe : 800 euros à l’engagement le 21 août ou 3.000 euros à 
l’engagement supplémentaire le 14 septembre.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs 
de FRANCE GALOP. 
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
La prime propriétaire n’est pas applicable dans cette épreuve.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2944 5 Edalbar, m, b, 5 ans, par Af Albahar UAE et Edee Rose 
USA (Virgule Al Maury), 58 k, 0, Ecurie Jules Ouaki 
(V. Seguy), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

 2800 4 Fateenah, f, b.m, 5 ans, par Dahess GB et Maxensse 
(Al Sakbe), 56 k,  h, Ecuries Royales d’Oman (M. Forest), 
F. Sanchez – (n° corde 2)

 2406 3 Zamer ITY, m, gr, 4 ans, par Nizam GB et Iviolada 
De Zamaglia ITY (Veinard Al Maury), 58 k, Ah, 
Sas He Cheika Iman Al-Thani (A. Crastus), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 5)

 2863 1 Madrassa GB, m, al, 4 ans, par No Risk Al Maury et 
Jamaheer [Mahabb (UAE)], 58 k, Cheik KR. Alshammari 
(JB. Eyquem), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 2863 2 Hamzah, m, al, 4 ans, par Hilal Al Zaman IRQ et Herrmin 
(Munjiz), 58 k, A, Yas Horse Racing Management 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)

5 partants ; 6 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 549 a
1 long ½, 8 long, ½ long, 9 long.
22 500a – 9 000a – 6 750a – 4 500a – 2 250a

Primes aux éleveurs :

 4 050 a Mme Martine Bousquet.

 1 620 a Ecuries Royales D’Oman.

 945 a Massimiliano Narduzzi, prime non attribuée.

 630 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 405 a Yas Horse Racing Management.

Temps total : 1’37’’93’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument FATEENAH (AR) à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le poulain EDALBAR (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LANDIVISIAU

0122 260 dimanche 17 septembre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Max CONFRERE – Philippe ABILY – 
Robert CRASSIN – Marc MEVEL

 3580 5717 PRIX DE COAT-MEUR

(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 150 m env.
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Le jockey Anthony CRASTUS a par ailleurs précisé que le hongre 
BALEGRIO avait déjà couru sur une piste dont l’état du terrain était 
semblable à celui proposé ce jour.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre LE RAFALE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3578 5902 PRIX DU CHATEAU PEYCHAUD

(Handicap à réclamer)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 31 k. et mis à réclamer pour 
11.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +29.

 3348  Rapido Presto, h, b, 5 ans, par Pedro The Great 
USA et Peinture Celeste IRE (Peintre Celebre 
USA), 591/2 k, (11 000), A. Abrassart (A. Gavilan), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 7)

 3415 4 Toocoolforschool, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE 
et Pandora’S Star IRE (Smart Strike CAN), 55 k 
(531/2 k), 0h, (11 000), T. Tailleur (Mme M. Meyer), 
Rémy Nerbonne – (n° corde 3)

 3348  Yssingeaux, h, b, 7 ans, par Dabirsim et 
Lovely Best [King’S Best (USA)], 58 k,  h, (11 
000), F. Martins/C. de V. A. LDA (V. Seguy), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 10)

 3062 1 Azur As Well, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Stormy Queen (Stormy River), 581/2 k (57 k),  h, (11 
000), Mme M. Giraudi (Mme A. Mekouche), W. Walton – 
(n° corde 4)

 3182 5 Unamuno IRE, h, gr, 7 ans, par Gregorian IRE et 
Forrest Star GB (Fraam GB), 60 k (581/2 k),  h, (11 
000), Cevimar 2020 S.L. (Mme V. Alonso Vidal), 
C. Alonso Pena – (n° corde 6)

 3348 5 Becho, f, 5 ans, 561/2 k (54 k), (11 000), 
Mme I. Montenegro (Mme M. Romary), RC. Montenegro – 
(n° corde 8)

 2431  Charm King, h, 6 ans, 561/2 k (55 k),  h, (11 000), 
H. Dos Santos (Mme A. Merou), L. Larrigade – 
(n° corde 5)

 3182  Karibbean Dream, h, 7 ans, 55 k, 0, (11 
000), Fabrica d’Embotits JP S.L. (M. Foulon), 
M. Comas Molist – (n° corde 9)

 3182  Idaho James, m, 5 ans, 55 k (511/2 k), 0, (11 000), 
Mme M. Sogorb (Mme S. Topin), P. Sogorb – (n° corde 2)

 3156  Merri, f, 4 ans, 56 k, 0h, (11 000), P. Douberchtein-
Grigorieff (H. Mouesan), G. Heurtault – (n° corde 1)

 3183 1 Millie Lou GB, f, 4 ans, 561/2 k, (11 000), JL. Foursans-
Bourdette (M. Lauron), JL. Foursans-Bourdette – 
(n° corde 11)

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 530 a
½ long, ¾ long, ½ long, ½ long, 2 long, 7 long, 4 long, encolure, 5 long 
½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Rapido Presto.

 1 386 a Toocoolforschool.

 850 a Yssingeaux.

 693 a Azur As Well.

 283 a Unamuno Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Ecurie Maulepaire.

 544 a Ecurie Brillantissime, Chauvigny Global Equine Sasu.

 272 a Jean-Diego Magdelenat, Marc-Henri Magdelenat.

 250 a Michel Monfort.

 59 a Anthony Quinn, prime non attribuée.

Temps total : 1’31’’64’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument MILLIE LOU (GB) à ne faire 
qu’un tour du rond, à être montée sur la piste et à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RAPIDO PRESTO et la 
jument BECHO à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ, leurs entraineurs ayant formulé leur demande dans les 
délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, ayant constaté que le 
hongre YSSINGEAUX avait couru avec des oeillères australiennes, et 
après avoir examiné le film de contrôle, ont entendu le représentant 
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Eng. Sup. : Sickyl Papa

1 long ¾, 3 long ½, 1 long ½, 9 long ½, 8 long, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Lunaticos.

 688 a Jussifer.

 631 a Jojogo.

 344 a Hasty Sailor (Ire).

 210 a Marastar.

Primes aux éleveurs :

 825 a Mme Christiane Head, Mme Claudia Post-Schultzke.

 310 a Daylesford Stud.

 247 a Pierre Lamy.

 101 a Robert Ng.

 82 a Jean Uzel.

Temps total : 2’15’’11’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument JOJOGO à être montée en 
piste, l’entraineur ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le jockey Léa BAILS ayant chuté dans la course 1 - Prix DE COAT-
MEUR, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
jument JOJOGO par le jockey Axel BARON. 
Le cheval numéro 3 JUSSIFER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3582 5718 PRIX JOSEPH SEVERE

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 et 4 ans n’ayant 
pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 17 décembre 2022 
inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné 
deux Classe 4. Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 ans, 59 k. 1/2. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 17 décembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant 
d’une Classe 4 depuis le 17 mars 2023 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 3057 1 Sea Time GB, f, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et 
It’S My Time GB (Green Desert USA), 61 k (591/2 k), 
WR. Swinburn (A. Subias), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 3123 1 Vivaiberica, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Viva 
Espagna [Elusive City (USA)], 581/2 k (55 k), M. Lagasse 
(M. Marquette), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 3049  My Darling, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Darling Point (IRE) (Dark Angel IRE), 60 k (581/2 k), 
Ah, Mme S. Lesage de La Haye (Mme C. Poirier), 
Mme S. Lesage de La Haye – (n° corde 6)

 1639 3 Parmenide, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Phenomenologie (GB) (Dawn Approach IRE), 56 k, 
J. Bouvry (B. Flandrin), E. Libaud (s) – (n° corde 3)

   Crin Noir, h, n.p, 4 ans, par Anodin (IRE) et Meandra 
(IRE) (Dubawi IRE), 591/2 k, A, F. Fisk (H. Lebouc), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 3379 1 Watt Ohm, h, 3 ans, 57 k (551/2 k), Mme ML. Gautier 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 2)

 3122 5 Jeandy Marine, h, 3 ans, 56 k, g, J. Merienne 
(S. Laurent), J. Merienne – (n° corde 5)

7 partants ; 31 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 307 a
1 long, 3 long, dead-heat, 2 long, 3 long, 4 long.
4 250a – 1 700a – 1 062a – 1 062a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Sea Time Gb, prime non attribuée.

 1 224 a Vivaiberica.

 525 a My Darling.

 764 a Parmenide.

 210 a Crin Noir.

Primes aux éleveurs :

 380 a Gestut Zur Kuste Ag.

 361 a Genesis Green Stud, prime non attribuée.

 237 a Ghislain Deslandes.

 206 a Baudron (S).

 82 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 3’2’’7’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Mr FLANDRIN Bertrand en ses explications, lui ont adressé 
des observations écrites pour avoir fait usage de sa cravage à deux 
reprises au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le cheval numéro 6 PARMENIDE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Le cheval numéro 2 MY DARLING a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 3164 3 Beautiful Stranger, h, al, 3 ans, par Soul City IRE et 
Kalimba De Luna [Green Tune (USA)], 58 k (561/2 k),  h, 
F. Guillossou (A. Baron), F. Guillossou – (n° corde 13)

 3400  Recoleros, m, al, 3 ans, par Recoletos et Marron 
GB (Raven’S Pass USA), 58 k (541/2 k), g, O. Horvath 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 6)

 3093 2 Apodictique (GB), f, b, 3 ans, par Dabirsim et 
Equivocal GB (Street Cry IRE), 561/2 k, A, AJ. Duffield 
(B. Flandrin), E. Libaud (s) – (n° corde 3)

 3081 3 Grand Kiss (IRE), f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Layali 
[Rip Van Winkle (IRE)], 561/2 k (54 k), 0, Haras de Hus 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 11)

 3021 5 Dark Sweets, h, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Lakritze [Orpen (USA)], 58 k (551/2 k), Mme A. Kurth 
(Mme J. Lacroix), E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 2210  Love Is Gold, h, 3 ans, 58 k, 0h, SARL Groupe KR 
(G. Bon), P. Menard – (n° corde 4)

 2161  Sunwhite, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), J. Fleurie (A. Gautron), 
F. Monnier (s) – (n° corde 12)

   Daily Mix, h, 3 ans, 56 k, 0, F. Fisk (H. Lebouc), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

 3164 5 Love King, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme R. Dreiser 
(M. Marquette), F. Monnier (s) – (n° corde 1)

 792  Galiway D’Ange, m, 3 ans, 58 k, Ah, A. Fouilleul 
(S. Laurent), J. Merienne – (n° corde 7)

 2982  La Vie En Rose, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Mme M. Lemartinel 
(J. Moutard), J. Carayon – (n° corde 10)

 3164 2 Dragon Girl, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, Mme C. Poupard 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

12 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 410 a
1 long ¾, ¾ long, 1 long ½, 4 long, 1 long ½, courte tête, 9 long ½, 
8 long, loin.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :

 800 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Chloe Simon, Mme Prudence De Chevigny.

 320 a Haras D’Etreham.

 180 a Ecurie Skymarc Farm, S.C.E.A. De La Fontaine.

 120 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 80 a Mme Angela Kurth.

Temps total : 2’16’’68’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et circonstances de la chute du jockey Léa BAILS montant le 
cheval DRAGON GIRL pendant le parcours.
Après examen du film de contrôle et n’ayant pu entendre le jockey 
retenu par le service médical, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course considérant que la chute était due à une 
glissade sans qu’aucune faute ne soit imputable aux autres 
concurrents
Le cheval numéro 5 BEAUTIFUL STRANGER a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3581 5719 PRIX CENTRAKOR ST POL DE LEON

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les 
trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 17 décembre 
2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni 
gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 17 décembre 2022 
inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis 
le 17 mars 2023 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 2999 3 Lunaticos, h, b, 5 ans, par Motivator GB et Lupe Sino 
GB (Dr Fong USA), 59 k, Ah, Mme JP. Doucet (H. Lebouc), 
P. Menard – (n° corde 2)

 3062  Jussifer, h, b, 6 ans, par Siyouni et Sona GB 
(Dansili GB), 58 k (55 k), F. Le Corno (M. Marquette), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 3381  Jojogo, f, b, 5 ans, par Goken et Jabberwocky GB 
(Catcher In The Rye IRE), 561/2 k,  h, M. Poupard 
(A. Baron), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

   Hasty Sailor (IRE), h, b, 6 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Galileano IRE (Galileo IRE), 58 k (551/2 k),  h, R. Ng 
(A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 3101  Marastar, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Maracena 
[Marju (IRE)], 581/2 k (57 k),  h, J. Uzel (Mme C. Poirier), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

 3461  Sickyl Papa, h, 10 ans, 57 k (56 k), gh, Gil. Chaignon 
(A. Gautron), Gil. Chaignon – (n° corde 5)

 3493 4 Spirit Jo, h, 7 ans, 57 k, 0h, B. Le Regent (S. Laurent), 
B. Le Regent – (n° corde 4)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
219 a
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L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire de 

la pouliche gagnante.

Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1878 3 Khrisma, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et Querenice 
(Video Rock), 62 k (621/2 k), E. Beroud (Mme A. Nicco), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 8)

 3298 1 Karina Sween, f, gr, 3 ans, par Beaumec De Houelle 
et Fabuleuse Sween [Sageburg (IRE)], 62 k (621/2 k), 
Ecurie Cerdeval (Mme F. Valle Skar), AS. Pacault (s) – 
(n° corde 3)

   Karukerra, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE 
et Tamise (Sleeping Car), 62 k (621/2 k), 
Ecurie Mme Jacques Cypres (Mme C. Prichard), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 5)

 3357 4 Kiss Me Sonne, f, b, 3 ans, par Chanducoq et Sissonne 
(Baroud D’Honneur), 62 k (621/2 k), Mme N. Paysan 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 1)

 1167  Kroustillante, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Castrille 
[Crossharbour (GB)], 62 k (621/2 k), P. Rabineau 
(J. Safar), E. Clayeux (s) – (n° corde 4)

 1598 1 Kikamora, f, 3 ans, 62 k (621/2 k),  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (M. Berto), 
Gab. Leenders (s) – (n° corde 6)

 3298  Kuala Lumpur, f, 3 ans, 62 k (621/2 k), Mme de C. Barmon 
(L. Zuliani), E. Clayeux (s) – (n° corde 7)

 3206  Kokouette, f, 3 ans, 62 k (621/2 k), S. Eveno 
(A. Chesneau), S. Eveno – (n° corde 2)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
747 a
Eng. Sup. : Karukerra

2 long ½, 8 long ½, tête, 3 long ½, ½ long, 1 long, 3 long ½.
18 500a – 7 400a – 5 550a – 3 700a – 1 850a

Primes aux éleveurs :

 3 330 a Elevage Du Colombier, Haras De Saint-Voir.

 1 332 a Ecurie Cerdeval.

 999 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 666 a Mlle Nathalie Paysan.

 333 a Patrice Rabineau.

Temps total : 2’49’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés celcius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche KHRISMA (No202) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

NANCY-BRABOIS
Réunion organisée par STE DES COURSES DE STRASBOURG

0903 260 dimanche 17 septembre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – 
Benjamin BOSSERT – Yann de BUYER

 3585 6249 PRIX DE L’EUROPE

(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du 
cheval fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 
Euros. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2781  Alabama Moon, f, b, 2 ans, par Jimmy Two Times 
et Adira GER (Lomitas GB), 561/2 k, Stall Maca-Ronni 
(A. Pietsch), H. Blume – (n° corde 1)

 3406  Princesse Bobby, f, b, 2 ans, par Bobby’S Kitten 
USA et Vallicola (IRE) (Zambezi Sun GB), 561/2 k, 
Mme RG. Ehrnrooth (S. Planque), X. Blanchet – 
(n° corde 3)

 3313 2 Honky Tonk Woman, f, b.f, 2 ans, par Roman Candle 
(GB) et Anasy USA (Gone West USA), 561/2 k (55 k),  
h, JOEL Phelippon (Mme M. Velon), Jul. Phelippon – 
(n° corde 2)

 3406  Malya, f, b, 2 ans, par Seabhac USA et Quanti (Slickly), 
561/2 k (55 k),  h, Mme R. Philippon (Mme L. Grosso), 
Mme R. Philippon – (n° corde 8)

 3319 7 Miss Sorellina, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA 
et Rumailah [Holy Roman Emperor (IRE)], 561/2 k, 
Ecurie Tygaly (A. Pouchin), M. Brasme (s) – (n° corde 4)
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MOULINS

0716 260 dimanche 17 septembre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – Noël PENARD – 
Henry ROUSSIGNHOL

 3583 6123 GRAND PRIX DE LA VILLE DE MOULINS (PRIX MAURICE 

DE DAMPIERRE)

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France 
n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu une 
allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni 
couru deux fois en obstacle. Poids : 66 k. Les chevaux n’ayant reçu 
aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ aux Elastiques
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 1876 3 Piratello, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Over Tercah 
[Martaline (GB)], 66 k (661/2 k), g, Mme C. Villaud-
Ameline (d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 12)

 3299  Son On Fire, h, gr, 4 ans, par Al Namix et Golden 
Firebird IRE (Old Vic GB), 66 k (661/2 k), g, M. Fordham 
(N. Baillou), NP. Littmoden – (n° corde 4)

 3055  Obidos, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Tinoroyale GB (Karinga Bay GB), 66 k (65 k),  h, 
J. Dias Gomes (Mme A. Nicco), C. Ligerot – (n° corde 9)

   Almira, f, al, 4 ans, par Planteur (IRE) et Aelita 
(IRE) (Giant’S Causeway USA), 621/2 k (63 k),  h, 
Bloodstock Agency Ltd (B. Gelhay), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 2)

   Joe Des Genievres, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et 
Abba Des Genievres [Antarctique (IRE)], 64 k (641/2 k), 
Y. Fouin (s) (A. Chesneau), Y. Fouin (s) – (n° corde 5)

 3380  Jade De Rochaude, f, 4 ans, 621/2 k (611/2 k),  h, 
Mme M. Ducarouge (Mme L. Oger), Mme M. Ducarouge – 
(n° corde 7)

   Manatheo, h, 4 ans, 64 k (641/2 k),  h, Mme R. Philippon 
(N.M. Lopes Duarte), Mme R. Philippon – (n° corde 3)

   Jaya Gueulatis, f, 4 ans, 621/2 k (63 k), G. Hyvernat 
(K. Deniel), C. Ligerot – (n° corde 1)

   Brown Tiger, h, 4 ans, 64 k (641/2 k), JP. Folacci 
(L. Zuliani), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

   Jolie Deesse, f, 4 ans, 621/2 k (641/2 k),  h, H. Despont 
(MA. Mermel), H. Despont – (n° corde 11)

   Java De Tendron, f, 4 ans, 621/2 k (63 k), S. Eveno 
(T. Andrieux), S. Eveno – (n° corde 10)

   Percepteur, h, 4 ans, 64 k (641/2 k), gh, C. Boillin 
(J. Zerourou), Mme R. Philippon – (n° corde 8)

12 partants ; 25 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 241 a
4 long ½, 1 long ½, ½ long, 2 long ½, ½ long, 1 long ¼, 1 long, 8 long 
½, 5 long ½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :

 1 040 a Mme Catherine Villaud-Ameline.

 416 a Melvin Fordham, Mme Rebecca Fordham.

 312 a Jose Dias Gomes, Bertran De Balanda (S), Bruno Plainfosse.

 208 a Bloodstock Agency Ltd, Serge S. Mastey.

 104 a Mme Colette Serre.

Temps total : 3’8’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés celcius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre PIRATELLO (No103) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3584 6124 PRIX YVES D’ARMAILLE

(Groupe III AQPS - Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

37 000 c (18 500, 7 400, 5 550, 3 700, 1 850) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans inscrites au Stud-Book Autres Que Pur-Sang. 
Poids : 62 k. Les pouliches ayant gagné un Groupe III AQPS porteront 
2 k. ; plusieurs Groupe III AQPS, 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
La prime propriétaire ne s’applique pas dans cette épreuve.
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Primes aux éleveurs :

 2 236 a Mme Christine Zimmer, Georges Trincot.

 670 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 584 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

 447 a Peter Rechsteiner.

 85 a Tara Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches INFINITY SWEET et 
VEDAMIYA à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Mme D. DUFKOVA par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Théo BACHELOT sur la performance de la 
pouliche INFINITY SWEET arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait jamais eu de 
ressource.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche NO TIME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3587 6254 PRIX DE LA PLACE STANISLAS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +33.

 3194 4 Louve Precieuse, f, b, 4 ans, par Dabirsim et 
Licorne Bleue USA (War Chant USA), 56 k, R. Meder 
(A. Pouchin), M. Krebs (s) – (n° corde 3)

 1436 2 Lex Luthor IRE, h, gr, 6 ans, par Lethal Force IRE 
et Pointed Arch IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k 
(561/2 k), 0, Stall Andiamo B. (Mme E. Weissmeier), 
FX. Weissmeier – (n° corde 7)

 2980 3 Warrior GER, h, b, 7 ans, par Soldier Hollow GB et 
Wells Present GER (Cadeaux Genereux GB), 56 k, A, 
U. Schwinn (S. Breux), U. Schwinn – (n° corde 9)

 3399 4 Jerimadeth, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE 
et Zamorano IRE (Teofilo IRE), 60 k (581/2 k), 
g, Elevage Pierre Levesque (Mme M. Velon), 
M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 3258  Topinambur, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Tropical 
Pearl (GER) (Librettist USA), 581/2 k (57 k),  h, B. Recher 
(Mme A. Molins), B. Recher – (n° corde 12)

 2979  Laura Trezy, f, 4 ans, 581/2 k, R. Oberhauser 
(B. Murzabayev), S. Schleppi – (n° corde 11)

 3307  Joyeuse De Romay, f, 4 ans, 561/2 k, M. Charleu 
(E. Hardouin), A. Acker (s) – (n° corde 10)

   Brigantine, f, 7 ans, 56 k,  h, Mme N. Asselman 
(A. Pietsch), Mme N. Vermeulen – (n° corde 4)

 2823  Hur Cat, h, 6 ans, 581/2 k, Agh, R. Meder (B. Marie), 
M. Krebs (s) – (n° corde 6)

 1761  Tag, h, 6 ans, 551/2 k (53 k), Ah, Mme C. Castin 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 3019  Kanderas GB, h, 7 ans, 591/2 k, Ah, N. Brenninkmeijer 
(H. Besnier), N. Brenninkmeijer – (n° corde 8)

 2980  Dayyan, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), Stall de Luxe (C. Berge), 
U. Schwinn – (n° corde 5)

12 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
806 a
Eng. Sup. : Jerimadeth, Laura Trezy

½ long, 1 long, courte tête, tête, 1 long, 1 long ½, courte tête, tête, 
nez.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Louve Precieuse.

 1 296 a Lex Luthor Ire, prime non attribuée.

 972 a Warrior Ger, prime non attribuée.

 792 a Jerimadeth.

 324 a Topinambur.
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   Passage Meslay, h, 2 ans, 56 k, Mme J. Jung (S. Breux), 
U. Schwinn – (n° corde 5)

 3107  Fly Falcon Fly GER, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), 0h, 
O. Matkovic (Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 6)

   Seventh Wonder, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), A. Merkel 
(H. Besnier), Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
611 a
Eng. Sup. : Miss Sorellina

8 long, courte encolure, 1 long, 1 long, 6 long, 8 long, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Alabama Moon.

 2 304 a Princesse Bobby.

 1 728 a Honky Tonk Woman.

 1 152 a Malya.

 576 a Miss Sorellina.

Primes aux éleveurs :

 1 169 a Marcell Pargmann.

 536 a Patrick Chedeville.

 467 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 357 a Mlle Karine Morice, Plasman-Pvp Racing.

 178 a Mme Sarah Dupray.

Temps total : 1’26’’47’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRINCESSE BOBBY à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche ALABAMA MOON a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3586 6251 PRIX DU DONON

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +28.

 2828 1 New Light, h, b, 3 ans, par Herald The Dawn IRE et 
New White (Dunkerque), 591/2 k (58 k), A. Zimmer 
(Mme L. Grosso), A. Zimmer – (n° corde 10)

 3255 3 No Limit Dream (IRE), h, b, 3 ans, par Belardo IRE 
et High Dream Milena (Dabirsim), 581/2 k, M. Andria 
(E. Hardouin), E. Lyon – (n° corde 7)

 3257 5 No Time, f, al, 3 ans, par Shamalgan et Noble Agrippina 
GER (Manduro GER), 541/2 k, Ah, Mme N. Michler 
(A. Pouchin), M. Krebs (s) – (n° corde 4)

 3080 3 Suny, f, b, 3 ans, par Meshaheer USA et Belle Suisse 
[Hamas (IRE)], 541/2 k, g, P. Rechsteiner (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 11)

 3297  Fortune Gold IRE, m, b, 3 ans, par Estidhkaar 
IRE et Cinema Paradiso USA (Gio Ponti USA), 
59 k (571/2 k),  h, Mme J. Dufkova (Mme A. Molins), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 8)

 2976 2 Infinity Sweet, f, 3 ans, 60 k, 
Domaine de La Cornilliere (T. Bachelot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 3080  Vedamiya, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), . Aga Khan 
(Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 3361 2 Opportun, h, 3 ans, 54 k,  h, B. Giraudon (B. Marie), 
M. Pimbonnet – (n° corde 1)

 3361  Barrameda, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Ecurie Foret Jaune 
(S. Planque), Jul. Phelippon – (n° corde 9)

 2594 5 Salazar, h, 3 ans, 59 k, P. Widloecher (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 2872  Tashker GER, h, 3 ans, 56 k, The Dutch Master Stables 
(B. Murzabayev), Mme R. van der Meulen – (n° corde 6)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 824 a
courte tête, nez, 2 long, encolure, 2 long, 1 long, 2 long ½, 1 long ½, 
½ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a New Light.

 2 880 a No Limit Dream (Ire).

 2 160 a No Time.

 1 440 a Suny.

 720 a Fortune Gold Ire, prime non attribuée.

6

7

8

1 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–



78 BO 2023/19 – plat

17 septembre 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les jument ATSANA et SHYAMALA 
(GB) à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument CHILLI PRINCESS à être 
montée au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument SHYAMALA (GB) à être 
amenée en main au départ montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La pouliche ITHAQUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3589 6250 PRIX DU RHIN

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2873  Uncatchable, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et 
Spring Princess (IRE) (Nayef USA), 58 k (581/2 k), 
Mme V. Boutour (R. Mangione), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 12)

 2964  Lightning Lara, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Lightning Debut GB (Pivotal GB), 561/2 k (57 k),  h, 
Stall Grischun (B. Murzabayev), FX. Weissmeier – 
(n° corde 11)

   Dschingis Wind, f, b, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Indikova IRE (Bushranger IRE), 541/2 k (531/2 k), 
Julian Schaffelhofer & Co (Mme A. Molins), JD. Hillis – 
(n° corde 2)

 2982  Katune, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Kapfortuna 
(Kapgarde), 561/2 k (57 k), g, Seror Racing Management 
(S. Planque), M. Seror (s) – (n° corde 9)

 1957 5 Uniqa, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Brit Wit GB 
(High Chaparral IRE), 561/2 k (57 k), Taxi4horses.com 
(H. Besnier), A. Wohler – (n° corde 1)

 2545 5 Juwel, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), Passion Stables 
(S. Breux), U. Schwinn – (n° corde 6)

 2607 4 Kaleobayane, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k),  h, R. Philippon 
(Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – (n° corde 7)

   Sweet Matilda IRE, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), R. Grimm 
(A. Pouchin), Mme C. Bocskai – (n° corde 10)

 3290  Sir Chapeau, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), 
Mme Holschbach/C. Holschbach (A. Pietsch), 
H. Blume – (n° corde 3)

 3302  Caregiver, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), Mme H. Van Zuylen 
(C. Lecoeuvre), P. Groualle (s) – (n° corde 8)

 2982  Diane D’Azur, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), A, Stall Donna 
(C. Berge), Mme C. Whitfield – (n° corde 4)

   Wonderland GER, h, 3 ans, 56 k (55 k), g, 
Mme TL. Dollinger (Mme E. Weissmeier), A. Garske – 
(n° corde 5)

12 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
897 a
Eng. Sup. : Uncatchable

encolure, ½ long, tête, 1 long, 1 long, courte encolure, tête, 2 long ½, 
8 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Uncatchable.

 2 448 a Lightning Lara.

 1 836 a Dschingis Wind.

 1 224 a Katune.

 612 a Uniqa.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Roy Racing Ltd.

 760 a Werner Neumann.

 570 a Avatara S.A. .

 380 a Sarl Haras De Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency.

 190 a Guenther Schmidt.

Temps total : 2’50’’49’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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Primes aux éleveurs :

 1 554 a Haras De Beauvoir, Mme Fatou Michenot, Thomas Michenot, Mme Charlotte 

Demailly.

 310 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.

 272 a Derek Iceton, prime non attribuée.

 204 a Stall Ullmann, prime non attribuée.

 146 a Ralf Ernst.

Temps total : 1’25’’83’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre TOPINAMBUR et la 
pouliche JOYEUSE DE ROMAY à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre TOPINAMBUR à être 
monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JERIMADETH à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
La pouliche JERIMADETH a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3588 6253 PRIX DE LA COLLECTIVITE EUROPEENNE D’ALSACE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +27.

 3409 2 Ithaque, f, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et Eyeful (GB) 
(Muhtathir GB), 561/2 k (57 k), SH. Hahne (E. Hardouin), 
H. Grewe – (n° corde 12)

 2116 2 Maavah, f, b, 6 ans, par Sidestep AUS et Tejahaa 
[Haafhd (GB)], 551/2 k (56 k), A, Stall Schllau 
(B. Murzabayev), S. Schleppi – (n° corde 11)

 3201 3 Ventura Vision, f, b, 5 ans, par No Nay Never USA et 
Great Trip USA (Lemon Drop Kid USA), 571/2 k (561/2 k), A, 
G. Snijders (C. Berge), G. Snijders – (n° corde 1)

 3018  Mascalino GER, h, b, 9 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Marny GER (Dashing Blade GB), 55 k (551/2 k), Stall Lahn-
Sieg (C. Lecoeuvre), H. Blume – (n° corde 8)

 2116  You’Ve Got Sail, h, b, 4 ans, par Pomellato GER 
et Yachtclubgenoa IRE (Teofilo IRE), 561/2 k (57 k), 
Stall New Contenance (A. Pietsch), S. Schleppi – 
(n° corde 5)

 3413 4 Vautrin (IRE), m, 8 ans, 561/2 k (57 k),  h, P. Widloecher 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 3201 1 Tour D’Echelle (GB), f, 6 ans, 581/2 k (59 k), 0h, L. Jean 
(H. Besnier), J. Parize – (n° corde 3)

 3224  Chilli Princess, f, 5 ans, 541/2 k (55 k),  h, D. Seror 
(S. Breux), M. Seror (s) – (n° corde 6)

   Anno GER, h, 4 ans, 55 k (54 k), Mme N. Weissmeier 
(Mme M. Velon), FX. Weissmeier – (n° corde 10)

 3256 7 Saga Timgad, h, 7 ans, 60 k (59 k), Stall Corleone 
(Mme A. Molins), MF. Weissmeier – (n° corde 2)

 3256  Atsana, f, 5 ans, 59 k (591/2 k), O. Chauchart du Mottay 
(A. Pouchin), P. Groualle (s) – (n° corde 9)

 1468  Shyamala GB, f, 8 ans, 561/2 k (57 k), Ah, M. Krebs (s) 
(B. Marie), M. Krebs (s) – (n° corde 7)

12 partants ; 36 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 420 a
Eng. Sup. : Tour D’Echelle (GB), Anno GER

encolure, 1 long, 1 long, 2 long ½, courte tête, nez, 1 long, ½ long, 
3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Ithaque.

 1 539 a Maavah.

 1 410 a Ventura Vision.

 769 a Mascalino Ger, prime non attribuée.

 470 a You’Ve Got Sail.

Primes aux éleveurs :

 1 207 a Haras Des Sablonnets.

 694 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 362 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 184 a European Bloodstock Management.

 161 a Stall Lahn-Sieg, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’13’’’
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L’intéressé a déclaré que la personne préposée au retour des 
chevaux lui a annoncé qu’il ne devait pas rentrer aux balances 
n’ayant pas terminé dans les 7 premiers.
Les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Rudy PIMBONNET 
considérant que l’incident découlait d’une erreur de communication 
entre les techniciens.
La jument KENAHOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3591 3515 GRAND PRIX DE LA REGION GRAND EST - 12E ETAPE DU 

DEFI DU GALOP

(Listed)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France 
Galop : 56 000
12E ETAPE DU DEFI DU GALOP 2023
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné un Groupe II 
ni, depuis le 17 avril 2023 inclus, gagné un Groupe III. Poids : 3 ans, 
55 k. ; 4 ans et au-dessus, 57 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis 
le 17 avril 2023 inclus gagné une Listed porteront 2 k. ; plusieurs 
Listeds, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er septembre 
2022 inclus gagné un Groupe porteront 1 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
2.160 à l’engagement supplémentaire.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3142 1 Eliyass, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Edilisa IRE 
(Azamour IRE), 571/2 k (58 k), S.A. Aga Khan (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 13)

 1991  Fellow GER, h, b.f, 5 ans, par Pomellato GER et Forlista 
GER (Kallisto GER), 571/2 k (58 k), Eugen Schafer U.A. 
(B. Murzabayev), A. Bolte – (n° corde 1)

 2510  Shabana GER, f, gr, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Saldenart GER (Areion GER), 56 k (561/2 k), Lokotrans 
(H. Boutin), L. Urbanek – (n° corde 3)

 3142 3 Integrant, m, b, 5 ans, par Frankel GB et Via Manzoni 
(IRE) (Monsun GER), 571/2 k (58 k),  h, H. Saito 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 12)

 3016 5 Rex Of Thunder GB, m, b, 5 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Rio’S Cliffs GB (Canford Cliffs IRE), 571/2 k 
(58 k), Drag Consulting S.R.O. (G. Mosse), M. Demo – 
(n° corde 11)

   Pirouz GER, h, 4 ans, 571/2 k (58 k), A, Darius Racing 
(C. Berge), W. Hickst – (n° corde 7)

 3016  Centrical (IRE), h, 5 ans, 571/2 k (58 k),  h, 
Haras de La Perelle (A. Pouchin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 9)

 2645 4 Golden Call, m, 4 ans, 571/2 k (58 k), A, HA. Pantall (s) 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

   Wiesentau GB, h, 5 ans, 571/2 k (58 k), 
Gestut Ravensberg (H. Besnier), A. Wohler – 
(n° corde 8)

 1833 2 Watch Him, m, 5 ans, 591/2 k (60 k), LG Bloodstock 
(T. Bachelot), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 2645  Aigle Vaillant, m, 4 ans, 571/2 k (58 k), Lokotrans 
(M. Laube), L. Urbanek – (n° corde 4)

 1734  Dato GB, m, 7 ans, 571/2 k (58 k), Stall Grafenberg 
(A. Pietsch), S. Smrczek – (n° corde 10)

12 partants ; 24 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 3 174 a
Sans motif : Sirjan GER

encolure, 2 long ½, tête, nez, ¾ long, 1 long, 1 long ½, encolure, tête.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :

 14 850 a Eliyass.

 5 940 a Fellow Ger, prime non attribuée.

 4 455 a Shabana Ger, prime non attribuée.

 2 970 a Integrant.

 1 485 a Rex Of Thunder Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 5 830 a S.A. Aga Khan.

 1 020 a Christian Bodenstedt U. A. , prime non attribuée.

 765 a Gestut Etzean, prime non attribuée.

 762 a Scea Haras De Saint Pair.

 255 a Snailwell Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’2’’97’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre ELIYASS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche LIGHTNING LARA à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications au jockey Esther Ruth WEISSMEIER sur le 
comportement du hongre WONDERLAND (GER) à la sortie des 
stalles de départ.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre débutait et que l’entraineur 
avait à son avis, trop serré la sangle.
Le hongre WONDERLAND (GER) étant sorti des stalles de départ 
en faisant des bons et perdant trop de terrain par rapport à ses 
concurrents, n’avait pas été en mesure de suivre le peloton.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre UNCATCHABLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3590 6252 PRIX FONDATION CLAUDE POMPIDOU

(Handicap de catégorie)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou egale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +27.

 3310 2 Seeking Dickens, h, al, 6 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Marie Cuddy IRE (Galileo IRE), 571/2 k (58 k),  
h, D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 4)

 3373 6 Arturo, h, b, 4 ans, par Camelot GB et Bilissie (GB) 
(Dansili GB), 60 k (59 k), Stall Mountain River (C. Berge), 
FX. Weissmeier – (n° corde 1)

 3103  Kenahope, f, b, 5 ans, par Kendargent et Make 
Up [Gentlewave (IRE)], 60 k (59 k), Stall Simca 
(Mme A. Molins), G. Batistic – (n° corde 2)

 3478 5 Future, h, b, 6 ans, par Lord Of England GER et Night 
Power [Poliglote (GB)], 53 k (531/2 k), U. Schwinn 
(S. Breux), U. Schwinn – (n° corde 7)

 3301  Lucky Charlie, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Sweet Baby Doll IRE (Galileo IRE), 591/2 k (60 k),  h, 
Ecurie Luck (T. Piccone), Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)

 3478  Fitzcarraldo, h, 6 ans, 54 k (53 k), R. Blase 
(Mme M. Velon), S. Schleppi – (n° corde 8)

 3366 4 Fashionspan, f, 5 ans, 56 k (561/2 k), Mme M. Molle 
(R. Pimbonnet), M. Pimbonnet – (n° corde 6)

 2978 5 Wonder Hope, f, 5 ans, 511/2 k (52 k), 0h, L. Matzinger 
(E. Hardouin), Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

 3366 2 Sainte Rita IRE, f, 5 ans, 581/2 k (59 k), Ah, Mme I. Juteau 
(A. Pouchin), Mme I. Juteau – (n° corde 10)

 3132  Calcutta Cup, h, 5 ans, 581/2 k (59 k), Stall Hexenberg 
(B. Murzabayev), MF. Weissmeier – (n° corde 3)

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 826 a
2 long, tête, ½ long, nez, ½ long, courte encolure, tête, 1 long ½, tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Seeking Dickens.

 1 881 a Arturo.

 1 410 a Kenahope.

 769 a Future.

 470 a Lucky Charlie.

Primes aux éleveurs :

 1 735 a Charles Green.

 553 a Gestut Romerhof, Balnagon Bloodstock Ltd.

 482 a Wertheimer & Frere.

 226 a Klaus Hofmann.

 184 a Ecurie Luck.

Temps total : 2’47’’41’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument KENAHOPE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Rudy PIMBONNET sur les raisons pour 
lesquelles il ne s’était pas pesé après la course alors qu’il a fini à la 
7e place.
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 3214  Rockabilly, h, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Rocking Lady (IRE) (Fastnet Rock AUS), 58 k (551/2 k), 
g, Ecurie Melanie (Mme C. Miette), M. Brasme (s) – 
(n° corde 4)

 3379 4 Very Good Boy, h, b.f, 3 ans, par Very Nice Name 
et Wishyouwerehere GER (Adlerflug GER), 59 k, 
A, Mme MA. Levesque (T. Baron), B. Levesque – 
(n° corde 3)

 3400  Nathim (IRE), f, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et 
Qatar Hope (GB) (French Fifteen), 541/2 k, Im. Atchia 
(E. Etienne), Mme AS. Crombez – (n° corde 7)

 3123 4 Seahera, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et Heredia 
[Excelebration (IRE)], 541/2 k,  h, D. Gemin (L. Boisseau), 
N. Leenders – (n° corde 2)

 3122 3 Style Flight, h, gr, 3 ans, par Style Vendome et 
Jolilauki [Early March (GB)], 57 k (541/2 k), F. Hayeres (s) 
(C. Raimbault), F. Hayeres (s) – (n° corde 1)

 3030  Kouklamou, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), g, K. Plisson 
(G. Sias), K. Plisson – (n° corde 8)

 2767 5 Ma Berezina, f, 3 ans, 551/2 k (53 k),  h, E. Thueux 
(Mme S. Tison), E. Thueux – (n° corde 6)

 1892  Karukera Saintfray, f, 3 ans, 541/2 k,  h, P. Delaunay 
(Y. Barille), E. Bertin – (n° corde 5)

 1442  Miss Muir, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), g, M. Rozier 
(C. Belmont), J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 140 a
2 long, courte encolure, 1 long, 3 long ½, 1 long, 2 long, 9 long ½, 
3 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Rockabilly.

 1 368 a Very Good Boy.

 1 026 a Nathim (Ire).

 684 a Seahera.

 342 a Style Flight.

Primes aux éleveurs :

 1 062 a Ecurie Melanie.

 424 a Elevage Des Vallons.

 212 a Dany Gemin, Mme Caroline Moreau.

 208 a Olivier Carli, Scea Du Haras De Victot.

 106 a Olivier Voisin, Jonathan Touchais.

Temps total : 3’21’’30’’’
La jument NATHIM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3594 5794 PRIX SAS FITECO

(Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis le 
1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Listed et n’ayant pas depuis le 17 décembre 2022 inclus reçu une 
allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. 
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 17 décembre 2022 inclus : 1 k. par 
3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis le 17 mars 2023 
inclus portera 2 k.
Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k. ; 3 courses, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 850 m env.

 1642  Olaway, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Olanga GER 
(Shareef Dancer USA), 641/2 k, Ah, Guy Pariente Holding 
(M. Havart), S. Dehez (s) – (n° corde 5)

 3286 2 Lovely Laura, f, b.f, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Light Shine GB (Dansili GB), 691/2 k, Ah, F. Gillespie 
(F. Guy), de P. Chevigny – (n° corde 7)

 3286  Jena Sport, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et So Lovely 
Sport [Ballingarry (IRE)], 681/2 k, P. Matzinger (P. Lotout), 
B. Lefevre (s) – (n° corde 4)

 3381 5 Stormy Floo, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Maguilor 
Floo [Goldneyev (USA)], 641/2 k (621/2 k), 0, S. Renaud 
(R. Lemiere), S. Renaud – (n° corde 3)

   Sainte Jenny, f, b, 4 ans, par Alianthus GER et 
Rifapril [Rifapour (IRE)], 641/2 k (621/2 k),  h, D. Cadot (s) 
(Tho. Journiac), D. Cadot (s) – (n° corde 2)

 2583  Dona Juana, f, 4 ans, 641/2 k (601/2 k), O. Groualle 
(N. Sogorb), O. Groualle – (n° corde 8)

 3380  Eccica Suarella, f, 4 ans, 651/2 k (631/2 k), g, 
Mme C. Crouzet (Thi. Journiac), D. Berra – (n° corde 1)

 3163 1 Jewellers Tresor, f, 4 ans, 651/2 k (631/2 k), g, J. Menard 
(R. Gabard), J. Planque (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 179 a
¾ long, 2 long, courte encolure, 1 long, nez, ¾ long, 2 long.
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SABLÉ-SUR-SARTHE

0233 260 dimanche 17 septembre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Gilles LUSSON – Bernard DERSOIR – 
Anthony GIRARD – Armel ANDROUIN

 3592 5792 PRIX M.M.A.

(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 4.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 2112 2 Levante Breeze, f, b, 3 ans, par Siyouni et Liffey 
Dancer IRE (Sadler’S Wells USA), 571/2 k (551/2 k),  h, 
Merry Fox Stud Limited (L. Carboni), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 11)

 86  Opalinska, f, b.f, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Malagueta [Henrythenavigator (USA)], 541/2 k, gh, 
H. Monier (Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 3386  Style Emery, h, b, 3 ans, par Herald The Dawn IRE et 
Regal Style (Vertigineux), 56 k, Ah, J. Borg (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 3257  Harcouela, f, b.f, 3 ans, par Goken et Eletot [Le 
Havre (IRE)], 541/2 k (53 k),  h, G. Augustin-Normand 
(E. Crublet), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 3257  Sharp Queen, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Azora [Invincible Spirit (IRE)], 571/2 k,  h, 
Leman Bloodstock (L. Boisseau), Mme V. Head – 
(n° corde 7)

 3470  Panacotta, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), JC. Daoudal 
(Mme C. Miette), B. Legros (s) – (n° corde 8)

 3130  Pitrizza, f, 3 ans, 541/2 k,  h, Y. Barberot (s) (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 3090  L’Hermitiere, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), G. Augustin-
Normand (Mme S. Tison), D. Smaga – (n° corde 9)

 3004  Odessa, f, 3 ans, 551/2 k, A, Mme G. Beilvert (L. Roussel), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 10)

 3221  Storywood, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 0h, E. Thueux 
(C. Raimbault), E. Thueux – (n° corde 5)

 348  Weise GER, f, 3 ans, 541/2 k,  h, G. Augustin-Normand 
(E. Etienne), S. Nigge (s) – (n° corde 2)

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 123 a
2 long, 1 long, courte tête, nez, 2 long, 1 long, 1 long ½, nez, 6 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Levante Breeze.

 1 368 a Opalinska.

 1 026 a Style Emery.

 684 a Harcouela.

 342 a Sharp Queen.

Primes aux éleveurs :

 1 062 a Merry Fox Stud Limited.

 424 a S.C.E.A. La Plante, Hubert Monier, Jean-Pierre Babilotte.

 318 a Ecurie Nicolas Taudon.

 212 a Franklin Finance S.A. , Gilles Barbarin, Somec-Cds, Mme Marie-Claire Elaerts.

 106 a Haras Voltaire.

Temps total : 1’42’’83’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Crystal MIETTE, (PANACOTTA), arrivée 6e, en ses explications, 
l’ont sanctionnée par une interdiction de monter pour une durée 
de 1 jour pour avoir eu un comportement non dangereux, non 
intentionnel, en changeant de ligne à mi ligne droite qui n’a pas 
compromis l’ordre d’arrivée.
La jument LEVANTE BREEZE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3593 5793 PRIX HARAS DE LA BARBOTIERE

(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans ayant couru plusieurs fois 
en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 4.000 en places. Poids : 
56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 
1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 850 m env.
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amende de 150 euros pour avoir levé le coude au dessus de la ligne 
d’épaule (2e récidive)
La jument ARGENTEA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3596 5796 PRIX DU PETIT SABLE

(Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 22 k. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 17 mars 2023 
inclus : 1 k. par 2.000.
Pour Gentlemen-Riders n’ayant pas gagné 10 courses.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 850 m env.

 3285  Tres Rush (IRE), h, b, 9 ans, par Rip Van Winkle IRE 
et Tres Ravi GER (Monsun GER), 67 k (671/2 k), 0, 
Ecurie des Sables (N. Sogorb), G. Nicot – (n° corde 5)

 3285  Proelia, f, gr, 7 ans, par Planteur (IRE) et Sadaliya [Xaar 
(GB)], 651/2 k (66 k),  h, Mme M. Bourgeais (B. Bourgeais), 
Mme M. Bourgeais – (n° corde 3)

 3382  Espoir De La Mone, h, b.f, 4 ans, par Cima De 
Triomphe IRE et Lytea [Anabaa Blue (GB)], 66 k (661/2 k), 
Mme C. Forget (A. Le Meur), S. Gouvaze (s) – (n° corde 2)

 3245 1 Elysted, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Elywave [Gentlewave (IRE)], 671/2 k (68 k),  h, 
Mme P. Charleuf (B. Caron), A. Dubreuil – (n° corde 4)

 3165 5 Guapa Hunter, f, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Guapa Lucia [Strategic Mission (USA)], 651/2 k (66 k),  h, 
B. Bertin (Tho. Journiac), N. Leenders – (n° corde 1)

 3382 4 Falcaime, f, 6 ans, 651/2 k (66 k), S. Renaud 
(R. Lemiere), S. Renaud – (n° corde 9)

 3148  Lee Dragon, h, 8 ans, 69 k (691/2 k), Ah, J. Planque (s) 
(R. Gabard), J. Planque (s) – (n° corde 6)

 3337  Vigo, h, 6 ans, 67 k (671/2 k), Mme B. Dahm (Q. Bouron), 
Mme B. Dahm – (n° corde 8)

 2894 2 Sevillana IRE, f, 5 ans, 661/2 k (67 k), Ah, M. Guildoux 
(Thi. Journiac), Mme AL. Guildoux – (n° corde 10)

9 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
324 a
Eng. Sup. : Proelia, Sevillana IRE

Certif. vétérinaire : Gay Tree

3 long, ¾ long, 2 long, tête, 1 long, 3 long ½, ¾ long, 4 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 620 a Tres Rush (Ire).

 648 a Proelia.

 594 a Espoir De La Mone.

 396 a Elysted.

 162 a Guapa Hunter.

Primes aux éleveurs :

 477 a Chevotel De La Hauquerie.

 292 a Christophe Jouandou.

 233 a Jacky Peltier, Mme Delphine Poirier, Jerome Robichon, Cyrille Chevet.

 155 a Serge Bouvier.

 73 a Jean-Louis Magnin.

Temps total : 3’18’’42’’’
La jument PROELIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications 
le jockey Benjamin CARON, les commissaires lui ont fait une 
observation pour avoir levé le coude au dessus de la ligne d’épaule 
(1re infraction)
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications 
le jockey Alexandre LE MEUR, les commissaires lui ont fait une 
observation pour avoir levé le coude au dessus de la ligne d’épaule 
(1re infraction)

 3597 5797 PRIX DES TRANSPORTS SALESKI

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 64 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 850 m env.
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4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Olaway.

 841 a Lovely Laura.

 631 a Jena Sport.

 420 a Stormy Floo.

 210 a Sainte Jenny.

Primes aux éleveurs :

 825 a Ecurie Haras De Quetieville.

 330 a Francis Joseph Gillespie.

 247 a Scea Haras De L’Etoile.

 165 a Fabrice Renaud, Stephane Renaud, Francois Renaud.

 82 a Cyril Coste, Didier Le Noen.

Temps total : 3’7’’88’’’
La jument OLAWAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3595 5795 PRIX DU CREDIT MUTUEL

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 17 mars 2023 inclus : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 3269  Argentea, f, b.f, 4 ans, par Almanzor et Silvery Sea 
[Mr Sidney (USA)], 551/2 k (521/2 k), Ah, A. Bienvenu 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 3388  Red Duma, f, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Shot [Gentlewave (IRE)], 611/2 k (62 k), T. Mercier 
(A. Roussel), T. Mercier – (n° corde 11)

 3404  Lilly Bird (IRE), f, b, 6 ans, par Literato et Alacrite 
[Dr Fong (USA)], 541/2 k (521/2 k), 0h, R. Busson 
(Mme C. Miette), B. Legros (s) – (n° corde 10)

 3245 2 Indian Soul, f, b.f, 5 ans, par Elvstroem AUS et Indian 
Cat (IRE) (One Cool Cat USA), 581/2 k (59 k), L. Edon 
(L. Roussel), L. Edon – (n° corde 1)

 3022 3 Adorata, f, b, 6 ans, par Pedro The Great USA et 
Tiger Lilas (GB) (Tiger Hill IRE), 541/2 k (521/2 k),  h, 
Mme C. Poupard (W. Levesque), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 7)

 3399  Podia Daz, f, 4 ans, 571/2 k (58 k),  h, C. Palluet 
(Y. Barille), T. Jouin – (n° corde 12)

 3269 1 Pedro Des Aigles, h, 4 ans, 58 k (56 k),  h, 
G. Ochoa Susperregui (C. Belmont), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 2)

 3101  Falmouth Light, h, 8 ans, 56 k (561/2 k),  h, C. Lemarie 
(R. Juteau), L. Viel (s) – (n° corde 6)

 3241  Sharmara, f, 6 ans, 541/2 k (56 k), A. Bidon (Y. Rousset), 
A. Bidon – (n° corde 8)

 2526  Mocklershill, h, 11 ans, 56 k (561/2 k), 0, J. Bertin 
(L. Boisseau), J. Bertin – (n° corde 3)

 3194  Paint Island IRE, h, 7 ans, 58 k (55 k), 0h, A. Glaziou 
(Mme C. Faure), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 1982  Red The West, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), S. Gouvaze 
(T. Courtalon), S. Gouvaze (s) – (n° corde 5)

 3165  Louna Beach, f, 5 ans, 541/2 k (55 k), A, Y. Le Courtois 
(E. Etienne), Y. Le Courtois – (n° corde 13)

 3245  Galop Chop, h, 5 ans, 56 k (561/2 k), gh, A. Dubreuil 
(T. Baron), A. Dubreuil – (n° corde 14)

14 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
204 a
Eng. Sup. : Pedro Des Aigles

Chev. retir. : Journee Matinale, Montfiquet

2 long, ¾ long, 2 long, encolure, 1 long ½, courte tête, nez, 1 long, 
courte tête.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 980 a Argentea.

 648 a Red Duma.

 486 a Lilly Bird (Ire).

 396 a Indian Soul.

 162 a Adorata.

Primes aux éleveurs :

 777 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

 292 a Appapays Racing Club.

 219 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 155 a Appapays Racing Club.

 73 a Haras Des Evees.

Temps total : 1’42’’36’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Aleandre ROUSSEL, les Commissaires lui ont infligé une 
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Le hongre JUST A JOKE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

COMPIÈGNE

0880 261 lundi 18 septembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Daniel MACE – Jean-Pierre LABORDE – 
Gérald SAUQUE – Patrick SOURD

 3599 5667 PRIX DE COMPIEGNE CITE IMPERIALE

(Handicap divisé)

Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par la 

Société des Courses de Compiègne.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +21.

 3315 5 Mr Le Philosophe GB, m, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) 
et Uryale (Kendor), 571/2 k,  h, Bon de Ed. Rothschild 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 6)

 2964 1 Bahayra, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Baiyouna 
[Sea The Stars (IRE)], 561/2 k,  h, S.A. Aga Khan 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

 3038 7 Clair De Lune, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) 
et Moonlight Rose [American Post (GB)], 58 k, 
Roy Racing Ltd (Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 5)

 3038 3 Rue De L’Aude, f, b, 3 ans, par Manduro GER et 
Question Of Time [Olden Times (GB)], 58 k,  h, Ecurie X 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 3037 1 Authodidacte, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et 
Vigee Le Brun USA (Pulpit USA), 58 k, B. Giraudon 
(T. Bachelot), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

 3315 2 Marelie (GB), f, al, 3 ans, par De Treville GB et Maraba 
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 59 k,  h, A. Dimitropoulos 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 14)

 3037 3 Pure Power, h, n.p, 3 ans, par Tai Chi GER et Pure 
Poison GER [Saddex (GB)], 54 k, A, Berit & Rieke Weber 
(V. Seguy), M. Weber – (n° corde 13)

 3316  Sweep Away, h, 3 ans, 57 k,  h, Ecurie 4l (S. Planque), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 12)

 3180 1 Apalain, m, 3 ans, 58 k, H. Mathet (d’O. Andigne), 
A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 1894 1 Squasha (GB), f, 3 ans, 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

 2035  Nekoleto, h, 3 ans, 59 k, Ah, R. Marini (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 1)

 3237 2 Helles, f, 3 ans, 571/2 k, M. Lagasse (A. Lemaitre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 2899 5 Ma Liberte, f, 3 ans, 571/2 k, Mme J. Cygler (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 10)

 3417  Mowgli, m, 3 ans, 60 k, Mme C. Guilbert (A. Madamet), 
L. Vanska (s) – (n° corde 4)

14 partants ; 40 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
2 644 a
Eng. Sup. : Bahayra, Clair De Lune

tête, 2 long, 1 long ¼, 1 long ½, ½ long, 2 long, 2 long ½, 1 long ¼, 
1 long.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Mr Le Philosophe Gb, prime non attribuée.

 7 524 a Bahayra.

 5 544 a Clair De Lune.

 3 168 a Rue De L’Aude.

 1 584 a Authodidacte.

 1 188 a Marelie (Gb).

 792 a Pure Power.

Primes aux éleveurs :

 2 337 a Sc Ecurie De Meautry, prime non attribuée.

 1 721 a New Blue 1 Llc, Mme Hilary Erculiani, Sca Elevage De Tourgeville, Elevage Des 

Vallons.

 1 527 a S.A. Aga Khan.

 983 a Suc. Magalen Bryant.

 491 a Plasman-Pvp Racing, Mlle Karine Morice.

 241 a Rashit Shaykhutdinov.

 160 a Manfred Weber.

Temps total : 2’42’’86’’’
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 2919 5 Kanfyn Ludois, h, b, 3 ans, par Barastraight (GB) 
et Praline Ludoise (Nononito), 64 k (641/2 k),  h, 
A. Lemonnier (A. Roussel), S. Zuliani (s) – (n° corde 1)

   Kenor De Mael, h, al, 3 ans, par Universal IRE 
et Redingote (Kapgarde), 62 k (621/2 k), M. Gilot 
(Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 6)

   King Denuo, h, al, 3 ans, par Voiladenuo et Saison Des 
Pluies (Nickname), 62 k (621/2 k),  h, Mme L. Denuault 
(L. Boisseau), G. Denuault (s) – (n° corde 5)

 2554  Kacha D’Oudairies, f, al, 3 ans, par Guignol GER et 
Suite D’Oudairies [Epistolaire (IRE)], 621/2 k (63 k),  h, 
Cte de M. Gigou (R. Juteau), A. Le Clerc (s) – (n° corde 2)

   Kaki Du Quartier, h, b, 3 ans, par Konig Turf 
GER et Unefleurduquartier (Califet), 62 k (621/2 k), 
Mme AS. Bernier (L. Roussel), D. Bernier – (n° corde 4)

   King De La Noverie, h, 3 ans, 62 k (621/2 k),  h, 
Ecurie des Alignes (C. Belmont), E. Metivier – 
(n° corde 3)

6 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 242 a
Certif. vétérinaire : Kandy De Montot

4 long, 2 long, 1 long, 5 long ½, 1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Stephane Bourlier, Simon Cossart.

 378 a Jean-Yves Le Bras.

 283 a Guy Eluard.

 189 a Comte Michel De Gigou.

 94 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mme Nicole Berdoll.

Temps total : 3’20’’7’’’
Le hongre KANFYN LUDOIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3598 5798 PRIX DU PRESIDENT P. DAGUET

(AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au 
Stud-Book Autre Que Pur-Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas 
reçu une allocation de 6.000 depuis le 1er janvier 2022 inclus. Poids : 
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. par 4.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 850 m env.

 1764 3 Just A Joke, h, n, 4 ans, par Voiladenuo et Kilala (Irish 
Wells), 68 k (681/2 k),  h, Mme L. Horeau (A. Roussel), 
S. Zuliani (s) – (n° corde 1)

 3077 4 Imperial Cross, h, b.f, 5 ans, par Crossharbour 
GB et Pole Position Borget (Kalmoss), 69 k (691/2 k), 
Mme Aud. Caron Chevalier (L. Boisseau), S. Chevalier – 
(n° corde 5)

 2897  Janly, f, b.f, 4 ans, par Pastorius GER et Quandaly 
(Mansonnien), 651/2 k (641/2 k), Mme P. David 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 3056 1 Jalway, h, b, 4 ans, par The Anvil IRE et Sun Queen 
(Useful), 70 k (701/2 k),  h, J. Royer (T. Baron), 
J. Planque (s) – (n° corde 10)

 3213  Janel Du Lemo, f, al, 4 ans, par Sri Putra GB et Swing 
Du Lemo [With The Flow (USA)], 651/2 k (641/2 k), 
M. Chevillard (Mme M. Carney), T. Viel – (n° corde 6)

 3151 5 Jasmine La Noverie, f, 4 ans, 641/2 k (65 k),  h, 
A. Le Clerc (s) (R. Juteau), A. Le Clerc (s) – (n° corde 4)

 3167 4 Jenol Du Quartier, h, 4 ans, 66 k (661/2 k), g, 
Mme C. Bernier (L. Roussel), D. Bernier – (n° corde 7)

 2896 4 Jovlak Du Lion, h, 4 ans, 67 k (671/2 k),  h, Mme T. Letort 
(Y. Rousset), Mme T. Letort – (n° corde 9)

 3167 5 Igor Kergador, h, 5 ans, 69 k (691/2 k), 0h, M. Coroller 
(Thi. Journiac), D. Berra – (n° corde 8)

 3167 3 Jour De Mai, h, 4 ans, 66 k (661/2 k), Mme F. Lefevre 
(Y. Barille), B. Lefevre (s) – (n° corde 3)

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 180 a
1 long ¼, 2 long, 1 long, nez, 1 long, nez, 9 long ½, 1 long ¾, 2 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Mlle Julia Potier.

 378 a Gerard Caron.

 283 a Couetil Elevage.

 189 a Hubert Guille, Ghislain Freuchet.

 94 a Suc. Maurice Le Floch.

Temps total : 3’15’’5’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Léo ROUSSEL, les Commissaires lui ont infligé une mise 
à pied de 2 jours pour avoir levé le coude au dessus de la ligne 
d’épaule (4e infraction)
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 3169 4 Shirbawi, m, b.f, 2 ans, par Zarak et Shirdiya (Siyouni), 
58 k, A, Mme O. Fau (C. Soumillon), A. Fouassier – 
(n° corde 7)

 3169  Welcome Charly, m, b, 2 ans, par Zelzal et 
Marmarah GB (Invincible Spirit IRE), 58 k (551/2 k), 
SARL Ecurie JL. Tepper (G. Roth Le Vaillant), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

 3426  Golden Pharaoh IRE, m, al, 2 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Golden Easter USA 
(Distorted Humor USA), 58 k (561/2 k), S.M. Alfalahi 
(Mme M. Eon), S. Caceres (s) – (n° corde 1)

 2506 4 Hantano IRE, m, b, 2 ans, par Dubawi IRE et Moonlight 
Cloud GB (Invincible Spirit IRE), 58 k,  h, G. Strawbridge 
(S. Pasquier), Mme V. Head – (n° corde 5)

 3169 5 Thunderheart, m, 2 ans, 58 k, Stall Ramon 
(H. Besnier), Mme E. Mader – (n° corde 8)

   Maitre De Chant (IRE), m, 2 ans, 56 k, 
Bon de Ed. Rothschild (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

 3169 2 Black Gangster, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 4)

   Piu Dream, m, 2 ans, 56 k (54 k),  h, 
Scuderia Micolo SNC (A. Bentahar), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 10)

   Day Trader, h, 2 ans, 56 k, PD. Savill (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)

10 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 584 a
Eng. Sup. : Cortado, Hantano IRE

½ long, 1 long ¼, tête, 1 long, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, 5 long, 2 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Cortado.

 4 320 a Shirbawi.

 3 240 a Welcome Charly.

 2 160 a Golden Pharaoh Ire, prime non attribuée.

 1 080 a Hantano Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Mme Renate Moser.

 1 341 a Mme Odette Fau.

 1 006 a Eric Lemaitre, Jean-Vincent Toux.

 255 a Wardstown Stud Ltd, prime non attribuée.

 127 a George Strawbridge, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’60’’’
Les poulains CORTADO et SHIRBAWI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3602 5670 PRIX DE L’ABBAYE SAINT-CORNEILLE

(Classe 1)

35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 18 septembre 2022 inclus gagné un Groupe, ni depuis le 
18 avril 2023 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant, cette année, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un 
Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Dancing Goddess IRE, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE 
et Winter Lightning IRE (Shamardal USA), 551/2 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 3)

 3417 3 Ponty, h, al, 3 ans, par Kendargent et Ponte Bawi (IRE) 
(Dubawi IRE), 57 k,  h, Team Centauri (FCZ) (T. Piccone), 
H. Shimizu – (n° corde 2)

 3088 1 Tremblant GB, m, b, 3 ans, par Shamardal USA et 
Joyeuse GB (Oasis Dream GB), 57 k, Suc. K. Abdullah 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 3013 7 Cameron, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Cosma IRE 
(Galileo IRE), 57 k, g, E. Schwaiger (R. Mangione), 
M. Munch (s) – (n° corde 1)

 2974 3 Al Alaali, h, b, 3 ans, par Showcasing GB et Fresh Air 
IRE [Montjeu (IRE)], 551/2 k, Mme E. Hebert (M. Guyon), 
N. Caullery – (n° corde 5)

5 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 134 a
6 long, nez, 1 long ¼, 1 long.
17 500a – 7 000a – 5 250a – 3 500a – 1 750a
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche BAHAYRA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
munie d’une couverture de protection pour entrer sans sa stalle de 
départ.
Le poulain MR LE PHILOSOPHE (GB) et les pouliches BAHAYRA, 
CLAIR DE LUNE, RUE DE LAUDE et AUTHODIDACTE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3600 5669 PRIX DES VESTALES

(Femelles)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2943 3 Monteille (GB), f, b, 2 ans, par Cable Bay IRE et 
Montviette [Le Havre (IRE)], 58 k, G. Augustin-Normand 
(C. Soumillon), P. Bary (s) – (n° corde 1)

   Mme Jourdain (IRE), f, gr, 2 ans, par Kodiac 
GB et Palombe (IRE) (Nathaniel IRE), 56 k, 
Bon de Ed. Rothschild (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 4)

   Marjane, f, b, 2 ans, par Fast Company IRE et Monshak 
(IRE) (Monsun GER), 56 k, N. Bizakov (C. Demuro), 
F. Chappet – (n° corde 8)

 3367 5 Ma Mome, f, b.f, 2 ans, par Seahenge USA et 
Simone Angel [American Post (GB)], 58 k (561/2 k), 
JP. Vanden Heede (Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 5)

   Maywe IRE, f, b, 2 ans, par Ribchester IRE et Harpist 
IRE (Danehill Dancer IRE), 56 k, P. Power (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 6)

 3170  Etel, f, 2 ans, 58 k, Im. Atchia (G. Mosse), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 2)

 2878 2 Semenovka, f, 2 ans, 58 k, A. Jathiere (T. Bachelot), 
Mme A. Wattel – (n° corde 9)

 2234 3 Ovation, f, 2 ans, 58 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 3319 6 Way To Marbella GER, f, 2 ans, 58 k, HH. Rodenburg 
(B. Murzabayev), M. Munch (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 506 a
Eng. Sup. : Maywe IRE

1 long ¼, courte tête, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ¼, 
courte encolure.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Monteille (Gb).

 4 320 a Mme Jourdain (Ire).

 3 240 a Marjane.

 2 160 a Ma Mome.

 1 080 a Maywe Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Franklin Finance S.A. .

 877 a Sc Ecurie De Meautry.

 670 a Nicolas Simon, Gilbert Saudrais, Olivier Voisin, Jonathan Touchais.

 657 a Sumbe.

 127 a The Harpist Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ETEL à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches MONTEILLE (GB) et MARJANE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3601 5668 PRIX ECTOT

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Cortado, m, b, 2 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Cove Beach GB (Harbour Watch IRE), 56 k, 
Stall Ritterbusch (H. Boutin), A. Suborics – (n° corde 2)
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 3604 5673 PRIX DU FOND PERNANT

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +32,5.

 3219  So You Say, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Snow Valley 
[Choisir (AUS)], 55 k, Mme C. Auvray (A. Madamet), 
Mme C. Auvray – (n° corde 1)

 2876 4 Sandstorm GER, h, b, 5 ans, par Pastorius GER et So 
Royal GER (Royal Solo IRE), 581/2 k (56 k), 0, H. Roux 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 3)

 3366 5 Sekku, h, b, 6 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Momo No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 58 k, 0, 
Mme LL. Rohn-Pelvin (M. Barzalona), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 2)

 3428 4 Black Morning GB, f, b, 6 ans, par Due Diligence USA 
et Bright Morning USA (Storm Cat USA), 56 k (541/2 k), A, 
S. Imiola (Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 3306 3 Nipper, h, b.f, 5 ans, par Whipper USA et Gorki IRE 
(Raise A Grand IRE), 581/2 k, B. Fraize (S. Maillot), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 4)

 3373  April Angel, f, 9 ans, 51 k, T. Huck (Mme L. Grosso), 
P. Capelle – (n° corde 5)

 3242  Zillipom, f, 5 ans, 581/2 k,  h, Butel & Beaunez (s) 
(B. Marie), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 8)

 3399  Mi C’Infilo, h, 5 ans, 571/2 k,  h, L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 3374  Crisalsa, h, 6 ans, 60 k, A, Mme C. Brocklehurst 
(S. Pasquier), Mme G. Rarick – (n° corde 9)

 3401  Myfriendrich (GB), h, 9 ans, 52 k (501/2 k),  h, 
H. de Waele (K. Vanderbeke), D. de Waele – 
(n° corde 11)

 3375  Bech River (IRE), h, 5 ans, 56 k (541/2 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), M. Gonzalez (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 508 a
¾ long, courte encolure, ¾ long, ¾ long, courte tête, courte tête, 
courte encolure, 4 long, encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a So You Say.

 2 079 a Sandstorm Ger, prime non attribuée.

 1 275 a Sekku.

 850 a Black Morning Gb, prime non attribuée.

 519 a Nipper.

Primes aux éleveurs :

 2 040 a Erich Schmid.

 376 a Jean-Claude Seroul.

 357 a Mme Elisabeth Kindrat, prime non attribuée.

 203 a Bruno Fraize.

 178 a Kingwood Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’12’’16’’’
Les Commissaires ont autorisé les juments ZILLIPOM et BLACK 
MORNING (GB) à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les juments SO YOU SAY et SANDSTORM (GER) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3605 5671 PRIX DES VINEUX

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 18 avril 2023 inclus, reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Goldroschen GER, f, b, 3 ans, par Areion GER 
et Gitane GER (Dansili GB), 541/2 k, (11 000), 
Stall Carpe Diem (C. Demuro), W. Hickst – (n° corde 11)
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Primes aux propriétaires :

 12 600 a Dancing Goddess Ire, prime non attribuée.

 5 040 a Ponty.

 3 780 a Tremblant Gb, prime non attribuée.

 2 520 a Cameron.

 1 260 a Al Alaali.

Primes aux éleveurs :

 1 565 a Guy Pariente Holding.

 1 487 a Godolphin, prime non attribuée.

 782 a Erich Schwaiger.

 446 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 255 a Haras D’Etreham, Ecurie Du Parc Monceau, Riviera Equine S.A. R. L.

Temps total : 1’39’’10’’’
Le poulain BLESS a été déclaré non-partant par son entraîneur en 
raison de l’état du terrain.
La pouliche DANCING GODDESS (IRE) et le poulain TREMBLANT 
(GB) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3603 5674 PRIX DE L’EMPEREUR NAPOLEON III

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27,5.

 3190 1 White Glory, h, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Rose 
Blanche [Motivator (GB)], 58 k, N. Barnett (C. Demuro), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 7)

 3038 6 One Point, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et All Is 
One [Redoute’S Choice (AUS)], 60 k, V. Swimberghe 
(S. Ruis), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)

 3499 4 Hadleigh, h, b.f, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Kirklandi TUR [Majorien (GB)], 551/2 k (54 k),  h, 
Jul. Phelippon (D. Provost), Jul. Phelippon – (n° corde 2)

 3037  L’Ibaneta, h, b, 3 ans, par Almanzor et La Medicis 
[Medecis (GB)], 60 k,  h, Mme F. Perree (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 3)

 3239 4 Karmina Bella, f, b.f, 3 ans, par Almanzor et Lough 
Namona GB (Whipper USA), 591/2 k, 0, Ecurie Melanie 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 3400  Only Him, h, b, 3 ans, par Waldpark GER et Euston 
GB (Motivator GB), 561/2 k, Mme C. Head (F. Lefebvre), 
Mme A. Budka – (n° corde 5)

 2858 5 Cala Moli, f, b, 3 ans, par Garswood GB et 
Awesome Ally IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 521/2 k, g, 
J. van der Weide (R. Mangione), P. Van de Poele (s) – 
(n° corde 6)

 2545 3 Masken, h, 3 ans, 55 k, A, Stal Martensberg 
(L. Rousseau), Mme F. Jacobs – (n° corde 8)

 3187 2 White Wine (IRE), m, 3 ans, 571/2 k, A. Garcia Ferrer 
(M. Guyon), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 10)

 3499 3 Khanweiler IRE, m, 3 ans, 591/2 k,  h, Horsemood 
(S. Planque), Jul. Phelippon – (n° corde 9)

10 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 288 a
Eng. Sup. : Hadleigh, Khanweiler IRE

¾ long, ½ long, 3 long, 3 long ½, 1 long ½, 1 long ½, encolure, 8 long, 
4 long ½.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a White Glory.

 3 830 a One Point.

 2 822 a Hadleigh.

 1 612 a L’Ibaneta.

 806 a Karmina Bella.

 604 a Only Him.

 403 a Cala Moli.

Primes aux éleveurs :

 3 130 a Mme Sylviane Jeffroy.

 1 189 a Sarl Jedburgh Stud.

 876 a Ecurie Kura.

 500 a Mlle Francoise Perree.

 250 a Remi Boucret.

 187 a Mme Christiane Head.

 81 a Thierry De La Heronniere.

Temps total : 2’43’’73’’’
Les juments WHITE WINE (IRE) et L’IBANETA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 3176 3 Orange Vif, h, 4 ans, 55 k, A, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 9)

 3442  That’S My Power, m, 4 ans, 59 k (571/2 k), H. de Waele 
(E. Verhestraeten), D. de Waele – (n° corde 4)

 1971  Brave Shiina, h, 6 ans, 60 k,  h, Mme Y. Vollmer 
(S. Pasquier), Mme Y. Vollmer – (n° corde 11)

 1787  Ak Ishan, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), Mme SL. Born 
(Mme D. Santiago), Mme G. Rarick – (n° corde 10)

 3442  Not So Silly, h, 5 ans, 581/2 k (57 k),  h, H. de Waele 
(K. Vanderbeke), D. de Waele – (n° corde 5)

11 partants ; 41 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 860 a
1 long ¾, 1 long ½, encolure, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long, tête, 
3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Kingdom.

 1 863 a La Roseliere.

 1 707 a Villa Darya.

 1 138 a Save Your Breath Gb, prime non attribuée.

 569 a Gamechanger.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Appapays Racing Club.

 840 a Frederic Fisk.

 670 a Ghislain Deslandes.

 195 a Plantation Stud Ltd, prime non attribuée.

 146 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 2’10’’78’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres GREEN SPIRIT et 
KINGDOM à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche VILLA DARYA à être 
présentée au public en premier, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 300 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en 
leurs explications les jockeys Ronan THOMAS (ORANGE VIF) arrivé 
7e, Christophe SOUMILLON (GREEN SPIRIT) arrivé 6e et Mickael 
BARZALONA (GAMECHANGER) arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont adressé des observations au jockey 
Christophe SOUMILLON pour ne pas avoir strictement conservé sa 
ligne.
Le hongre KINGDOM et la pouliche VILLA DARYA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

SALON-DE-PROVENCE

0613 262 mardi 19 septembre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Nathalie MARTEAU – Gilbert HEVIN – 
Louis QUEGUINER – Juan-Carlos HEDER

 3607 6037 PRIX DE LA VITESSE

(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
19 avril 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 3296  Gogoka, h, b, 2 ans, par Goken et Carchi (GB) (Kyllachy 
GB), 56 k (55 k), gh, (10 000), Gousserie Racing 
(Mme P. Cheyer), R. Fradet (s) – (n° corde 5)

 3390  Over Chope, f, b, 2 ans, par Panis USA et Irish 
Chope [Indian Rocket (GB)], 561/2 k (57 k), A, (14 000), 
JP. Folacci (G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 6)

 3178  Cuncerta, f, n, 2 ans, par Goken et Fa Ul Cuncert GB 
(Poet’S Voice GB), 561/2 k (57 k), (14 000), B. Giraudon 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 3079  Hamida Filies, f, n.p, 2 ans, par Goken et Hamida 
USA (Johannesburg USA), 541/2 k (53 k),  h, (10 000), 
Mme N. Memran (N.M. Lopes Duarte), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 3)
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 674 1 Waitara, f, al, 3 ans, par Recoletos et Ticinella GER 
(Hernando), 541/2 k, (11 000), S. Sutton (A. Madamet), 
M. Seror (s) – (n° corde 1)

 3431  Cueros IRE, h, b, 3 ans, par Territories IRE et Baqqa IRE 
(Shamardal USA), 571/2 k (55 k), Ah, (14 000), R. Dupuy-
Naulot (A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 3316  Almagro (IRE), h, gr, 3 ans, par Kodiac GB et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 56 k, A, (11 000), Ecurie JML Racing 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 3345 3 Volcan, m, al, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Chilled White IRE (Dawn Approach IRE), 61 k 
(581/2 k), (17 000), Pinna Fidelis C.B. (C. Belmont), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 8)

 3431 5 Bow Lane, h, 3 ans, 59 k (561/2 k), (17 000), C. Trecco 
(E. Verhestraeten), D. Windrif – (n° corde 5)

 3345 2 Mindset GB, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), gh, (17 000), 
D. Haddrell (Mme M. Velon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 4)

 3130 5 Bolt Of Thunder IRE, h, 3 ans, 61 k (591/2 k),  h, (17 
000), J. da Silva (E. Crublet), J. da Silva – (n° corde 7)

 3081 2 Air Kiss, h, 3 ans, 61 k (581/2 k), (17 000), C. Trecco 
(D. Provost), D. Windrif – (n° corde 10)

 3130  Pasiphae, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), A, (11 000), 
Ecurie Noel Forgeard (Mme P. Cheyer), M. Bollack-
Badel – (n° corde 6)

 2981  Dream Alive, h, 3 ans, 571/2 k (55 k), 0, (14 000), 
Roy Racing Ltd (C. Berge), H. Shimizu – (n° corde 9)

11 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 938 a
tête, 7 long, 1 long ¼, encolure, 1 long ¾, 1 long ½, 7 long, 2 long, 
3 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Goldroschen Ger, prime non attribuée.

 2 736 a Waitara.

 2 052 a Cueros Ire, prime non attribuée.

 1 368 a Almagro (Ire).

 684 a Volcan.

Primes aux éleveurs :

 849 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 807 a , Mme Brigitta Matusche, prime non attribuée.

 277 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.

 242 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 138 a Finanza Locale Consulting Srl.

Temps total : 2’9’’98’’’
La femme jockey Léa BAILS étant accidentée, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche PASIPHAE par la femme 
jockey Perrine CHEYER au poid de 53 kg.
La pouliche GOLDROSCHEN (GER), le poulain VOLCAN et le hongre 
ALMAGRO (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3606 5672 PRIX DU FRANCPORT

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +27.

 3438  Kingdom, h, gr, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Kamellata [Pomellato (GER)], 58 k (561/2 k), 
Legend Racing Club (A. Bentahar), V. Sartori – 
(n° corde 3)

 3242 2 La Roseliere, f, b, 7 ans, par Enrique (GB) et Dally 
Cotil (Chichicastenango), 59 k, F. Fisk (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 3082 1 Villa Darya, f, b, 5 ans, par Red Dubawi 
(IRE) et Shippawa (GB) (Hernando), 58 k, g, 
Haras des Sablonnets (A. Pouchin), E. Libaud (s) – 
(n° corde 2)

 3234 2 Save Your Breath GB, f, b, 4 ans, par Bated Breath 
GB et Tout Va Bien IRE (Verglas IRE), 591/2 k (58 k), 
Enbebo S.L. (Mme M. Velon), J. Calderon Romero – 
(n° corde 6)

 3301 2 Gamechanger, h, b, 4 ans, par Muhaarar GB 
et Rainbow Crossing GB (Cape Cross IRE), 55 k, 
Gousserie Racing (M. Barzalona), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 7)

 2335  Green Spirit, h, 6 ans, 581/2 k, M. Bollack-Badel 
(C. Soumillon), M. Bollack-Badel – (n° corde 8)
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches GIORGIANA, QUEEN 
KAHINA (USA) et MGHEERA (GB) à être munies d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Marie VELON sur la performance de la 
pouliche QUEEN KAHINA (USA) arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas eu toutes ses aises à l’entrée du 
tournant et que ladite pouliche n’avait plus eu de ressources dans 
la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche RISE ABOVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3609 6039 PRIX DES CIGALES

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant 
couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 
19 septembre 2022 inclus gagné une Listed, ni depuis le 19 avril 
2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou 
été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1736 3 Amelielympique (IRE), f, al, 3 ans, par Olympic Glory 
IRE et Celebre [Peintre Celebre (USA)], 551/2 k (56 k), 
JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 3315 4 Beautiful Memory, f, al, 3 ans, par Nathaniel IRE 
et Ambree [Invincible Spirit (IRE)], 551/2 k (56 k), 
G. Augustin-Normand (S. Ruis), N. Perret (s) – 
(n° corde 3)

 3418 2 Santhia, f, b.f, 3 ans, par Ultra IRE et Suertez USA 
(Shamardal USA), 551/2 k (56 k), JPJ. Dubois (T. Piccone), 
J. Andreu (s) – (n° corde 1)

 3038  Aixellence, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Kitty D’Argos (Ecossais), 551/2 k (56 k), F. Benavides 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 2)

 3236  Rouge, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Action 
Premiere [Act One (GB)], 551/2 k (56 k), A, L. Bermond 
(G. Legras), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 5)

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 356 a
1 long, encolure, encolure, ½ long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Amelielympique (Ire).

 3 168 a Beautiful Memory.

 2 376 a Santhia.

 1 584 a Aixellence.

 792 a Rouge.

Primes aux éleveurs :

 1 608 a Jean-Claude Seroul.

 737 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 643 a Ecurie Skymarc Farm.

 491 a Franck Benavides, Mme Cyrielle Benavides.

 245 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Amelielympique (Ire).

Temps total : 2’44’’34’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SANTHIA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Sylvain RUIS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
La pouliche AMELIELYMPIQUE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 3362  She Will, f, al, 2 ans, par Ultra IRE et Anse Georgette 
GB (Starcraft NZ), 541/2 k (53 k), A, (10 000), 
Mme MC. Lacaille (Mme M. Brunelli), E. Lacaille – 
(n° corde 4)

 3421 5 Santa Vanilla, f, 2 ans, 561/2 k (551/2 k), 0h, (10 000), 
N. Ricignuolo (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 2)

6 partants ; 5 eng. ; 3 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 657 a
Eng. Sup. : Over Chope, Cuncerta, She Will

5 long, 2 long ½, 1 long, 4 long, ¾ long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Gogoka.

 1 800 a Over Chope.

 1 350 a Cuncerta.

 900 a Hamida Filies.

 450 a She Will.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a Gousserie Racing.

 559 a Alain Chopard, Boutin (S).

 419 a Guy Pariente Holding.

 279 a Mme Nathalie Memran.

 139 a Actuelle Manufacture Equestre, Jerome Jardine, Thibaud Morand.

Temps total : 1’7’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre GOGOKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3608 6041 PRIX GERARD NOUGIER

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. 
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +25.

 3395 5 Mgheera (GB), f, b, 3 ans, par Zoustar AUS et Blue 
Aegean GB (Invincible Spirit IRE), 58 k (581/2 k), A, 
European Bloodstock Management (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 3495  Rise Above, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Like An Angel (GB) (Dark Angel IRE), 
561/2 k (57 k),  h, Mme J. Dufkova (I. Mendizabal), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 6)

 3407  Red Charm, f, al, 3 ans, par Herald The Dawn IRE et 
Shamaliyah [Majorien (GB)], 651/2 k (631/2 k), g, L. Calvo 
(Mme M. Germain), R. Chotard – (n° corde 7)

 2719 5 Giorgiana, f, b, 3 ans, par Ardad IRE et Mirrorblack 
(IRE) [Clodovil (IRE)], 621/2 k (63 k),  h, Haras Assiro 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

 3405 5 Go Johnny Go Go Go, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Indian Miss [Indian Rocket (GB)], 531/2 k (521/2 k), 
0h, Gousserie Racing (Mme P. Cheyer), R. Fradet (s) – 
(n° corde 1)

 3203  Zavadream, f, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), A, C. Robba 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 5)

 3295 4 Queen Kahina USA, f, 3 ans, 57 k (56 k),  h, 
Gousserie Racing (Mme M. Velon), R. Fradet (s) – 
(n° corde 2)

7 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
952 a
Eng. Sup. : Rise Above, Red Charm

2 long ½, 2 long ½, 1 long, courte tête, tête, 5 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Mgheera (Gb).

 2 880 a Rise Above.

 2 160 a Red Charm.

 1 440 a Giorgiana.

 720 a Go Johnny Go Go Go.

Primes aux éleveurs :

 1 462 a The Blue Aegean Partnership.

 894 a Philippe Allaire, Mlle Elisabeth Allaire, Mme Gitte Poulsen-Allaire.

 670 a Laurent Calvo, Titouan Amorin-Tournemire.

 292 a La Motteraye Earl.

 223 a Ecurie Biraben.

Temps total : 1’6’’89’’’
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   Back In Paris GB, m, b, 2 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Sign Of Life GB (Haafhd GB), 58 k (581/2 k), 
SARL Ecurie JL. Tepper (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 9)

   Paradise Storm, m, b.f, 2 ans, par Masked Marvel 
GB et Holystorm [Limnos (JPN)], 58 k (581/2 k),  h, 
B. Giraudon (I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)

   For Win IRE, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), Mme C. Martina 
(G. Millet), N. Perret (s) – (n° corde 2)

   Sokna, f, 2 ans, 561/2 k (551/2 k), A. Dridi (Mme M. Velon), 
C. Escuder – (n° corde 10)

   Facinatrice, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), E. Eyvaso (G. Guedj-

Gay), M. Planard – (n° corde 7)
   Le Phocea, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), B. Nardone 

(G. Legras), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 6)
   Lucky Bere, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), A, Ecuries Puglia 

(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 3)
10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
956 a
Eng. Sup. : Wikenda

1 long, 2 long ½, ½ long, encolure, 1 long ½, ½ long, 2 long ½, 6 long, 
1 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Clash Royale.

 3 312 a Wikenda.

 2 484 a Nova Ken.

 1 656 a Back In Paris Gb, prime non attribuée.

 828 a Paradise Storm.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a S.A. S. Ecurie Gautier, Carlos Laffon-Parias.

 1 028 a Mlle Karine Belluteau.

 771 a Jean-Claude Seroul.

 257 a Mlle Karine Morice, Plasman-Pvp Racing.

 195 a Genesis Green Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’35’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche CLASH ROYALE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3612 6038 PRIX DES SOCIETAIRES

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2955 2 New Ruler, h, al, 3 ans, par New Bay GB et Ruler Of My 
Heart (IRE) (Green Tune USA), 58 k (581/2 k), JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 7)

 3231 2 Golden City, m, al, 3 ans, par Almanzor et Suffragette 
City IRE (Dragon Pulse IRE), 58 k (581/2 k), C. Marzocco 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Gimanzor, h, b, 3 ans, par Almanzor et Toungi (IRE) 
(Rock Of Gibraltar IRE), 56 k (561/2 k), JC. Seroul 
(T. Piccone), J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 969 3 Cusano (GB), m, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et 
Negra Del Oro GER (Danehill Dancer IRE), 58 k (581/2 k), 
Haras Assiro (G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 1)

 3305 4 Skathi GER, f, b, 3 ans, par Tai Chi GER et 
Sunshine Story IRE (Desert Story IRE), 561/2 k (57 k), 
Mme S. Steinberg (I. Mendizabal), Mme S. Steinberg – 
(n° corde 2)

 3363  Zoff (IRE), h, 3 ans, 58 k (57 k), A, JP. Vanden Heede 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 8)

   Une De Bonneveine, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), P. Sigaud 
(M. Grandin), P. Sigaud – (n° corde 3)

   Last Stick, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), Bel-Oise SARL 
(S. Ruis), R. Fradet (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 435 a
2 long ½, courte tête, 1 long, 2 long ½, tête, 1 long, 6 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
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 3610 6040 PRIX RAYMOND GODINEZ

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
19 avril 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3246 1 Breizh Wood, h, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Silent 
Cause USA (Giant’S Causeway USA), 56 k (561/2 k), 
(10 000), G. Trosset (A. Caramanolis), C. Escuder – 
(n° corde 4)

 3063 5 Stratus (GB), h, b, 3 ans, par Cracksman GB et Vedela 
[Selkirk (USA)], 56 k (561/2 k), (10 000), Mme R. Hillen 
(A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 3539 4 Le Tropic (IRE), m, b.f, 3 ans, par Twilight Son GB et 
Exonerate GB (Cacique IRE), 58 k (581/2 k),  h, (14 000), 
Mme D. Temam (S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 7)

 2911 1 Le Drakkar, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Screen 
Icon IRE (Authorized IRE), 541/2 k (55 k),  h, (10 000), 
F. Santella (G. Legras), M. Planard – (n° corde 1)

 3246  Pas De Velours, f, b.f, 3 ans, par Dariyan et Parle 
Toujours (Slickly), 541/2 k (55 k), (10 000), P. Faucampre 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 6)

 3180  Allez Lulu, m, 3 ans, 56 k (55 k), 0, (10 000), C. Milliere 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 3248 4 Weldorpher, h, 3 ans, 58 k (56 k), Ah, (14 000), J. Leras 
(Mme M. Germain), J. Leras – (n° corde 3)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 266 a
3 long, 3 long, tête, 2 long ½, courte tête, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Breizh Wood.

 1 728 a Stratus (Gb).

 1 296 a Le Tropic (Ire).

 864 a Le Drakkar.

 432 a Pas De Velours.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

 350 a Framont Limited.

 268 a Guillaume Garcon.

 263 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.

 134 a Michel Agelou.

Temps total : 2’40’’43’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été saisis par Mr Luc 
BOERMANS, ayant rempli le bulletin de réclamation numéro 02882 
pour acquérir le hongre BREIZH WOOD pour la somme de 14 050 
euros mais expliquant qu’après réflexion, il ne désirait plus acheter 
ledit hongre.
Les Commissaires ont rappelé à Mr Luc BOERMANS que le bulletin 
de réclamation qu’il avait rempli était valable, la transaction ne 
pouvait pas être annulée et que la réclamation était donc confirmée.
Le hongre BREIZH WOOD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3611 6036 PRIX ALL IS VANITY

(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Clash Royale, f, al, 2 ans, par Recoletos et Tia Kia IRE 
[Montjeu (IRE)], 561/2 k (57 k), S. Puglia (T. Piccone), 
C. Escuder – (n° corde 5)

   Wikenda, f, al, 2 ans, par Panis USA et Wikita [Desert 
Style (IRE)], 561/2 k (57 k), g, M. Delaunay (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 4)

   Nova Ken, f, b, 2 ans, par Kendargent et Charly Nova 
[Myboycharlie (IRE)], 561/2 k (57 k), JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 8)
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l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres PEGASUS (GB) et GOOD QUESTION ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3614 6042 PRIX DE LA LIBERTE

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 19 mars 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 2 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3247 2 Force Tranquille, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Sleeping Storm IRE (Danehill Dancer IRE), 641/2 k (63 k), 
Ecurie Gribomont (F. Dineur), P. Cottier – (n° corde 7)

 2630  Lovely Dolly, f, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Love Liu 
[Librettist (USA)], 641/2 k (631/2 k),  h, Mme C. Hermelin 
(Mme P. Menges), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 2178  Sadarak, h, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et Sadiyna 
[Sinndar (IRE)], 68 k (681/2 k), A, P. Desplaces (F. Guy), 
C. Martinon – (n° corde 2)

 3360 3 Aira, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Airlight (IRE) 
(Trempolino USA), 641/2 k (611/2 k), A, S. Maurer 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 1)

   Golden Beach GB, m, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et 
Mirror Lake GB (Dubai Destination USA), 65 k (651/2 k),  
h, N. Rugani (S. Bouyssou), F. Santella – (n° corde 3)

 3300  Alfieri, h, 10 ans, 69 k (68 k), A, F. Augustin 
(Mme M. Collomb), F. Augustin – (n° corde 6)

 3113  Star Drack (IRE), h, 6 ans, 68 k (681/2 k),  h, C. Escuder 
(L. Urbano Aguero), C. Escuder – (n° corde 4)

7 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
657 a
Eng. Sup. : Sadarak, Golden Beach GB

1 long ½, ½ long, 2 long ½, 2 long, 5 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Force Tranquille.

 972 a Lovely Dolly.

 729 a Sadarak.

 594 a Aira.

 297 a Golden Beach Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 166 a Jacques Beres.

 328 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 286 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Patrick Ades-Hazan.

 233 a Mme Angela Kurth.

 51 a Juddmonte Farms (East) Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’11’’29’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FORCE TRANQUILLE 
à être amenée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AIRA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la 
cavalière Jenifer MAURER en ses explications, l’ont sanctionnée par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 
sollicitations).
La pouliche FORCE TRANQUILLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Primes aux propriétaires :

 6 120 a New Ruler.

 2 448 a Golden City.

 1 836 a Gimanzor.

 1 224 a Cusano (Gb).

 612 a Skathi Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 242 a Jean-Claude Seroul.

 760 a Erwan Robin, Mme Carine Robin.

 570 a Jean-Claude Seroul.

 248 a Nils-Petter Gill.

 72 a Gestut Romerhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’7’’4’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre GIMANZOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3613 6043 PRIX JOSEPH CREISSON

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer 
au minimum pour 7.000 au maximum pour 11.500 avec taux de 
réclamation de 1.500 en 1.500. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 19 avril 2023 inclus reçu une allocation de 6.500 ou été 
classés dans les trois premiers d’une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3392  Pegasus (GB), h, b, 8 ans, par Sageburg (IRE) 
et Pyramid Lake USA (Broad Brush USA), 56 k 
(561/2 k), 0h, (8 500), P. van Belle (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 3392  Aspen, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Aquamerica USA 
(Lonhro AUS), 56 k (561/2 k), A, (11 500), S. Grandin 
(M. Grandin), R. Fradet (s) – (n° corde 7)

 3425  Good Question, h, b, 8 ans, par Manduro GER et 
Question Of Time [Olden Times (GB)], 56 k (53 k), Ah, 
(10 000), G. Duca (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 8)

 3392  The Manager, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Scandalous GER (Monsun GER), 56 k (55 k),  h, (8 500), 
Mme M. Blanc (Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – 
(n° corde 4)

 3181 4 Elymas GB, h, al, 4 ans, par Mondialiste (IRE) et 
Moghrama IRE (Harbour Watch IRE), 56 k (561/2 k), A, (11 
500), Mme S. Turnbull (G. Guedj-Gay), D. Henderson – 
(n° corde 1)

 3424 1 Moutraki IRE, h, 5 ans, 58 k (581/2 k),  h, (10 000), 
d’E. Angelo (A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 3)

 3415  Secret Feeling, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), g, (10 
000), Ecurie Mechali (T. Piccone), M. Pimbonnet – 
(n° corde 2)

 2983  Trenavin, h, 4 ans, 56 k (53 k), (7 000), N. Ozguler 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
510 a
Eng. Sup. : Aspen

1 long ½, courte encolure, courte encolure, 2 long, 1 long ½, 2 long 
½, 1 long ½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 2 632 a Pegasus (Gb).

 1 287 a Aspen.

 789 a Good Question.

 526 a The Manager.

 321 a Elymas Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 187 a Haras De Bernesq.

 505 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

 356 a Suc. Magalen Bryant.

 237 a Scea Du Haras De Victot.

 55 a Elwick Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’17’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

*A Better World GB, h, 4 ans, 

Mondialiste (IRE) et Dansili Dutch 

IRE, 3576/2

A Double Sens, h, 3 ans, Dastarhon 

(IRE) et Laureen, 3450/4

A Stolen Kiss, f, 3 ans, Brazen Beau 

AUS et Aquarelle Bleue (GB), 3509/4

A Ta Guise, f, 3 ans, Almanzor et At Your 

Pleasure GB, 3528/4

Abelia, f, 3 ans, Recoletos et Under 

Pressure (GB), 3526

*Abhayaa IRE, f, 4 ans, Australia GB et 

Navajo Moon IRE, 3565

*Above The Curve USA, f, 4 ans, 

American Pharoah USA et Fabulous 

IRE, 3486

Absolute Power, h, 3 ans, De Treville 

GB et Blonville, 3479

Acclam, h, 5 ans, Mehmas IRE et 

Ehteyat, 3505/2

Achill Island, f, 2 ans, Ten Sovereigns 

IRE et Chillala IRE, 3530

*Acregate GB, h, 4 ans, Ribchester IRE 

et Green Speed, 3568

*Act Of Glory GB, h, 2 ans, Mondialiste 

(IRE) et Silver Act IRE, 3510/2

*Action Point IRE, m, 2 ans, Blue Point 

IRE et Khaleesi Wind IRE, 3563/4

Addiction Dream, f, 3 ans, Siyouni et 

Amahitee, 3566

Adel Sun, f, 4 ans, Asanga USA et 

Rondelle, 3468

Adorata, f, 6 ans, Pedro The Great USA 

et Tiger Lilas (GB), 3595/5

*Adore Blue IRE, m, 2 ans, Blue Point 

IRE et Adoringly IRE, 3514/2

*Adrastina GER, f, 8 ans, Kamsin GER 

et An Angel GER, 3459/3

Aerostach, f, 4 ans, Evasive GB et 

Asaret (IRE), 3473/3

Afghany, h, 5 ans, The Gurkha IRE et 

Texaloula, 3577

African Grey, h, 6 ans, Kendargent et 

Agathe Rare (IRE), 3576/5

Afrique Adieu, h, 2 ans, City Light et 

Selina, 3469

*After The Rain IRE, f, 4 ans, 

Shamardal USA et Anjaz USA, 

3432/5

Agrimonia, f, 2 ans, Morandi et Above 

Limits IRE, 3427

Aigle Vaillant, m, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Princess Demut GER, 3591

Aintreegirl, f, 6 ans, Masterstroke USA 

et Petrolina GER, 3549/5

Air Kiss, h, 3 ans, Al Wukair IRE et Fine 

And Mellow, 3605

Aira, f, 4 ans, Rajsaman et Airlight 

(IRE), 3614/4

Aixellence, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 

et Kitty D’Argos, 3609/4

Ak Ishan, h, 4 ans, Recorder GB et 

Salvation GB, 3606

Akenator, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Akassa, 3516

Al Alaali, h, 3 ans, Showcasing GB et 

Fresh Air IRE, 3602/5

Al Bachir, m, 4 ans, Bachir IRE et Al 

Nabaa, 3465

*Al Khamsin (FR) , h, 6 ans, Toronado 

(IRE) et Al Kirana IRE, 3485

Al Ula, f, 5 ans, Anodin (IRE) et Galanaa 

(IRE), 3526/6

Al Zahira, f, 4 ans, Almanzor et 

Tamasheq, 3424

Alabama Moon, f, 2 ans, Jimmy Two 

Times et Adira GER, 3585/1

Alakai, f, 2 ans, Sea The Stars IRE et 

Altyn Orda IRE, 3436/2

Alamsar, h, 3 ans, Cracksman GB et 

Bravo Girl, 3441/5

Alathea, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Asteria, 3526

Albert Bridge, h, 5 ans, Isfahan GER et 

Moonlight Rose, 3440

Alfieri, h, 10 ans, Naaqoos (GB) et Jolie 

Et Belle, 3614

Algajust, h, 3 ans, It’S Gino GER et 

Falballas, 3527

Alia’S Rose, f, 3 ans, Lope De Vega IRE 

et Quanzhou, 3565

Alight, f, 3 ans, Shalaa IRE et Light Up 

My Life IRE, 3548

Alizee De Candale, f, 5 ans, Frisson Du 

Pecos et Storm Petrel, 3452

Aljanah, f, 4 ans, Awtaad IRE et 

Aquarelle D’Or (GB), 3504/5

Allez Lulu, m, 3 ans, Ectot (GB) et 

Andalouse Eria, 3610

Alma Bella (IRE), f, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Lucelle (IRE), 3566/2

Alma De L’Abbaye, f, 3 ans, Savoir 

Vivre IRE et Hazanea, 3450/3

Almadora, f, 4 ans, Josco Du Cayrou et 

Agheilaya, 3445/4

Almagro (IRE), h, 3 ans, Kodiac GB et 

Alkania GB, 3605/4

Almanzora, f, 3 ans, Almanzor et 

Lozoya, 3511/4

Almazora, f, 8 ans, Reckless Abandon 

GB et Ponte Sanangelo, 3434/2

Almira, f, 4 ans, Planteur (IRE) et Aelita 

(IRE), 3583/4

Almond Chouquette, f, 3 ans, Almanzor 

et Minted USA, 3548/5

*Almost Heaven GB, f, 3 ans, Bated 

Breath GB et Nouvelle Lune GB, 

3539

Aloha, f, 2 ans, Shalaa IRE et Candicans 

GB, 3469/5

Alovemine, f, 2 ans, Attendu et Another 

Love, 3497

Alromy, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Roxelana, 3451/5

*Alshinfarah IRE, f, 2 ans, Noble 

Mission GB et Garmoosha USA, 

3412/3

Alva, f, 3 ans, Sea The Moon GER et 

America’S Best USA, 3526/2

*Always On Time GB, h, 3 ans, Time 

Test GB et As Always GB, 3447

Amandero, h, 5 ans, Amarillo IRE et 

Miss Hernando (GB), 3433

Amarhalen, f, 6 ans, Amarillo IRE et 

One Halen, 3420/5

*Amazon Prince IRE, h, 4 ans, Bungle 

Inthejungle GB et Rythm Of The 

Night, 3439

Amelielympique (IRE), f, 3 ans, 

Olympic Glory IRE et Celebre, 

3609/1

Ameriyah, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Berroscoberro, 3477

Ami Soledad, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Dogaressa IRE, 3442/1

Amiata, f, 6 ans, War Command USA et 

Ponentina, 3434

Amiboy, h, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Amicale, 3545

Amoureuse, f, 2 ans, Sommerabend GB 

et Masina City, 3497

Amrita, m, 4 ans, Soldier Hollow GB et 

Eudokia GB, 3432

Anabaa War, h, 6 ans, Anabaa Blue 

(GB) et Happy View, 3460

Anctot, h, 4 ans, Ectot (GB) et Asiana, 

3560

Andino, m, 6 ans, Meshaheer USA et 

Morena, 2366

Andzoff (IRE), f, 3 ans, Zoffany IRE et 

Andastra GER, 3470

Angel Guidance (GB), f, 3 ans, 

Mastercraftsman IRE et Above The 

Clouds, 3410

Angelo Dream, h, 10 ans, Palace 

Episode USA et Angel Mara, 3550/4

Anima Erat, f, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Auto Rouge (IRE), 3444

*Anistou GER, f, 4 ans, Maxios (GB) et 

Antonym USA, 3481/3

Anna Caribea, f, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Caribea, 3499

*Anno GER, h, 4 ans, Areion GER et 

Queen’S Hall GB, 3588

Anoline, f, 3 ans, Anodin (IRE) et Light 

It Up IRE, 3526

Ante Post, h, 4 ans, Al Wukair IRE et Ars 

Vivendi IRE, 3428

Anthorus, m, 4 ans, Territories IRE et 

Anna Platini GB, 3496/2

Antifona, f, 2 ans, Recoletos et 

Survived GB, 3569/1

Antrim, m, 5 ans, Slickly et Antrim Rose 

GB, 3481/4

Apalain, m, 3 ans, Anodin (IRE) et Paola 

Lisa, 3599

Apax, h, 3 ans, Guignol GER et Arctica 

GER, 3498/2

Apodictique (GB), f, 3 ans, Dabirsim et 

Equivocal GB, 3580/3

*Apollon GER, h, 4 ans, Soldier Hollow 

GB et Alte Rose GER, 3542

April Angel, f, 9 ans, Spirit One et Lady 

Verde, 3604

Aramhes, m, 7 ans, Kendargent et 

Anjella GER, 3504/2

Aramis D’Azur, h, 5 ans, Style Vendome 

et Burning Love GER, 3480

Aramitz, m, 3 ans, Birchwood IRE et 

Aracacha (GB), 3533/4

Arcachon, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Calling All Angels, 3559/4

Arco Grande, h, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Autumn Forest, 3505

*Arcon GER, m, 3 ans, Soldier Hollow 

GB et Alisar GER, 3527/4

Argentea, f, 4 ans, Almanzor et Silvery 

Sea, 3595/1

Argyron (IRE), h, 7 ans, Iffraaj GB et 

Alkania GB, 3550/5

Aristocrate, h, 6 ans, Elusive City USA 

et Mitzi Blue (IRE), 3543/5

Armenio, h, 5 ans, Thewayyouare USA 

et Armee D’Orient, 3550/3

Armentieres, f, 3 ans, Sea The Stars 

IRE et After Dawn (IRE), 3559

Armorigene, h, 6 ans, Amadeus Wolf 

GB et Bithia IRE, 3444

Art Collection, h, 10 ans, 

Shakespearean IRE et Renascent 

Rahy GB, 3567

Artistic Glory, f, 5 ans, Olympic Glory 

IRE et Artistic Light GB, 3467/5

Arturo, h, 4 ans, Camelot GB et Bilissie 

(GB), 3590/2

Arya Chope, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

L’Aventura, 3422

As A Charm, h, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Ashiyla, 3577

Ascot Angel, h, 9 ans, Dark Angel IRE et 

Lady Ascot IRE, 3576/4

Ashdel, h, 4 ans, Shalaa IRE et Ellary, 

3556

Aslan Senora, h, 4 ans, Toronado (IRE) 

et American Success, 3555

Asma Al Shahania, f, 3 ans, Af Al Buraq 

UAE et Asmina, 3512

Aspen, h, 4 ans, Dabirsim et 

Aquamerica USA, 3613/2

Asphodele Mia, f, 5 ans, Galiway (GB) 

et Marthamia, 3428/5, 3555/2

Astra Dream, f, 2 ans, Dream Ahead 

USA et Zavallya, 3507

Astrologer, h, 2 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Discrete, 3503/4

Asturias Road, h, 7 ans, Dobby Road et 

Dohibane, 3568
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*Asymmetric IRE, m, 4 ans, 

Showcasing GB et Swirral Edge GB, 

3482/3

Atlantic Ways (IRE), f, 2 ans, Ulysses 

IRE et Atlantic Edge IRE, 3427/3

Atsana, f, 5 ans, Oasis Dream GB et 

Ashiqana USA, 3588

Attitude, f, 3 ans, Doctor Dino et Terra 

Alta, 3479/3

*Atto Di Fede GB, h, 3 ans, Kingman GB 

et Claba Di San Jore IRE, 3559

Aurore Boreale, f, 2 ans, Inns Of Court 

IRE et Princess Aurora USA, 3448

Aurorita, f, 3 ans, Panis USA et Hasna, 

3455/2

Austral Del Sol, m, 3 ans, Hilal Al 

Zaman IRQ et A L’Envolee Del Sol, 

3512

Auteur (GB), m, 2 ans, Lope De Vega 

IRE et Sapphire Pendant IRE, 3551/2

Authodidacte, f, 3 ans, Authorized IRE 

et Vigee Le Brun USA, 3599/5

*Autumn Pride IRE, m, 7 ans, Teofilo 

IRE et Rahiyah USA, 3576/1

Autumn Starlight (GB), f, 3 ans, Lope 

De Vega IRE et Falling Leaves IRE, 

3565/2

*Avanti’S Dream GER, f, 3 ans, 

Girolamo GER et Avanti Polonia GER, 

3508/4

Aversa, f, 3 ans, Zelzal et Ashiyla, 

3526/5

Avrilomanoir, h, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Narvica Gravelle, 3537/3

Ayguemorte, h, 10 ans, Vertigineux et 

Aiguille Du Midi, 3521

Aysen, f, 4 ans, Lucayan et Munibey, 

3552

Azachop, h, 8 ans, Muhaymin USA et 

Azagra (IRE), 3541/2

Azazel, f, 5 ans, Stormy River et Azade 

(IRE), 3555

Azima, f, 2 ans, Elm Park GB et Lady 

John John, 3421

Azov, h, 5 ans, Invincible Spirit IRE et 

Askania Nova (IRE), 3442/2

Azur As Well, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Stormy Queen, 3578/4

Baba Sim, h, 4 ans, Dabirsim et Bering 

Empress (IRE), 3562/7

Babala (IRE), f, 4 ans, Sea The Stars 

IRE et Viva Rafaela BRZ, 3554

Baby Key, f, 4 ans, Zizany IRE et Bebe 

Quera, 3506

Baciver, m, 6 ans, Makfi GB et 

Aquarelle D’Or (GB), 3425/1

*Back In Paris GB, m, 2 ans, Saxon 

Warrior JPN et Sign Of Life GB, 

3611/4

Bad Desire, m, 2 ans, Wootton Bassett 

GB et Zalia, 3561

Badass, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Zenat, 3556

Baden Rocks, h, 6 ans, Champs Elysees 

GB et Becomes You (GB), 3558

Bahayra, f, 3 ans, Lope De Vega IRE et 

Baiyouna, 3599/2

Baileys Blessing, f, 4 ans, Supplicant 

GB et Jalissa GB, 3440

Baileys Diamant, f, 7 ans, Diamond 

Green et Frissonante (GB), 3460

Baileys Memoire, f, 4 ans, Recorder GB 

et Wedding Party GB, 3526

Baileys Sans Doute, f, 6 ans, Olympic 

Glory IRE et Cruel Sea USA, 3434

Baileys Vitesse, m, 2 ans, Supplicant 

GB et Hayaku USA, 3525

Bakhara, f, 4 ans, Machucambo et 

Barouda, 3467/3

Balagan, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Copying (GB), 3420/3

Balegrio, h, 5 ans, Toronado (IRE) et 

Bandaneira GER, 3577

Balle Perdue, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Silver Forest IRE, 3519

Bambala, f, 5 ans, Shrek et Bamileke, 

3553/5

Bandastar, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Bandaneira GER, 3557

Bankier (IRE), m, 2 ans, Dark Angel IRE 

et Celtic (IRE), 3514

Barbadin (GB), h, 6 ans, Anodin (IRE) 

et Barbayam (GB), 3558/2

Barbuda, f, 4 ans, Dabirsim et Justice 

Angel IRE, 2366/3, 3568/2

Barrameda, f, 3 ans, Recoletos et Next 

Life GB, 3586

Basheer, m, 2 ans, Ectot (GB) et 

Brezena (IRE), 3575/4

Batesca, f, 2 ans, Bated Breath GB et 

Scallop GB, 3515

Bawe Island, f, 2 ans, Pomellato GER et 

Nera Divine, 3525

Bazel, f, 3 ans, De Treville GB et 

Basidia, 3499/5

Bazoques, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Beaudouville, 3504/3

Beacon Towers, f, 6 ans, Dabirsim et 

Kanel, 3556

Beatrix Kiddo, f, 2 ans, Dabirsim et 

Sarai GB, 3412

*Beau Mayson GB, h, 3 ans, Mayson GB 

et Belle Boleyn GB, 3479

Beau Prince, m, 2 ans, Prince Gibraltar 

et Barouda, 3551

Beautiful Aspen, f, 5 ans, Dabirsim et 

Aspen Darlin IRE, 3432/2

Beautiful Memory, f, 3 ans, Nathaniel 

IRE et Ambree, 3609/2

Beautiful Sky, h, 3 ans, Siyouni et Oh 

Beautiful GB, 3566

Beautiful Stranger, h, 3 ans, Soul City 

IRE et Kalimba De Luna, 3580/1

Bech River (IRE), h, 5 ans, Stormy 

River et Julia Bech (IRE), 3604

Becho, f, 5 ans, Intello (GER) et 

Manuka USA, 3578

Becquaniente, f, 3 ans, Seahenge USA 

et Mofa Bere, 3535/2

Becquanon, h, 7 ans, Denon USA et 

Khayriya, 3577

Behtar, m, 4 ans, Kitten’S Joy USA et 

Behnasa, 3520/3

Bel Ti Boug, h, 4 ans, Eclair Du Fada et 

Chatawa, 3466/4

Belafonte, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Eiriamach Na Casca IRE, 3418/3

Belcha, h, 7 ans, Kheleyf USA et Thaa 

Valley (GB), 3474/4

Beleave You, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) 

et Jolie Et Belle, 3428

Belisima, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Petrolina GER, 3472/3

Bella Rossa, f, 4 ans, French Fifteen et 

Red Beauty, 3433

Belle Anse, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Belle Lagune (GB), 3534/4

Belle De Saba, f, 2 ans, Dariyan et As 

Speed, 3538

Bellucciu, h, 4 ans, Quartz De Roches 

et Jebellie, 3454/5

Ben De Diane, h, 4 ans, Diamond Green 

et Sheila’S Star IRE, 3424

Beni Khiar, m, 5 ans, Amaron GB et 

Elea GER, 3542/3

Berkane, m, 5 ans, Adlerflug GER et 

Mexicali IRE, 3558

Berneuil (IRE), h, 6 ans, Lope De Vega 

IRE et Derivatives IRE, 3482/4

*Beryl The Peril IRE, f, 5 ans, Dandy 

Man IRE et Lady Of Rohan GB, 2366

Best Of The Glade, m, 3 ans, Manduro 

GER et Dawn Of La Garenne, 3455

*Bet Me IRE, f, 3 ans, Mastercraftsman 

IRE et Bright Eyed IRE, 1373/2

Betanyx, f, 2 ans, Calyx GB et Josephine 

Bettany GB, 3421/3

Bevan, h, 4 ans, Zarak et Savanna Days 

IRE, 3485/1

Beyond My Dreams (IRE), h, 8 ans, 

Dream Ahead USA et Street 

Romance USA, 2366/2

Bienne, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 

Beaumont, 3568/3

*Big Boots IRE, h, 7 ans, Society Rock 

IRE et Dairy Herd IRE, 3552/2

*Big Drift GB, h, 3 ans, Brazen Beau 

AUS et Posy Fossil USA, 3566/5

Big Freeze, h, 5 ans, Chichi Creasy et 

Swahili, 2619/1, 3567

Big Log, m, 3 ans, Ultra IRE et Log Off 

IRE, 3498

Big Star, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Provocation, 3495/1

Bint Habissett, f, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Habissett, 3466/1

Biska, f, 3 ans, Mr. Owen USA et Folle 

Blanche USA, 3456/4

Black Cess, f, 6 ans, Dabirsim et 

Miranda Frost, 3529/1

Black Gangster, m, 2 ans, City Light et 

Hiort (IRE), 3601

Black Lives Matter, h, 4 ans, Panis USA 

et Magic Potion, 3490

*Black Lullaby IRE, f, 3 ans, Siyouni et 

Maimara, 3519/4

*Black Morning GB, f, 6 ans, Due 

Diligence USA et Bright Morning 

USA, 3428/4, 3604/4

Black Panther, f, 5 ans, Pomellato GER 

et Auderville, 3556

Blackjac Du Houley, h, 5 ans, Silver 

Frost (IRE) et Cinder’S Post, 3433/3

Bleusky, f, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Boathouse (GB), 3438

Blue Falcon, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Artifix (IRE), 3490/4

*Blue Hour GB, f, 3 ans, Recorder GB et 

Sightseeing GB, 3443/1

Blue Ribbon, f, 2 ans, City Light et 

Elhareer IRE, 3525/2

*Blue Rose Cen IRE, f, 3 ans, Churchill 

IRE et Queen Blossom IRE, 3486/5

*Blue Thunder IRE, f, 2 ans, Blue Point 

IRE et Pussycat Lips IRE, 3515

*Blueridge Silver IRE, f, 4 ans, Siyouni 

et Blueridge Mountain ARG, 3437/4

Bobbymurphy, m, 5 ans, Intello (GER) 

et Galaxie Des Sables, 3542

Bolchoi, h, 4 ans, Dabirsim et 

Bargouzine USA, 3437/1

*Bold Act IRE, h, 3 ans, New Approach 

IRE et Dancing Sands IRE, 3429/5

Bolide Porto (IRE), m, 2 ans, Le Havre 

(IRE) et Bella Bolide, 3494

*Bolt Of Thunder IRE, h, 3 ans, Kessaar 

IRE et Hope And Faith IRE, 3605

*Boltes Fal MOR, h, 3 ans, Bold Quest 

IRE et Tesalia GB, 3476

Bombey, m, 2 ans, Birchwood IRE et 

Bomba, 3430

Bon Esprit, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Run On Ruby, 3493/1

Bonaparte Sizing, h, 9 ans, Voix Du 

Nord et Royale Des Bordes, 3558

Bonnie Hopps, f, 5 ans, Captain 

Marvelous IRE et New Style GER, 

3521

Boomerang, h, 4 ans, Savoir Vivre IRE 

et Hazanea, 3452/4

Borovsk, h, 4 ans, Ultra IRE et Anna 

Moscana, 3573

Bosioh, m, 6 ans, Toronado (IRE) et 

Seeharn IRE, 3496

Bow Lane, h, 3 ans, Bow Creek IRE et 

Repechage, 3431/5, 3605

Bowmakers (IRE), m, 2 ans, Sioux 

Nation USA et Suhayl Moon IRE, 

3494

Brameshot, h, 3 ans, Brametot IRE et 

Meshaykh IRE, 3499

Brandywine, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Ayelet GB, 3509

*Bravais GB, m, 3 ans, Frankel GB et 

Lucky Kristale GB, 3487/3

Brave Shiina, h, 6 ans, Bated Breath GB 

et Gospel Mind, 3606

Breath Of Fire, h, 8 ans, Intello (GER) et 

Breath Of Love USA, 3433, 3541

Breizh Sky, m, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Anna Danse, 3488/4

Breizh Wood, h, 3 ans, Birchwood IRE 

et Silent Cause USA, 3610/1

Bremontier, h, 4 ans, Ultra IRE et 

Brocottes, 3440/1

Bridego Bridge, h, 8 ans, Literato et 

Perspicace, 3468

Brigantine, f, 7 ans, Cima De Triomphe 

IRE et The Lucky Go Girl GER, 3587

Brown Tiger, h, 4 ans, Motivator GB et 

Shahmeen, 3583

Buddy Chop, h, 6 ans, Vale Of York IRE 

et Bakea Chope, 3467

Bulsara, f, 3 ans, Sommerabend GB et 

Nera Divine, 3443

Business Plan, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Bell Su River (GB), 3425/4

Buti, h, 6 ans, Elusive City USA et Jolie 

Et Belle, 3577

By Exeter, h, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Exeter, 3476
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Cabernet Franc, m, 2 ans, Zarak et 

Dourada, 3318/1

*Caelestis GB, f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Waldlerche GB, 3528/1

Caesars Palace, h, 5 ans, Wootton 

Bassett GB et Ana Smart USA, 3576

Cala Moli, f, 3 ans, Garswood GB et 

Awesome Ally IRE, 3603/7

Calas Queen, f, 5 ans, Elusive City USA 

et She Cannes, 3521

Calcutta Cup, h, 5 ans, Territories IRE 

et Lorient GB, 3590

Caledonia, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE 

et Star Saphire, 3447

Caly Rosay, f, 6 ans, Rajsaman et 

Councilofconstance IRE, 2366/5

Camarines, h, 4 ans, Free Eagle IRE et 

Almost Heaven, 3449

Camelia Du Lauzit, f, 3 ans, Alanadi et 

Gangnam Style, 3455

Camelot Song (IRE), f, 3 ans, Camelot 

GB et Chant De Sable (IRE), 3570/5

Cameron, m, 3 ans, Dabirsim et Cosma 

IRE, 3602/4

Cannello, h, 7 ans, Dragon Dancer GB 

et Candie Baie, 3550

Caparica, f, 6 ans, Bathyrhon GER et 

Rikers Island, 3449

Capitaine Deux, h, 9 ans, Sidpour (IRE) 

et Maxi Maxa, 3466/5

Caprice A Deux, f, 3 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Caprice Flore, 3571

Captain De Cerisy, h, 5 ans, Captain 

Marvelous IRE et Beauchamp Amber 

GB, 3438

Captain Eagle, h, 5 ans, Martinborough 

JPN et Landa Vision, 3572

Cardinale, m, 2 ans, Wootton Bassett 

GB et Accalmie, 3518

Caregiver, h, 3 ans, Literato et Sun Kiss 

Me, 3589

Carifta, f, 2 ans, Broox (IRE) et 

Hanouka, 3464/3

Carter And Go, h, 7 ans, Evasive GB et 

Broken And Go, 3451/2

Casapueblo (IRE), m, 2 ans, Le Havre 

(IRE) et Uruguay (IRE), 3518/1

Casbar Meteora, f, 4 ans, Nieshan et 

Zarha, 3513/1

*Case Money IRE, m, 3 ans, 

Showcasing GB et Magical Fire IRE, 

3516

Cassius, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Calcia IRE, 3429

Cat Mary, h, 6 ans, Hurricane Cat USA 

et Mary Montagu IRE, 3461/3

Catch The Stars, m, 3 ans, Zelzal et 

Perstrovka (IRE), 3499/1

Celeris De Belayr, f, 4 ans, Fairplay Du 

Pecos et Maeva Du Lac, 3553/4

Celtic Aryaan, h, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Terramix (IRE), 3516

Centaurus, h, 7 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Crystals Sky, 3459/1

Centenario, m, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Rien Que Pour Toi, 3414, 

3562

Centrical (IRE), h, 5 ans, Galileo IRE et 

Cladocera (GER), 3591

Chaam, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Galilia, 3420/1

Chacha Touille, f, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Troiecat, 3473/1

Charlotte Tagada, f, 6 ans, Swiss Spirit 

GB et Crystal Curling IRE, 3572

Charlychic, h, 5 ans, French Fifteen et 

Lily Des Indes, 3577

Charm King, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Shahad IRE, 3578

Chasseur De Prime, h, 2 ans, Broox 

(IRE) et Dionaea, 3463/3

Chayton Gift, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Unexpected Gift (GB), 3571

*Checkpoint Charlie IRE, h, 8 ans, 

Foxwedge AUS et Guiletta IRE, 3432

Chelsea Du Ninian, f, 5 ans, Stormy 

Ocean et Syphaline, 3573/2

Chief Mambo, h, 7 ans, Into Mischief 

USA et Mama Lulu USA, 3442

Chihab Al Cham, f, 4 ans, Mared Al 

Sahra GB et Al Sarwa, 3445

Chilli Princess, f, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Blue Cayenne, 3588

Chiricco, m, 2 ans, Caravaggio USA et 

Princess Bianca (IRE), 3318/4

*Chirimiri GB, h, 5 ans, Territories IRE 

et Redskin Dancer IRE, 3562/1

Chouf The Star, m, 4 ans, Njewman et 

Araba Star, 3513

Ciccio Boy, m, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Sogdiana, 3414

Cigala, f, 6 ans, Banyan Tree et Cigalon, 

3466/3

Cilantro, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Pitamore USA, 3543

*Ciotola IRE, f, 2 ans, Buratino IRE et 

Archange, 3525/5

City Of Hope, m, 3 ans, Elusive City USA 

et Bahama’S Hope GB, 3431

*Citybol Fal MOR, m, 2 ans, City Of 

Canton IRE et Bolgaller MOR, 3318/7

Clair De Lune, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 

et Moonlight Rose, 3599/3

Clair Matin, h, 7 ans, Vertigineux et 

Coriante, 3466

*Claretina GB, f, 3 ans, Tasleet GB et 

Messelina GB, 3477

*Clash Of Currents GB, m, 2 ans, 

Zoustar AUS et Qatar Queen IRE, 

3419

Clash Royale, f, 2 ans, Recoletos et Tia 

Kia IRE, 3611/1

Clavus, m, 2 ans, City Light et Georgine 

(GB), 3497/1

Clemenza, f, 3 ans, Motivator GB et 

Perfect Stranger (IRE), 3441/3

*Clemmie C IRE, f, 4 ans, Churchill IRE 

et Caserta GB, 3554/3

Clever Actress, f, 5 ans, Intello (GER) et 

Tallulah, 3572

Close To You, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Extention USA, 3548/3

Cloud Man, h, 5 ans, Dariyan et 

Shendama, 3440

*Coase GB, h, 6 ans, Zoffany IRE et 

Sharnberry GB, 3474/2

*Coastal Dream GB, f, 3 ans, Kingman 

GB et Ventura USA, 3546/5

Coaster, h, 4 ans, Recorder GB et Clear 

Coast (IRE), 3549

*Cobreces GB, h, 5 ans, Australia GB et 

Nougaboo USA, 3449

Coco Light, h, 5 ans, Elasos et Sea 

Light, 2619/5

Coeur Davier, f, 5 ans, Sri Putra GB et 

Double Mix, 3573

Coeur De Pierre, h, 7 ans, Zanzibari 

USA et Twilight Tear GB, 3482/1

Cogolin, h, 5 ans, Goken et Albicocca, 

3438

Coigny, f, 7 ans, Anodin (IRE) et Dasani, 

3434/4

*Coimbra IRE, f, 4 ans, Brametot IRE et 

Page One, 3505

*Concertation IRE, f, 2 ans, Churchill 

IRE et School Run IRE, 3515/2

Concerto, h, 4 ans, Ultra IRE et Vigee Le 

Brun USA, 3550/1

Conquistador Ii, h, 5 ans, Conquis et 

Deargirl, 3452/5

Cortado, m, 2 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Cove Beach GB, 

3601/1

Cosmas, m, 5 ans, Soldier Hollow GB et 

Cosma IRE, 3560/4

Cosquer Vras, h, 7 ans, Alexandros GB 

et Djayapura, 3572/2

Count Paris, h, 2 ans, Recoletos et 

Newcomer GB, 3531

Covadonga, f, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Minza, 2366, 3444

Crab Key, h, 4 ans, Shalaa IRE et Piler 

Lann, 3573

Crack City, h, 3 ans, Elusive City USA et 

Calia Grace, 3443/3

Crazyvores, f, 4 ans, Alex The Winner 

USA et First Fleet USA, 2366

Creative, f, 7 ans, Mastercraftsman IRE 

et Incroyable USA, 3438/5

Crew Dragon, h, 6 ans, Poet’S Voice GB 

et Vintage Red, 3562/3

Crin Noir, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Meandra (IRE), 3582/5

Crisalsa, h, 6 ans, Kingsalsa USA et 

Fiammella IRE, 3604

Crop Over Queen, f, 7 ans, Planteur 

(IRE) et Capannacce IRE, 3434

Crouzca, f, 4 ans, Scalo GB et Coisic, 

3553/1

Crown Princesse, f, 3 ans, Zarak et 

Lovemedo, 3486

Cruella De Vil, f, 5 ans, Stormy River et 

Tricked GB, 3490/5

*Crystal Estrella GB, f, 4 ans, Iffraaj GB 

et Crystal Etoile GB, 3554

*Cueros IRE, h, 3 ans, Territories IRE et 

Baqqa IRE, 3431, 3605/3

Cuncerta, f, 2 ans, Goken et Fa Ul 

Cuncert GB, 3607/3

*Curej IRE, h, 3 ans, Kuroshio AUS et 

Wishyouwerehere IRE, 3566

Cusano (GB), m, 3 ans, Harry Angel IRE 

et Negra Del Oro GER, 3612/4

Custard Tarte, f, 3 ans, Mukhadram GB 

et Tarte Tropezienne IRE, 3528

*Dabasir IRE, h, 2 ans, Havana Gold IRE 

et Kairos ITY, 3421/2

Dabawa, f, 3 ans, Siyouni et Darkazinia 

USA, 3488/2

Dabir Moon, f, 2 ans, Dabirsim et 

Moonoon, 3421

Dabiradja, f, 3 ans, Dabirsim et 

Mowaajaha USA, 3532

Dafne, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 

Dione, 3559/2

Dahlilassang, f, 4 ans, Asanga USA et 

Dahlia Deux, 3468/5

Daily Mix, h, 3 ans, Gemix et Dally Cotil, 

3580

*Daiquiri Dream GB, f, 4 ans, Dubawi 

IRE et Cocktail Queen IRE, 3432/3

Dakovka, f, 2 ans, Fas IRE et Kiwiana 

GB, 3531/4

Dalmar, h, 4 ans, Siyouni et Daltama 

IRE, 3432

Damien, m, 2 ans, Lethal Force IRE et 

Passadoble (IRE), 3502/5

*Dance Sioux IRE, f, 2 ans, Sioux 

Nation USA et Dancing Around GB, 

3436/4

*Dancing Goddess IRE, f, 3 ans, 

Dubawi IRE et Winter Lightning IRE, 

3602/1

*Dancing Tango IRE, f, 4 ans, Camelot 

GB et Dream Approach IRE, 3554/4

Dandy Cool, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Shahmeen, 3490

Dann, h, 8 ans, Muhaymin USA et 

Dykam, 3460/3

Dar Toungi, h, 5 ans, Kendargent et 

Toungi (IRE), 3536/2

Dare To Dream, f, 2 ans, Camelot GB et 

Debutante, 3412/4

Dark Sweets, h, 3 ans, Recorder GB et 

Lakritze, 3580/5

Darling Challenge, f, 4 ans, Reliable 

Man (GB) et Swedish Challenge 

USA, 3428

Darling Darling, f, 2 ans, Dabirsim et 

Almahroosa, 3561/5

Daromy, f, 2 ans, Dabirsim et Garden 

City, 3497

Darsham (GB), m, 2 ans, Dariyan et 

Swan Lakes IRE, 3575/3

*Dato GB, m, 7 ans, Mount Nelson GB 

et Dear Lavinia USA, 3591

Davichop, h, 5 ans, Amadeus Wolf GB 

et Chope History, 3468

*Dawn Charger IRE, f, 2 ans, Soldier’S 

Call GB et Dushlan IRE, 3563/1

Dawn Intello, m, 6 ans, Intello (GER) et 

Gadalka USA, 3520/1

Day Trader, h, 2 ans, Expert Eye GB et 

My Year Is A Day, 3601

Dayak, h, 3 ans, Dariyan et Skalya, 

3570/4

Dayanassang, f, 2 ans, Asanga USA et 

Dahlia Deux, 3464

Daytona, f, 3 ans, Recoletos et 

Montillana, 3499

Dayyan, h, 6 ans, Dabirsim et Daraa 

IRE, 3587

Dazzle At Dawn (GB), h, 3 ans, Harry 

Angel IRE et Hinata (GB), 3489/7

De Quevedo, h, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Perfect Bounty GB, 3557/3

De Sica, m, 2 ans, Demarchelier GB et 

Stella Di Camelot IRE, 3561/2

*Deep Hope USA, h, 4 ans, Siyouni et 

Addictive USA, 3414

Deep Space, h, 4 ans, Brametot IRE et 

Pepples Beach GER, 3478/1

Deesse Freyja, f, 3 ans, Recoletos et 

Ashdown Lass GB, 3447
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Dejala Miss, f, 3 ans, Scissor Kick AUS 

et Tradigraphie, 3470/2

Delia Chope, f, 2 ans, Kheleyf USA et 

Dona Chope, 3530/3

Delta Spirit, h, 6 ans, George 

Vancouver USA et Royal Merit, 

3549/2

Dempy, m, 2 ans, Intello (GER) et 

Sextine (GB), 3551/4

*Desert Heights IRE, h, 9 ans, So You 

Think NZ et Desert Fantasy GB, 3505

Devilla, f, 6 ans, American Devil et Vila 

Flor, 3573/1

Diabolo Corsica, h, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et Diabolina, 3453/5

*Diamantis GER, h, 5 ans, Golden Horn 

GB et Diamantgottin GER, 3501/5

Diane D’Azur, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Lionne D’Azur, 3589

Dieppe, f, 4 ans, Dream Ahead USA et 

Dozule, 3529

Disbela, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 

Tequila Frod ITY, 3481

Diva Du Dancing, f, 6 ans, Silver Frost 

(IRE) et Rava IRE, 3544/5

Divin Propos, h, 3 ans, George 

Vancouver USA et Psyche, 3540/3

Diwan Senora, m, 10 ans, Youmzain 

IRE et Kiss Senora, 3521

Djenne, f, 3 ans, Elusive City USA et 

Stilettoesinthemud IRE, 3537

Djoe, h, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Loshad GB, 3551/5

Do It For Me, f, 2 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Deitee, 3497

Docteur Tournesol, h, 3 ans, Doctor 

Dino et Terre Saonoise, 3423/4

Doctor Fontenaille, h, 10 ans, Doctor 

Dino et Stella Fontenaille, 3457

Dolon, m, 4 ans, Al Mourtajez et Kiss De 

Ghazal, 3513/2

Dona Juana, f, 4 ans, Full Of Gold et 

Belledonne, 3594

Dorabella, f, 2 ans, Territories IRE et 

Vegas Valentine, 3574/3

Doralice, f, 5 ans, Zanzibari USA et 

Delya (IRE), 3480/4

Down Town, f, 4 ans, Ultra IRE et 

Candidasa, 3449/2

Dragon Girl, f, 3 ans, Magician IRE et 

Dragona, 3580

Dramakuta, f, 2 ans, Eclair Du Fada et 

Ay Cheche, 3464/2

Dream Again, f, 4 ans, Almanzor et 

Dream Girl (GB), 3434/3

Dream Alive, h, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Live Love Laugh, 3605

*Dream For All ITY, h, 6 ans, Frozen 

Power IRE et Crover IRE, 3560/2

Dream In Normandy (IRE), h, 7 ans, 

Oasis Dream GB et Ana Luna (GB), 

3433

Dream Platine, f, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Gallery’S Platine, 3567

*Drish Venture IRE, h, 5 ans, Mehmas 

IRE et Flashing Blade GB, 3439

Drogo, h, 5 ans, Lethal Force IRE et Rex 

Regina (IRE), 3568/1

Droit De Parole (IRE), m, 7 ans, 

Toronado (IRE) et Campina GB, 

3439/4, 3562/4

Drole De Dame, f, 3 ans, Kodiac GB et 

Shoot, 3524/2

Dschingis Gali, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Brigh IRE, 3533/3

Dschingis Prestige, h, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Learned Lady JPN, 

3500/5

Dschingis Star, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Pristina GER, 3410/4

Dschingis Suive, f, 2 ans, Dschingis 

Secret GER et Seance GER, 3469/2

Dschingis Wind, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Indikova IRE, 3589/3

*Duelist GB, m, 4 ans, Dubawi IRE et 

Coplow GB, 3545/1

*Dulini GB, f, 2 ans, 

Starspangledbanner AUS et Ells Bells 

GB, 3515

Durango, h, 3 ans, Dark Angel IRE et 

Cersei GB, 3562

Dutch Doctor, h, 11 ans, Doctor Dino et 

La Sayida IRE, 3493

Dzarina, f, 4 ans, Zarak et Uta, 3529/3

Eaglehawk, m, 4 ans, Wings Of Eagles 

et Polemique (IRE), 3442

Eccica Suarella, f, 4 ans, Agent Secret 

IRE et La Sagesse, 3594

Eclaire La Vie, f, 2 ans, Trade Storm GB 

et Chope La Vie, 3530/1

Edalbar, m, 5 ans, Af Albahar UAE et 

Edee Rose USA, 3579/1

*Egiategia IRE, f, 2 ans, Profitable IRE 

et Embraceable You GB, 3515/4

El Bnoud (IRE), f, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Brezena (IRE), 3567/7

El Manifico, h, 8 ans, High Chaparral 

IRE et Envoutement, 3489/2

El Professor Chop, h, 3 ans, Vale Of 

York IRE et Ma Victoryan, 3477

Elaf, f, 6 ans, Rabbah De Carrere et 

Mowafaka, 3483/3

Elbaz, m, 2 ans, Siyouni et Elennga, 

3435/2

Electrik Jim, m, 4 ans, Carghese Des 

Landes et Nopanicjim IRE, 3553/2

*Elegato IRE, m, 3 ans, Kodi Bear IRE et 

Eucharist IRE, 3566

Eliott Chop, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Enough Paint (IRE), 3455/3

Eliyass, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Edilisa IRE, 3591/1

Ellerton, m, 3 ans, Zoustar AUS et 

Meandering IRE, 3500/4

*Elymas GB, h, 4 ans, Mondialiste (IRE) 

et Moghrama IRE, 3613/5

Elysted, f, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Elywave, 3596/4

Emerald Lake, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Emerald Zone GER, 3470/4

Emerson, m, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Sans Retenue, 3263/4

Empathic, m, 3 ans, Showcasing GB et 

Empreinte USA, 3498

Empiric (GB), h, 10 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Sierra Slew GB, 2366

Endless Chain, f, 4 ans, Frankel GB et 

Militante IRE, 3526/3

Eriu (GB), f, 3 ans, Galileo IRE et Lady 

Of Shamrock USA, 3479/2

Esperance (IRE), f, 3 ans, Dubawi IRE 

et Solemia (IRE), 3476/3

Espinaco, h, 3 ans, Cat Junior USA et 

Magoula USA, 3447

Espoir De La Mone, h, 4 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Lytea, 3596/3

*Esprit Des Bois IRE, m, 2 ans, 

Waldgeist GB et New Revenue IRE, 

3426

Esprit Joyeux (IRE), m, 4 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Joiedargent, 3542

Essai Transforme, h, 5 ans, French 

Fifteen et Etrangere USA, 3414

Estokenia, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Delya (IRE), 3491/4

Etchecoanderea, f, 4 ans, Zelzal et 

Creme De Cuvee USA, 3556/4

Etel, f, 2 ans, Le Brivido et Angel’S 

Tears GB, 3600

Eternel, m, 3 ans, Birchwood IRE et 

Lonestar Spirit (IRE), 3509

*Ethion IRE, h, 5 ans, Gutaifan IRE et 

Sakarya IRE, 3504

Etoile Du Coeur, f, 3 ans, New Bay GB 

et Saint Isidore, 3458/1

Eustache, h, 5 ans, Stormy River et 

Sacira, 3506

Everstar, m, 2 ans, Seabhac USA et 

Quatuor (IRE), 3569

Everstorm, h, 5 ans, Stormy River et 

Quatuor (IRE), 3481/2

*Evolving GB, f, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et Heliosphere USA, 3571/3

Excalibur, h, 6 ans, Sommerabend GB 

et Exeter, 2619/2, 3537/1

Exciting, m, 5 ans, Exosphere AUS et 

Pietra Santa, 3485

Expertise (IRE), f, 3 ans, Intello (GER) 

et Particule, 1373/5

Face Au Vent, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Mil Huit Cent Deux, 3536/5

Facinatrice, f, 2 ans, Master’S Spirit 

(IRE) et Facinateur, 3611

Fait Honneur, h, 8 ans, Authorized IRE 

et Patte De Velour, 3454/3

Falcaime, f, 6 ans, Falco USA et Je Me 

Aime, 3596

Faleh, m, 3 ans, Frankel GB et Al Johrah 

(GB), 3524/3

Fallabella, f, 3 ans, Olzarte De 

Collongues et Faridah, 3450/1

Falmouth Light, h, 8 ans, Cape Cross 

IRE et Wonderous Light IRE, 3595

Famoso, m, 3 ans, Al Wukair IRE et Fair 

West USA, 3532/4

Fan Zone, f, 7 ans, Zizany IRE et 

Queen’S Garden USA, 3434/1

Fang, h, 5 ans, Goken et Belle De 

France, 3488/1

Fantabulous (IRE), h, 4 ans, Olympic 

Glory IRE et Moonlight Swing, 3552

Fantastic Lily, f, 8 ans, Tigron USA et 

Startyka, 3434

*Fantastic Moon GER, m, 3 ans, Sea 

The Moon GER et Frangipani GER, 

3487/1

Far Mountain Emery, f, 5 ans, 

Sommerabend GB et Montagne 

Lointaine (IRE), 3440

Fashioned Girl, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Louisa M Alcott GB, 3471/3

Fashionspan, f, 5 ans, Spanish Moon 

USA et Filring, 3590

Faster, f, 4 ans, Belardo IRE et Tantivy 

USA, 3413/5, 3526/4

Fateenah, f, 5 ans, Dahess GB et 

Maxensse, 3579/2

*Fathom IRE, f, 2 ans, Almanzor et 

Delve (IRE), 3507/1

Favorite Crime, h, 2 ans, Pomellato 

GER et Fedora GER, 3430

Favory Chop, m, 2 ans, Born To Sea IRE 

et Favourably (GB), 3430/3

Fayona, f, 5 ans, Power GB et Sierra 

Slew GB, 3432/4

Fearless, h, 5 ans, Evasive GB et Sweet 

Baby Doll IRE, 3478/2

Fearless Cheetah, f, 3 ans, Tigron USA 

et Pearl Of Bravery, 3559/3

Fede Galizia (IRE), f, 4 ans, Lawman et 

Loanne, 3555/4

Feed The Flame (GB), m, 3 ans, 

Kingman GB et Knyazhna (IRE), 

3487/2

Feedesreves, f, 5 ans, Style Vendome 

et Silafee, 3506/5

*Fellow GER, h, 5 ans, Pomellato GER 

et Forlista GER, 3591/2

Fenelon, h, 5 ans, Fastnet Rock AUS et 

Aigue Marine (GB), 3484/4

Fernando, h, 3 ans, Australia GB et 

Khazina USA, 3516/4

Fetarde, f, 5 ans, Spider Flight et 

English, 3550/2

Fiamelca Doloise, f, 7 ans, Alianthus 

GER et Fiammella IRE, 3457/1

Fille Du Roi, f, 3 ans, Belardo IRE et 

Soeur Du Roi, 3526

Filzmooserin, f, 4 ans, Pomellato GER 

et Koffi Lady GER, 3480/3

Fine Anyway, f, 2 ans, Galiway (GB) et 

Roubaix IRE, 3510

Finito Pipo, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Coupe Du Roi, 3434

First Drem, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Shaloisi, 3572

Fitzcarraldo, h, 6 ans, Makfi GB et 

Sapfo, 3478, 3590

Fleur De Sel, f, 3 ans, Belardo IRE et 

Guerande (IRE), 3548/2

Flexibility, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Abbreviator IRE, 3509/2

Flowerspring, f, 2 ans, Shalaa IRE et 

Maraza (IRE), 3502

Flute En Sol, f, 7 ans, Style Vendome et 

Metalik Sun, 3433/2

*Fly Falcon Fly GER, f, 2 ans, Tai Chi 

GER et Fly Osoria GER, 3585

Follow Me, m, 2 ans, Shalaa IRE et 

Alamarie, 3514/4

For Friendship, h, 3 ans, Seahenge USA 

et Country Girl, 3476

*For Win IRE, m, 2 ans, Mehmas IRE et 

Sadowa Destination GB, 3611

Force Tranquille, f, 4 ans, Anodin (IRE) 

et Sleeping Storm IRE, 3614/1

Forest Of Wisdom (GB), h, 5 ans, Iffraaj 

GB et Wiesenlerche IRE, 3573/3

Forever Coco, f, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Asiana, 3556

Forro Emery, m, 3 ans, Herald The 

Dawn IRE et Do I Worry, 3516

Fort Payne, m, 5 ans, Rio De La Plata 

USA et Lady Verde, 3488
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Fortune, m, 3 ans, De Treville GB et 

February Sun GB, 3540/4

*Fortune Gold IRE, m, 3 ans, Estidhkaar 

IRE et Cinema Paradiso USA, 3586/5

Forza Sedaca, h, 6 ans, Anodin IRE et 

Bella Vento GB, 3438/4

Foxey Lady, f, 3 ans, Belardo IRE et 

Ardhana, 3557/4

*Francaise IRE, f, 2 ans, Saxon Warrior 

JPN et Stars So Bright IRE, 3574/5

Freaky Friday, f, 2 ans, Olympic Glory 

IRE et Fragrancia, 3469/4

Freccetta, f, 3 ans, Attendu et Strelkita, 

3477

Free Breath, h, 6 ans, Bated Breath GB 

et Three Wrens IRE, 3433/4

French Defense, m, 3 ans, Anodin (IRE) 

et Iffraja IRE, 3495/2

French Martini, f, 3 ans, Gleneagles IRE 

et Lady Osborne IRE, 3508/2

French Picnic, m, 2 ans, Kheleyf USA et 

Joubachope, 3510/4

Freville, f, 2 ans, Gleneagles IRE et 

Freauville, 3412/1

Frosty Bay, h, 9 ans, Silver Frost (IRE) 

et Grosgrain USA, 3438

Fry, f, 6 ans, Zoffany IRE et Floating 

Away USA, 3467

Full Precieux, h, 8 ans, Lauro GER et 

Kerfournoise, 3520

Fullstrip, h, 4 ans, Outstrip GB et 

Cheerfully GB, 3444

Furi De La Houssay, f, 3 ans, Goken et 

Val Whitby, 3441/2

Fusible, h, 3 ans, Sea The Moon GER et 

Fuse, 3570

Future, h, 6 ans, Lord Of England GER 

et Night Power, 3478/5, 3590/4

Gain It (GB), f, 3 ans, De Treville GB et 

Gagarina (IRE), 3498/5

Galego Star, h, 4 ans, Rail Link GB et 

Majestic Card, 3558

Galik, h, 5 ans, Galiway (GB) et 

Revedargent, 3414

Galiway D’Ange, m, 3 ans, Galiway 

(GB) et Good To Win, 3580

Galliara, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 

Galinka, 3557

Galop Chop, h, 5 ans, Vale Of York IRE 

et Gooseley Lane GB, 3595

Galord, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Revedargent, 3496

Gamechanger, h, 4 ans, Muhaarar GB 

et Rainbow Crossing GB, 3606/5

*Gamgoom GB, h, 12 ans, Exceed And 

Excel AUS et Danidh Dubai IRE, 

3439/2

Ganass, m, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Terra Fina (GB), 3497/2

Gardol Moon, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Mahyara, 3521

Garigliano, h, 6 ans, Gutaifan IRE et 

Green Ridge, 3433

Garmi, f, 2 ans, Shalaa IRE et 

Enciphered GB, 3530/5

Gavial, m, 4 ans, Iffraaj GB et Vorda, 

3474/3

Gaylor Senora, m, 4 ans, Zelzal et Ella 

Senora, 3489/3

Gee Whizzer, f, 2 ans, Fas IRE et 

Pinaruh, 3448

*Gemici IRE, m, 3 ans, Caravaggio USA 

et Virginia Gallica IRE, 3548/1

Gemmyo, h, 4 ans, Shalaa IRE et Neko, 

3542/4

Gentleman Beauty, m, 2 ans, Masar 

IRE et Lady’S Beauty IRE, 3514/1

Georgia, f, 5 ans, Rajsaman et Lady 

Astronomer, 3425/3

Georgica, f, 3 ans, Ultra IRE et Great 

Trip USA, 3508/3

Georginela, f, 7 ans, George Vancouver 

USA et Maladetta, 3475/2

Germinal, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Litterature, 3423/1

Get Set (IRE), h, 6 ans, French Navy GB 

et Almarada, 3558/5

Ghadah, f, 4 ans, Azadi et Majida, 

3483/1

*Ghara GB, f, 3 ans, Frankel GB et 

Ballet De La Reine USA, 3410

*Ghrainne GB, f, 3 ans, Ardad IRE et 

Asmahan GB, 3431/1

Gimanzor, h, 3 ans, Almanzor et Toungi 

(IRE), 3612/3

Giorgiana, f, 3 ans, Ardad IRE et 

Mirrorblack (IRE), 3608/4

Giovanni Dal Ponte (GB), h, 8 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Cheriearch 

USA, 3542/2

Giraffe, f, 3 ans, Territories IRE et Tout 

En Finesse (IRE), 3418/4

Give Me Gold, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Fifty Gold, 3432/1

Glicourt, h, 9 ans, Rajsaman et Fusee 

Francaise, 3568

*Global Context GB, f, 4 ans, 

Mondialiste (IRE) et Out Of Context 

IRE, 3577/2

*Global Fashion GB, f, 4 ans, 

Mondialiste (IRE) et Camisole USA, 

3449/5

Glorytof, h, 4 ans, Panis USA et 

Acroleine, 3576

Go Johnny Go Go Go, f, 3 ans, Johnny 

Barnes IRE et Indian Miss, 3608/5

Go Like The Wind, m, 2 ans, Goken et 

Blue Feeling ITY, 3435/4

Gofas, f, 2 ans, Fas IRE et Goona 

Chope, 3547

Gofast, f, 4 ans, Goken et Reason Traou 

Land, 3521

Gogogadget, m, 2 ans, Goken et Whole 

Lotta Love, 3430

Gogoka, h, 2 ans, Goken et Carchi (GB), 

3607/1

*Gold Index IRE, m, 2 ans, Night Of 

Thunder IRE et Golden Legend, 

3561/3

Gold Mountain, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Terra Alta, 3504/4

Gold Palace, h, 6 ans, Palace Episode 

USA et Genereuse Gold, 3433

Gold Player, h, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Qatar Hope (GB), 3556/1

Goldania, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Gold Sister, 3545/2

*Golden Beach GB, m, 4 ans, Oasis 

Dream GB et Mirror Lake GB, 3614/5

Golden Call, m, 4 ans, Havana Gold IRE 

et Bugle Call IRE, 3591

Golden City, m, 3 ans, Almanzor et 

Suffragette City IRE, 3612/2

Golden Grey, h, 3 ans, Broox (IRE) et 

Va, 3263

Golden Juanita, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Vejer (IRE), 3472/1

*Golden Pharaoh IRE, m, 2 ans, 

Footstepsinthesand GB et Golden 

Easter USA, 3426, 3601/4

Golden River, f, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Shiver In The River, 3559

Golden State, m, 2 ans, Zelzal et 

Abandagold IRE, 3448/3

*Goldenas IRE, m, 3 ans, Golden Horn 

GB et Naseej GB, 3487

*Goldroschen GER, f, 3 ans, Areion GER 

et Gitane GER, 3605/1

Goldyway De Saon, h, 3 ans, Galiway 

(GB) et Bereni Ka, 3559/5

Golondrina, f, 4 ans, Cat Junior USA et 

Magoula USA, 3577

Goluptious, m, 2 ans, De Treville GB et 

Gleefully IRE, 3514/5

Good Boy Kenny, h, 5 ans, Kendargent 

et Nuit D’Ete GER, 3434

Good Feelin, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Feelin Foxy GB, 3530

Good Question, h, 8 ans, Manduro GER 

et Question Of Time, 3425, 3613/3

Good Victory, h, 3 ans, Tin Horse (IRE) 

et Victory Parade, 3533

Goodnight Baby, f, 4 ans, Shamalgan et 

Gloomy Sunday, 3480/2

Gordini Road, h, 4 ans, Dobby Road et 

Surtsey, 3437

Gorl Pit, f, 4 ans, Dastarhon (IRE) et 

Gorl D’Ouilly, 2366/4

Got Flight, f, 7 ans, Soldier Of Fortune 

IRE et Got Bird, 3555/5

Got Shine, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Miranda Frost, 3461/1

Goya Senora, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Nina Senora, 3501/2

Graal D’Aubois, h, 7 ans, Tigron USA et 

Cafeine D’Aubois, 3454/1

Gracehill, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Hill Of Grace GB, 3476

Grand Balcon, h, 4 ans, Zarak et 

Mazayyen (GB), 3485

Grand Giomar Kodi, h, 2 ans, Kodi Bear 

IRE et Shasta Daisy GB, 3497

Grand Kiss (IRE), f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Layali, 3580/4

Gray D’Albion, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Parma, 3422

Great Charlie, h, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Great Dora, 3555/1

Great Tonio, h, 9 ans, Great Journey 

JPN et Starmaria, 3573

Greatel, f, 3 ans, Pedro The Great USA 

et Sitelle, 3431, 3548

*Grecian Slipper IRE, f, 4 ans, New Bay 

GB et Spectacle GB, 3554

Green Curry (IRE), h, 9 ans, Elusive 

City USA et Faustina, 3440

Green Sea, f, 4 ans, Outstrip GB et 

Green Ridge, 3552/1

Green Spirit, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Green Speed, 3606

*Greenland IRE, m, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Aktoria, 3487/5

Gregarina, f, 4 ans, De Treville GB et 

Gagarina (IRE), 3565

Grey Belle, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Coldgirl, 3415/5

Grey Fighter, m, 2 ans, Iffraaj GB et 

Hailstorm (GB), 3503/1

Grey Man, m, 2 ans, Wootton Bassett 

GB et Top Toss (IRE), 3411/2

Greym, f, 4 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Ymlaen IRE, 3520

*Grigna Del Nord USA, f, 2 ans, More 

Than Ready USA et Lady Of Kyushu 

(USA), 3436/5

Grimaud, h, 3 ans, Zoffany IRE et 

Garance, 3535/1

Guapa Hunter, f, 6 ans, Hunter’S Light 

IRE et Guapa Lucia, 3596/5

*Guerreira IRE, f, 6 ans, Free Eagle IRE 

et Reveal The Star USA, 3413

Haaricia, f, 3 ans, Seabhac USA et Star 

Washwasha (IRE), 3566/3

*Hackle Setter USA, h, 7 ans, Noble 

Mission GB et Zaharias USA, 3480

Hadleigh, h, 3 ans, Myboycharlie IRE et 

Kirklandi TUR, 3499/4, 3603/3

Hadya, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Hesione (IRE), 3529

*Halimi IRE, h, 7 ans, Teofilo IRE et 

Vincennes GB, 3478, 3550

Hamida Filies, f, 2 ans, Goken et 

Hamida USA, 3607/4

Hamzah, m, 4 ans, Hilal Al Zaman IRQ 

et Herrmin, 3579/5

*Hantano IRE, m, 2 ans, Dubawi IRE et 

Moonlight Cloud GB, 3601/5

*Happy Dream ITY, h, 9 ans, Blu Air 

Force IRE et Happy Sue IRE, 3505

Happy Hunter, h, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Tequila Heat IRE, 3567/5

Haptics, h, 3 ans, Camelot GB et Oasis 

Lady IRE, 3511/1

Harcouela, f, 3 ans, Goken et Eletot, 

3592/4

*Harper GB, m, 5 ans, Al Kazeem GB et 

Fuschia GB, 3496/3

Harrison Point, h, 6 ans, Speightstown 

USA et Summer Surprice, 3564

Hartwood Man, h, 4 ans, Elusive City 

USA et Sargasses, 3489/5

Hasty Sailor (IRE), h, 6 ans, Fastnet 

Rock AUS et Galileano IRE, 3581/4

Haute Tension, f, 6 ans, Saddex (GB) et 

Ame En Peine, 3454/4

Hawkins, m, 3 ans, Carghese Des 

Landes et Happy Days, 3446/4

Heartbeat, h, 5 ans, Dabirsim et 

Hesione (IRE), 3552/5

Helles, f, 3 ans, Wootton Bassett GB et 

Helvete, 3599

Hennezis, f, 3 ans, Almanzor et 

Hocquigny, 3546/3

Henouville, f, 5 ans, Rajsaman et 

Heaven’S Cause USA, 3438

Henry The Lion, h, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et Silver Meadow (IRE), 3533/2

*Hermeville IRE, f, 3 ans, Mehmas IRE 

et Hayed GB, 3519/5

Hey Charlie, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 

et Holdinghands, 3441

Higgle (GB), f, 3 ans, Sea The Stars IRE 

et Haggle GB, 3554/5
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High Hope, h, 5 ans, Prince Gibraltar et 

High Perfection IRE, 3449/4

High Revenge, h, 5 ans, Dabirsim et 

Hora Mundi, 3564

Highbari, m, 6 ans, Zanzibari USA et 

Higha, 3485

Highest Mountain, h, 7 ans, Siyouni et 

Chanson Celeste GB, 3541

Hirond’Elle, f, 3 ans, Paban De France 

et Heliange, 3450/5

*His Pride GB, h, 5 ans, The Last Lion 

IRE et Anadolu IRE, 3491

*Hispanic IRE, m, 3 ans, No Nay Never 

USA et Fork Lightning USA, 3482

Hit It, f, 2 ans, Almanzor et Schlague, 

3427/1

Hm Zabraj, m, 3 ans, Tm Fred Texas 

USA et Al Jarya, 3512

Hollyhock, h, 4 ans, Attendu et 

Makisarde, 3414/2

Hollywood Africans, h, 4 ans, 

Martinborough JPN et Garden City, 

3558

Homo Deus, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Cubiste, 3573

Honky Tonk Woman, f, 2 ans, Roman 

Candle (GB) et Anasy USA, 3585/3

Hootton, h, 6 ans, Wootton Bassett GB 

et Hot Marmalade, 3560/3

Hortensia Basc, f, 3 ans, Top Trip (GB) 

et Marabounta, 3519/3

Hot Spot (IRE), h, 7 ans, Siyouni et 

Excellent Girl GB, 3536/4

Houbi, f, 2 ans, Shamalgan et Ambre 

Doree, 3421

Hur Cat, h, 6 ans, Hurricane Cat USA et 

Elywave, 3587

Hygrove Bec, f, 6 ans, Planteur (IRE) 

et Hygrove Welshlady IRE, 3415/1, 

3568/4

Hypnotized, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et Agent Mimi, 3415

I Excel, m, 4 ans, Exceed And Excel AUS 

et Ideal World IRE, 3442

I’M On My Way, h, 3 ans, Blek et Dispol 

Diva GB, 3509

Icone Angevine, f, 5 ans, Ballingarry IRE 

et Soupe Angevine, 3416/3

Idaho James, m, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Bold Classic USA, 3578

Iggy Chop, h, 9 ans, Captain Chop et 

Via Appia, 3444/5

Igor Kergador, h, 5 ans, Honolulu IRE et 

Quilkenny, 3598

Ihoa, f, 2 ans, Born To Sea IRE et Ivola 

IRE, 3430/2

Iken, f, 4 ans, Vadamos et Kenwana, 

3526/1

Il Vincitore, m, 6 ans, Maxios (GB) et 

Por Eso, 3489

Ildouce Flechois, h, 5 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Smadouce, 3556/3

Illuminating, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Xeralda IRE, 3439, 3568

Imagine Banbou, f, 5 ans, Coastal Path 

GB et Vestale Banbou, 3416/2

Imagine D’Alene, f, 5 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Avirca, 3416

Immensitude, f, 3 ans, Lawman et Ma 

Petite Poule, 3565/1

Imperial Cross, h, 5 ans, Crossharbour 

GB et Pole Position Borget, 3598/2

Impitoyable, h, 4 ans, Dark Angel IRE et 

Impassable (IRE), 3437/3, 3562

In The Mix, f, 5 ans, Kandidate GB et 

Bulle Mix, 3416

Inaro (GB), m, 3 ans, Camacho GB et 

Casamance, 3516/5

Inattendu, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Suama, 3552

Inattendu Familly, h, 6 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Doraflor, 3474

Indian Gold, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Indian Cat (IRE), 3526/6

Indian Pacific, h, 7 ans, Exceed And 

Excel AUS et Acatama USA, 3544/1

Indian Song, f, 6 ans, Sageburg (IRE) et 

Iquest, 3506/2

Indian Soul, f, 5 ans, Elvstroem AUS et 

Indian Cat (IRE), 3595/4

Indyco, m, 8 ans, Rio De La Plata USA 

et Indyca GER, 3414

Ineffable, f, 5 ans, Manduro GER et 

Bejaya, 3462/2

Infante Alexia, f, 7 ans, Doctor Dino et 

Princesse Dun Soir, 3573/4

Infinity Sweet, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Infinity Love, 3586

Inka De From, f, 5 ans, Masterstroke 

USA et Tinaska, 3462/4

*Inner Space GB, f, 3 ans, Siyouni et 

Journey GB, 3418/1

*Innis GER, h, 8 ans, Maxios (GB) et 

Independant (GB), 3478/4

Inside Matters, m, 2 ans, Lope De Vega 

IRE et Silimeri, 3426/2

Integrant, m, 5 ans, Frankel GB et Via 

Manzoni (IRE), 3591/4

Intellect, h, 2 ans, Intello (GER) et 

Caldera (IRE), 3502/2

Intemporelle, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Big Words (GER), 3519

Into Faith, h, 6 ans, Intello (GER) et 

Have Faith IRE, 3451/1

Intriguator, h, 3 ans, Seabhac USA et 

Tauranga, 3557/2

Investisseur, m, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Felcine IRE, 3505

Ippling, m, 6 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Ivory Yes, 3475/5

Irbis, h, 4 ans, Zelzal et Iceni Girl GB, 

3521/5

Iresine, h, 6 ans, Manduro GER et 

Inanga (GB), 3484/2

Irilya, f, 3 ans, Af Albahar UAE et Sylia 

Du Cayrou, 3512/5

Irish Man, h, 3 ans, Cracksman GB et 

Irish Abbey IRE, 3508

Ishraq, m, 6 ans, Oasis Dream GB et 

National Day IRE, 3438

Iskara, f, 5 ans, No Risk At All et 

Canasta Royale, 3454/2

Isla Del Sol (GB), f, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Rosey De Megeve (GB), 

3509/1

Island Fantasy (GB), f, 2 ans, Calyx GB 

et Semera (GB), 3515/5

Ismael Paint, h, 5 ans, Soul City IRE et 

Royalrique, 3482

Isy Stone, f, 5 ans, Nidor et Backstone 

Slate, 3462/3

It’S Magic, h, 5 ans, Morandi et 

Maureenda, 3440

Italian Flight, m, 2 ans, Vol De Nuit GB 

et Aspetta E Spera, 3551

Ithaque, f, 4 ans, Oasis Dream GB et 

Eyeful (GB), 3588/1

*Itsy Bitsy IRE, f, 2 ans, Belardo IRE et 

Bikini Babe IRE, 3412

Ivishak River, f, 5 ans, Vif Monsieur 

GER et Aufeis, 3444/2

J’Acclame, f, 4 ans, Zelzal et Acclamee, 

3564/1

J’Aime Ma Reine, f, 4 ans, Recorder GB 

et Testa Mora, 3468/3

Jaafar, m, 4 ans, Nathaniel IRE et 

Badee Ah, 3558

Jack O’Boy, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Goldy Honor, 3413

Jade De Rochaude, f, 4 ans, Castel 

Sant’Angelo USA et Naylia, 3583

Jade Du Croate, f, 4 ans, Munjiz et 

Beanie Du Croate, 3513/5

Jalapao (IRE), f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Skysweeper, 3571

Jalway, h, 4 ans, The Anvil IRE et Sun 

Queen, 3598/4

Janajka, f, 8 ans, Monitor Closely IRE et 

Shaimix, 3573

Janel Du Lemo, f, 4 ans, Sri Putra GB et 

Swing Du Lemo, 3598/5

Janly, f, 4 ans, Pastorius GER et 

Quandaly, 3598/3

Jarif, m, 7 ans, Dahess GB et Kiss De 

Ghazal, 3483

Jasmine La Noverie, f, 4 ans, Tiger 

Groom GB et Quat’Sous D’Or, 3598

Jaspers Flag, h, 9 ans, Intense Focus 

USA et Mystic Smile IRE, 3420

Java De Tendron, f, 4 ans, Estejo GER et 

Britaniedetendron, 3583

Jaya Gueulatis, f, 4 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Lucette De Toury, 3583

Je Suis Sur, f, 4 ans, Free Port Lux (GB) 

et Qontess De Vieilvigne, 3462/5

Jeandy Marine, h, 3 ans, Prince 

Gibraltar et Marina Marine, 3582

Jeanne Princess, f, 4 ans, Kitkou et 

Express Princess, 3462

Jena Sport, f, 4 ans, Sidestep AUS et So 

Lovely Sport, 3594/3

Jennah Du Prelat, f, 4 ans, Madjani et 

Petitelaika, 3445

Jenol Du Quartier, h, 4 ans, Conillon 

GER et Ok Du Quartier, 3598

Jerimadeth, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Zamorano IRE, 3587/4

Jesuba, f, 4 ans, Cokoriko et Anastasia, 

3416

Jeu De Thaix, h, 4 ans, Authorized IRE et 

Victoire De Thaix, 3416/1

Jewellers Tresor, f, 4 ans, Gentlewave 

(IRE) et Reine Tresor, 3594

Jibanyane, f, 4 ans, Ikalana et Volpaja, 

3453

Jimfa, f, 4 ans, Magneticjim (IRE) et 

Shifa, 3416

Jimka, f, 4 ans, Scalo GB et Sunsha, 

3462/1

Jinteroge Nono, h, 4 ans, Agent Secret 

IRE et Bella Nono, 3462

Jizan, f, 3 ans, Magneticjim (IRE) et 

Roziana, 3472/5

Joa De Gibraltar (IRE), f, 6 ans, Rock Of 

Gibraltar IRE et Fetan Joa, 3467/2

Joaquina Dici, f, 4 ans, Coastal Path GB 

et Dynastie Aulmes, 3416/5

Joe Des Genievres, h, 4 ans, Muhtathir 

GB et Abba Des Genievres, 3583/5

Johen, h, 4 ans, Elusive City USA et Fly 

Tartare, 3558

Jojo Junior, m, 2 ans, Hunter’S Light IRE 

et Fly Tartare, 3419/5

Jojogo, f, 5 ans, Goken et Jabberwocky 

GB, 3581/3

Joli Coup, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Heritage Island IRE, 3432

Jolie Deesse, f, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Escale A Seville, 3583

Jolie Mans, f, 4 ans, Coastal Path GB et 

Quissisia Mans, 3416

Jolienene, f, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Bomba, 3481

Jolly Way, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Tchitola, 3416

Joly Coeur Iii, m, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et Guapa De Paban, 

3452

Jonh Six, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Flower GB, 3532/1

Jorah De La Brunie, h, 4 ans, Savoir 

Vivre IRE et Ceres De La Brunie, 

3553/3

Jordan Baker, h, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Kanel, 3490

Jour De Mai, h, 4 ans, Lord Du Sud et 

Quelle Est Noir, 3598

Journee Matinale, f, 4 ans, Morandi et 

Golden Diamond IRE, 3475/4

Jovlak Du Lion, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Blueborg, 3598

Joy De Montegut, m, 4 ans, Josco Du 

Cayrou et Briska De Soult, 3513/4

Joyce Galeste, f, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Piquetera 

(GB), 3521/1

Joyeuse De Romay, f, 4 ans, American 

Devil et Grey Delice IRE, 3587

Joyeuse Sage, f, 4 ans, Morandi et La 

Joyeuse Sage, 3442

Joyeux Malpic, h, 6 ans, Sidestep AUS 

et Joyce GER, 3480

Jubbah, f, 2 ans, Kheleyf USA et Star 

Seed, 3510

Juldiko, h, 4 ans, Rio De La Plata USA et 

Nakamti, 3560

Julia Di Bavella, f, 4 ans, Fairplay Du 

Pecos et Cigale De Lagarde, 3452/2

Juliette Banbou, f, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Lady Banbou, 3416/4

*Jureer IRE, h, 5 ans, Territories IRE et 

Baqqa IRE, 3459/4

Jury Du Bearn, h, 4 ans, Honolulu IRE et 

Oceane Du Bearn, 3462

Jussifer, h, 6 ans, Siyouni et Sona GB, 

3581/2

Just A Joke, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Kilala, 3598/1

Just In Love (GB), f, 5 ans, Dabirsim et 

Just Married IRE, 3529

Just You And Me, h, 10 ans, Mr Sidney 

USA et Mermaids Quay IRE, 3424



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2023/19 – plat 95

Juwel, h, 3 ans, Spanish Moon USA et 

Private Riviera GB, 3589

Jycrois Bellevue, h, 4 ans, Hunter’S 

Light IRE et Aubonne GER, 3428/3

Kabyle, h, 3 ans, Barastraight (GB) et 

Djurjura, 3523

Kacha D’Oudairies, f, 3 ans, Guignol 

GER et Suite D’Oudairies, 3597/4

Kadance De Bozouls, f, 3 ans, Free Port 

Lux (GB) et Dance Moon, 3535

Kadira Du Croate, f, 3 ans, Af Albahar 

UAE et Emeraude Du Croate, 3512

Kagura Lido, f, 3 ans, Indomito GER et 

Libido Rock, 3522

Kahoot (GB), m, 2 ans, Lope De Vega 

IRE et Incahoots GB, 3318

Kakaudou Risk, f, 4 ans, Banyan Tree et 

La Casilina, 3468

Kaki Du Quartier, h, 3 ans, Konig Turf 

GER et Unefleurduquartier, 3597/5

Kaktus De Thaix, h, 3 ans, Free Port Lux 

(GB) et Replique De Thaix, 3492

Kaleo Jim, h, 3 ans, Waldpark GER et 

Sacoleva, 3523/1

Kaleobayane, f, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Bamiyane, 

3589

Kaleorouna, f, 5 ans, Kouroun et Mossa 

IRE, 3459

Kalinka Laboueyrie, f, 3 ans, Frisson Du 

Pecos et Muiscka Trois, 3446/3

Kalinqa, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Athania IRE, 3449

*Kalispera IRE, f, 2 ans, Ten Sovereigns 

IRE et Ask Me Nicely IRE, 3412/2

Kaloriziki, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Kypriano’S Angel FR, 3422/5

Kaly De La Brunie, f, 3 ans, Carghese 

Des Landes et Music De La Brunie, 

3446/2

Kamakura One, f, 2 ans, City Light et 

Northern Ocean, 3531/2

Kameta, f, 3 ans, De Treville GB et 

Knightsbridge BRZ, 3566

*Kanderas GB, h, 7 ans, Rip Van Winkle 

IRE et Kheshvar IRE, 3587

Kaneshya, m, 4 ans, Hunter’S Light IRE 

et Thawraat GB, 3501

Kanfyn Ludois, h, 3 ans, Barastraight 

(GB) et Praline Ludoise, 3597/1

Kanifushi (GB), h, 4 ans, Elvstroem 

AUS et Tejaara USA, 3481

Kansas De Grugy, h, 3 ans, Buck’S 

Boum et Rose De Grugy, 3523

Kapetanios, h, 3 ans, Kheleyf USA et 

Korfi, 3539/1

Karababa, h, 7 ans, Wootton Bassett 

GB et Fatara Froto, 3465/1

Karakash, h, 3 ans, Karaktar IRE et 

Nashkille, 3523/3

Karakia Du Prelat, m, 3 ans, Madjani et 

Petitelaika, 3512

Karakoy, h, 4 ans, Morandi et Kilkee, 

3572

Karakter Sacre, h, 3 ans, Karaktar IRE 

et Legende Sacree, 3523

Karcalin, h, 3 ans, Castle Du Berlais et 

Burcaline, 3523

Karibbean Dream, h, 7 ans, Pyrus USA 

et Wykiki SPA, 3578

Karina Sween, f, 3 ans, Beaumec De 

Houelle et Fabuleuse Sween, 3584/2

*Karioitahi IRE, f, 6 ans, Mukhadram 

GB et Keyta Bonita IRE, 3521

Karmina Bella, f, 3 ans, Almanzor et 

Lough Namona GB, 3603/5

Karukera Saintfray, f, 3 ans, Masked 

Marvel GB et Baby Doll, 3593

Karukerra, f, 3 ans, Karaktar IRE et 

Tamise, 3584/3

Karynia, f, 10 ans, Footstepsinthesand 

GB et Keisha, 3480/5

Kaspia Trip, f, 2 ans, City Light et 

Honeymoon Trip, 3574/7

Kassar Said, f, 3 ans, Whipper USA et 

Country Davis USA, 3477/2

Kastille De Berce, f, 3 ans, Morpheus 

GB et Espania, 3557

Katleiya, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 

Lady Katanga GB, 3495/3

Katorz, f, 3 ans, Waldpark GER et 

Fleche De Tracy, 3522

Katoucha, f, 4 ans, Almanzor et Perfect 

Day IRE, 3485/4

Katune, f, 3 ans, Ectot (GB) et 

Kapfortuna, 3589/4

Kavala De Bozouls, f, 3 ans, Af Al Buraq 

UAE et Udoka De Bozouls, 3512

Keep Ahead Clermon, f, 3 ans, Great 

Pretender IRE et Colline De Clermon, 

3499

Keep Me Up, h, 3 ans, Arakan USA et 

Unekaina, 3523/4

Kelig Delabarriere, f, 3 ans, Nidor et 

Cleni Love, 3522

Kelisa Des Obeaux, f, 3 ans, Saddex 

(GB) et Shifra, 3522

Kelly Baie, f, 3 ans, Tiger Groom GB et 

Afrika Baie, 3522

Kelretour, f, 3 ans, It’S Gino GER et 

Thilda, 3522

Kenahope, f, 5 ans, Kendargent et 

Make Up, 3590/3

Kend, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Khendara, 3546

Kendoha, f, 3 ans, Kendargent et Star 

Of Doha GB, 3443

Kendy Time, h, 5 ans, Kendargent et 

Time Pressure GB, 3576

Kenia, h, 3 ans, Agent Secret IRE et 

Graine De Joie, 3492/2

Kenji, f, 3 ans, Khalkevi IRE et Taiji, 

3492

Kenmyra, f, 3 ans, Kendargent et 

Stormyra, 3533

Kennella, f, 5 ans, Kendargent et Ella 

Diva, 3565

Kenor De Mael, h, 3 ans, Universal IRE 

et Redingote, 3597/2

Kertez (GB), h, 5 ans, Intello (GER) et 

Distortion (GB), 3501/1

Khamephis Game, h, 3 ans, Zarak et 

Akita USA, 3546/1

Khamma, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Veronica Watch GB, 3536/3

Khan, h, 4 ans, Sea The Moon GER et 

Sweet Enough GER, 3562/2

*Khanweiler IRE, m, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Miss Dutee GB, 

3499/3, 3603

Khrisma, f, 3 ans, Pastorius GER et 

Querenice, 3584/1

Kikamora, f, 3 ans, Karaktar IRE et 

Doriane, 3584

Kikaudi, h, 3 ans, Estejo GER et 

Bagheira Royale, 3492

Kilia, f, 4 ans, De Treville GB et 

Wakiglote, 3438/1

Kim De Gaudel, f, 3 ans, Diamond 

Green et Bonita Chica, 3470/3

King De La Noverie, h, 3 ans, Tiger 

Groom GB et Quat’Sous D’Or, 3597

King Denuo, h, 3 ans, Voiladenuo et 

Saison Des Pluies, 3597/3

King Des Genievres, h, 3 ans, Muhtathir 

GB et Clio Des Genievres, 3523

King Hartwood, h, 7 ans, Motivator GB 

et Sargasses, 3490/2

King Kara, h, 4 ans, Walzertakt GER et 

Solkara, 3433

King Of Meadows, h, 3 ans, Prince 

Gibraltar et Miss Lady GER, 3422/2

King Of Records, h, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Super Woman, 3487

King Of Twist, h, 7 ans, Kingsalsa USA 

et Twisting, 3440/2, 3521/2

King Robbe, h, 6 ans, Zanzibari USA et 

Hatikva (GB), 3413, 3567

King’S Crown, h, 3 ans, Recorder GB et 

Non Pareille IRE, 3476/5

Kingdom, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Kamellata, 3438, 3606/1

Kirikou Duquartier, h, 3 ans, Very Nice 

Name et Tiji Du Quartier, 3492

Kiroz, m, 7 ans, Marshall et Belle 

Americaine, 3550

Kirsch, f, 3 ans, Karaktar IRE et 

Rhumerie, 3522/2

Kiss Me De Tanues, f, 3 ans, Cristal De 

Tanues et Mesange De Tanues, 3446

Kiss Me Sonne, f, 3 ans, Chanducoq et 

Sissonne, 3584/4

Kiss Will, h, 3 ans, Tunis POL et Vita 

Will, 3523/2

Kissy, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Kitkatie, 3538

Klimo D’Oc, m, 3 ans, Paban De France 

et Magda Des Landes, 3446

Kmaron De Cambeilh, h, 2 ans, Eclair 

Du Fada et Estrella Delnorte, 3463/2

Knokke Lezoute, f, 3 ans, Free Port Lux 

(GB) et Maorie Antique, 3492/3

Koala, m, 3 ans, Carghese Des Landes 

et Battante De Tanues, 3446

Kokouette, f, 3 ans, Coastal Path GB et 

Quoette De Touzaine, 3584

Kola D’Oudairies, f, 3 ans, Kamsin GER 

et Pythie D’Oudairies, 3492/5

Kolmy, f, 3 ans, Magneticjim (IRE) et 

Quandaly, 3522/4

Kolplet, h, 3 ans, Motivator GB et 

Goldie Jolie, 3535

Kom Tu Voudras, f, 3 ans, 

Martinborough JPN et Mousse Des 

Bois, 3522/3

Komgall, h, 3 ans, Voiladenuo et Cat 

Princess (IRE), 3492

Komina, f, 3 ans, Magneticjim (IRE) et 

Domino Des Mottes, 3492

Konfiance Allen, f, 3 ans, Cokoriko et 

Silane, 3522/5

Korem, h, 4 ans, Koropick IRE et 

Resaca GER, 2366

Koriyama, f, 3 ans, Nidor et Slavenska, 

3492/4

Kosakenzipfel, h, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Soft Pleasure USA, 3504/1

Kouca De Thaix, f, 3 ans, Tunis POL et 

Talca De Thaix, 3522/1

Kouklamou, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Kallisti, 3593

*Koutsounakos GB, h, 8 ans, Captain 

Gerrard IRE et Saorocain IRE, 3439/1

Kovanof (GB), m, 3 ans, Dubawi IRE et 

Terrakova (IRE), 3417/2

Kovattack, f, 3 ans, War Front (USA) et 

Galikova, 3470/1

Kracant, h, 3 ans, Gentlewave (IRE) et 

Cracante, 3492/1

Kriptogene D’Ayza, m, 3 ans, Frisson 

Du Pecos et Auxigene D’Ayza, 

3446/5

Kristalene, f, 3 ans, Karaktar IRE et 

Quristine, 3522

Kristaline De Tanues, f, 3 ans, Cristal 

De Tanues et Roseduc De Tanues, 

3446

Kroustillante, f, 3 ans, Karaktar IRE et 

Castrille, 3584/5

*Krypton GB, f, 4 ans, Farhh GB et Hot 

Reply GB, 3415

Kuala Lumpur, f, 3 ans, Karaktar IRE et 

Montre En Main, 3584

*Kudafushi IRE, f, 2 ans, 

Footstepsinthesand GB et Manama 

IRE, 3507/4

*Kundrie IRE, f, 6 ans, Free Eagle IRE et 

Keilogue IRE, 3555

Kuzco, h, 3 ans, Cokoriko et Down 

Under, 3523/5

*L’Acajou IRE, m, 3 ans, Frankel GB et 

Anna Karenina IRE, 3500

L’Air Du Temps, h, 5 ans, Air Chief 

Marshal IRE et So Long Girl GB, 

3415/2

L’Altore, h, 10 ans, Secret Singer et 

Isula Idea, 3453/2

L’Ami Melkior, h, 2 ans, Seabhac USA 

et Wheels Of Love (IRE), 3463

L’Enfant Terrible, m, 3 ans, Kodiac GB 

et Abraxa IRE, 3423

L’Equilibriste, f, 2 ans, Dream Ahead 

USA et Delinda, 3517/3

L’Etoile De France, f, 2 ans, Masar IRE 

et L’Etoile De Moscou (GB), 3469/1

L’Hermitiere, f, 3 ans, Shalaa IRE et La 

Houblonniere, 3592

L’Ibaneta, h, 3 ans, Almanzor et La 

Medicis, 3603/4

L’Intrepide Pietra, f, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Sensuelle (GB), 3467

La Belle Poete, f, 2 ans, City Light et On 

High GB, 3502/3

La Blue Quartz, f, 3 ans, Stormy River et 

Blue Quartz, 3557/5

La Bruxelloise, f, 5 ans, Panis USA et 

Tiolache, 3424

La Flaca, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Kya Gulch (USA), 3415

La Galiote (GB), f, 3 ans, Zoustar AUS 

et Dardiza IRE, 3498
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La Javanaise, f, 6 ans, War Command 

USA et Manaia, 3442

La Mazzi Gogo, f, 2 ans, Motivator GB et 

Holly Filly (IRE), 3507

La Mehana, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Oceanie, 3554/1

La Merveille (IRE), f, 5 ans, Maxios 

(GB) et La Salvita GER, 3461/2

La Palombiere, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Larredya, 3461/4

La Panthourie, f, 3 ans, Birchwood IRE 

et Bocca Bianca GER, 3263/3, 3465

La Ponche, f, 3 ans, Kodiac GB et Mia 

Capri IRE, 3495

La Roseliere, f, 7 ans, Enrique (GB) et 

Dally Cotil, 3606/2

La Ruiza, f, 3 ans, Carghese Des Landes 

et L’Encaste, 3446/1

La Swiss, f, 3 ans, Dariyan et Leggy 

Lizzy, 3557

La Vie En Rose, f, 3 ans, Herald The 

Dawn IRE et Didge, 3580

Lady Angie, f, 4 ans, French Fifteen et 

Ranjana IRE, 3466/2

Lady Danerose, f, 3 ans, Morandi et 

Myla Rose, 3472

Lady Madinina, f, 3 ans, Broox (IRE) et 

Madison Love, 3263/1

Lady Pink, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Lady Of Light IRE, 3564

Lady Straight, f, 6 ans, Barastraight 

(GB) et Lady D’Ange, 3572/4

Lady Windermere, f, 3 ans, Lawman et 

Winografa (GB), 3519/1

Ladybug (IRE), f, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Hot Fudge SWE, 3480

Laguinte, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Maido, 3471

*Lake Naivasha IRE, f, 4 ans, Almanzor 

et Nomadic FR, 3521

Lala Light (IRE), f, 2 ans, Nathaniel IRE 

et Developer, 3436

*Lalou GER, f, 3 ans, Ito GER et 

Limitless GER, 3476/1

*Lamorna Cove GB, f, 5 ans, 

Footstepsinthesand GB et Abbakova 

IRE, 3567/2

*Lancillotto IRE, h, 3 ans, Acclamation 

GB et Dukinta IRE, 3476/4

Land Of Paradise, f, 3 ans, Iffraaj GB et 

Ebble GB, 3443/5

Landry, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Heronchelles IRE, 3457/4

Laos, h, 5 ans, Territories IRE et 

Amarinda GER, 3543/4

Lapointedespieds, f, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Lagrandecatherine, 

3507/2

Last Stick, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Slipstick (IRE), 3612

Lastlotofthesale, h, 5 ans, Dream 

Ahead USA et Ryzyana, 3465/5

Laufe Chop, m, 2 ans, Born To Sea IRE 

et Laureva Chope, 3531

Laulne, f, 2 ans, Starspangledbanner 

AUS et Lady Francesca GB, 3563/2

Laura Trezy, f, 4 ans, Scissor Kick AUS 

et Chantilly Creme USA, 3587

Laurent, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Lucky Escape, 3489

*Lavandier GB, h, 5 ans, Zoffany IRE et 

Lavande Violet GER, 3576

Lay Lady Lay, f, 3 ans, Attendu et Pink 

Shuttle, 3546

Laye Chope, f, 2 ans, Born To Sea IRE et 

Lady Jak, 3510

*Lazy GER, h, 5 ans, Siyouni et Larella 

GER, 3489/6

Lazym, m, 2 ans, Kodiac GB et Lashyn 

USA, 3538/2

Le Bolero, h, 6 ans, Elusive City USA et 

Mojo Moon IRE, 3572

Le Chatelain, h, 4 ans, Rosendhal IRE 

et Vilna, 3504

Le Drakkar, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Screen Icon IRE, 3610/4

Le Gardolot, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Rose The One, 3572/3

Le Nomade (IRE), h, 5 ans, 

Mastercraftsman IRE et Zeva GB, 

3485

Le Noyer, m, 4 ans, Attendu et Noce, 

3459

Le Parrain, m, 8 ans, Harbour Watch 

IRE et West Of Saturn USA, 3420/4

Le Phocea, m, 2 ans, Zelzal et 

Dreamtic, 3611

Le Rafale, h, 8 ans, Le Havre (IRE) et 

Elzebieta (IRE), 3577/3

Le Rais, m, 3 ans, Shadiyda et La 

Madou, 3512

Le Tropic (IRE), m, 3 ans, Twilight Son 

GB et Exonerate GB, 3539/4, 3610/3

Leander, h, 4 ans, Wings Of Eagles et 

I’M Right USA, 3555

Leandra, f, 3 ans, Soldier Hollow GB et 

Leukothea GB, 3417/5

Lee Dragon, h, 8 ans, Dragon Dancer 

GB et Histaka, 3596

Left Sea (GB), f, 3 ans, Frankel GB et 

Left Hand (GB), 3565/4

Lelentha, h, 2 ans, Morandi et Zvetka 

(IRE), 3469/3

Leoparduccio, h, 3 ans, Tigron USA et 

La Petite Niece, 3441/1

Lery, f, 3 ans, Pedro The Great USA et 

Loin Devant (GB), 3532/2

Les Reys, f, 2 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Allegria, 3574/1

Les Trois Vallees, h, 3 ans, Birchwood 

IRE et Courchevel IRE, 3567

Lesslepasser, h, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Ekatea, 3482/5

*Let’S Get Loud GER, f, 3 ans, Outstrip 

GB et Let’S Dance GER, 3500

Lettres Persanes, f, 4 ans, Recorder GB 

et Texada GB, 3457

Levant (IRE), f, 6 ans, Toronado (IRE) 

et Al Dweha IRE, 3460/5

Levante Breeze, f, 3 ans, Siyouni et 

Liffey Dancer IRE, 3592/1

Lewis Chop, h, 3 ans, Kheleyf USA et 

Laia Chope, 3559

*Lex Luthor IRE, h, 6 ans, Lethal Force 

IRE et Pointed Arch IRE, 3587/2

Lexington Gold, h, 4 ans, Zarak et Little 

Marleen IRE, 3481

Libre, h, 6 ans, Power GB et Parcimonie 

(GB), 3478

Liceo, m, 3 ans, Almanzor et Totem 

USA, 3534/1

Lidisbarn, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Griselidis, 3539/5

*Life In Motion IRE, f, 4 ans, Sea The 

Stars IRE et Wavering IRE, 3565/3

*Life Of Joy GB, f, 3 ans, New Approach 

IRE et Khawlah IRE, 3470

*Life’S A Breeze IRE, h, 7 ans, Gale 

Force Ten GB et Aubusson IRE, 3521

*Light Wakeup GB, h, 5 ans, Twilight 

Son GB et Wakeup Little Suzy IRE, 

3414

Lightning Bolt, h, 3 ans, Sea The Moon 

GER et Wonderous Light IRE, 3527/5

Lightning Lara, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Lightning Debut GB, 3589/2

Liking, m, 2 ans, City Light et Benzolina 

(IRE), 3525

Lilly Bird (IRE), f, 6 ans, Literato et 

Alacrite, 3595/3

Limesy, f, 3 ans, Anodin (IRE) et La 

Hoguette, 3418/5

Lina, f, 2 ans, Churchill IRE et Lidiyana, 

3574/6

Linfasommer, f, 3 ans, Sommerabend 

GB et Linfa Bowl, 3509

Lisboa Chiron, f, 4 ans, Elm Park GB et 

Aphrodite, 3572

Listan Time, h, 2 ans, Listan (IRE) et 

Artiste Time, 3463

Live (IRE), h, 5 ans, Outstrip GB et 

Living Art USA, 3437/5

Lixi, f, 3 ans, Almanzor et Ludiana, 

3571/2

Liya Chope, f, 2 ans, Born To Sea IRE et 

Laia Chope, 3427

*Loch Pike IRE, m, 2 ans, Gregorian IRE 

et Lille Havfrue IRE, 3563

Loi Du Talion, h, 3 ans, Sidpour (IRE) et 

Tu T’Laisses Aller (GB), 3466

*Lolita’S Plan SPA, f, 2 ans, 

Plantagenet SPA et Lolita Pluma GB, 

3448/5

Loliwood, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Lady Ming, 3565

Long Ke Wan, f, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Lady Jak, 3456/1

Looking At Me, f, 4 ans, Iffraaj GB et 

Polar Eyes (GB), 3564/4

Looman Paris, m, 2 ans, Morandi et 

Loubine, 3421/1

Lorcan, m, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Verinder USA, 3534

Lord Achilles, h, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Lords Lane (GB), 3501/3

Lord Monchablon (GB), h, 5 ans, Dutch 

Art GB et Develyn GB, 3440/4

Lord Sinclair, m, 2 ans, Almanzor et 

Mary’S Precedent, 3318/2

Lordrecord, h, 4 ans, Recorder GB et 

L’Hommee, 3576

Lorlisalsa, f, 8 ans, Kingsalsa USA et 

Lordvia, 3545

Lorne (GB), f, 4 ans, Dariyan et Height 

Of Summer IRE, 3558

Lou Balicot, f, 5 ans, Estidhkaar IRE et 

Light It Up IRE, 3521

Louna Beach, f, 5 ans, Konig Turf GER 

et High Beach, 3595

Louve Dancer, f, 9 ans, Loup Breton 

(IRE) et Funambula Dancer, 3457/3

Louve Precieuse, f, 4 ans, Dabirsim et 

Licorne Bleue USA, 3587/1

Love Actually, f, 2 ans, Churchill IRE et 

Mira Star IRE, 3507

Love Is Gold, h, 3 ans, Havana Gold IRE 

et Kazeera GB, 3580

Love King, m, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Martha Jane, 3580

Lovely Angel, f, 5 ans, Galiway (GB) et 

American Angel, 3413/1

Lovely Dolly, f, 6 ans, Toronado (IRE) et 

Love Liu, 3614/2

Lovely Laura, f, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Light Shine GB, 3594/2

Lovely Traou Land, f, 3 ans, Birchwood 

IRE et Houteville GB, 3456/5

Luci Del Faro, f, 5 ans, Elusive City USA 

et Mojo Moon IRE, 3438

Lucky Bere, m, 2 ans, Seahenge USA et 

Niska USA, 3611

Lucky Charlie, h, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Sweet Baby Doll IRE, 3590/5

Luiza Bere, f, 2 ans, Territories IRE et 

Broken Promise, 3497

Lunala, f, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Noella, 3570/2

Lunaticos, h, 5 ans, Motivator GB et 

Lupe Sino GB, 3581/1

Lune De France, f, 3 ans, Broox (IRE) et 

Lady Linn, 3468

Ma Berezina, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Marthamia, 3593

Ma Grise, f, 2 ans, Olympic Glory IRE et 

Kenwysa, 3448

Ma Liberte, f, 3 ans, Australia GB et 

Heights Of Glory, 3599

Ma Mome, f, 2 ans, Seahenge USA et 

Simone Angel, 3600/4

Maavah, f, 6 ans, Sidestep AUS et 

Tejahaa, 3588/2

Maayafushi, f, 3 ans, Harry Angel IRE et 

Tejaara USA, 3570/1

Machete, m, 4 ans, Myboycharlie IRE 

et Maid To Believe GB, 3520/4

Mademoiselle Lilly, f, 2 ans, Amaron 

GB et Moon Relation GER, 3507/5

Madouss, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Japan GER, 3505/4

*Madras IRE, f, 4 ans, Markaz IRE et 

Edrea, 3474

*Madrassa GB, m, 4 ans, No Risk Al 

Maury et Jamaheer, 3579/4

*Magic Cup GB, f, 3 ans, Tamayuz GB et 

Fee Du Hazard, 3456/2

Magic Dya, m, 2 ans, Le Havre (IRE) et 

Private Success, 3518/4

Magic Moment, f, 3 ans, Attendu et 

Downland USA, 3477

Magic Sword, h, 5 ans, Goken et 

Makisarde, 2619, 3568/5

Magnentius, h, 10 ans, Tiberius Caesar 

et Miss Eva (GB), 3543

*Magnetique IRE, h, 8 ans, 

Leroidesanimaux BRZ et Magique 

IRE, 3480

Maguro, h, 4 ans, Profitable IRE et 

Sushi Tuna GB, 3440

Maitre De Chant (IRE), m, 2 ans, 

Siyouni et Alpine Snow IRE, 3601

Maitre Yoda, h, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Risky Strait, 3459
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*Majestic Beauty GB, f, 2 ans, Havana 

Grey GB et Yearbook GB, 3563/5

Make Me King, h, 3 ans, Dark Angel IRE 

et Miss Infinity IRE, 3488/5

Makenzo, h, 8 ans, Makfi GB et Sacira, 

3444

Makilroy, m, 4 ans, Attendu et La 

Boheme, 3552/4

Maktava, h, 8 ans, Makfi GB et Poltava, 

3442/5

Malecon, h, 8 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Tounsi, 3444

Mallorca Sun (IRE), m, 3 ans, Intello 

(GER) et Bilissie (GB), 3431

Malya, f, 2 ans, Seabhac USA et Quanti, 

3585/4

Mama Imelda, f, 5 ans, Buratino IRE et 

Red Dahlia, 3544

Mama Juana, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Thaa Valley (GB), 3459

Manada, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Makana, 3418

Manarah, f, 3 ans, Majd Al Arab GB et 

Starmania, 3512/3

Manatheo, h, 4 ans, Manatee GB et 

Mariska, 3583

Mangaken, m, 2 ans, Goken et 

Mangaia, 3530/2

Manly, h, 2 ans, Morandi et Tianshan 

City (GB), 3531

Manne, f, 6 ans, Rio De La Plata USA et 

Morning Glory GER, 3442

Manoamano, h, 7 ans, Alexandros GB 

et Mamitaime, 3490

Manwhataman, m, 3 ans, Manduro 

GER et Call The Tune, 3499/2

Maple Girl, f, 4 ans, Recorder GB et 

Mapow, 3545/5

Marastar, f, 5 ans, Dabirsim et 

Maracena, 3581/5

Marche D’Aligre, h, 2 ans, Seahenge 

USA et Simplon GB, 3551/3

Marelie (GB), f, 3 ans, De Treville GB et 

Maraba (IRE), 3599/6

*Marhaba Ya Sanafi IRE, m, 3 ans, 

Muhaarar GB et Danega GB, 3487/4

Marie Trezy, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Kendannemarie, 3441

Maritot (GB), f, 4 ans, Muhaarar GB et 

Totsiyah (IRE), 3420/2, 3541/3

Marjane, f, 2 ans, Fast Company IRE et 

Monshak (IRE), 3600/3

Markswoman, f, 3 ans, Recoletos et 

Marola, 1373/4

Marlowe, m, 3 ans, Al Wukair IRE et Sky 

High Flyer GB, 3477/4

Maroon Six, m, 4 ans, Johnny Barnes 

IRE et Aussie Style, 3536/1

*Marquisat IRE, h, 3 ans, Zarak et La 

Marchesa IRE, 3417/1

Marshall Lessing, h, 10 ans, Doctor 

Dino et Lady Morgane (IRE), 3573

Martinroyal, h, 3 ans, Martinborough 

JPN et Visite Royale, 3472/2

Marvanco, h, 4 ans, George Vancouver 

USA et Marcela Howard IRE, 3542

*Mascalino GER, h, 9 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Marny GER, 3588/4

Masken, h, 3 ans, Mastercraftsman IRE 

et Oykel, 3603

*Massimo GER, m, 3 ans, Reliable Man 

(GB) et Mindemoya River, 3479/4

Master Georges, h, 3 ans, George 

Vancouver USA et Lakena, 3471/5

Mavala, f, 6 ans, Zanzibari USA et 

Melivea, 3424

Mawhob, m, 3 ans, Zelzal et Mahabba 

IRE, 3516/2

Max Verst, h, 4 ans, Ultra IRE et Danse 

Grecque USA, 3489/1

Maylin (IRE), f, 3 ans, 

Footstepsinthesand GB et Mona 

Vale, 3540/5

*Maywe IRE, f, 2 ans, Ribchester IRE et 

Harpist IRE, 3600/5

Maziwa, f, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Mantadive, 3567/4

Mdracafeu, h, 8 ans, Chichi Creasy et 

Miss Nikita, 3481

Mec Plus Ultra, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Arch Of Colours GB, 3460/1

Mehanydream, h, 6 ans, Silver Frost 

(IRE) et Mehany, 3556

Mehgaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Mehitabel, 3571

*Melo Melo GB, f, 4 ans, Gleneagles IRE 

et You Look So Good GB, 3486/2

Menamara, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Paroleetmusique (IRE), 3430

Menilles, f, 4 ans, Recorder GB et 

Moisville (GB), 3474/5

Mercurio, h, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Makruma GB, 3431/3

Mercurissime, h, 3 ans, Birchwood IRE 

et Afya (GB), 3443/2

Merri, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Malegganda, 3578

Meteor Shower, f, 3 ans, Sea The Stars 

IRE et Megera, 3519

Metropolitan, m, 2 ans, Zarak et 

Alianza GB, 3435/1

Mgheera (GB), f, 3 ans, Zoustar AUS et 

Blue Aegean GB, 3608/1

Mi Bonito, h, 4 ans, Elm Park GB et 

Kiora, 3572

Mi C’Infilo, h, 5 ans, French Fifteen et 

Melivea, 3604

Mia Boy, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Doriana, 3560

Michelangelo, m, 3 ans, Dabirsim et 

Rumailah, 3533/5

Mignarde, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Missymaria, 3456/3

Mignonne Des Pins, f, 3 ans, Zarak et 

Cortiguera GB, 3443

*Millie Lou GB, f, 4 ans, Ardad IRE et 

Amour Fou IRE, 3578

*Mindset GB, h, 3 ans, New Approach 

IRE et Tight Lines GB, 3605

Minotauros, m, 6 ans, Tiberius Caesar 

et Mary Martins IRE, 3493

Minoushka (GB), f, 2 ans, 

Starspangledbanner AUS et Mouille 

Point GB, 3436/3

Mirabella, f, 3 ans, Zoffany IRE et 

Cherifa IRE, 3458/2

*Mirzann IRE, h, 3 ans, Camelot GB et 

Muniza IRE, 3508/1

Miss Ascot, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE 

et Grey Medusa, 3507

Miss Estrella, f, 3 ans, Sidpour (IRE) et 

Estrella Delnorte, 3263, 3467/4

Miss Greeley, f, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Mistress Greeley USA, 3422

Miss Lizy, f, 2 ans, Ivawood IRE et Love 

Over Gold, 3430/5, 3547/2

Miss Muir, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Lily Of The Lake, 3593

Miss Roazhon (GB), f, 6 ans, Outstrip 

GB et Roxy Hart GB, 3424/3

Miss Sorellina, f, 2 ans, Dream Ahead 

USA et Rumailah, 3585/5

*Missouri GER, m, 3 ans, 

Counterattack AUS et Minoris, 

3477/1

Mister Charlie, h, 7 ans, Myboycharlie 

IRE et Alianza GB, 3521

*Mister Fernando IRE, m, 2 ans, Saxon 

Warrior JPN et Morinda GB, 3503/5

Mister Grenadine, h, 5 ans, Anodin 

(IRE) et Decision, 3577/5

Mister Grysbi, h, 5 ans, Stormy River et 

Campanaca, 3465/3

Mister Mario, h, 7 ans, Kheleyf USA et 

Marasia, 3444

Mister Power, h, 3 ans, Dariyan et 

Kiyrna, 3511

Mister Segui, m, 2 ans, Le Brivido et 

Espionne, 3510/3

Mister Vaillant, h, 2 ans, Asanga USA et 

Nanook, 3463/1

*Mistral Star GB, f, 3 ans, Frankel GB et 

Shirocco Star GB, 3554/2

Mlle Moliere (IRE), f, 2 ans, Kingman 

GB et Armande (IRE), 3412/5

Mme Jourdain (IRE), f, 2 ans, Kodiac 

GB et Palombe (IRE), 3600/2

Mnesarete (GB), f, 3 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Frine IRE, 3447/1

Moasa, f, 6 ans, Dabirsim et Amadea 

GER, 3491/5

Mocklershill, h, 11 ans, Siyouni et Irish 

Vintage, 3595

Mojito Junior, h, 4 ans, Cat Junior USA 

et Don’T Touch Me, 3468/4

Moko, f, 6 ans, Amarillo IRE et Allez 

Hongkong GER, 3424/5

Mon Doudou, h, 5 ans, Galiway (GB) et 

Nice Chief, 3434

Mon Sioux (GB), m, 3 ans, Sioux Nation 

USA et Goodnight IRE, 3443

Mona Lisa, f, 5 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Mahiladipa, 3459

Monalie, f, 7 ans, Maxios (GB) et 

Montanarella GER, 3506/1

Monapia, h, 3 ans, Harry Angel IRE et 

Heeyaam GB, 3498/1

*Moneyman GB, h, 4 ans, Kingman GB 

et Mizz Money USA, 3485/3

Monogram, h, 4 ans, Tigron USA et 

Mareszy, 3428

Mononof, m, 3 ans, Zelzal et Andira 

USA, 3511/3

Mont Steele, h, 7 ans, Montmartre et 

European Style, 3449

Monteille (GB), f, 2 ans, Cable Bay IRE 

et Montviette, 3600/1

Montfiquet, h, 7 ans, Le Havre IRE et 

Kilava, 3475/3

Montigny, h, 4 ans, Dream Ahead USA 

et La Mouche (GB), 3549

Montjica, f, 3 ans, Zoustar AUS et 

Tautou Montjeu IRE, 3498/3

*Moondune USA, f, 3 ans, Quality Road 

USA et Pachattack USA, 3470

Moonlight Squeeze, f, 2 ans, Shalaa 

IRE et Moonlight Swing, 3510/1

Moonwalker, m, 2 ans, Taareef USA et 

Marmelia, 3547/3

Morhib, m, 3 ans, Toronado (IRE) et Al 

Waghaa, 3441

Morphewan, m, 3 ans, Morpheus GB et 

Obiwan, 3527/2

*Motadarrek GB, m, 2 ans, Night Of 

Thunder IRE et Daymooma GB, 

3318/6

Moubarez Al Cham, m, 4 ans, Af 

Albahar UAE et Arwa, 3513

Moudir, h, 7 ans, Joshua Tree IRE et 

Mayyadah (IRE), 3440

Mount Vernon, h, 2 ans, Night Of 

Thunder IRE et My Rosie IRE, 3563

Mouriyan, h, 3 ans, Dariyan et Moune 

IRE, 3455

*Moutraki IRE, h, 5 ans, Alhebayeb IRE 

et Xerxes IRE, 3424/1, 3613

*Moving Colours IRE, f, 3 ans, Frankel 

GB et Patroness GB, 3532

Mowgli, m, 3 ans, Kendargent et 

Mikiko, 3417, 3599

Mr Alexis, h, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Princess Vati, 3470

*Mr Coalville IRE, h, 4 ans, Cotai Glory 

GB et Worthington IRE, 3520

Mr Dreamer, m, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Romantic Dreams, 1373/3

Mr Fleurant (IRE), m, 2 ans, Invincible 

Spirit IRE et Andalouserie, 3563/3

*Mr Le Philosophe GB, m, 3 ans, Le 

Havre (IRE) et Uryale, 3599/1

Mr Percy (IRE), m, 3 ans, Sir Percy GB 

et Lady Westminster IRE, 3508/5

Mrs Rhapsody, f, 3 ans, Mr. Owen USA 

et Anna Platini GB, 3559

*Mubaalegh GB, h, 9 ans, Dark Angel 

IRE et Poppet’S Passion GB, 3437

*Muchas Gracias GB, m, 2 ans, Tasleet 

GB et The Wee Barra IRE, 3430/1, 

3538/3

*Muelheimer Perle GB, f, 5 ans, Pearl 

Secret GB et Breda Castle GB, 

3544/2

*Multiple Choice IRE, f, 2 ans, No 

Nay Never USA et Multilingual GB, 

3427/5

Muscat, f, 4 ans, Jaafer Asf GB et 

Frasquitha, 3445/5

My Black Lady, f, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Al Zubarah GB, 3549

My Buddy, m, 8 ans, Orpen USA et 

Lungwa (IRE), 3444

My Charming Prince, m, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Hello Sindarella, 3543/2

My Darling, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Darling Point (IRE), 3582/3

*My Flinders GB, f, 7 ans, Toronado 

(IRE) et My Broken Drum GB, 3521/3

My Lady Rock, f, 8 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Ladysham Ofsaint’S, 

3491/2

My Lenny, h, 8 ans, Youmzain IRE et 

Clochette De Sou, 3425
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*My Taky Taky Lp RS, m, 3 ans, Seattle 

Sur GB et Maksima RS, 3509/5

Myboyfriend, h, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Company GB, 3576

Myfriendrich (GB), h, 9 ans, 

Mastercraftsman IRE et Abandagold 

IRE, 3604

Mymap, f, 3 ans, Myboycharlie IRE et 

Mapow, 3431

Myriade, f, 3 ans, Stormy River et 

Esquinade, 3443/4

*Myrka IRE, f, 5 ans, Tough As Nails IRE 

et Kai Mook GB, 3442

Myteclaire, m, 2 ans, Eclair Du Fada et 

Mitlaa, 3463/4

*Mythical World GB, f, 3 ans, 

Mondialiste (IRE) et Moghrama IRE, 

3539/3

Nabucco Al Maury, m, 3 ans, Assy QA et 

Nemosie Al Maury, 3512/2

*Namar IRE, f, 8 ans, Intello (GER) et 

Ballybacka Lady IRE, 3428

Namaste, h, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Princesse Winkle, 3425/2

Narcissus, h, 4 ans, Stormy River et 

Serpina IRE, 3564/2

Narkez, m, 2 ans, Siyouni et Nazym IRE, 

3318/5

Nassandres, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Nullemont (IRE), 3410

*Natchitoches IRE, m, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Amodio IRE, 3516/3

Nathepolo, f, 5 ans, Crossharbour GB 

et La Petite Polo, 3493/3

Nathim (IRE), f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Qatar Hope (GB), 3593/3

National Service, h, 6 ans, Elusive 

City USA et Forces Sweetheart GB, 

3488/3

Nazwa, f, 4 ans, Jaafer Asf GB et Athaab 

GB, 3445/2

*Near Amore GER, f, 3 ans, Amaron GB 

et Near Galante GER, 3498

*Nebuchadnasser GB, h, 5 ans, 

Heeraat IRE et Alucica GB, 3491/1

Need You Tonight (IRE), f, 4 ans, 

Brametot IRE et Fee Du Hazard, 3442

Nekoleto, h, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Neko, 3599

Nepalais, h, 5 ans, The Gurkha IRE et 

Daltiana, 3485

New Light, h, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et New White, 3586/1

New Ruler, h, 3 ans, New Bay GB et 

Ruler Of My Heart (IRE), 3612/1

Nice Dream, f, 2 ans, Dream Ahead USA 

et Langrune (IRE), 3531/1

Nice Paula, f, 6 ans, Pastorius GER et 

Nice Story IRE, 3480

Nicolas Star, h, 6 ans, Miocque 

Bonjour et Star River, 3466

Night Action, m, 2 ans, Planteur (IRE) 

et Lolif, 3503/3

Night Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Nuit D’Ivresse, 3477/5

*Night Of Lightning GB, m, 3 ans, Night 

Of Thunder IRE et Pulitzer GB, 3488

*Nightcall GB, f, 3 ans, Expert Eye GB 

et Twilight Thyme GB, 3524/4

*Nightdance Man GER, h, 7 ans, 

Reliable Man (GB) et Nightdance 

GER, 3433

Nights On Broadway, m, 5 ans, Night 

Of Thunder IRE et Xcape To Victory 

IRE, 3577/1

Nimir, m, 4 ans, Jalood Al Khalidiah KSA 

et Djezika, 3513/3

Nipper, h, 5 ans, Whipper USA et Gorki 

IRE, 3604/5

No Clothes, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et New Arrival, 3528

No Limit Dream (IRE), h, 3 ans, Belardo 

IRE et High Dream Milena, 3586/2

No Time, f, 3 ans, Shamalgan et Noble 

Agrippina GER, 3586/3

Noble Angel (GB), f, 5 ans, Manduro 

GER et Noble Raven, 3555

Nocturne Silver, m, 2 ans, Silverwave 

et Night Sheriff GB, 3421

Nolito (GB), h, 3 ans, Recoletos et 

Dubai Empress IRE, 3498/4

Noliver, h, 6 ans, Silver Frost (IRE) et 

Nolien IRE, 3449

*Nom De Plume IRE, h, 7 ans, 

Shamardal USA et Tickled Pink IRE, 

3439

*Nope Never IRE, m, 2 ans, No Nay 

Never USA et Pavlenko JPN, 3426/3

Normanjito, f, 2 ans, Zelzal et Belle 

Ambre (GB), 3502/4

*Normfluchtige GER, f, 3 ans, Adlerflug 

GER et North Mum GER, 3471/1

Nosdargent, h, 8 ans, Kendargent et 

Nostaltir, 3489

Not So Silly, h, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Nehalennia USA, 3442, 3606

Notre Dame D’Id, f, 4 ans, Tin Horse 

(IRE) et Della Skala, 3457

*Nottingham GER, f, 5 ans, 

Excelebration IRE et North Sea GER, 

3526

*Nour Aya IRE, f, 3 ans, Raven’S Pass 

USA et Better To Love IRE, 3441

Nouvelle Version, f, 3 ans, Carghese 

Des Landes et Fendue, 3446

Nova Ken, f, 2 ans, Kendargent et 

Charly Nova, 3611/3

Nova Scotia, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Narnia Dawn IRE, 3432

O Trasno, m, 5 ans, Goken et Mapiya 

(GB), 3562/5

*Oahu GB, h, 3 ans, Mondialiste (IRE) 

et Kaiulani IRE, 3422/4

Oak Wood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Modema, 3456

Oasina (GB), f, 2 ans, Oasis Dream GB 

et Okana (GB), 3497/3

Oasis Bay, h, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Love On Top, 3559

Obidos, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 

Tinoroyale GB, 3583/3

Ocean, h, 5 ans, Exosphere AUS et 

Tevara GB, 3490/1

October Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Turtle Beach, 3443

Odessa, f, 3 ans, Soul City IRE et 

Hucking Hope IRE, 3592

Ofelia, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Izaline, 3471/4

Ohime, m, 3 ans, Garswood GB et 

Ponentina, 3423/5

Okapina’S Light, h, 3 ans, Hunter’S 

Light IRE et Okapina, 3516/1

Olaway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Olanga GER, 3594/1

Olympiade, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Ollie Olga USA, 3528/2

Olympic Dream, f, 4 ans, Olympic Glory 

IRE et Elenya IRE, 3543/3

Omicrone, f, 3 ans, Zelzal et Al Sailiyah 

IRE, 3566/1

On Lockdown, h, 4 ans, Elusive City 

USA et Pax Mina, 3549/3

On The Edge, f, 7 ans, George 

Vancouver USA et Life Of Risks, 

3529/5

*One Mistress IRE, f, 2 ans, Lope De 

Vega IRE et Boston Rocker IRE, 

3515/3

One Point, f, 3 ans, Seabhac USA et All 

Is One, 3603/2

Only Him, h, 3 ans, Waldpark GER et 

Euston GB, 3603/6

Onyxka, f, 3 ans, Kendargent et Onyx, 

3533/1

Opalinska, f, 3 ans, Reliable Man (GB) 

et Malagueta, 3592/2

Opiana (GB), f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Cosmique, 3570

Opportun, h, 3 ans, Anodin (IRE) et Ettu 

GB, 3586

Or Gris, h, 7 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Caprice Flore, 3501/4

Orange Vif, h, 4 ans, Racinger et 

Orange De Juilley, 3606

*Oser IRE, f, 6 ans, Outstrip GB et 

Rancho Montoya IRE, 3438

Ouro Preto, m, 2 ans, Wootton Bassett 

GB et Harem Mistress (IRE), 3518/2

Ovation, f, 2 ans, Dark Angel IRE et 

Yakaba, 3600

Over Chope, f, 2 ans, Panis USA et Irish 

Chope, 3607/2

Oxalis (IRE), h, 6 ans, Invincible Spirit 

IRE et Lady Of Shamrock USA, 

3542/5

Pacha Emery, f, 4 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Cloudracer IRE, 

3461/5

Paddy White Heart, f, 2 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Sitia (IRE), 3531/5

*Paint Island IRE, h, 7 ans, Zoffany IRE 

et Inis Boffin GB, 3595

Palanzano, h, 3 ans, Chanducoq et Pise 

(IRE), 3557

Panacotta, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Peinture Celeste IRE, 3470, 3592

Pannetone, f, 5 ans, Zanzibari USA et 

Grana GB, 3489/4

Papyrus Road, m, 3 ans, Morandi et 

Pyramid Street USA, 3476/2

Parabak, m, 8 ans, Maxios (GB) et 

Parandeh, 3449

Paradise Storm, m, 2 ans, Masked 

Marvel GB et Holystorm, 3611/5

*Parchemin IRE, h, 5 ans, Lope De 

Vega IRE et Hint Of Pink IRE, 3520/2

Parmenide, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Phenomenologie (GB), 3582/3

Partir, f, 2 ans, Zarak et Spotless Mind 

(IRE), 3427/4

Pas De Velours, f, 3 ans, Dariyan et 

Parle Toujours, 3610/5

Pasiphae, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Perpetual Glory GB, 3605

Passage Meslay, h, 2 ans, Reliable Man 

(GB) et Strong Flame GB, 3585

Passalito, m, 5 ans, Pomellato GER et 

Tejahaa, 3576

Patna Dream (GB), f, 7 ans, Zoffany IRE 

et Deva IRE, 3457/2

Peanut Royale, f, 3 ans, Zoffany IRE et 

Compainville, 3566

Pedraza Lescribaa, f, 8 ans, Cat Junior 

USA et Aoupa Lescribaa, 3460

Pedrito, h, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Sotise IRE, 3414/3

Pedro Des Aigles, h, 4 ans, Pedro The 

Great USA et Folie Des Aigles, 3595

Pegasus (GB), h, 8 ans, Sageburg (IRE) 

et Pyramid Lake USA, 3613/1

Pennble, h, 10 ans, Kentucky Dynamite 

USA et Under Estimated, 3572

Pennywell, f, 3 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Cherry Swallow, 3557

*Pensee Du Jour IRE, f, 3 ans, Camelot 

GB et Painter’S Pride, 3486

Pepete, f, 2 ans, Attendu et Painted 

Girl, 3419/2

Percepteur, h, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Perception ITY, 3583

Percussion, f, 3 ans, Siyouni et Power 

Of The Moon IRE, 3498

Perfect Liaison (IRE), f, 4 ans, 

Vadamos et Birdcage GB, 3444/3

Perli Chope, f, 2 ans, Panis USA et Perle 

De Star, 3530/4

Perrou, h, 4 ans, Brametot IRE et Pride 

Dancer (IRE), 3424

Petite Aatika, f, 4 ans, No Risk Al Maury 

et Petite Class, 3445/3

Pianino, h, 3 ans, Attendu et Pianiste, 

3534/3

Piano Man, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Princess Charm (IRE), 3535/5

Picanes, f, 2 ans, Dariyan et Infinity 

Love, 3525

Picola, f, 2 ans, Birchwood IRE et 

Dream D’Ange, 3464/1

Pierrefitte, f, 3 ans, Dariyan et Pegase 

Hurry USA, 3495/4

Pikatsu, h, 4 ans, Pivon (IRE) et 

Katsumi, 2366

Pile Ou Face, h, 5 ans, Goken et Bright 

Smile, 3413

Pineapple Express, h, 2 ans, Dariyan et 

Peace Of Oasis, 3503

Pink Pong, f, 3 ans, Acclamation GB et 

Objection (IRE), 3567/3

Pink Valentine, f, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Pink Opaque GB, 2619

Piratello, h, 4 ans, No Risk At All et Over 

Tercah, 3583/1

*Pirouz GER, h, 4 ans, Counterattack 

AUS et Parivash GB, 3591

Pitrizza, f, 3 ans, Almanzor et Vega 

Sicilia, 3592

Piu Dream, m, 2 ans, Dream Ahead USA 

et Non Piu Diva IRE, 3601
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*Place Du Carrousel IRE, f, 4 ans, 

Lope De Vega IRE et Traffic Jam IRE, 

3484/1

Plantayya, f, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Darayya (IRE), 3466

Plateado, h, 7 ans, Rio De La Plata USA 

et Airlight (IRE), 3449/1

Plesant Jane, f, 4 ans, Pivotal GB et 

Jane The Star (GB), 3484/5

Pluie D’Etoiles, f, 3 ans, Seabhac USA 

et Marmelia, 3423

Podia Daz, f, 4 ans, The Anvil IRE et 

Podiatriste, 3595

Poldina, h, 8 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Rampoldina GB, 3444/4

Polyxo, f, 3 ans, Zizany IRE et Queen Of 

Poland GB, 3465

*Ponntos IRE, m, 5 ans, Power GB et 

Blessing Box GB, 3482/2

Ponty, h, 3 ans, Kendargent et Ponte 

Bawi (IRE), 3417/3, 3602/2

Poppie San, f, 2 ans, Kendargent et 

Marie Dar, 3574/4

Portalis, h, 5 ans, Peer Gynt JPN et 

River Trebor USA, 3504

Pradaro, h, 8 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Vaillante (IRE), 3562

Preciosite (GB), f, 3 ans, Dabirsim et 

Siendra IRE, 3526

Predetermined (IRE), h, 10 ans, Lope 

De Vega IRE et Queen Bodicea IRE, 

3549

Premier Division, h, 8 ans, Wootton 

Bassett GB et Premier Acclaim IRE, 

2366

Presa Diretta, f, 4 ans, Sidestep AUS et 

Ghada Amer, 3529/6

Prescy Liia, f, 6 ans, Doctor Dino et 

Purple Sensation, 3573

Pretty Berry, f, 2 ans, Shalaa IRE et 

Pepper Berry (IRE), 3448/1

Primo Violino, m, 4 ans, Supplicant GB 

et Undovica GB, 2619

Prince Des Dunes, h, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Argomilla, 3491

Prince Los, m, 5 ans, Los Cristianos et 

Princesse Polia, 3541/4

Princess Kara, f, 3 ans, Agent Secret 

IRE et Solkara, 3546/4

Princess Laura, f, 3 ans, Dabirsim et 

Amour Eternel (IRE), 3557

Princess Zizou, f, 4 ans, Prince 

Gibraltar et Ziride, 3544/3

Princesse Bobby, f, 2 ans, Bobby’S 

Kitten USA et Vallicola (IRE), 3585/2

Princesse Columbia, f, 2 ans, Dream 

Ahead USA et Serendipite, 3507

Princesse Saphir, f, 2 ans, Prince 

Gibraltar et Emeraude Flower, 

3421/4

Princesse Scarlet, f, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Scarlet Sonnet (IRE), 

3555

*Principe GER, h, 5 ans, Free Eagle IRE 

et Paraisa GB, 3485/6

Proelia, f, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Sadaliya, 3596/2

Promicea, f, 3 ans, Kingfisher IRE et 

Peace City, 3423/3

*Protostar IRE, f, 2 ans, Nathaniel IRE 

et Path Of Totality USA, 3517/4

*Pulse GB, h, 6 ans, Al Kazeem GB et 

Sign Of Life GB, 3573/5

Pump Pump Junior, h, 4 ans, Elusive 

City USA et Pretty Pump Pump, 

3485/5

Pumpy Girl, f, 5 ans, Vision D’Etat et 

Pump Pump Daisy, 3506

Pur Hasard, h, 4 ans, Zanzibari USA et 

Fee Des Eaux, 3473/4

Pure Power, h, 3 ans, Tai Chi GER et 

Pure Poison GER, 3599/7

Qasida, f, 3 ans, Nathaniel IRE et Quara 

(IRE), 3500/2

Quartz Rose, h, 3 ans, Wings Of Eagles 

et Pink Opaque GB, 3413/7

Queen Bay, f, 4 ans, Rio De La Plata 

USA et Dissitation IRE, 3541

Queen Flo, f, 2 ans, Seahenge USA et 

One River, 3525/1

*Queen Kahina USA, f, 3 ans, Astern 

AUS et Awesome Lily USA, 3608

*Queen Of Fairies GB, f, 3 ans, 

Cracksman GB et Bean Feasa GB, 

3534/2

Queen Of Night, f, 2 ans, Almanzor et 

Tokyoite (GB), 3517

Quick Flash, h, 5 ans, Martinborough 

JPN et Sage Dance, 3573

*Quiz Evolution ITY, h, 12 ans, Mujahid 

USA et Marie Camargo GB, 3444

Quizmaster, m, 3 ans, Almanzor et Love 

Spice GB, 3479

Radharani (IRE), f, 2 ans, Kingman GB 

et Darkova USA, 3494/3

Radiant Sky, f, 4 ans, Almanzor et 

Glowing Cloud GB, 3478

Ragdan, m, 6 ans, Amer KSA et 

Margouia, 3483/5

*Rainbow Sky GB, f, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Best Terms GB, 3540/2

Rajeh, m, 9 ans, Jaafer Asf GB et Nelka, 

3483/4

Rajtaya, h, 9 ans, Rajsaman et 

Tchastaya, 3466

Raksha, f, 3 ans, Seabhac USA et Louve 

Rouge, 3533

Ramadan, m, 2 ans, Le Havre (IRE) et 

Raushan IRE, 3426/4

Rancon Royale (IRE), m, 4 ans, Siyouni 

et Reggane (GB), 3564/5

Ranevskaya, f, 2 ans, Taj Mahal IRE et 

Jacqueline Jouliac GB, 3517/5

Rapido Presto, h, 5 ans, Pedro The 

Great USA et Peinture Celeste IRE, 

3578/1

Rashford, m, 3 ans, Zarak et Randium, 

3429/3

Rb Paris Flyght, f, 3 ans, Al Mamun 

Monlau et Frynch, 3512/4

Ready King, m, 2 ans, More Than Ready 

USA et Much Obliged USA, 3419

*Rebel Angel GB, f, 3 ans, Outstrip GB 

et Ambriel IRE, 3499

Recoleros, m, 3 ans, Recoletos et 

Marron GB, 3580/2

Recoleta, f, 3 ans, Recoletos et Lady 

Ken, 3557

*Reconnect IRE, f, 2 ans, Prince Of Lir 

IRE et Cead Mile Failte, 3448/2

*Recording Angel IRE, f, 3 ans, Exceed 

And Excel AUS et Fountain Of Time 

IRE, 1373

Red Charm, f, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Shamaliyah, 3608/3

Red Crazy, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Red Love USA, 3491

Red Duma, f, 8 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Red Shot, 3595/2

Red Grace, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Red Shot, 3576

Red Hot Action, f, 3 ans, Morpheus GB 

et Red Smart, 3422

Red The West, h, 6 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Approach The West IRE, 

3595

Red Torch, m, 8 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Red Kiss IRE, 3505/5

*Redzafine IRE, f, 2 ans, Kuroshio AUS 

et Kodafine IRE, 3430, 3547/5

Regalien, m, 4 ans, Goken et Strands Of 

Silk IRE, 3413/5

Reignskota Fal, f, 2 ans, Ten 

Sovereigns IRE et Lakota Treaty 

(IRE), 3547/4

Reminisce, m, 3 ans, Recoletos et Sea 

And Sky (GB), 3562

Remix, h, 4 ans, Gemix et Music House 

IRE, 3460

Revanche, f, 2 ans, Goken et Temsia, 

3510

Reve De Vallarsa, m, 3 ans, Dariyan et 

Salar Livius IRE, 3532/5

Reventador (IRE), h, 6 ans, Zoffany IRE 

et Frine IRE, 3481/5

Reverso (IRE), m, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Ouzala (IRE), 3569/3

*Rex Of Thunder GB, m, 5 ans, Night 

Of Thunder IRE et Rio’S Cliffs GB, 

3591/5

Rhetorique, f, 2 ans, Wootton Bassett 

GB et Saying USA, 3494/5

Richauneradoxe, m, 5 ans, Broox (IRE) 

et Karenina, 3467

Ride The Skies, m, 2 ans, City Light et 

Ironique USA, 3318/3

Rio, f, 2 ans, Rio De La Plata USA et 

Diva Spirit IRE, 3507

Rio D’Octobre, h, 5 ans, Rio De La Plata 

USA et Journey D’Octobre, 3542/1

Rio Grande, h, 3 ans, Dabirsim et Jeu 

De Vivre IRE, 3559

Rip, m, 9 ans, Rip Van Winkle IRE et 

Kylayne GB, 3541

Rise Above, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Like An Angel (GB), 3495, 

3608/2

Rising Up, m, 3 ans, Showcasing GB et 

Red Line, 3532/3

Rocambolesque, m, 2 ans, Kodiac GB 

et Sedrina (IRE), 3502/1

Rock Blanc, h, 6 ans, Youmzain IRE et 

Rock Harmonie, 3496/4

Rock The Kasbah, h, 2 ans, City Light et 

Moisson Precoce GB, 3411/3

Rockabilly, h, 3 ans, Reliable Man (GB) 

et Rocking Lady (IRE), 3593/1

Roi Arthur, m, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et Faridah, 3453

Roi Mercure, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Royal Variety IRE, 3455/5

Romance Marine, f, 2 ans, U S Navy 

Flag USA et Lost Romance (IRE), 

3427

Romantic Rose, f, 4 ans, Nathaniel IRE 

et Rocaille, 3526

Romarin, h, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Mimosa, 3458/5

*Ronaldo GER, h, 9 ans, Scalo GB et 

Reine Galante IRE, 3438

Ronnie Rocket, h, 3 ans, Birchwood 

IRE et Lingreville, 3263/5, 3467/1

Rosa Parks, f, 5 ans, Kheleyf USA et 

Rue De La Victoire, 2619/4, 3537/5

Rosa Trezy, f, 2 ans, Dream Ahead USA 

et Chantilly Creme USA, 3507

Rosanne Du Gouet, f, 4 ans, De Treville 

GB et Irish Beauty IRE, 3413/2

*Rose Bloom IRE, f, 2 ans, Lope De 

Vega IRE et Xaarienne GB, 3436/1

Rose Diamant, f, 6 ans, Rajsaman et 

Touch Me Now IRE, 3506/3

Rose Fragrance, f, 3 ans, Kendargent et 

Biancarosa IRE, 1373/1

Rose Jaipur, f, 2 ans, Doctor Dino et 

Affaire De Moeurs, 3551/1

Rouanita, f, 2 ans, New Bay GB et River 

On The Hills, 3497

Rouge, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Action Premiere, 3609/5

Rouge A Sang, h, 10 ans, Dragon 

Dancer GB et Contre Attaque, 3434

Roxy Music, h, 5 ans, Prince Gibraltar 

et Roxanne, 3440/5

Royal Heights, h, 4 ans, Manduro GER 

et Rahada GER, 3493/2

*Royal Mansour USA, m, 2 ans, 

Accelerate USA et Cup Of Java USA, 

3435/5

*Royal Monarch GB, h, 4 ans, 

Shamardal USA et Gwael USA, 3442

*Royal Rosi GER, f, 2 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Rosinante IRE, 3551

Royal Saxo, h, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Melija GER, 3532

Royal Vati, h, 10 ans, Kingsalsa USA et 

Reine De Vati, 3568

Royalties, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Royale Again, 3441

Royalwood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Royal Green, 3567/1

Rubis Gold, m, 5 ans, Supplicant GB et 

Golbahar (IRE), 3440

Ruby In The Rocks, f, 2 ans, Olympic 

Glory IRE et Dothraki Sea ITY, 3419/4

Rue Boissonade, f, 3 ans, Seabhac USA 

et Saturnine (IRE), 3486/4

Rue De L’Aude, f, 3 ans, Manduro GER 

et Question Of Time, 3599/4

Rue Jonas, f, 5 ans, Dariyan et 

Tauranga, 3573

*Runnymede GB, h, 7 ans, Dansili GB et 

Indication GB, 3496/1

Ruwayda, f, 3 ans, Mahabb UAE et 

Saida De Monlau, 3512

*Sa Sal GER, h, 7 ans, Kalatos GER et 

Sinaada GER, 3481

Saanen (IRE), f, 3 ans, Almanzor et 

Selenia AUS, 3559

*Saccary GER, m, 4 ans, Nathaniel IRE 

et Survey GER, 3560/1
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*Sacred Flower GB, f, 3 ans, Dubawi 

IRE et Indian Petal GB, 3533

*Sacred Spirit IRE, m, 3 ans, Kingman 

GB et Sahrawi (GER), 3500/3

Sadarak, h, 8 ans, Myboycharlie IRE et 

Sadiyna, 3614/3

*Safo De Mitilene SPA, f, 3 ans, 

Nathaniel IRE et Aspasia De Mileto 

GB, 3447

Saga Timgad, h, 7 ans, Excelebration 

IRE et Manaaqeb GB, 3588

Sage Dream (IRE), h, 5 ans, Oasis 

Dream GB et Sayfoonisa, 3480

Sahab, f, 5 ans, Af Albahar UAE et 

Manella GB, 3483/2

Sahara Spring (IRE), f, 3 ans, Dream 

Ahead USA et Spring Wave (IRE), 

3498

Saint Aquilin (GB), m, 2 ans, Le Havre 

(IRE) et Sary Arqa GB, 3503/2

Saint Geran, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Baki, 3558/1

Saint Nicolas, h, 8 ans, Dark Angel IRE 

et Sierra Slew GB, 3425

Saint Romain, h, 6 ans, Rajsaman et 

Sandouville (GB), 3465

Saint’Jac, h, 5 ans, Jeu St Eloi et 

Triumphante, 3452/3

Sainte Jenny, f, 4 ans, Alianthus GER et 

Rifapril, 3594/5

*Sainte Rita IRE, f, 5 ans, Make Believe 

GB et Forget Me Not IRE, 3590

Saison Froide, f, 4 ans, Sri Putra GB et 

Sizalia, 3425/5

Sakari, h, 3 ans, Kendargent et Zoe 

Chope, 3548/4

Sakharah, h, 4 ans, Profitable IRE et 

Serious Dowth IRE, 3505/3

Salazar, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Sorceries (GB), 3586

Salmarak, f, 3 ans, Zarak et Loucelles, 

3535/3

Salsa Tim, h, 4 ans, Kingsalsa USA et 

Miss Stream, 3468/1

*Saltwell IRE, f, 3 ans, Australia GB et 

Defrost My Heart (IRE), 3410/3

Samagace Du Vivien, h, 9 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Queen Du Vivien, 

3491, 3556/5

Samba, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Semilla, 3529/7

*Sammarco IRE, m, 4 ans, Camelot GB 

et Saloon Sold GER, 3484/3

San Felipe, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Lucky Game, 3447

San Teodorico, h, 4 ans, Farhh GB et 

Belle Croix (GB), 3415/3

Sanaryen, m, 2 ans, Territories IRE et 

Red Addiction (IRE), 3538/4

Sandro Gold, h, 3 ans, Eclair Du Fada et 

Goldinina, 3468

*Sandstorm GER, h, 5 ans, Pastorius 

GER et So Royal GER, 3604/2

Sanga Surprise, f, 2 ans, Asanga USA et 

Lady Surprise, 3464/4

Sanpe Legrino, h, 3 ans, Paban De 

France et Tarandole, 3450/2

Sans Gene, h, 3 ans, Paban De France 

et Sixtees, 3450

Santa Dome, f, 3 ans, Johnny Barnes 

IRE et Shining Bay (GB), 3557

Santa Vanilla, f, 2 ans, Johnny Barnes 

IRE et Shining Bay (GB), 3421/5, 

3607

Santhia, f, 3 ans, Ultra IRE et Suertez 

USA, 3418/2, 3609/3

Sapiens, m, 5 ans, Lawman et Maria 

Gabriella (IRE), 3490

*Sassy Rascal IRE, f, 4 ans, Mehmas 

IRE et Luna Forest IRE, 3562

Saucy Jade (IRE), f, 3 ans, De Treville 

GB et Jane The Star (GB), 3471

*Save Your Breath GB, f, 4 ans, Bated 

Breath GB et Tout Va Bien IRE, 

3606/4

Savile Row, h, 9 ans, Ransom O’War 

USA et Shikoku GB, 3428/2

Saxon Girl, f, 2 ans, Saxon Warrior JPN 

et Neris IRE, 3427/2

Scar Chope, f, 2 ans, Kendargent et 

Scarlett Chope, 3448/4

Scarface, h, 5 ans, Dream Ahead USA 

et Dolce Attesa GB, 3413/3

Scattered Dreams, h, 3 ans, Seabhac 

USA et Ma Petite Folie GB, 3441

Scenariste, f, 6 ans, Zanzibari USA et 

Seance GER, 3451/3

Scherwood, h, 4 ans, Recorder GB et 

Miss Boreal GER, 3478

*Sciliar IRE, h, 5 ans, Raven’S Pass 

USA et Snake Dancer IRE, 3428

Scissor Blue, f, 3 ans, Scissor Kick AUS 

et We Belonged (IRE), 3447

Scorpio, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 

Imperial Topaz, 3481

Scottish Saint, f, 4 ans, Gleneagles IRE 

et Scarlet Honey, 3414/4

*Sea Breaker IRE, f, 3 ans, Cracksman 

GB et Harbour Of Hope (GER), 

3511/5

*Sea Silk Road IRE, f, 4 ans, Sea The 

Stars IRE et Oriental Magic GER, 

3486/3

*Sea The Sky GER, f, 4 ans, Sea The 

Stars IRE et Sanwa GER, 3554

*Sea Time GB, f, 4 ans, Sea The Moon 

GER et It’S My Time GB, 3582/1

Seagali, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Kensea, 3543

Seahera, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Heredia, 3593/4

*Second To None IRE, h, 5 ans, Zoffany 

IRE et Magic America USA, 3478

Secret Feeling, f, 4 ans, Recorder GB et 

Blue Feeling ITY, 3415, 3613

Seduisante, f, 2 ans, Shalaa IRE et The 

Hunt Is On AUS, 3507/3

*Seeds Of Change GB, m, 3 ans, 

Shamardal USA et Sand River (IRE), 

3527/3

Seeking Dickens, h, 6 ans, Hunter’S 

Light IRE et Marie Cuddy IRE, 3590/1

Sekku, h, 6 ans, Rock Of Gibraltar IRE 

et Momo No Sekku, 3604/3

Selket (IRE), f, 5 ans, Danon Ballade 

JPN et Bonne Nouvelle IRE, 3451/4

Seller One, h, 5 ans, Blek et Larache, 

3520

Semenovka, f, 2 ans, Fas IRE et Strands 

Of Silk IRE, 3600

Senza Te, f, 2 ans, Sommerabend GB et 

Kenshaba, 3525/3

Serenade Al Maury, f, 3 ans, Mijdadd et 

Sarabande Al Maury, 3512

Seventh Wonder, m, 2 ans, Waldpark 

GER et Seventh Sense (GER), 3585

*Sevillana IRE, f, 5 ans, Cityscape GB 

et Snub GB, 3596

*Shabana GER, f, 4 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Saldenart GER, 3591/3

Shadizi, m, 2 ans, Siyouni et 

Shanndiyra IRE, 3514/3

Shaenjet, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Wadjet (IRE), 3455/4

Shakti, f, 3 ans, Zarak et La Divinandra, 

3500/1

Shalella, f, 2 ans, Shalaa IRE et Ella 

Diva, 3561/4

Shama, f, 3 ans, Chemical Charge (IRE) 

et Mahyara, 3443

Shamsabad, h, 8 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Shamsa, 3432

Sharmara, f, 6 ans, Sidestep AUS et 

Miss Oratorio IRE, 3595

Sharp Queen, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Azora, 3592/5

Shatterhand, h, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Saphira, 3572/1

Shayran, h, 4 ans, French Fifteen et 

Zakiyyah, 3425

She Will, f, 2 ans, Ultra IRE et Anse 

Georgette GB, 3607/5

Shekir, h, 5 ans, Shrek et True 

Princess, 3553/6

Shelbylandor, f, 3 ans, De Treville GB et 

Sirma Traou Land, 3439, 3537/2

*Shembala IRE, f, 3 ans, Cracksman GB 

et Shebella IRE, 3410/1

Shiffrin (IRE), f, 2 ans, Olympic Glory 

IRE et Scruples USA, 3561/1

Shipmate, h, 11 ans, Silver Frost (IRE) 

et Napata, 3468/2

Shirbawi, m, 2 ans, Zarak et Shirdiya, 

3601/2

Shot In The Dark, h, 10 ans, Dark Angel 

IRE et Velvet Revolver IRE, 2619

*Showpower GB, m, 2 ans, Showcasing 

GB et Libras Power, 3575/2

*Shyamala GB, f, 8 ans, Sepoy AUS et 

Poppet’S Passion GB, 3588

Siam Paragon, m, 4 ans, Shalaa IRE et 

Cracker GB, 3488

Sibayan, m, 2 ans, Blame USA et Sirrin 

IRE, 3575/1

Sicilia, f, 4 ans, Shalaa IRE et Nigwah, 

3481

Sicilian Defense (GB), f, 4 ans, 

Muhaarar GB et Manasarova USA, 

3488

Sickyl Papa, h, 10 ans, Slickly Royal et 

Dragey Girl, 3461, 3581

*Siennois IRE, m, 2 ans, Advertise GB 

et Cascading (GB), 3426

Sigrune, f, 3 ans, Outstrip GB et Forever 

GER, 3557/1

Silawi (IRE), m, 3 ans, Dubawi IRE et 

Silasol (IRE), 3429/4

Silver Beauty, f, 3 ans, Zarak et 

Naseem Alyasmeen IRE, 3479/5

Silver Magic, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Naseem Alyasmeen IRE, 3480/5

Sim Card, h, 5 ans, Dabirsim et 

Rindiseyda IRE, 3481/1

Simply Striking, h, 7 ans, Kheleyf USA 

et Reech Band GB, 3414/5

Sinnerman, m, 3 ans, Territories IRE et 

Passing By GB, 3537/4

Sir Chapeau, m, 3 ans, Ultra IRE et 

Supremacy, 3589

Sir Maurice, h, 5 ans, Gutaifan IRE et 

Lady Angele, 3491

Sister Jade, f, 3 ans, Lawman et Sister 

Trouble, 3479

*Sister Of Love IRE, f, 3 ans, Belardo 

IRE et Elegant Peace IRE, 3570/3

Sitoi (GB), m, 2 ans, Siyouni et Only 

Green (IRE), 3426/5

*Sixteen Tons (FR) , f, 3 ans, Sixties 

Icon GB et Patuano IRE, 3455/1

Sixtus, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Rhenania IRE, 3495/5

Siyouangel, f, 4 ans, Siyouni et Military 

Angel USA, 3562/6

Siyouchka (GB), f, 3 ans, Siyouni et 

Venturous Spirit, 3535

Skade, f, 5 ans, Wootton Bassett GB et 

Kyurem IRE, 3490/3

*Skathi GER, f, 3 ans, Tai Chi GER et 

Sunshine Story IRE, 3612/5

Skimbleshanks, h, 2 ans, Stormy River 

et Red Confiture, 3497

*Skylight Brochard HOL, m, 2 ans, 

Mehmas IRE et Fonseca IRE, 3569/5

Slayer, h, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Summer Fling IRE, 3577/4

Sleepy Suzy, f, 4 ans, Shamalgan et 

Salzburg GER, 3545/4

*Sneaky GB, f, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Crafty AUS, 3439/3

*Snowfinch IRE, f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Winters Moon IRE, 3509/3

Snuggles, f, 3 ans, French Fifteen et Al 

Haffanah IRE, 3559/1

So Gold, h, 3 ans, Golden Horn GB et 

Sorayana, 3509

So You Say, f, 5 ans, Dabirsim et Snow 

Valley, 3604/1

Soignolles, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Aqua Alta, 3471

Sokna, f, 2 ans, Hunter’S Light IRE et 

Metal Rocket, 3611

Solid Spirit, h, 4 ans, Invincible Spirit 

IRE et Soie, 3541/1

Soltana Believe, f, 2 ans, Make Believe 

GB et Delantera, 3507

Solveig Fury, f, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Monarquia (IRE), 3508

Some Skye, f, 2 ans, Churchill IRE et 

Some Spirit IRE, 3494/2

Son On Fire, h, 4 ans, Al Namix et 

Golden Firebird IRE, 3583/2

Sotchi, f, 5 ans, Olympic Glory IRE et 

Dhan IRE, 3428

Sotoun, h, 5 ans, Sea The Moon GER et 

Hali Layali GB, 3433/1

Soul And Romance, f, 2 ans, Goken et 

Lovemenot IRE, 3517/2

Soul Of The Nation (IRE), h, 3 ans, 

Sioux Nation USA et Ida The Fox 

USA, 3441

Sover Fal, m, 2 ans, Ten Sovereigns IRE 

et Princess Isla (GB), 3430/4

Space Force, h, 4 ans, Gutaifan IRE et 

Chinese Rose IRE, 3567/6
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Space Quake (GB), h, 4 ans, Garswood 

GB et Flambysister, 2366/1

Spanish Light, h, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Funny Moon, 3447/4

*Speechman USA, m, 3 ans, Kingman 

GB et Not Ready USA, 3540

Speedy Record, h, 2 ans, Recorder GB 

et Dozule, 3510/5

*Spinning Mist GB, f, 6 ans, Toronado 

(IRE) et Rhagori GB, 3549

Spirit Grey, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Selina, 3539/2

Spirit Jo, h, 7 ans, Spirit One et Garde 

De L’Oust, 3493/4, 3581

Spirit Of Dance (IRE), h, 7 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Gotlandia, 3572

Spirit Of Foot (IRE), h, 6 ans, 

Footstepsinthesand GB et Spirit Of 

Pearl IRE, 3465/2

Spring Eve, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Summer Eve (IRE), 3557

*Spring Promise IRE, f, 3 ans, Lope De 

Vega IRE et Come Alive GB, 3488

Squasha (GB), f, 3 ans, Golden Horn 

GB et Australienne (IRE), 3599

Stade Velodrome, h, 7 ans, Evasive GB 

et Stunning USA, 3541/5

Stangheli, m, 2 ans, Shalaa IRE et 

Bhageerathi (IRE), 3435/3

Star Drack (IRE), h, 6 ans, Evasive’S 

First et Amazing Beauty GER, 3614

Star Luce, f, 4 ans, Lucayan et 

Halloween Star, 3444

Star Pareille, f, 2 ans, Chemical Charge 

(IRE) et Non Pareille IRE, 3448

Starzo Fal, m, 2 ans, 

Starspangledbanner AUS et Zomara, 

3497/5

*Stellar Jay IRE, f, 3 ans, Zoffany IRE et 

Maany USA, 3443

Stelvio, h, 6 ans, Style Vendome et 

Sabi Sabi, 3558/3

Stirling, h, 4 ans, Frankel GB et Some 

Spirit IRE, 3440/3

*Storm City GB, h, 4 ans, Cityscape GB 

et Fantastisch IRE, 3442/3

Storm Day, f, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Electric Daydream IRE, 

3458/3

*Stormy Air GB, h, 9 ans, Bated Breath 

GB et Love The Rain GB, 3505

Stormy Baby, f, 5 ans, Dabirsim et 

Storma, 3475/1

Stormy Bay, f, 4 ans, Stormy Ocean et 

Stiren Bay, 3550

Stormy Floo, f, 4 ans, Stormy River et 

Maguilor Floo, 3594/4

Stormy Night, f, 5 ans, Stormy River et 

Shoesmania, 3432

Storywood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Tout Une Histoire, 3592

Stranger, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Al Zarqa IRE, 3549

Stratus (GB), h, 3 ans, Cracksman GB 

et Vedela, 3610/2

Striver, f, 3 ans, Australia GB et Laem 

Sing, 3571/5

Style D’Emirs, h, 3 ans, George 

Vancouver USA et Anowe De Jelois, 

3527

Style Emery, h, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Regal Style, 3592/3

Style Flight, h, 3 ans, Style Vendome et 

Jolilauki, 3593/5

Succuba, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Foxxy Cleopatra, 3447/5

*Sultan Of Swing AUT, m, 3 ans, 

Churchill IRE et Too Familiar IRE, 

3431

Summit, f, 4 ans, Almanzor et Tocopilla, 

3572/5

Sun Flare (GB), f, 4 ans, Exceed And 

Excel AUS et Rose Et Or (IRE), 3414

Sun Project, m, 2 ans, Kendargent et 

Limitless, 3518/5

Sunday Fudge, f, 3 ans, Reliable Man 

(GB) et Hot Fudge SWE, 3498

Sunny Angel, f, 2 ans, Harry Angel IRE 

et Sorciere (IRE), 3515/1

*Sunset Point GB, f, 3 ans, Dubawi IRE 

et Hidden Gold IRE, 3410/2

Sunshinefled, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Winshine, 3431/4

Sunwhite, h, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Sunshada, 3580

Suny, f, 3 ans, Meshaheer USA et Belle 

Suisse, 3586/4

Super Cute (IRE), f, 5 ans, Buratino IRE 

et Azagba, 3577

Super Star, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Mon Etoile, 3479

*Supercooled IRE, m, 2 ans, Lope 

De Vega IRE et Liquid Amber USA, 

3426/1

Supreme, m, 3 ans, Lawman et Lope 

Supreme GB, 3443

Surprize Me, f, 3 ans, Ultra IRE et Lia 

Waltz, 3422/1

Svoul, h, 11 ans, Siyouni et Dansia GER, 

3537

Swag Girl, f, 3 ans, Worthadd IRE et 

Silver Songstress GB, 3476

Sweep Away, h, 3 ans, Oasis Dream GB 

et Lady Of The Waves, 3599

Sweet Fortune, f, 3 ans, Unfortunately 

IRE et Sugar Hiccup IRE, 1373, 

3571/1

Sweet Master, h, 7 ans, Masterstroke 

USA et Sweet Storm, 3480/1

*Sweet Matilda IRE, f, 3 ans, Maxios 

(GB) et Set Dreams, 3589

Swiftway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Swift Mover IRE, 3511/2

Swing City, f, 2 ans, City Light et Swing 

Valley GB, 3531/3

*Swiss Bank IRE, h, 8 ans, Swiss Spirit 

GB et Support Fund IRE, 3485/7

Sylver Samba, f, 4 ans, Silver Frost 

(IRE) et Nadya GER, 3424/4

Symbole, h, 3 ans, Sea The Moon GER 

et Sextine (GB), 3566/4

Syrakus, h, 3 ans, Almanzor et Syrita, 

3527/1

Taal, f, 5 ans, Polarix (GB) et The Turtle, 

3521/4

Tafser, f, 4 ans, Shalaa IRE et Dhan 

IRE, 3481

Tag, h, 6 ans, George Vancouver USA et 

Tamada GB, 3587

Takemebythehand (GB), f, 5 ans, The 

Gurkha IRE et Silver Bark GB, 3564/3

*Talentuoso USA, m, 2 ans, Omaha 

Beach USA et Two Sugars USA, 

3494/1

Talisman Touch, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Touch Of Silk, 3556/2

*Tallinski IRE, h, 9 ans, Mayson GB et 

Estonia GB, 3439/5

*Tamariske GER, f, 3 ans, 

Mastercraftsman IRE et Taraja GER, 

3479/1

Tamina (IRE), f, 3 ans, Harry Angel IRE 

et Nymeria GER, 3470/5

Tanassang, f, 2 ans, Asanga USA et 

Tinassang, 3464/5

Tantomile, f, 2 ans, Lawman et 

Zamorano IRE, 3497/4

Tarajal, f, 3 ans, Zarak et Lily Des Indes, 

3511

Tarcenay (IRE), h, 8 ans, Slickly et 

Kikinda, 3555/3

*Tashker GER, h, 3 ans, Counterattack 

AUS et Tarantella GER, 3586

Tatihou, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

African Hobby (IRE), 3439

Tatoo, m, 3 ans, Amaron GB et Tuiga 

(IRE), 3559

*Tatsthewaytodoit GB, h, 5 ans, 

Mayson GB et Resist GB, 3439

*Tax Exile IRE, h, 8 ans, Kodiac GB et 

Gutter Press IRE, 2366, 3556

*Tecumseh GB, m, 2 ans, Sioux Nation 

USA et Dawn To Dance IRE, 3494

Ten Horns, m, 2 ans, Ten Sovereigns 

IRE et Rivalba USA, 3419/1

Ten Ka, f, 7 ans, Falco USA et Tenakra, 

3460/4

Tender Winner, h, 8 ans, Alex The 

Winner USA et Tender Night USA, 

3434/5

Tenorio, m, 10 ans, Dobby Road et 

Surtsey, 3568

Terredeguerre, f, 3 ans, Al Wukair IRE 

et War Story, 3519/2

Territorio, h, 5 ans, Territories IRE et 

Dubai Empress IRE, 3457/5

Testipedro, h, 5 ans, Pedro The Great 

USA et Testigos (IRE), 3433/5

*Thanksgiving IRE, f, 3 ans, Justify USA 

et C’Est Ca IRE, 3546

That’S My Power, m, 4 ans, Almanzor 

et Train Time GB, 3442, 3606

The Cat’S, m, 2 ans, Morandi et Cat’S 

Pearl, 3525/4

The First Lady, f, 5 ans, American Devil 

et Goldfieber GER, 3444/1

The Laureate, m, 5 ans, Soldier Hollow 

GB et Gonwana GER, 3485/2

The Magic Man, h, 6 ans, Zanzibari USA 

et Magical Flower GB, 3449/3

The Manager, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Scandalous GER, 3613/4

*The Planets IRE, f, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Second Happiness USA, 

3447/2

The Top Gatsby, f, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Lady Top, 3534/5

Theclimb, h, 5 ans, Dariyan et Lady 

Melior, 3576

There Is No No, f, 3 ans, Camelot GB et 

Oubliette IRE, 3535/4

Thiassang, f, 2 ans, Asanga USA et 

Timizmiz, 3464

Thomas Shelby, m, 2 ans, Profitable 

IRE et Ideal Day, 3494/4

*Three Havanas GER, f, 2 ans, Havana 

Grey GB et Three Ducks GB, 3563

Thunderheart, m, 2 ans, Areion GER et 

La Sabara GB, 3601

Ti Manzelle Risk, f, 3 ans, Banyan Tree 

et Only You, 3467

Tiberia (IRE), f, 3 ans, Kodiac GB et 

Madhulika, 3529/4

Tiffanyli, f, 2 ans, Lethal Force IRE et La 

Milletiere, 3419/3

Till We Die, f, 4 ans, Pomellato GER et 

Hesat, 3562

Time To Fly, h, 8 ans, Wootton Bassett 

GB et Alpinette, 3415

Tinette, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Tinera, 3438/2

*Tiymara IRE, f, 3 ans, Sea The Moon 

GER et Timiniya, 3422/3, 3539

Toijk, h, 7 ans, Siyouni et Eire GB, 

3414/7

*Tollard Royal IRE, h, 4 ans, Ribchester 

IRE et Dew Line IRE, 3437

*Tom Red GER, h, 6 ans, Cityscape GB 

et Tipsy Tangerine GER, 3478/3

Tomakay, m, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Loumaxaye, 3538/1

Toocoolforschool, f, 4 ans, Al Wukair 

IRE et Pandora’S Star IRE, 3415/4, 

3578/2

Topinambur, h, 6 ans, Dabirsim et 

Tropical Pearl (GER), 3587/5

*Toriano (FR) , h, 8 ans, Dutch Art GB 

et Tu Eres Mi Amore IRE, 3428/1

Torinobello, m, 3 ans, Toronado (IRE) 

et Leen (IRE), 3476

Torpen, h, 6 ans, Orpen USA et That’S 

The Spirit, 3414

Toscane Temple, f, 3 ans, 

Sommerabend GB et Sottovoce GB, 

3528

Tour D’Echelle (GB), f, 6 ans, Le Havre 

(IRE) et Zejel (GB), 3588

Track Of Time, h, 3 ans, Gleneagles IRE 

et South Sister (GB), 3429/2

Tranquil Rose, f, 3 ans, Kingman GB et 

Needleleaf GB, 3528/3

Treatwood, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Singapore Treat, 3423/2

*Tremblant GB, m, 3 ans, Shamardal 

USA et Joyeuse GB, 3602/3

Tremont, h, 8 ans, Most Improved (IRE) 

et Sheema GB, 2366

Trenavin, h, 4 ans, Oasis Dream GB et 

Irish Song, 3613

Tres Rush (IRE), h, 9 ans, Rip Van 

Winkle IRE et Tres Ravi GER, 3596/1

Trevor Senora, m, 3 ans, Motivator GB 

et Swan Senora, 3557

*Triple Trouble IRE, h, 3 ans, Churchill 

IRE et Little Kodi IRE, 3495

Tropeira, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Tropa De Elite USA, 3441

*Trovatore IRE, m, 6 ans, Fulbright GB 

et Milana, 3536

*Trust Ahead IRE, h, 7 ans, Dream 

Ahead USA et Tropical Mist IRE, 

3564
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*Truthful IRE, f, 3 ans, Sea The Stars 

IRE et My Timing GB, 3410/5

Tudo Bem, h, 7 ans, Sommerabend GB 

et Boulba D’Alben, 3437/2, 3562

Tumbler, h, 4 ans, Kingman GB et 

Distortion (GB), 3496/5

*Tundra GER, f, 7 ans, Nathaniel IRE et 

Tuiga (IRE), 3572

Turn Cartwheels, f, 3 ans, Dream 

Ahead USA et Atlantic Light GB, 

3565/5

Twin Boy, h, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Twinkly, 3556

*Two Thank Yous IRE, f, 6 ans, Kodiac 

GB et Awwal Malika USA, 3491/3

U Palatinu, h, 5 ans, Quartz De Roches 

et Zitellina, 3453/3

Uchronie, f, 3 ans, Zanzibari USA et 

Accalmie, 3471/2

Ultimate Fight, h, 9 ans, Muhaymin 

USA et Fantastica GER, 3505/1

Ultrasound, h, 4 ans, Ultra IRE et 

Zigzag, 3558/4

*Unamuno IRE, h, 7 ans, Gregorian IRE 

et Forrest Star GB, 3578/5

Uncatchable, h, 3 ans, Elusive City USA 

et Spring Princess (IRE), 3589/1

*Under The Open Sky IRE, h, 3 ans, 

Make Believe GB et Go Kart IRE, 

3472/4

Une De Bonneveine, f, 3 ans, The Great 

Spirit et Ceropegia, 3612

Une Peinture, m, 2 ans, Dabirsim et 

Whipcorse, 3569/2

Union Square (IRE), f, 3 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Mandheera USA, 3476

Uniqa, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et Brit 

Wit GB, 3589/5

Upside Down, m, 2 ans, Churchill IRE et 

Latita, 3575/5

*Usnavygirl IRE, f, 3 ans, U S Navy Flag 

USA et Karasiyra IRE, 3571

Va S’Y Mix, h, 6 ans, Gemix et Vesilia, 

3576/2

Vagalame (IRE), m, 4 ans, Lope De 

Vega IRE et Solilea (IRE), 3520/5

*Vale Rainbow GER, m, 3 ans, Soldier 

Hollow GB et Vallanda GER, 3431/2

Valiabad, h, 4 ans, Siyouni et 

Valdiyana, 3485

Valina, f, 4 ans, Wootton Bassett GB et 

Roman Ridge, 3459/5

Valinco, h, 7 ans, Conquis et Dona 

Alicia, 3453/4

Vallee D’Enfer, f, 5 ans, 

Footstepsinthesand GB et Pradara, 

3576

Valyrian Steel (IRE), h, 6 ans, Frankel 

GB et Sabratah GB, 3560/5

Van Halo, h, 7 ans, Dabirsim et Victoire 

Royale GER, 3440

Varijoun, m, 6 ans, Canford Cliffs IRE et 

Viyana IRE, 3449

Varinka, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Fashion School GB, 3521

Vautrin (IRE), m, 8 ans, Bated Breath 

GB et Lou Salome (IRE), 3413/4, 

3588

Vazir, h, 5 ans, Siyouni et Vazira, 3474/1

Vedamiya, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Veda, 3586

Vega Of Saints (IRE), f, 4 ans, Lope 

De Vega IRE et Ready To Smile USA, 

3526

Venice Way, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Eba Chope, 3557

Ventosilla, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Sailing Lady, 3546/2

Ventura Vision, f, 5 ans, No Nay Never 

USA et Great Trip USA, 3588/3

Verdina, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Vernissage (IRE), 3460/2

Verlan, h, 6 ans, Nayef USA et Veni Bidi 

Vici GB, 3424/2

Vermelho (IRE), f, 2 ans, Showcasing 

GB et Runner Runner IRE, 3569/4

Version Cox, f, 3 ans, Outstrip GB et 

Version Toujours, 3447/3

Very Good Boy, h, 3 ans, Very Nice 

Name et Wishyouwerehere GER, 

3593/2

Vientiane, f, 7 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Veneta, 3457

Vigo, h, 6 ans, Diamond Green et 

Vivement Dimanche GB, 3596

Villa Celina, f, 3 ans, Mehmas IRE et 

Afra Tsitsi, 3566

Villa Darya, f, 5 ans, Red Dubawi (IRE) 

et Shippawa (GB), 3606/3

Villa Des Arts, f, 2 ans, Galiway (GB) et 

Fifth Avenue GER, 3427

Villa Joali, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Tina Nova, 3422

Villa Melana, f, 3 ans, Zanzibari USA et 

Shippawa (GB), 3571

Villa Royale, f, 6 ans, Style Vendome et 

Royale Again, 3545/3

Visionary Dreamer, h, 7 ans, Anodin 

(IRE) et Galilee, 3478

Vitesse, f, 2 ans, Dabirsim et Plaza 

Mayor, 3538/5

Vittvitt, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Instant USA, 3423

Vivaiberica, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Viva Espagna, 3582/2

Vodnikov, m, 2 ans, Fas IRE et Mona 

Girl, 3514

Volcan, m, 3 ans, Ribchester IRE et 

Chilled White IRE, 3605/5

Volcano Boy, h, 2 ans, Reply IRE et 

Lady You, 3463/5

Vraie Storm (IRE), f, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Storm To The Sea, 3528/5

Vulcanio, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Celestina Agostino USA, 3441/4

Waitara, f, 3 ans, Recoletos et Ticinella 

GER, 3605/2

*Waldstar GB, m, 4 ans, Sea The Stars 

IRE et Waldmark GER, 3501

Waldstein, m, 3 ans, Manduro GER et 

Windsbraut GER, 3479

*Warm Heart IRE, f, 3 ans, Galileo IRE 

et Sea Siren AUS, 3486/1

*Warrior GER, h, 7 ans, Soldier Hollow 

GB et Wells Present GER, 3587/3

Watch Him, m, 5 ans, Elvstroem AUS et 

Watchful IRE, 3591

Watt Ohm, h, 3 ans, Kamsin GER et 

Poursuite, 3582

*Way To Marbella GER, f, 2 ans, 

Acclamation GB et Whole Lotta 

Rosie GER, 3600

Wayofspeed, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Becquaspeed, 3533

Weekend Warrior, m, 3 ans, Camacho 

GB et Almeria, 3509

*Weise GER, f, 3 ans, Exceed And Excel 

AUS et Weichsel GER, 3592

Welcome Charly, m, 2 ans, Zelzal et 

Marmarah GB, 3601/3

Welcome Moon, h, 6 ans, Intello (GER) 

et Toride, 3438/3

Welcome Valentin, h, 6 ans, Tin Horse 

(IRE) et Welcome Valentine (GB), 

3506/4

Welcometoro, m, 2 ans, Toronado 

(IRE) et Most Welcome GER, 3531

Weldorpher, h, 3 ans, Panis USA et 

Kalahaag IRE, 3610

West Martin, h, 4 ans, Martinborough 

JPN et City Charm, 3442/4

Whatever It Costs, f, 3 ans, Shalaa IRE 

et La Corniche, 3557

Whippierre, h, 5 ans, Whipper USA et 

Villaviciosa IRE, 3577

*Whispering Dream IRE, f, 3 ans, 

Invincible Spirit IRE et Grecian Light 

(IRE), 3524/1

*Whistle And Flute IRE, m, 3 ans, 

Dandy Man IRE et Maria Ormani IRE, 

3524/5

White Glory, h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Rose Blanche, 3603/1

White Platin, h, 5 ans, Polarix (GB) et 

Gallery’S Platine, 3414/1

White Wine (IRE), m, 3 ans, Highland 

Reel IRE et Adja IRE, 3603

Why Chope, f, 4 ans, Vale Of York IRE et 

Waliya, 3505

Whydah Gally, m, 3 ans, Recorder GB 

et Relight’S Best (GB), 3508

Wiedad, f, 3 ans, Nashwan Al Khalidiah 

KSA et Nazeeha, 3512/1

*Wiesentau GB, h, 5 ans, Mukhadram 

GB et Wurfscheibe GER, 3591

Wikenda, f, 2 ans, Panis USA et Wikita, 

3611/2

*Willibald IRE, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Waldluft GER, 3477/3

Winelato Laujac, h, 3 ans, Pomellato 

GER et Winouma Laujac, 3479

Wings Of Fire, h, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Sajida, 3480

Winnan, f, 4 ans, Toronado (IRE) et Just 

Win, 2619/3

*Winning Formula IRE, m, 2 ans, 

Exceed And Excel AUS et Ejaazah 

IRE, 3518/3

*Winter’S Love IRE, f, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Anjaz USA, 3485

*Wiri Wiri GB, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Sommerflora GER, 3458/4

*Withering GB, h, 4 ans, Mondialiste 

(IRE) et Just Jealous IRE, 3520

*Without Words USA, f, 2 ans, 

Mendelssohn USA et Border Dispute 

USA, 3574/2

Woff (GER), h, 5 ans, Zoffany IRE et 

Wanderina (IRE), 3414/6, 3562

Wonder Chop, h, 5 ans, Fairplay Du 

Pecos et Harmony’S Chope, 3452/1

Wonder Hope, f, 5 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Winning Ticket, 3590

*Wonderland GER, h, 3 ans, 

Acclamation GB et Wildlife Lodge 

GER, 3589

*Wonnemond GER, h, 10 ans, Areion 

GER et Windaja GER, 3485

Woodwind, h, 4 ans, Recorder GB et 

Song Of Norway GB, 3459/2

*Woozle GER, m, 4 ans, Areion GER et 

Whole Lotta Rosie GER, 3520

Wrong Colour, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Fly Tartare, 3524

Yassamin Al Cham, f, 5 ans, Azadi et Al 

Jarya, 3445/1

Ydromelle, f, 8 ans, Conquis et 

Deargirl, 3453/1

Yedder, h, 3 ans, Eclair Du Fada et 

Dionaea, 3263, 3467

Yellow Brick Road, m, 2 ans, Galiway 

(GB) et Exceedingly Diva GB, 3503

Yellowblue, h, 5 ans, Bow Creek IRE et 

Acola, 3560

Yemaska, h, 5 ans, Martinborough JPN 

et Yemaya, 3573

Yeux Noisettes, m, 2 ans, Goken et 

Divine Leone, 3538

You’Ve Got Sail, h, 4 ans, Pomellato 

GER et Yachtclubgenoa IRE, 3588/5

Young Gentleman, h, 2 ans, George 

Vancouver USA et Noraya GER, 

3547/1

Yssingeaux, h, 7 ans, Dabirsim et 

Lovely Best, 3578/3

Zaahir, h, 7 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Ampersand GB, 3549/4

Zabiari (GB), m, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Zaridiya IRE, 3411/1

Zahra, f, 3 ans, Dariyan et Sanema, 

3422

Zainza, f, 3 ans, Cokoriko et Zainzana, 

3528

Zaletto, h, 3 ans, Pomellato GER et 

Zaluna, 3571/4

Zalon, h, 3 ans, Zizany IRE et Nunez, 

3263/2, 3465/4

*Zamer ITY, m, 4 ans, Nizam GB et 

Iviolada De Zamaglia ITY, 3579/3

*Zandy IRE, f, 2 ans, Frankel GB et 

Environs GB, 3517/1

Zarakem, m, 3 ans, Zarak et Harem 

Mistress (IRE), 3540/1

Zarica, f, 9 ans, Rio De La Plata USA et 

Zarnitza USA, 3543/1

*Zariyannka IRE, f, 6 ans, First Defence 

USA et Zaridiya IRE, 3544/4

Zavadream, f, 3 ans, Dream Ahead USA 

et Zavallya, 3608

Zawania Star, f, 5 ans, Af Albahar UAE 

et Dora Star, 3445

Zaya De La Plata, f, 6 ans, Rio De La 

Plata USA et Zayade, 3549/1

*Zeeyara IRE, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Ashaaqah IRE, 3565

Zelina, f, 3 ans, Cat Junior USA et 

Savannah, 3559

Zelzalita, f, 4 ans, Zelzal et Smyrnes, 

3529/2

Zelzefyr, m, 3 ans, Zelzal et 

Burstingdalak IRE, 3559

Zenigata, h, 4 ans, Rajsaman et Free 

Entry IRE, 3552/3
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Zenith, h, 4 ans, Zelzal et Zalal GB, 

3493/5

Zephyr De La Mare, h, 3 ans, Seahenge 

USA et Litura IRE, 3571

Zibulon, h, 3 ans, Dschingis Secret GER 

et Anecdotique, 3546

Zilcover, h, 4 ans, Recorder GB et 

Zillione Beauty, 3480

Zillipom, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Zillione Beauty, 3604

Zinnia, h, 4 ans, Waldpark GER et 

Zython, 3556

Zinzichera, f, 11 ans, Centennial IRE et 

Naghaland, 3506

Zoff (IRE), h, 3 ans, Zoffany IRE et 

Segra USA, 3612

Zokoa, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 

Hybris Shade, 3535

Zoom Chop, h, 4 ans, Captain Chop et 

Zaliana, 3473/2

Zulu Warrior, m, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et Zindziswa USA, 3429/1

Zvaroshka (IRE), f, 3 ans, Camelot GB 

et Dachenka (GB), 3417/4
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